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, LETTRE 
, du Commissaire de la République 

adressée il l'occasion du Nouvel An 

aux Chefs Togol·ais 

LQmé, le 3 Janvier .1940. 

Yons avez eu l'aimable pensée.à l'occasion de 
la nouvelle année' de m'adresser vos vœux en 
vol're nOln personnel et au 'nom de vos admi
nistrés. . 

Je suis heureux en" vous remerciant, de vous 
transmettre avec mes souhaits ies plus cQrdiaux, 
les ·vœux àffectueux que vient de me faire; tenir 
le Ministre des Colonies et que M. GEORGES 

MANDEL vous offre en toute confiance comme 
en toute sympathie. 

Je sais que vous apprécierez 11 sa juste valeur 
ce message dans lequel le' Ministre dit toute sa 
foi dans les destinées du Togo et de l'Empire 
Français. 

En toute sympathie. 

L. MONTAGNÉ, 
GoUVER~BUR DES COLONIES 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO. 
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RADI OTE LE GRAM MES 
OFFICIELS 

Lomé, le 31 Décembre 1939. 

COMMISSAl.RE RÉPUBLIQUE 

A MINISTRE COLONIES PARIS 

105 - Occasion nouvelle année toutes popu
lations togolaises voUs présentent.. leurs vœux 
respectueux et vous prient assurer Chef de l'Etat 

i 

et Gouvernement République' leur ·indéfectible 
attachement à Nation Mandataire en même temps 
que leur volonté réfléchie contribuer succès nos. 
armes par mise disposition Mère Patrie totalité 
ressources en hommes et en matièl'es premières 
du Territoire stop, Permettez·moi y joindre hom
mage persoÎ:uiel mon entier dévouement. 

L. MONTAGNÉ 

Paris, le 2 Janvier 1940. 

·MINISTRE COLONIES 

A GOUVERNEUR LOMÉ " 

1 ·Yous remercie de vos vœux a uxquels suis 
très sensible et vous adresse. personneilement les 
miens pour l'année nouvelle. Puisse le Togo :vo,ir 
réaliser en 1.940 Il!- plénitude- de ses ambitions 
de· ses espé,rances qui sont celles de tous les 
FriîllÇais~ Je le souhaite ardemment. 

GEORGES -MANDEL. 
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PARTIE OFFl(JIELLE 

ACTES DU POUV.OIR, CENTR'AL 

ARRETE No 680 promulgumU (tU tpgo te clécret-loi 
da 9 septembre 1939 relatif flUX avoirS.à l'étranger. 

~ ... '. 
LE GOUVERNEÙR I?ES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant. les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
. des dépenses administratives du Togo) modifié par celui, 
du 20 Juillet 1937; '" < 

Vu le décret du 16 avril 19i4 fixant le mode de promul
.. gation et de publication des t-ext-es réglementaires au Togo 

et au Cameroun; , 

Vu le décret d~ 21 octobre 1939" fixant les conditions 
d'application aux colonies. et territoires africaÎns sous mandat 
français des décrets des 9 septembre et 4 octobre 1939 
relatifs aux avoirs à l'étranger. (Arrêté de 'promulgatio~ 
nO 606 du 10 novembre 1939); 

Vu le' décret·loÎ du 9 septembre '1939 relafif aux avoirs 
à 

Vu 
3 

l'étranger; 
le radiotélégramme 

novembre 1939 du mini
officie] 

stre des 

. 
nO 
cOl

C, 
onies; 

108 en date du 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER. - .Est pmmulgué dans le terri
toire du Togo placé sous Je mandat de la France, le 
décret-loi du 9 septembre 1939 relatif aux av'oirs à 
l'étranger. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre 1939. 

L. MONTAGNe. 

RAPPORT 
Ail Présidenf de la République Française. 

'Paris, le 9, septembre 1939., 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
A l'beure où le pays mobilise tou.s les hommesvali 

des, il a le droit de soumettre les fortunes aux régle
mentations les plus sévères, dès lors que le salut pu
blic l'exige. , 

Le oontrôle des changés nous garantit dans les ·cir
constances ,présentes la conservation sur le territoire 
de loutés les ressources qui y sont disponibles. Les 
mêmes raisons qui nous ont conduit à V'OtlS proposer 
l'institution de ce contrôle, imposent de procéder dès 
maintenant à un recensement éomplet des biens fran

'çais situés à l'étranger. ' 
Les personnes phYSiques ,de nationalité fra,!çaise 

étaient, certes, déjà tenues de produire chaque année, 
en même temps que la déclaratiQn de leurs revenus de 
l'année précédente, la déclaratiQ"n détaillée de leurs 
aVQirs à l'étranger. Mais ainsi Iimfté, l'inventaire eût" 
été incomplet. Il était indispensable de demander aussi 
des déclaraHons.il toutes les personnes physiques (lU 

morales ayant 'leur résiaence habituelle ou possédant 
des établissements sur le territoire de l'empîre français. 

Ces nouvelles déclarations seront exclusives de toute 
prooccupati<>n fiscale. ' '" . 

Déjà, dans bien des domaines, (lepuis le début de 
la guerré, .Je service:de la nation apporte avec l'lli 
l'absoluti.on des fautes passées. Dans"le domaine fiscal, 
l'amnistie sera subordonnée soit au rapatriement immé-' " 

. diat des av.oirs ,pt>ssédés.à l'étranger, soit à la produc
tion régulière et sincère. de la "déclaration nouvelle. 

Par 'contre, nous .avons" prévu les "pénalités les' plus 
dures pour ceux qui essaieraient encore d~ se sous
traire à leur del'oir en dissinntlant à l'office des 
changes tout .ou partie de leur avoir à l'étranger." 

Ces pénalités comportent, à la ~ois, une sévère peine 
d'emprisonnement, sans possibilité de .sursis, la con· 
fiscaHon des_av-oirs dissimùlés QU de l!lUr' contre-valeur 
en francs, ,des amendes élevées, l1-on s,lIsceptibles de 
remise, la perte' des· droitseiviques et des mêsures de 

'publicité au domicile et à la mairie du domicile du 
. condamné. Le rec-otlvrement de la valeur des biens 

dissimulés" sera pOllrsuivi même sur 'les héritiers du 
délinquant. ' _ 

Telles sont les principales disp~siti(;ns du ·texte qu~, 
n-ous avons l'honnevr de sO'Umettre à v,otre haute appro
bation. Ce texte ne comporte aucune mesure générale 
à l'égard des avoirs détenus en Franée. Toutefois, afin 

·de permettre à l'-offiee des changes de mieux appré-: 

cier le bien-fondé des demandes de.•change qui' lui 

seront adressées pour réJYondre à des besoins commer

ciaux, il nous a paru nécessaire de demander, aux 

personnes morales la déclaration de l'or et des devises 

qu'elles peuvent détenir eh France. 


Veuillez agréer, monsieur" le Président, l'hommage 
de notre profond respect. • 

, Le président du conseil, 
ministre de la défense natiol1ole 

et de la guerre, ' 
Edouârd DALADIER. 

Le ministre des finances, 
Paul REYNAUD. 

LE PRÉ.~IDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du président du conseiJ, ministre de la 

défense nationale et de la guerr~ et du ministre des finances; 


Vu la· loi du 19 mars 1939 tendant à: aœorder au 

gouvernement <;tes pouvoIrs spéciaux; 


Vu le décret du 9 septembre 1939 'prohibant ou réglemen

tant en temps de guerre l'exportation des capitaux, les opé~ 

rations de change et le commerce. de l'or; 


Vu le décret du 9 septembre 1939 porlant application 
aux çolonies et territoires africains sous mandat de ce 
dernler . décret j 

Le conseH des ministres" entcfl,du; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. TQutes personneS physiques de 


nati'0nalité français~ ayant leur: résidence habituelle 

dans la, métmpole, en Algérie, dans les colonies et 

dans les territoires africains sous mandat français et 

toutes personnes morales 'françaises oU tautes person

- nes morales étra1Jgères pour les établissements qu'elles 
possèdent dans la métropole, en Algérie, dans les 
colonies et dans les territoires africains sous mandàt 
français, conservant à l'étranger des bievs mobiliers 
ou immobiliers; '0U possédant des créances snr l'étran
ger, non représentées par des valeurs m'0bilières dé
tenues en France, .ou encore ayant conclu des conven
tions quelconques leur assurant directement ou indirec
jement de~ p'a~ticipations, inlérêts ou revenus à l'étràn

http:l'absoluti.on
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ger,' cklivent faire; à l'office des changes .créé par le ': Soit régulièrement déclarés dans les conditions pré
<lécret du 9' septemore 1939, da déclaration de ces ' , 'vues. au présent décret, '~ 

avoirs" pal' na'ture et valeur, arrêtée à la' 'date d'U: .. 

15 ·octobre' 1939"Elles sont 'également tenues de jus- ART. ,6. - Des décrets, pris sous la signat'Ure des 

tifier à tout moment, sur demande de l'oJfice des. ministrés intéressés, fi~eront les conditions d'applica
'changes, l'existence de ces avqirs oules modifications " tian du présent ,décret, q'Ui sera 'soumis à la ratification 

survenues dans leur ,consistance depnis le 15 octobre des 'chambres, oonformément aux dispositions de la
Il ,1 

1939. " -, loi ;lu 19 mars '1939. 
li 

. ART. 2. Les déclaratkms visées Ji l'article précé l' ,ART_ '7, - Le président du conseil, ministre de la 
<lent dllivçnt être souscrites avant Je 1cr décembre 1939: défense natiDnale, et de la guerre, et le ministre des 
toutefois, cette 'date est reportée au 1er février 1940, financës sont chargés, chàcun en ce qui le concerne, 
lorsque, s'agissant d'une personne 'physique, le .posses de l'exécuüon du présent décret, qui sera publié au 
seur des avoirs est présent'sous les drapeaux ou que, JOUfflat officiel. 
s'agissant d'l1l1e' peroonne morale, tous les assoçiés en Fait à Paris, le 9 septembre 1939.
nom oollectif, gérants,' administrateurs ou autres, repré

ALBERT LEBRUN."entants, sont également présents soùs les drapeaux. i 

, En outre, t,ln délai supplémentaire'pourra être accordé 'l' 
it • Par le-Président de -la République:

,par l'office des changes aux personnes qui justifieront • 
" Le président du -cdllseil,'d'un cas de force majeure les' mettant dans l'impossi- 'II 

ministre' dt! ta défense' nationale bililé de dépo$er leurs déclarations dans les délais 
et de ta guerre,impartis. li 

Edouard DALADIE~.
ART- 3. '- (es personnes moralès visées à l'arti- ,! 

de,l" ci-dessus sont, en outre, tenues de faire à l'ofHce 
'des 'changes, dans les conditions stipulées à l'article 
,précédent, la déclaration détaillée de l'or et des' de- . 
vises étrangères leur appartenant à la date du 15 octo
bre 1939 et qui n'.entrent pas dans la catégorie des 
biens à comprendre dans la déclaration prévue par 
ledit artide 1er. 

ART. 4, Les défauts de déclarations, retards, 
'Omissions ou 'insuffisances sont constatés par les 
agents désignés à l'arficle 2~ du décret du 9 septembre 
1939 pris pour l'application du décret ctu même jour 
téglementallt en temps de guerre l'exportation des 
capitaux, les opérations de change et le commerce de 
l'or. • 

Les poursuites tendant à la répression de ces infrac·' 
tions sont engagées sur la plainte du, ministre des 
finances. 

Ce, infractions sont pùnies : 
10 _. D'un emprlsonnement de six mois à cinq ans; 
20 - D'une ~mende de 1.000 à 100.000 franGS; 
30 - De la confiscation 'des avoirs non déclarés. 

Au cas 'où les avoirs n'ont pas ,été saisis, le délinquant 
et en cas de décès de celui-ci ses héritiers ou ayants 
!lause, sont condal)1nés à en payer la valeur; 

40 - De l'inlerdidiGn de l'exercice des droits civi
'qoes; 
, 50 - De l'afficha~e do jugement,pen~ant tro~s.'nois 
a la porte du domIcile du condamne et a la malne du 
lieu de ce domicile; 

60 - De la publication dodit jugement dans cinq 
journa'Ux aux frais du condamné; , 

70 - De l'exclusion de pleih 'droit, s'il y a lieu, de 
l'brdre national de, la Légion d'honneur. 

Il ne peut être fait application de la loi du 26 mars 
l891. 

Si les avoirs dissimulés. appartiennent à une per
'sonne morllle, œlle-d et ses 't'eli'résentants légaux ou 
statutaires y compris, le cas écheant, çl!acun des mem
bres du conseil d'administration, sont tenus persan- , 
n<!llement et s"lldalrement responsables des condam-' 
nations pécuniair.es prononcées. 

Agy. 5. -- Aucune réclamation fiscale ne· pourra 
pour le ,passé, sous la réserve que ces avoirs n'aiént 
\l'al! l'objet d'aucune procédure administrative ou judi
daire à la date de la promulgation du présent dé,ret, 
-être formulée du chef d'avoirs à l'étranger qui seront: 

Soit rapatriés avant le 15 octobre 1939; 

le IIlùLisire des {bUlllces, 
Paul REYNAUD, 

E"crits subversifs anonymes 

ARRETE No 679 promulguant {fU Togo lè décret du 

12 septembre 193-9 étendant aux territoires sous 

mandat releVaI!t du millistère des colonies' le décret 

du 29 ;uillet 193-9 relatif q la diltusion des écrits 

subversifs allOllymes el modifiant l'article 2 du 

décret du 4 octobre 1927 Sil, te régime de la presse 

ell Indochine. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA L~..GlON DJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE". ' , 

. Vu le décret du 23 marS 4921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dél.'cnses administratives du Togo, modifié par celui 
d,~ 20 Juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul

gation et de', publication des textes réglementaires aU Togo 

et au Cameroun; 


Vu le décret du 29 décembre 1922 rêlatif au ré~im<r • 
~e la presse dans les territoires du To~o dont Padmmis
tration est confiée à la France, (Arrête de promulgation 
nO 38 du 31 janvier 1923); 

Vu le décret du 27 août 1939 relatif au contrôle de la 

presse étrangère au -Togo, au Cameroun et dans les pays 

de protectorat de PIndochine) promulgué au Togo le 10 

novembre 1939; . 


Vu le décret du 12 septembre 1939 étendant aux terii

toires sous mandat _relevant du ministère des colonies le 

décret du 29 juillet 1939 relatif à la diffusion des écrits 

subversifs anonymes et modifiant l'article 2 du décret du 

4 octobre 1927 sur Je régime de la pressé en Indochine; 


Vu le .radiotélégramme officiel nO C.f76 en -date du 

26 septembre 1939 du minis!re des colonies; , 'J 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. _. Est promulgllé dans le, terri: 


toire 'du Togo placé sous le mandat de la france, 

le décret du 12 septembre 1939 susvisé. 


ART, '2. Le présent arrêté sera enregistr.é, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 17 décembre 1939. 
L. MONTAGNË. 

http:p�cuniair.es
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RAPPORT 1 

Au Président: de la République Fronfa.fse. 1 

1 

Paris; le Ü septembre ,1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Le décret-loi du 29' juillet 1939 a modifié l'article 2 '1 

de, la loi du 29 juillet 1.881 sur le régime de la .• 
presse, en vue de sanctionner. sévèrement la diffusion 
des, écrits subversifs anonymes. 

Les raisons d'ordre publie qui ont inspiré ces 

dispositions étant pleinement valables dans l~s pays 

de protectorat ,et, territoires sous lTlandat relevant du 

ministère des colonies, il nouS a paru indispensable 

d'en prévoir l'adaptation. . 


Tel est l'objet du projet de décret d~joint que 

nous avons l'honneur de soumettre à: votre .!taute 

sanction. 


Nous vous' prions d'agréer, monsieur le Prési~ent, 

l'hommage de notre' profond -respect. 


Le garde des sceaux, lfIinistre de la i,iStice, 
Paul MARêHANDEAU., 

Le ministre 4es colonies, 
Georges MANDEL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rappor1 du ministre des colonies et du gard~ des 

&;eaux J ministre de la justice; . 


Vu le sénatus~consulte du 3 mai 1854_; 

Vu les mandats sur le Togo et, le Cameroun confirmés à 

la F:ranee par Je conseil de la société- des, natIons en exécu~ 

tion des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date 

du 24 juin 1919; • 


Vu la loi du 29 juillet J881 sur le' régittl,e de la presse

appHeabl.e aux colonies; 


Vu le décret du 4 octobre 1927 sur le régime de la presse 

en Indochine, à Pe.xception de la Cochinchine; " 
 j 

Vu 'le. décrets de. 29 décembre 1922 et 27 octobre 1923 ! 

. étendant respectivement au Togo -et au Cameroun la 10i du 
29 juillet 1881 susvISée; 

Vu le ·décret-loi du 29 juillet lQ39 relatif à la diffusIon 

des écr.its ~ubversifs anonymes; 


DEèRETE: 

, ARTICLE PREMIER. -,. Les dispo~itions du. décret 

du 29 juillet 1939 susvisé sont étendues aux térdtoires 

sous mandat relevant du ministère des colonies. 


ART. '2. L'article 2 du décret ,du 4 octobre 1927, 
sur le régime <je 'la presse en Indochine, à l'exception· 

. de la Cochinchine, est abrogé et remplacé par les 
dispositions suivan,tes: 

Art. 2. - Tout écrit .rendu public, à l'exception 

des ouvrages de ville ou bilboquets, portera l'indica

tion !1u nom: et du domicile de l'imprimeur, à peine 

contre celui-d, d'une amende de 100 à 1.000 ·francs. 


La distribution des imprimés qui ne porteraient 

·pas la mention exigée au paragraphe précédent est 

interdite et' la même peine est applicable à' ceux' 

qui contreviendraient à cette interdiction. 


Une peine d'emprisonnement d'un mois à six mois 
'pourra être· prononcée si, dans les douze mois précé
dents, l'imprimeur ou le distributeur a été rondamné 
pour contravention de même nature. 

ART. 3_ .:..-. Le garde des sceaux, ministre de la 

justiœ, et le ministre des colonies sont chargés, 

chacun en, œ qui le concerne, de l'exéçution du 


présent décret qui sera publié au Journol ottféiel de 
la République française, ainsi' qu'aux journaux of· 

·ficiel!; des territoires intéressés. 

Fait à Paris, le 12 ~eptembre 1939.. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le garde des scefl(l;X, ministre de la justice, 

P.aul MARCHANDEAU. 
Le ministre (jes colonies, 

Georges MANDEL. 

DECRET relol!! Il la diffusion des écritssubversijs
,afl()fIymes. 

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 


Paris, lé 29' juillet 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
'La diffusion d'écrits qui ne portent pas les mentions 

permettant de les, ideiJtifiér est, en raison' même du 
caractère aI)onyme de ces écrits, une des formes les 
plus courantes des propagandes subversives. , 

Dans le but de mettre fin aU;l( campagnes contraires 
à la défense nationale et à l'ordre public exercées 
par ce moyen, le gouvernement a été amené à établir 
un texte qui, ,renforçant les dispositions de l'article 2 

, de la loi du 29 juillet 1881, prohibe, en outre, sous 
peille de sanctions sévères, 13 ,diffusion, des écrits 
anonymes. 

Tel est, monsieur' le Président, l'objet du décret 
que ,nous avons l'honneur de soumettre à votre haute 
approbation. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de notre respectueux dévouement. 

Le président du conseil, 

miniStre de la défense, nationale 


, et' de la g"erre, 

,Edouard DALADlER. 

Le ministre dé l'intérieuf, 
Albert SARRAUT. 

Le gOrde des sceaux, ministre de la f!Jstice j 
Paul MARCHANDEAU. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur Je. rapport du président du conseil, ministre de la. 
défense nationale et de..la guerre, du ministre de l'întédeur,. 
du garde; des sceaux, ministre ~de la justice j. 

Vu la ·loi du 19 mars 1939, accordant au gouverne.ment, 
des pOUVOirs spéciaux; 

Le conseil- des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIÉR. -,. L'artîcJ~ 2 de la loi du 29 iuil~ 

let 1881 est modifié comme suit, 
" Tout écrit rendu public, à l'exception des ouvra

ges de ville ou bill;oquets, portera l'indication dLt 
nom et du domidlede, l'imprimeur, à peine, contre 
celui'd, 'd'une amende de 100 à 1.000 francs. ' 

« La distribution des imprimés qui ne porteraient 
pas" la mention exigée au paragraphe 'précédent est 
interdite et la même peine est applicable à ceux .,qui 
contreviendraient li cette interdiction. 
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, « Une peine d'emprisonnement d'un mois à six .1 
mois pourra être prononcée si, dans les douze moi$ 
précédents, l'imprimeur ou le distributeur a été con-_ 
damné 'pour contravention de même nature 'l. 

ART. 2. -' Le présent décret .sera soumis·iI, la 
ratification des chambres, conformément aux disposi
iiolls de la loi du 19 mars 1939. 

ART. 3. '- Le président ùu conseil, ministre d~ 
la défense nationale et de la guerre, le ministre de 
l'intérieur et le garde des sceaux, ministre de la' 
justice,. sonl chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exéCution du présent décret qui sera publié au 
Journal o//ici'el de' la République française. 

Fait à Paris, le :29 juillet 1939. 

, ALBERT· LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du comeU, , 


ml/listre de la défense nationale 

et de la guerre, 


Edouard DALADIER. 
ministre de l'intérieur, 

'Albert SARHAUT. 
Le garde deS sccaux, ministre de la iustice, 

Paul MARCHANDEAU. 

Taxes il' l~importali~n -du caoutchouc 

ARRETE No 681 promulguant lIU Tngo l'nrrhé il!ter~ 
ministériel du 16 septembre 1939 portallt réductiOl! 
du taax de la taxe spéciale à l'impodatlon da cnOil
tC/IOUC dans ta métropole. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
ÛPP1C1ER DE LA 'LÉGION n'HONNEUR, 

CO,"MISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE" 

. Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les ·attributions 
~t les pouvoirs- du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19. septembre 1936 portant réduction 
'tics dépenses administratives. du Togo) m.odifié par celui 
<lu 20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 avril J924 fjx!lnt Je mode de proJnul~ 
gation et de- pubHcation des textes >réglementaires au Togo 
-et au Cameroun; 

Vu le décret du 31 maÎ 1931 réglementant -les conditions· 
d'application de la [oî du 31 mars 1931 portant: 10 créa
.:tion de caisses. de compensation en vue d'assurer la sauve
garde du caoutchouc da-n~ les colonies j pays de prptectorat 
et territoires sous mandat français; 20 établissement d'une 
'taxe spéciale sur certains prpduits français et étrangers,
(Arrête de promulgation du 3 juillet 1931); , , 

Vu le dêctet du 25 août 1939 portant_ modification au 
iiécret du 31 maî 1931 susvisé, promulgué au Togo par 
<3rrêté nO 588 du 10 -novembre 

Vu Parrêté intenninistérîel du 
.réduction du taux de la taj{e 
caoutchouc dans la tnét~opole; 

ARRETE: 

1939;, 

16 septembre 1939 portant 
spéciale à l'importation du 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri 
lQire du Togo placé Sous le mandat de la France, 
l'arrêté interministériel du Hi septembre 1939 portant 
réductÎon du t<lUX de' la taxe spéciale à l'importation 
.du caoutchOuc dans la métropole. ' 

ART. .2.' - L.e présent an'Hé sera enr,egistré, corn
mun,iqué et .publié partQut 01.1 besoin sera. 

L.omé, le 17 décembre 1939. 
L MONTAGNÉ. 

, 
' 

.. 
l',' 

,'l' 

li i 
!! 

'1 
1 

ii 
~ i 

j: 

" 

Il 
1 

' 

LE MINISTI<E DES COLONIES, 
VU ia loi du 31 mars 1931 portant:-}O création de 

caisses de compensation en vue d!assurer la sauvegarde et 
.]a 'production du caoutchouc dans les colonies. pays ete 
protectorat et territoires sous mandat français i 20 - établis

. sement d'une taxe fipéciale sur certaÎns produits françai$ et 
étrangers; - . 

Vu le décret du 31 maÎ 1931 réglant"jes couditions 'd'ap~ 

pHcation de la loi précitée et celui du 19 mars 1937 qui 

J'a modifié; 


Vu le décret du 3 novembre 1931 et celui du, 25 janvier 
,1933 qui l'a modifié; 

ARRETE: 

ARTICLE' UNIQUE. - L'actif net des caisses de com
pensation du caQutchouc ayant atteint les trois cin

quièmes de la dotation de .sU millions prév!le à l'arti 

cle ~ de ,la loi du 31 mars 1931 précitée, le taux de 

la taxe spéciale à, l'importation du caoutchouc en 

France est, en appIicationdes dispositions de 'l'arti 

cle 4 de ladite loi,réduità 15 cen!imés par kil 0

. gramme à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

Fait à Paris, le 16 septembre 1939. 
Le ministre t'les .col.onÎes, 

Georges MANDEL. 
Le ~1illistre fies finances, 

Paul REYNAUD. 

Interdicfion des ra~ports avec l~ennem( 

ARRETE No 1\82 promulguallt tlU Togo le décret du 

18 septembre 1939 étendaltt nux territoires d'outre

mer relevaltt du 'ministère' des cl7/cmies les disposi. 

tiolls du décret-loi du premier ,septembre 1939 

portollt interdiction rI!!s. rapports ol',ec l'ennemi, 

ensemble les décrets du,,1<r septembre 1939 pris 

pour son exécution. 


.LE GOUVERNEUR, DES COLONIES, " ' 

OYFlC1ER DE LA: U:OlON r/H9~NElm, 

COMMISSAlI(E DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Hépublique 

Vu' le décrd dù t9 septembre 1936 portant 
des dépenses adminjshativcs du Togo, modifié 
du 20 juillet 1937; , , 

Vu le décret dlt lb avril 1924 sur le tttode de 
tion 
et au 

et de publication 
Cameroun ~ 

des textes réglementaires 

au Togo; 

réduction 
par celui 

promutga~ 
aH Togo 

Vu Je décret du 1er septembre- 1939 portant application 
du décret-loi du .1er septembre 1939 relatî{ aux interdîctIons 
et restrictions de r-apports avec les ennemis et les person
nes se trouvant sur Un territoire ennemi ou occupé par 
l~enn~mi, (Arrêté de promulgation du" 10 novembre 1939)i 

Vu le décret du 18 septembre 1939 étendant aux terri·" 
toires d'outre-mer relevant du ministère des colonies les" 
dispositions du dééret du 1er septembre 1939 portant interM 

diction des rapports avee Pennemi;~ ensemble les décrets 
du 1er septembre 1939 pris· pour so~ exécution j e 

. Vu Je radiotélégraVlme officiel nO. CS3 en date du 9 sep-. 
tembre 1939 du ministre de5: colonie;;; 

ARRETE: 

AHTICLE PREMIER. - Est, promulgué, dans le terri 
toire du Togo placé sous le mandat, de la France, • 
le décret dli 18 septembre 1939 étendant aux !erri~ 
laires d'outre-mer relevant du ministère des colonies 
les dispositions du décret du 1er sep,tembre 1939 
portant interdiction des rapports avec l'ennemi,'ensem-, 
ble les di\cretsdu 1er septembre '1939 pris pour son, 
exécution. 
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ART. 2. - Lé présent, arrêté sera enregistré, com
muniqu~ et publié paftout où besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre 19J9. 
L MONTAGNE:. 

RAPPORT 

Au Présiden! de la République FroncuiEe. 


Paris, le 18 septembre 1939. 

MONSIEUR LE f'RÉSIDEN1', 
Le décret-loi du 1er septembre 1939 portant inter

diction des rapports avec l'ei:memi et les décrets qui 
ont été pris pour Son exécution sont applicables de 
par leur propre texte à l'Afgérie et auX colonies. 

Il importe d'étendre leurs dispositions aux allires 
territoires d'outre-mer relevant du ministère des co10

,nies qui, en raison de leur statitt international, ne 
peuvent tomber directement sous le' coup de cette 
législation. 

Tel est l'objet du projet de décret que j'ai l~holl
neur de soumettre à votre haute sanction. 

Veuil1~z agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de mon profond respec!. ' , 

• Le ,ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RéPUBLIQUE fRANQilSE, 
Sur ,le rapport du ministre des colonies; 

. Vu la loi du 11 juillet 1938 portant ;:>l')ranisation géné
rale de la nation pour le temps de guerre; 
, Vu les décrets des 2 mai 1939 et 2 septembre 1939 
(l'tendant aux colonies les dispositions de la loi susvisée du 
11 juillet 1938; 

Vu le décret-loi du Jer septembre 1939 relatif à l'interdiction 
des rapports avec l'ennemi, ensemble les décrets du 1er sep
tembre 1939 priS pour son application j 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions du' décret·loi 
du ter septembre 1939 relatif à l'interdiction des 
rapports avec l'ennemi; 

Du décret du ter septembre 1939 fjxant les condi
tions d'application du décret-loi du tee septembre 
1939, relatif à l'interdiction des rapports av",c l'en
nemi; 

Du décret du 1er septembre 1 939 relatif à la décla
ration des biens et intérêts ennemis et leur mise 
éventuelle sous séquestre, " . 
sont déclarées applicables aux territoires sous mandat 
français et pays, de protectorat relevant du ministère 
des colonies. 

AIlT. 2. Le ministre des colonies est chargé de 
Pe;x:écution du présent décret qui sera publié au 
JOllTnal officiel de la Républiq'ùe française, au Journal 
'ojjiciel des territoires intéressés et inséré au Butletin 
ojficiel du minist~re'des colonies. 

fait à Paris, le 18 septembre 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre, des colonies, 

Georges MANDÈL. • 

Voir décret-loi et décret du 1er septembre 1939 
relatijs à l'interdiction des rapports avec l'ennemi aa 
J. O. Togo du 16 novembre 1939 ....:.. pages 550 et 
suivantes. 

i 

, 

,:,' 

" 

'i 

1 

, 

1i 
l 

,1 

U DECRET relatif à la déclaration et à ta mise sous 
, séquestre des biens appartenant à des ennemis. 

RAPPORT 

Au -Présidellt Ele ta République Française. 


, . Paris, le 1er septembre 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Le décret du lee septembre 1939 pour J'application 

du décret-loi du ter septembre 1939 relatif aux 
interdictions de rapports avec l'ennemi a interdit 
tout rapport entre les ennemis et les personnes se 
trouvant sur le territoire métropolitain ou colonial 
de la France. 

Cette interdiction a pour conséquence l'incapacité 
des ennemis, en ce qui concerne l'administration, 
il for/iori la disposition dè leurs biens" droits et 
intérêts situés en france ou dans les colonies fran~' 
çaises. Les patrimoines se trouvent ainsi à l'détat 
d'abandon et le séquestre est le moyen de ,remé ier 
à cette situation. ., 

La guerre. de 1914-1918 a été, à cet égard, la 
douloureuse occasion d'une expérience dont" eil France, 
l'autorité judiciaire a pris l'initiative. Les tribunaux 
ont appliqué spontanément les principes de notre-
droit civil dans le but de sauvegàrder à la fois le!;' 
dro)!s des ennemis propriétaires, les droits des tiers 
et l'ordre public. ' ..' 

A cette occasion, le 'caractèrè conservatoire de l'ins. 
titution judiciaire du séquestre dé guerre, ses modalités 
et ses effets ont été déterminés par Un ensemble de 
prescriptions législatives, réglementaires et adminis
tratives, ainsi que par la jurisprudence. Ainsi se sont 
trouvés notamment fixés les effets du déssaisissement 
des ennemis et de l'indisponibilité de 'leurs biens, 
droits et intérêts, l'initiative du ministère public, le 
contrôle de l'administration des domaines, l'autorité 
du 'président du tribunal' civil, la mission de l'admi
nistrateur séquestre et les conditions dans lesquelles 
la gestion des biens séquestrés doit se concilier avec: 
la sauvegard!, de l'intérêt général., 

JI nous suffira à cet égard de nous référer amr 
instructions de la chancellerie prises en exécution du 
décret du 27 septembre t9t4 à la suite de l'ordon
nance rendue, le :;) octobre de la même année, par l~ 
président du tribunal civil du Havre, notamment aux 

·cirrulaires_ des 8, n et 25 octobre, 3, 4, 14 novem

bre, 3, 4, 5, fi décembre et auX instructions de la 

direction générale de l'enregistremenf du 25 novembre 

1914, aux lofs du 4 avril 1915, 22 janvier 1916 et 

au décret du 28 iévrier 191 fi dont le commentaire, 

se trouve dans la circulaire du garde des sceaux oes. 

'5 et 29 février, li mars suivants. En ce qui cOncerne 

le tarif des séquestres, nous renverrons à la circulaire 

dù' garde des sceaux du 21 octobre 1916. Enfin nou,,

mentionnerons la circulaire du président du conseil 

du Il décembre 1918, applicable aux départements. 

d'Alsace. et de Lorraine. 


L'institution ayant été ainsi progressivement orga
nisée dans le cadre de notre législation par le jeu 
régulier du pouvoir judiciaire et en vue de la COl1ser

, vation des' biens et ,drQits en cause, nous ne saurions. 
songer aujourd'hui ni à mogifier des vues de principe 
s'inspirant du souci de .réserver tous les droits, ni à 

'l'innover dans le domaine réglementaire. Nous n'avons. 
d'autre ambition que de confirmer des règles 'quil 
trouvent leur fondement dans les principes de notre 

1i, droit .et d'utiliser une procédure familière à l'autorité
" judiciaire, dont l'intervention en la matière constitue 

-,1'l la plus haute et la plus effective garantie. 
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.c: 
Le décret que nous. avons l'honneur de soumettre 

à votre signatur:e n'a pas d',mtre ohjet. Il constitue 
"ùn rappel, de la réglementation ancienne, Les dili~ 

gences qu'il ordonne sont prévues dans leur ordre 
logique: l'inventaire des btens ennemis, puis. l'insti
tution' du séquestre et les règles essentielles de son 
adniinistration et de son éontrôle. Ces dispositions' 
sont oonformes ·au décret-toi susvisé du 1e, septembre 
1939 dont' le gouvernement est chargé d'assurer !laPe 
plicati<m en Ce qui concerne le traitemènt des biens, 
droits et 'intérêts des ennemis et des personnes se 
trouvant' sur un territoire enl.lemi ou occûpé. par 
l'ennemi. Alors que le décret du 21 septembre 1914 
assimilait en tous points à des ènnemis les personnes 
résidant sur un territoire ennemi, il nous paraît 
suffisant de prévoir le séquestre des liiens, droits 
et intérêts des ennemis (art. 5), car les ressortissarit~ 
d'autres. pays peuvent à tout moment, en quittant le 
territoire ennemi ou occupé par l'ennemi, recouvrer 
le droit d'administrer leurs biens, droits et intérêts. 
Toutefois, si ùne personne qui n'est pas ennemie' a 
établi le siege <le ses afbires .en . pays ennemi, les 
biens dépendant de cet· établissement 'pourront" êtr-e 
mis sous séquestre .de même que ceux appartenant 
à une association, 'une société, une agen<;e 'oU' une 
succursale ayant son 'siège en territoire ennemi ou . 
qui a été constituée conformément aux lois de l'Etat 
ennemi,car le lien est; dans ce cas, si intime avec 
l'êcohomie nationale ennemie qu'aucune distinction ne 
peut être faite entre de tels biens et des biens appar-. 
tenant à des.. rèssortissants ènnemis: l'alinça 2 let
tre 1» de l'anicle .. 1er 'l,;simile à cet effet ces associa
tions, 'sociétés, agences, succursales et établissements 
a.ux ennemis; commè le fait l'alfnéa 2 lettre 1» de 
l'article '2 du décret 'du 1" septj!mbre '1939 en vertu 
duquel les associations; ~ociétés, agences, succursales 
et établissements dont il s'agj~ sont toujpurs consi

.. 	 dérés comme ennemis, sans' que· la nationalité des, 
personnes dont 'Ils dépendent 'et le pays' où ce$ 

, -personnes peuvent ··momentanément se trouver, ,entrent 
en considération. La 'lettre c) correspond à la lettre c) 
du mêîiie article 2. 

Par. àilIeurs, Ü va de. soi qu'il n'y. a pas' lieu dé 
placer sous séquestre les ,établissements situés 'en 
territoire nation a)' ,non occupé' par l'ennemi et dépen
dailt d'une personne ou d'un,e société de nationalité 
nop ennemie mais se· . trouvant en' territoire national 
occupé par l'ennemi. 

Quant aux ennemis établis en pays neutres et 
aux associations,' sociétés, etc., qui en dépenden'!, 
leurs biens devront .être déclares et pourront être mis 
sous séquestre, 'dès 'l'instant où feurs ·noms- figure. 
ront sur les l1stes publiées au Joumàl ollierel, eit 
exécution de l'article 3 du· décret précité. 

Enfin, s'li est 'apparu opportun d'étendre l'obliga
tion de déclarer les biens, dmits et intérêts ennemÛ' 
à toùs ceux qui apparti~n~ent à des ressortissants 
ennemis se trouvant en territoire français ou allié, il 
n'a pas semblé justifié ·de prévoir' la ,mise sou~ 
séquestre générale de tous ces biens, étant donné 
<lae le commerce" n'est pas intèrdit à ceux de ces 
ressortissants qui ne sont pas internés..Au cas. où. 
la mise sous séquestre paraîfrait nél!nmoins' nécessaire 
dans l'intérêt même des propriétaires, des tiers et 
de l'ordre public, une part devralt être réservée pour 
permettre aux intéresSés de subsister. 

Tel est l'objet. de l'article B. . , .' 
Il convient de souligner que la 'mise sous séquestre; 

dépendant de réquisitions du parquet, est facultative, 
et que le parquet devra se tenir en contact avec le 

-

ministère des affaires étrangères. pour' apprécier, dans 
chaque cas,.1'oppor~ilnité du séquestre de biens appar~ 
tenânt à .dès sociétés et autres établiss'ements oÙ 
deS' intérêts' divers peuvent se trouver étroitement liés. 

D'une' manière générale d'alIleurs,. une liais,on 
intime devra être établie entré le parquet et '·Ies 
autres départements ministériels intéressés, notam
ment le ministère de l'économie nationale, afin :que 
les mesures de. séquestre ne puissênt. en aucun. cas 
nuire à l'intérêt général du pays et qu'elles' soient, 
au contraire, accompagnées, conformément à ce que 
prévoit l'article' 8,. 'du maintien en activité des entre, 
prises séquestrées chaque fois que cet intérêt le 
justifiera. { 

L'obligation de la déclaration des ententes et con: 
ventions d'ordre économique a été étendue (article 1")' 
aux ententes et conventions conclues entre 'les per
sonnes physiques' ou morales françaises ou des 
pèrsonnes . se tro\lvaht sur notre tcrritôire et. des 
personnes. ,physiques ...ou . morales ennemies ..E~ .effet, . 
('exécution de ces. contrats étant suspendue par 
l'article:;' du déCret qu" 1ee septembre 1939 pOUf 
l'application. du déCret-loi susvisé du 1et septembre 
1939, il importe de. connaître ces conventions le 
plus tôt possible, '.' : .' '. . 
,Veuillez agréer, monsieur le. Président, l'h0"'tiage 

de notre 'profond respect. . '. '. 
Le président d,u conseil, , 

ministre de Id défense, nationalé 
et dé la guerre, 

EdQuard DALADIER. 
Le garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 

Paul MARCHANDEAÙ. 
/ Le ministre des' alt,lires étrongè;es, 

. Oeorges BONNET." 
Le minilstre' des fi1llJnces" 

. Pâul REYN'AUD• 
Le ministre de l'économie nationate, 

. Raymond PATENÔTRE. ' 
Le ministre du commerée, 

Fernand OENTIN. 
Le ministre des colonies, . 

Oeorges MANDEL 

LE PRÉSlDENJ: DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,. 

Sur le rapport du président du conseil l ministre de la: 
défense nationale et de la guerre, des ministres de la justice,
des affaires étrangères, des finances, de J~économje nationale, 
du Commerce et des colonies; , 

Vu le décret-Ioî'du 1" septembre 1939. relatif ,aux i.nrec
dictions 4e rapports avee l'ennemi; 

Vu le déèret du le" septembre 1939 pour 'I:applicatlon ' 
dl,! décret~loi susvisé-; 

DfCRETE: 
ARTICLE PREMIER. Tous détenteurs à un titre 

quelconque, tous . gérants; ,gardiens ou' surveillants 
de biens mobiliers, ou immobiliers appartenant direc
tement, indirectement ou pàr personne interposée à 
tous. ennemis,tous débitèurs de sommes, valeurs ou 

'objets dé ,toute' nature enverS lesdites personnes, 
pour quelque cause que ce soit, doivent e,n' faire la 
déclaration détaillée, dans un délai de trente jours 
à compter de la publication du présent décret. Cette 
obligation incombe, dans les sociétés, à tous .associés 
en nom, gérants, directeurs QU administrateurs. 

Sont réputés e"nemis pour l'application du présent. 
décret: '. 
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a) Tous ressortissant~ ennemis se trouvant en térri
,toire métropolitain ou colonial de l'ennemi, ou en" 

territoire occupé par l'ennemi, .pu ayant leur rési
dence habituelle dans un de ces territoires; , 
,0) Toutes assodations, sociétés" agences, suceur-
sales ou autres établissements, déclarés ou non, qui 
.ont leur siêge en territoire ennemi, ou qui ont été 
constituées conformément aux lois d'un Etat ennemi; o Toutes associations, sociétés, agences, succursales 
ou autres établissements, déclarés ou non, ,en quelque 
lieu qu'ils 'exercent leur activité, dépendant de quelque 
manière que ce soit d'une o,u de plusi~urs personnes 
physiques ou morales visées sous les lettres a) et 0)
ci-dessus;. ',' 

d) tes ressortissants' ennemis intemés en ftance 
métropolitaine, en Algérie, dans les colonies françaises 
ou dans, un pays allié; 

è) Les' ennemis figurant sur la,« liste officielle » 
visée, à l'alinéa 3, du décret du 1" septembre 1939 

'pou,r l'application du décret-loi du 1er septembre 1939 
relatif aux intérdiçtions, de raPIl0rts avec' l'ennemi, 
_ Les actIOns; parts' de fondateurs, obligations, titres 
ou ,intérêts, appartenant directement, indirectement 
ou' par personne interposée à des ennemis',' doivent 
être déclarés par les personnes désignées à l'alinéa 1er 
du Rrésent article. . . ' , 
. L";bligation de la déclaration s'étend à tous int~

rêts d'ennemis dans des maisons, de commerce, 
. entreprises ou exploitations queloonques, ainsi' qu'à 

toutes ententes ou. conventions' d'ordre économique 
eutie des personnes physiques et' morales française~ 
ou dès personnes résidant en territoire français et 
des ennemis ou. des personnes résidant en territoire 
ennemi. 

Les biens ,échus pendant la guerre, en france où 
dans les colonies françaises à des ennemis,' sont' 
également yisés par le pré$ent article et l'obligation 
de la déclaration s'étend à toute personne qIli aurait 
connaissance de cette dévolution. 

Le délai d'un mois prévu au premier paragraphe 
du présent article peut, quant aux biens; dette's 'et 
intérêts, être prorogé par décision du' procureur de 
la République. .... ' . 

La demande de prorogation doit être adressée par 
écrit au procureur de la République avant l'expi
ration dudit délai. Elle doit être motivée et accom
pagnée de toutes justifications utiles. ' 

Le procuteur de la République notifiera sa décision 
il l'intéressé en lui faisant connaître, le cas . échéant, 
le' terine qui lui demeure imparti pour effectuer, 
sous peine de forclusion, sa déclaration, sans que 
ce . délai supplémentaire puisse ,excéder deu,x mois. 

Au cas où' une première prorogation a été accordée,. 
,elle ne petit - être renouvelée qu'une fois, en cas 

de nécessité reconnue et pour un.e durée d',un 'moiB 
au maximum. 

En outre, le délai supplémentaire pourra être 
renouvelé de deux mois en deux mois 'en faveur: 
10 des établissements d'utilité p,Ublique; 20 dés mobi
lisés présents, aux armées ainsi que des 'maisons 
de commerce et aùtres établissements dont les clje\'s 
ou propriétaires sont mobilisés aux armées. 

ART. 2. La déclaration est reçue, sous l'obliga
tion 'du secret professionnel, soit par' le procureur 
de -la République, soit par tout officier de police 
judiciaire, auxiliaire du procureur de la République, 
habilité à cet effet par ce magistrat, dont la oom
pétenceest déterminée ainsi ,qu'il suit:.' 

1, 20 - Pour les dettes, par le domicile ou la rési
l' dence du débiteur; , 

30, -, Pour les' actions, parts de fondateurs, obliga
' 1 tions, titres ou intérêts, par,le siège de' la sociét~ 

1 ou de l'établissement intéressé; , ' , 
40 - Pour les ententes ou conventions d'ordre éca

,f, 'nomique, par le domicile, ou la résidence du 'contraù
:1 - tant français ou résidant, en france.
Il . ' 
l'l'ART. 3. ~ La déclaration est faite en cinq exem

, 

I 

'1 

" 

i 
!1 

. 1 

i' dence du ,débiteur. ' ' . . 
[' La mise sous séquestre entraîne dessaisissement de 

plaires et reçue sous forme de procès-verbal' signé 
du déclarant et du magistrat qui la reçoit. 

II est fait,par le déclarant, une déclaration distincte 
et dressé un procès-verbal séparé, pour ,chacun des 


,ennemis dont les biens ou créances sont à déclarer.• 

'ou pour chaque enlente ou convention d'ordre écon')· 

mique passée par le déclarant avec des ennemis oU 
les personnes résidant en territoire ,ennemi. 

, La' déclaration indique' les nom, adresse et I)ationa
lité du déclarant et de l'ennemi ou' de la personne 
résidant en 'territoire ennemi. 

S'il s'agit de biens ou de créances, la déclaration 
fait connaître le titre auquel intervieilt le' déclarant 
et la date du contrat qui a créé ce titre, la; nafure 
du droit de l'ennemi ou de la personne résidant en 

" territoire ennemi èt la désignàtion détaillée de l'objet, 
sur lequel porte ce 'droit. 

S'il s'agit d'une convention ou d'une entente d'ordre 
économique,. le déclarant en, fait connaître l'objet, 
les clauses et les, conditions; la déc1aratiopest 
appuyée, s'il y a lieu, par la copie certifiée conforme 
de tous' documents, utiles qui demeurent annexés au 
procès-verbal. 

Au cas où le procès-verbal de la déclaration a été 
reçu par un officier sie police judiciaire, auxiliaire 
du prOClfrèùr de la République, ce dernier le transrri'et 
au parquet sans délai. . 

Toute déclaration e'st portée sur un registre' spécial 
où elle fait l'objet d'une mention' sommaire com
portant la' désignation' du déclarant et un numér.o 
d'ordre., ' . " ' 

S'il est fait 'plusieurs déclarations simultanées par,' 
le mêlI!e déclarant, il n'est inscrit néanmains -au 
registre qu'une mention qui précise le 'nombre des 
déclarations effectuées. " . . " 

Il est délivré au déc1aran't un récépissé, qui est 
unique pour toutes les déclarations faites par' lui 
simultanément. " , , 

ART. 4. - Si plusieurs' personnes ont qualité, à 
quelque titre' que ce soit, pour faire une 'même décla
ration, elles y sont également ten1!es sous réserve 
de la fàculté pour elles de s'enteridre' en vue, de 
n'.effectuer qù'une seule, déclaration ayant le même 
objet.' 

ART. 5. ~ Sans, préjudice de leur réquisition, dans 
les conditions prévues pàr la loi du 11 .juillet 19313' 
sur l'organisation de la nation en temps de guerre, 
la mise sous 'séquestre des biens, droits et intérêts 
appartenant directement ou indirectement, ou par 
personne, interposée, à un e'nnemi,. ou échus à un 
e,nnemi pendant la durée des 'hostilités, est ordonnée 
sur réquisition du ministère public par le président 
du tribunal civil du. lieu de la situation des, biens, 

,ou, en ce qui concerne les créances, par le président 
du tribunal civil du lieu du domicile ou de la resi

la personne dont les biens 'sont l'objet de l'ordon
immobiliers, 'par la situation desdits biens; 1 nance, ou de ses héritiers ou ayants, droil. 

10 - Pour la déclaration des biens mobiliers et • 
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Tout 'acte de disposition, concernant lesdits biens 
est sans effet vis-à-vis de l'administrateur séquestre. . , 

ART. 6. L'ordonnance de mise sous séquestre 
est publié~ par extrait au /aur4ol olticiel, sbus une 
rubriqu,e 'spéciale, sur les' réquisitions du garde des 
sceaux, ministre de la justice. , 

A cet effet, dans Un délai de huit jours à compter 
de la décision de mise sous séquestre, chaqul' ordon-' 
nance est transmise à la chancellerie, qui lIdresse 
au /o/lr/tol'alficiel Un extrait mentionnant le, proprié
taire des biens, droits et intérêts visés dans ·l'ordon , 
nanCe, la nature et la, situation des biens, le tribtmal 
civil dont lé président .'ordonné la mise sous séques-. 
t~e, la date de la 'décision le. prescrivant, le n.om et 
l'àdresse de l'administrateur séquestre.' 

:ART; 7'. Les fonds, valeurs ou objets de toute 
, nature détenus, à un titre 'quelconque, par les banques, 

leurs succursales ou' agences" par les. officiers publics 1 

et ministé,riels ou tous autres dépositaires publics", 
notamment les entrep,ôts, docks" magasins généraux 
ou gares de c,hemins de, fer, ,et, se trouvant dans le 
ressort d'une même juridiction, peuvent être placés 
sOus séquestre par une seule et même ordonnance. 

Il sera pourvu, dans la mesure QU possible,' à la oon- ' 
centration des opérations de, séquestre, les admitiistra
teurs séqu<;stres saisis d'éléments d'un même, patri
lI~oine pouvant, s'il y a lieu, être constitués séquestre 

, ,adjoint au séquestre principaL, ' 

ART. 8., l'administrateur séquestre exerce ses· ; 
fonctions sous l'autorité du président du tribunal civil, 
sous la surveillance du ministère public et : 

0) S'il s'agit· d'une entreprise assujettie dès le temps 
de pai~ à une 'loi de contrôle du de surveillance, sous 
le oontrôle de l'autorité investie par ladite loi; . 

b) Dans les autres cas, s,ous le contrôle de l'adminis
,tration des domaines. '. , 


Il doit 'rendre compte à: toute réquisition du parquet, ' 
qui saisit le président du, tribun.al civil, s'il y a lieu. 
Son remplacement et sa révocation éventuelle sont or· 
donnés, à la requête du parq1.!èt, ,par le. président du 
tribunal civil qiIi a pN,lèédé' 11 sa nomination., 

La mission du séq'uestre est conservatoire. elle com
porte' les mesùre:s d'administration proprement dites 
et tout d'abord l'inventaire des biens placés sous 
séquestre. Cet inventaire est dressé par l'administra
teur séquestre, en double, exemplaire, 'dont l'un reste 
dans les dossiers ,du m~ndataire de justice et l'autre 
est transmis au 'parquét . .' _ 

Le séquestre doit prendre toutes mesures que com
porte là sauvegarde dù patrimoine séquestré. 

Il assure la. gestion des biens qui :lui sont confiés. 
Il effedue notamment le recouvrement de l'actif et le 
payement du passif oorrespondant. Il peut, eil outre, 
après autorisation du président du' tribunàl civil \lui a 1 

procédé à sa nomination, accomplir "t'Ous les actes dé- . i,
l' 

passant des' pouvoirs d'administration. 
Lè maintien 'en activité des entreprises séquestrées il, 

est autorisé par ordonnance du président du tribunal, 
sur réquisition du' parquet, motivées soit par l'intérêt il 
de la 'conservation du ,patrimoine séquestrJ! et du main- 1 
tien de sa valeur, soit en considération de l'intérêt :1 

généraL L'ordonnance d'autorisation fixe les condi- ;,
tions,'de l'exploitation, quÏ'.pf'llt comporter l'adjonction, !' 
à' l'ad,nlinistrateur S,équestre, d'un ou p1usieurs colla-, 
borateurs techniques., . 

ART. 9, - Sous réserve du fonds de roulement 
qu'exigent les dépensescourantes et qui peut être COi)

servé en 'caisse, leS administrateurs séquestres sont li 

,tenus de verser sans délai le montant de taus encaisse' 

'ments à la caisse des dépôts et consigllJiltions: Les 

retraits de fonds ne seront effectués que sur visa di! 

président du tribunal civil après avis du procureur de 

la République. Les relraits comme les versements' se

ront opérés distinctement pour cha'que affaire, .' . 


Les adininistrateurs séquestres tiendront par affaire 

deux comptes distincts·: 10 le compte de leurs recettes. 

et de leurs dépenses; 20 le compte de leurs opérations 

avec la caisse des dépôts et consignations. , 


• 	 Ils produiront ces deux comptes 'à toute réquisition 

des agents des domaines qui procéderont à ,des arrêts 

de comptes périodique's suivis d'un rapport transmis 

au procureur de la _Ré~ublique par le directeur dépat. 

temental des domaines. 


'ART. JO. - A défaut de l'existence eli caisse de. 
deniers suffisants, sont 'timbrés ct enregist~és en débet 
les actes et procédures nécessités par la mise ,sous sé

. questre, iHa requête du ministère public, en eXécution 
du présent décret. . ' 

ART" lI. Il e~t àlloué aux administrateurs séqués

ttes des émoluments fixés sùiv;lnt l'importance des 

biens confiés à leur garde et les diligenées par eux 

effectuées. 


, Lors de la clôture des opérations de la séquestration" 

l'administrateur séquestre présent~ra avec SOn mémoire 

et toutes pièces à l'appui, Une requête exposant som

mairement les actes de sa gestion. Ce dossier ~era 

transmis, au procurem de la République qui formulera 

ses observations au bas du' mémoire et, aprèS commu

nicatîon pour' visa au procureur général, renverra le 

dQssier . au président du tribunal pour qu'il soit statué 

par ce magistraT. ' 


En cours de gestion, le président du tribunal peut 

consentir, sur réquisition du parquet, des avan!,es -aux 

administrateurs séquestrés. 


Il est pour,:u. à 1a· rémunération des administrateurs 

séquestres, et plus généralement li tO'Ùs frais' dûment 

taxés, par prélèvement sur l'actif disponible. 


ART. 12. - A défaut de ressources disponibles, il 

est pourvu li l'avance ,des frais de procédure engagés 

par l~ ministère public dans les oonditions détermi

nées, pour toutes pr.rursuitès d'office en matière civile, 

par l'article 122 du ,décret du 19 juin 1811. 


,Sont encore, imputés au même titre, sur, les crédits " 

des frais de justice, les frais de procédure au cas où la 
mesure de séquestre a été ordonnée par erreur. ' 1 

Lesdites avances seront' expressément aUTorisées Par ,1 

ordonnance du président du tribunal fixant le montant 
des frais et constatant l'impossibilité de les' acquitter 
faute de -ressources disponiblês ou réalisablès. . 

ART. ·13. - Les déclarations prévues à l'article 1er 
. doivent être faites également en ce qui ooncerne les 
biens, droits et intérêts des ressortissants ennemis se 
trouvant en France métropolitaine, en Algérie, dans 
les colonies françaises ou dans un pays allié el quj 
ne sont ,pas internés. • 

La mise sous- séquestre des biens, .droits et intérêts 

vi'sés au paragraphe précédent, au cas où elle' serait 

ordonnée, ser!! limitée II la pa'rtie desdits' biens, droits 

et intérêts qui ne seraient pas nécessaires à la subsis

tance de ceux à qui ils appartienent et des personnes 

se trOlJVant à leur charge. 


ART. 14. --' Le présent décret est applicàble à l'Al

gérie., Les oonditions de sQn application aux colonies 

seront fixées par un arrêté du ministre des colonies. 
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.. ART. 15. - Le président du conseil" ministre de la, 
défense nationale et !le la guerre, les ministres ode la' 

. .justice, des affaires étrangères, des finan~es, de l'éco
pomie nationale; du commerce et des colonies, sont 

, chargés, chacun en ce qui le. concerne, de l'exécution 
. du présent décret.· . 

. Fait il Paris, le 1'" septembre 1939. 
, 'ALBERT LEBRUN. 

Par le Président' de la République:.. . . 
· . Le préside!tl:· 'EÛJ conseil, 


,': fliii'Îstre de la défense tiat[onale 

et. 4e ta guerre, 


Ed{)uard. DALADIER. 
. Le 'ministre de' ta justice, 

Paul MARCHANDEAU. 
, Le ministre des aftaires étrangères, 

OeorgesBoNNET. 
,Le ministre des 'finances; 

Paùl 'REYNAUD.' ' 
--Le ministre de l'économie natüJfwle, . .. 

\ RaymQnd P~TENÔTl~E. 
Le miilistre du. commerce, 

Fernand OENTIN. 
Le' mùûiitrl} dés colo!tl:es, 

Oeorges MANDEL, • 

Traasferts de: fônds 

ARRETE No 683 promulgwznt..àu Togo l'fUrété inter
ministériel tiu 25 septembre 1939 portant modifica
tion EÛJ iuax de la taxe ,de change à percevoir sar' 
les irllnsferts de fonds effectués de Fr{ll!Ce ddns lès 

'. colontes .de l'Africtlte occide!tl:ale française, de l'Afrf
que équatorillie fral!Çllise et dl/ns les territoires soas 
mllndUt "du Tago el dit Camernan. 

LE OOUVERNEUR DES 'C6LONIE~, 

OFFtClER. DE LA LE:GTO~ O'HON!'lEUR,. 


C;OMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUI;, 

. Vu le 'détret du· 23 mars 1921,.- déterminant les attributions 
e~ .les pouvoirs du Commissaire de lfl République au· Togo; 

Vu le décret' .du 19 septembre' 1936 -,portant réduction, 
des dépenses administratives du Togo. modifié par celui 
du 20 juJllet. 1937; 

·Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul
g~tion et de" publication des textes réglementaires au Togo 
et aU Cameroun; . ,. 

· Vu les arrêtés interministériels des 17 juin et 30. octob're 
1937, 'promtt,lgués .au Togo par arrêtes deS' 26 jui11~t et 
14 décembre 1937, , 

Vu les a,rrètés intennÎnist~rfels des 24 mai ct 30 octobre 
19381 promulgués· au Togo par arlêtés des 16 juillet: et 
5 décembre 1938; 

·Vu l'arrêté Î.nferministériel du 5 juin 1939 re'latif à la 
b!xe de change à "percevoir sur les transferts. de fonds effec
tués qe France dans les colonies de l'Afrique occidentale 
française, de l'Afrique ..équatoriale français.e et dans les 

, territoires sous mandat du Togo et du Cameroun, promulgué 
au Togo le 11 juillê! 1939; , , : 

Vu l'arrêté interministériel du 25 septembre 1939 ·portant 
modification du tauK de la' taxe de change à percevoir sur 
les transferts de fonds effectués de France dans. les colonies 
de l'Afrique acddentale française." de l'Afrique équatoriale
française et dans les territoires s'ous mandat· du Togo .. et 
du Ca.meroun;' 

ARRETE": 

,IARTJCL.E P~EMIER. - Est promulgué dans le terri
t>GÎre du Togo placé sous le mandat de là Franc;" 
l'àrrêté interministériel du 25 septembre 1939 ;susvisé., 

l'. "ART. 2. ,-"Le présent, arrêté sera enregistré, com
muniqué et publiéparlout où besoin sera. 

Lomé, le -17décemb~e lQ39.. ' 

L. MONTAONÉ. 

,I.:ES MINISTRES DES COL.ONIES ET D:Œ FIN~NCES, 
Vu le décret du 8 aoM 1935 portant approbation' des' arti

cles 2 et 3 de 1. conventio~ du 26 juillet 1934 entre l'Etat 
et la banque de l'Afrique occidentale-;, 

Vu l'arrêté intermî~istétÎeî du 3 s~pternbre "1935 portant 
fixation ',de ··la taxe de change à ~ percevoir sur les transferts 
,de fonds effectués de France dans les coJçmies' de l'Afrîque 
ocddentale française, de l'Afrique équatotIale. française, dans 
les ·territoires du CamerouJj et "du Togo; . 

Vu . les' arrêtés. interininisté~jels' . des 26 "décembre 1935" 
2 mai. 1936, ,7 octobre 1936, 17 juin 1937, ·30 o<;tobfe 1937, 
24; mai 1938, 30 octobre'193~ et 5.juin 1939 modifiant l'ar-rête 
du 3 - septembre 1935 suSVisé; - . 

ARRETENT:. 

'ARTJCJ:.E UNIQUE. '- Le ,taux dé la taxe additionnelle 
de change à percevoir sur les transferts de tonds' effec
tués de France sur les coÎ-anies de l'Afri<ju.e, occiden
tale française, de l'Afrîlluè,.équatoriale frànçaise, &ur 
les' territoires' 'sous' maiidat du Togo, et du Cameroun 
et qui est obligatoirerri~nt appliquée aùx mandats pos~ 

. 	taux ou· télégraphiques aipsi qu'aux versements et 
virements au~ romptes de cheques postll:ux émis dans 
lé sens france-Afrique occidentale française, Afrique 

- équatoriale française, Togo ct Cameroun cst fixé à 
30 centimes. p. 100 à. compter de la publication du 
présent arrêté ,au Joamlll officiel de la République 
française. . , 

'Fait à Paris!, ie 25 septembre 1939, 
Le ministre des colo/lies, 

Ooo:ges MANDEL. 
Le ministre des fiflllllCes, 

Paul REYNAub. 

Répr~8si'On ~e la pyblication d·jnf~rma.tiGn8 

de naturé *exercer une in(Juerice fâcbeu.e Bur 


l'esprit de l'armée ·el des popul.Qlions
, 

ARRETE No 685 pramalguairt (NJ Togo le décret du 
28 septembre 1939 portant application d· 1'/n40· 
chine,' au Togo et ua GamerOUJt des dispasitiolls du 
décret du 1er septembre 1939 réprinùutf: la publica. 
tion d'informations de nature à exercer ane inflaellce 
fâcheu.se sur l'esprit de l'Drmé" et df!$ popalations., 

LE OOUVERNEUR DES COLOl·ÎIES; 
01'1'1CIER DE· LA LÊQJON n'HONNEUR, 

COMM~AIRE DE LA ~PÙBLlQUE, 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant [es attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

VÙ le décret du 19 septembre 1936. portant réduction 
des dépenses administr'àtlves du Togo, modifié par celui 
du 20 jùillet 1937; 

Vu le déèret ~ du 16 avril 1924 fixa!}t le mode de promul
gation et de publieation des textes réglementaires aû Togo 
et au Camer~ulJ; " 

Vu le décret du 29' déëembre 1922 relatif au réjlime, 
de la presse ,dans les territoires du Togo dont PadfTIintstra
tion est confiée à la France, (Arrêté· de promulgation nO 3& 

. du 31 janvier 1923); 

Vu le décret du 27' août 1939 relatif au contrôle de la • 
presse étrangère au Togo, au Cameroun' et dans les pays 
de protectorat- de l'Indochine, promulgué' au Togo le 10 nci
vempre 1939; 
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Vu le décret ~du 28 septembre 1939 portant application il ART. 2. - Le garde des sceaùx, ministre de, la 
à l'Indochine, au Togo et au Cameroun des disposîtions du jI j,ustice, et le ministre des. colonies sont chargés" cha
décret du let septembre 1939 réprimant la publication d1 infQr': . I cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présentmations de' 'nature à exercer une influence fâcheuse sur J'es
pÎ:H çlc l'ara;tée' et des popplatiôns; ~ 1 ' décret, qui Séra publié, aux Journaux officielS de la 

Vu le radioté}égramme 'officiel nO 31, en date dl.! 4 ··octol;ire 1 

1939 du mînistre des coh:mjes; / l' 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -.: Est promulgué dans le terri- -1 
toire du Tog,6 placé Sous le mandat pe la F~ance, le '.iidécret au' 28 septembre 1939 portant application à 1 

l'Iridoèhine, au' Togo ~t au Cameroun des dispositions 1 

'du décret du le. septembre 1939 réprimant la publica-' 
tion d'informations de natùre à exercer '!lne influence 

fâ::~~.e2.sur ~ 1~:SP:~:s::t ~:::'es::adee:re:~;~~~ti:::, '1 
muniqoué et publié 'partout où beS09in sera. 

-
,Lomé, le 17 décembr~ 1939.. ' 

):... MON:rAGNE. 

RAFPÔRT 

Au Pr~sident de la République F,ançaise. 


Paris, le 28 septembre 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Un décret du lé, septembre' 1939 réprime la ,publi
cation d'informations de' nature à exercer '!lne influence 
fâcheuse sur l'esprit de l'armée et des 'populatIOns. 

Il nous est apparu "opport'lln d'adapte, les disposi
tions du texte ~précité aux pays de protectorat et aux 
territoires sous manda! relevant, du ministère des co-, 
lonles. . " -. ' 

~ Les projets de décret que no'Us a\l,~ns l'honneur de 
soumettre ci,joints à voire haute sanction répondent à 
cette préoccupation., ,~ 

Nous Wl'US pr;o'ns d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre, profond respect. " 

\ ~ , 

,> , Le [ff1rde' des sceaux, ministre de la ;usiice, 
", Georges -BONNET. 

Le minislre 'dès colomes, 
Georges MÂNLiEL_ 

TOGO - CAMEROUN 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 
\ 

FRANÇAISE, 

Sur le rapport du garde des sceaux1 ministre de ta justice, 
et du min~stre des colonies; 

Vu .le mandat sur le Togo et Je Came'roun confirmé à la 
Fra.nce p,ar le. conseil d~ là Société des nations} en exécution 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles en' date du 
28 juin 1919; 

Vu le décret du 1er septembre 1939 réprimant -la publica
tion d'informations de, nature à exerc~r-'une influence fâcheuse 
SUr l'esprit de, l'a~mée 'et des populations; 

Vu le décret du 29 décembre, 1922 relatif au ,régime de Ja 
px:esse au Togo; 

Vu le décret du 'Z/ octobre 1923 rel.tif au régime de la 
presse au CafI.1eroun i 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. -' Les dispositions du décret-loi 
du 1er septembre 1939 susvisé sont déclarél'S applka
bl"es au Togo et au Came~roun. 

1: 

li 

i, 
I! 

République frânçaise et des territoires intéressés, 

Fait à .PâriS" le ,:.iilseptembre . t939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la: RépublIque: 

Le garde des sceaux, /llÎltistre de la fustice; . 

Georges BONNET. 


'Le ministre' des éo.tol/:Îes, 
Georges MANDEL. ~ , 

DECR.ET' réprimant -ta publicatiol/ d'informations de~ 
nature d exetcer une jnfluel/ce f/iclteuse sur t'esprit 
fie l'armée et des populatiollS, .' , 

R.APPORT 

Au Président de la R.ép,ublique Fnmça{se. 


Paris, le 1" septembre 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

La législation :act'ùellement en vigueur pour lé temps 
de· guerre ne permet pas' d'atteindre les individus res
ponsables de la publicatidn d'informatiops de 'nature 11 
favoriser l'ennemi ou ,à exercer~ une influence fâcheuse 
sùr l'esprit de l'armée et des P9j:mlatiolls.' , 

11 a 'paru nécessaire de ~ remédier à cette lacurie par 
' des ~ dispositions qUI s'inspireilt de~ celles qui étaient 

contenues dan's la loi du 5 août 1914 réprimant les 
ïndiscrétions~ de la presse en temps ·de guerre, laquelle 
a cessé d'être en 'ligueur, . 

Tel est l'objet du présent projet de décret, que 
nous estimons entrer dans le cadre de la loi du 19 mirs 
1939 autorisant le 'gouvernèment à prendre; par décrets 

,.délibérés en conseil des ministres, les mesures néces
~aires ~ la défense du pays, et gue nous avons l'hon

~ 'neur de Souméttre à votre signature si, toutefois, vous 
en approuvez 'les dispofltiolls. " ~" , 

\ VeUillez agréer, monsieur le Présideüt, l'l'ommage 
de notre respectueux dévouement. ~ 

, Le président d'l!/ cOllSeil, 
ministre de tu détallSe IUltiollale 

et de tu guerre 
Edouard DALADIER. 

Le garde des sceaux, mimslre de ta justice, 
Paul MARCHANDEAU. ' 

Le ministre. de 'l'i/lthleur, 
Albert SARRAUT. 

-~~"'--

LE PRÉSIDENT DE LA Ri!PUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du président du conseil, ministre de la 
défense nationale et d~ la· guerre, du ~arde des sceaux" 
ministre de la justice. ~t du' ministre de Ymtérleurj 

Vu fa loi du 29 juïlIet 1881 sur la presse; 

Vu la loi du 9 aoîd 1849 sur ~l'état de siège. modifiée par 
fa loi du 27 avril 1916 et par le décret du jer septembre 
'1939' ' '. . 

Vu te décret du 29 juillet f939 sûr la sûreté eXtérieure de
l'Etat; , , ' 

Vu la loi du 19 mars 1939 accordant au gouv.crnement
des pouvoirs spéciauxi 

Le cqnseil des ministres entendu; 

,l 

,Jiî 
"j 
, 'il 
, .~ 

,~ 

" 
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Vu l'arrêté interministériel dù 29 septembre 1939 poriantDECRETE: 
, , application du décret du 20 septembce 1939 relatif, à ' la 

ARTICLE PREMIER. '- Dès que la mobilisation gene souscription d'un acquit à caution pour' les marchandises à· 

raIe est décrétée, il est interdit de pUQlier, par l'un 
 bord 'des navires visités dan~' les -eaux françaiseS; 

des moyens énumérés} l'article 23 de l~ lof du 29 juil-" 


ARRETE:let 1881 'Sur la liberté de la, presse, toute information 
de nature à favoriser- les entreprises d'une pt)is,sance 'ARTICLE PIÙ'MIER, -,- çst promulgué dans le. terri 

étrangère oontre la France, ou à exercer une influence 
 toire 'du Togo 'placé sous lé mandat de la France, 

fâcheuse sur l'esprit, de l'armée et des populations, 
 l'arrêté' interministériel du 29 septel11bre 1939 susvisé_ 

ART, '2, ' Sous réserve des dispositions spéciales ~RT, 2, -,Le présent arrêté sera enregistré, com
prévùes en matière d~état de siège, les infractio'ns aux 
 muniqué et publié partout où besoin sera, ' 

dispositions de l'.article précédent sont 'déférées aux 


Lomé, le--J7décembre 1939.tribuna,ux oorrectionnels et punies d'un emprisonne-
ment d'un' ail à dix ans et ,d'une amende de 1.000 à L., MONTAONË.' 

_.._--_.~.,,~....10.000 francs. 
• 

" ART, 3, - Le présent'décret cess~ra d'être en 'Vi LEPR!!SIDENT DU ,CONSEIL, MINISTRE DE LA DÉFENSE' 

gueur à la date qui sera fixée par décret. Il sera s'Ou
 , NATIONALE ET DE LA GUERRE ET DES AFFAIRES ÉTRAN

mis à la ratification oes chambres; oonformément à la ' 
 OÉHES, ET LE MINISTRE DES FINANCES, 

loi du 19 mars 1939. . , ' " 


Vu l'arlicl~ 1er du décret~JoÏ du 20 s_éptembre 1939 relatif . 
ART: 4, - Le présidept du oonscil, ministre de la , aux marchandises _se -trouvant à bord de navires visités dans 

les eaux françaises; ,défense ,nationale et de la guerre, le garde des sceaux, 
ministre de la jU,stice; et' le ministre de l'intérieur sont ARRETENT: 

, chargés, chacun en, ce qui le ooncerne, de l'exécution 
ARTICLE PRI;MIER, .-:. La. souscription de l'acquit 11du présent décret, qui recevra exéoution immédiate. 

caution prévu à l'article 1er du décret-loi du 210 sep
Fait à Paris, le ler septemb~.e 1939, , tembre '1939 relatif aux marcliandises se trouvant il 

1
! bord de navires visités dans les eaux 'françaises sera-ALBERT LEBRUN. 

exigée dans les seuls cas 011 cette garantie sera 
Par· le t;'réside,nt de la République: jugée' nécessaire par le comité de >Co!ltrebande. 

Le président du conseil, - ART. 2, - Ledit acquit à caution ne pourra' être 
ministre ,de la défense nationale, déeliargé que, sur 'présentation d'un certificat du epnsl!l 

et de ln. guerre, , de' France du lieu de destination établi trois mois 
Edouard DALADIER. après l'an:iVée du chargement au pays destinataire 

et attestant: Le garde des sceaux, ministre de ln. ;usNee, 
10 -:c Que les marchandises ,'ont été livrées' à la'Paul MAIl;CHANDEAU.,, 

, 1 consonimàtion intérieure de ce pays;Le ministre 'de l'inthieu!, 
20 - Qu'elles n'ont pas été' ,réexportées, directeAlbert SARRAUT. 

ment ou indirectement" en l'état Ol! après transforma
"i ,tion, vers un 'Pays enriemi oU occupé par l'ennemi. 

Ce certificat devra être rapporté au bureau d'émis
sion de l'acquit dans un délai de cinq, mois, à csmptel

Sougêrlpt~on: ~'un iu:quil-à-c8~lj(tn 
garantis.saftt hl' ÎloU réexpo!latiof) ver~ l'ft, p.ys. 1 

de la date de, souscription des engagements,ennemi d•• lIlarobandi8.8.~esti~it:e8.a 'un p'ays neutre . . 
ART" 3. Le présent arrêté sera inséré au Jol/fllal 


ARRETE No 686 pronlulguant au Togo l'arrêté inte,-, 
 officiel, 

ministériel du 29 septembre 193') portant application 
 Fait à Paris, le 29 septembre 1939,
da' décret du '210 septembre 1939 relatif à la sous

Le président du conseil,eription d'un acquÎt-à-c011J.ion pour tes marchllltdises 
ministte de la défense 'n.ationateà bord des navires visités dans les eaux trllltçaises, 
et de la guerre' d des affaires 

, étrangères, LE OOoVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER ne' LA' L!::oION· n'HONNEUR, Edouà rd. D_ALADlIER, 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, Le ministre des finances, 
Paul REYNAUD.

VU .le décrct du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs .du Commissaire de la RéfJublique aU Togo; 


\lu le décret du 19 sèptembre 1936 portant réduction i;xparlalloa d•• "apiiaulC - OpératioDs 11. "han~e 

des dépenses administratives- du TogoJ modifié par celu-i 
 et commerce de: l·()r
du 20 juillet 1937; , 
',Vu le décret, du 16, avril 1924 fixant l~ mode de promul 1 ntlfrmédlaires agréés gation et de publicatfon des textes réglémentaires au Togo 
et au Cameroun; . . 

Vu le décrel ~u lè, septembre 1939 liortant applîeatiOli ARRETE No 687 promulglUllli au' Togo l'ardUé mi

du décret-loi du 1er septembre 1939 relatif 'aux interdictions 
 nistériel du 30 septembre' 1939 rçlatif aux interllié
et restrictions' de rapports avec les ennemis et les personnes diaires agréés. ' ' 
se trouvant sur un territoire ennemi ou occupé par J'ennemi. 
(Arrêté de promulgation au Togo nO 590 du 10 nO'lembre LE GOUVER'NEUR DES" CO....ONIES,
1939); , 

OFfiCIER Of LA LÉoroN n'HONNEUR, 
VU le décret du 20 septembre 1939 relatif à la souscrip COMMISSAIRE DE LA ~ÊPUIlLIQUE,

tion" d'un acquit-àwcaution pour les marchandises à bord des 
navires visités' dans les e'aux françaises; promulgué au Togo Vu le décret du 2:} mars 1921 détermina~t les' attributions 

le 21 novembre 1939; , . 
 et les pouvoirs du Commissaire· de la République aU TogOi 
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Vu le décrel du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo. modifié par" .celui 
_du 20' juillel 1937; , 

Vu-le décret du 16 avril, t<124 fixanl le mode de promul. 
'gation et· de publication des textes . réglementaires au Togo,' 

et flu Cameroun j . " 

Vu 'le décrel-loi et les' deux décrets du 9 septembre 1939 
relatifs,;à la prohibîtion ou réglementation en tetriPS de guerre 
de :Pexportation des capitaux, des opérations. de change et 
du commeh::e de l'or, promulgués au Togo te 25 septembre
1939;' , ",' 

Vu l'arrêté du ,g septembre 1939 relatif aux "intérmédiaires, 
promu1gué au Togo le 25 septembre 1939; 

ARRETE:' • 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé saus le mandat de la, ,France, 
l'arrêté ministériel du 30 septembre 1939 relatif aux' 
intermédiaires agréés. ' 

ÀRT.· 2. - Le présent arrêté sera enregistré, rom·' 
ml!niqué et publié partOllt où besoin seta; , 

'LOmé, 	ie 17 décembre 1939, 
L.MONTAGNe:. 

,-~_.,~,~~ 

LE MINISTRE DEs, FINANCEs, ' 
~ Vu le décret du 9 sep~mbre 19:i9 prohibant ou réglementani 
en temps dl'! guerre l'exportation des. capitaux, les opérations" 
de change et le commerce de l'or; -', 

Vu le dé"et du 9 sèplembre 1939' fixant les conditions 
d'application du décret susvisé; - . 

Vu Parrêté 9u 9' s.eptembr~ 1939 r~l~tif aux intermédiaIres; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ,L'article 5 de l'arrêté 'du 9 sep

tembre 1939 relatif aux intèrmédiaires est complété 
ainsi qu'il suit: " , .. 
, ({ 30 L'office des changes peut décider que les 
opér~tions portarit sur de petits montants,de même 
que celles provenant de la cession de 'billets de ban
que étrangers (art. 3; 10, ci-dessus) sont groupées à 
la fin de c/!aque journée par monnaies ~ et devises étran
gères et inscrites aU répertoire avec indication du llOm
bre d'opérations distinctes et référence à la compta-. 
bilité' Iles. intermédiaires agréés ». . ' 

ARt":2.' ~ L'arÙ~le 7 (premier alinéa) de l'arrêté du 
9 septembre 1939, relatif aux intermédiaires, est mo· 
difié ainsi qu'il .suit : 

« Cbaquè "·intermédiaire agréé' tient un répertoire' 
.:entralisateur unique des opérations effectuées par son 
"entrelj1ise. Le, répertoire est divisé en deux partIes. 
{;haéune ~de ces parties p-.ut être, établie, soit, sur un 
registre distinct, soit, sur f~t!ilIets numérotés, ces re· 
gistres ou feuillets étant conformes aux modèles joints 
au présent arrêté (annexes 1 et 2). Après accord avec 
l'office des changes,. chaqUe registre 00' système de 
feuillets p6Ut être lui-même subdivisé suivant les di
verses natures d'optratNns ». 

ART: 3.- Le présentari'êté sera publié au Journal 
officiel." " 

Fait à ·Paris, 	 le 30'septembre 1939. 
Paul REYNAUD. 

ARRETE No 688 promulgiUllli au Togo le décret du 
4 octobre 1939 relatif lUtX avoirs à l'étranger. 

,LE GOllVEl<NEUR DES' CoLONIES, 
OFPICIER D~ LA LémON ,D'HONNEUR)' 

c;,OMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23. mars 1921 détermin~nt les attributions 

et les pouvoirs du CommiliSaire de }a République au. Tog{)~ 

: i 

~ l' 

: i 

" 
'1: 

! 1 

:1 

Il 

1 

1 

cVu je décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des âép~ses' administratives du TORO, modifié par" celui,. ". 
du 20 juillet 1937; " ' ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode' de promul· 

gation et de publication des textes réglementaires au Togo 


·.et aù Cameroun; 

Vu le décret· loi du 9 septembre 1939 relattf aux avoirs 

à l'étranger, promurgué au Togo par arrêté no 680 du 17' 
décembre 1939; 

Vu le décret du 21 octobre 1939 fixant 'Jes tondit/ons

d'application aux colonies et territoires africains sous mandai 

français des décrets des 9 septembre et 4 octobre 1939 

relatifs aux avoirs à l'étranger, (Arrêté de promulgation

nO 606 du 10 novembre 1939); 


Vu le radiotélégramme officïel nO G. 108 en date au 3 no~ 

vembre 1939 du ·ministre des colonies; . 


ARRETE: 
~ 

ARTICLE PREMIER. '- Est promulgué dans le terri· 

toire du Togo placé sous' le mandat de la France, lç 

décret du 4 octobre 1939 relatif aux av,oirs à l'étran

,ger., 

ART. 2. - Le, présent arrête sera enregistré, com

:mmiiqué ,et publié pa~tout, où besoin sera. 


Lomé, le 17 décembre 1939 
'~. MONTAGNe:. 

LE, PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAiSE, 
: Sur le rap'port du président du conseil, ministre de la, 

défense natio~ale et de la guerre et des affaires étrangères) 

et du ministre des finances j 

Vu la loi du 19 mars 1939 tendant à accorder au gouver
nement des' pouvoirs' spécfaux; . '. 


Vu le décret 'du 9 septembre 1939 relatif aux avoirs à 

l'étranger; 


Le' conseil des ministres entendu j 


DECRETE: 
ARTICLE PI<EMIEI<. ~ Toute personne morale fran


çaisè doit faire à l'office des changes la déclaration 

des participations Cju'dle-possède, à la date dll 15 nq

vembre 1939, dans Joutes sociétés étrangères, lorsque 

ces participations atteign'ént au moins 3Ü' p. 100 du 

capital delldites sociétés, et ce quel que soit le lieu oÙ 

sont détenus les titres .,correspondants. , 


Ces déclaraUons sont faités dans les mêmes rondi, 
, tions et sous le& mêmes sanctions que les déclarations 

prévues par le décr~t du <.1 septembre, 1939 relatif aux 
aVQirs à l'étranger. ~ , , 

ART. 2. ~ A la date du 15 octobre 1939 prévue par 

le décrl'J du 9 septembre 1939 relatif aux ,avoirs ,à 

l'étranger, est substituée la date du 15novembre 1939. 


ART. 3. -, Le présent décret sera' soumis à la 

ratification des chambres, conformément aux disposi· 

tians de la loi du 9 mars 1939. 


ART. 4. ~ Le président· du conseil, 'ministre de ta 

défense nationale et de la guerre et des affaires étran

gères, et le ministre des finances sont chargés, chacun 

en ce qui le concerné, de l'exécution du présent décret 

qui sera publié au Jou.mal officiel. 


Fait à' Paris, le" 4 octobre 1939. 

ALBERT' LEBRUN.' ,~ 

Par le Président ,de la République: 
Le président dtl cOMeil, ~ 


ministre de la défeme natiorude et de 

ta guerre et des affaires étrangères; 


Edward DALADIER. 
Le nuilJ.$tre des finfJJZCes, 

Paul REYN'AUD;' 



- -

---------;--------:----~~----:---~'- .. -.
• 

JOURNAL.oFF(CIEL DU '~ERRITOIR!i= DÙ TooO PLACÉ SOUS LE MANDAT. DE LA FRANCE ,1 er janvier 1940' , ' , 
L_, _ s --------____~____ ~________.--.. 

Al!-RETE No 6~9 promùlgw;,t 0'1 Togo le décret inter
• préloiif da 4 octobre 1939 da ,décret dO. 9 Sèpiembre 

..~, ~ '1939,reLatif aux a~'oirs -à l'étranger. ' 

,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIClER . DE- LA LtOION D1HONNEUR, . J' 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQÙE; 

VU le décret du 23 mars: 1921 déterminant les attrîbutions 
el ,les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du '19 'septembre 1936 portant réduction 
_, des dépenses, administrativeS du Togo, modifié par celui 

Vu 'le dé.cr.t interprétatif du 4 octobre 1939 du décret 'du 
9 sèptembre, 1939 relatif aui avoirs à l'étranger; 

ARRÉTE: 

,.ARTlCbE PREMIER. Est 'promulgrué dans le terri 
,tolre du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret intetprétàtif du 4 octobre 1939 du décret du 
9 septembre 1939 relatif aux avoirs li l'él:anger. 

ART, 2. - Le pré~ent arrêté sera eiuegistré, com
muniqué et publié partoul 'où besoi'n sera. 

LQmé-, .ie 17 déeembre 1939. 

L MONTAGNÉ. 

LE, PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE, .-, ' 

Sur ie rapport du président du, .conseil ministre .de la 
défense nationale et de la guerre et des._affaires étrangères, 
et du ministre des finances; , ..' .. 

Vu la loi du 19 mars 1939 tendant a accorder au gouver
neme~t des pouvoirs spéciaux;' " 

Vu le déeret du 9 septembre 1939 prohibant ou, réglemèn. 
tant en temps de~ guerre l'exportation-des capitaux, les opéra
tions' 4è. change et le. commerce de Itoq . 

Vu, le décret du 9 septembre 1939 portan~ application 
aux colonies et térritoires africail'lS Sous mandat de ce derw 

nier texte;, 
Vu 'le, déeret du 9 septembre 1939' rCiatif aux, avoirs 

à l'étranger; 
Le conseil. des ~i~re:s entendu; 

,DECRETE: 

ARTJCLE PREMIER. L'article 3 du décret du 9 sep
tembre 1939 relatif aux avoirs li l'étranger est modi. 
fié, à titre .interprétatif, comme suil: 

Art, 3. - Les peJ:..sonnes morales françaises et les 
personnes morales étrangères pour les établissements 

, qu'elles possèdent dans la métropole, en_Algérie, dans 
les colonies et dans les territoires affricains sous man· 
dal français, sont tenues dt: faire à l'offi~e des changes. 

(Le reste SaDS cliangement). 

ART. 2. - Le présent décret se.ra lroumis à·la ratifi 
,cation des chambres, confûrméiTI'ènl aux dispositions 

de la lQi du 19 mars 1939', ., 

Il', ART. 3. - Le président du' conseil, ministre de 'la
l, 
1 

r ,!I 

du 20 juillet 1937; 'et des «fialres. étr.angilres, 
Vu le' dé.cret ',du 16 avril 1924 fixant le mode de promul

gatioh et de publication des textes réglementaires au T ago 

et au Cameroun; , -, 

Vu le décret' du 9 septembre 1939 relatif aux avoirs à 1 
!'étrimger, promulgué au Togo par arrêté nO 680 du, 17 dé· : 
~e.mbre 1939;' " 

Vu le décret du 21 octobre 1939 fixant, les conditions l',:
. d'application aux colonies et territoires africains sous mandat 
français des, décrets de. 9 septembré,:et' 4 octobre 1939 
relat,ifs aUx avoirs à l'étranger, (Arrêté de promulgation 
nO 606 du 10 novembre 1939); '['

,l' 

, 1. 

l' 

• rapports avec l'ennemi; promulgué au Tog€}le 17 décem· 
pre 1939; , " ' '- . 

V~ l'arrêté ministériel du 18 octob.... 1939 portant fixatio;' 
du délai' de production des déclarations' prévues par I~ 
articles 1er et suivants du décret :du 1er septembre 1939 
re1atif à la déclaration' et a: la mÎse sous séquestre des biens 
appartenant à des. ennemis; . 

Vu 1. D. M. nO 562JS. du 18 octobre 1939; 
je 

'Ii 

défensè nationale et de la guerre et des affàires étran
gères, et-le ministre des finances sont chargés, cha" 
cun én ce qui le con,cerne, de l;exécution du présent, 
décret qui sera publié au Joumul officiel. 

Fait à Paris, le'4 octobr~ 1939.
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de ia République:, 
. - Le président da conseil, 

ministre de' la défense nationale et de la guerre 

'Edouard DALADIER. 

Le ministre des tinaltCes, 
Paul REYNAUD. 

, 
. Déc:laratlon et mis. sous Bique.t're des biens 

' 
. ~p,.arle",aJlt .à' des .ennem~~. 

,ARRETE No 69.o-promulguanl. au Togo' l'arrété mjnis
, lériel du 18 octobre 1939 portant fixa(:ian du délai 

de production des d$claroiions prévues par. les 
articles 1er et suivanf;s da décret da 1" septembre 
1939 relatif à lâ déclaration et à la' f71.ise sottS 
séquestre 'deS biens appartenant à des ennemis. 

LE GOUVERNEUR' DES CoLONIJ;S, 
OFFICIER DE 1..,,\ LÉOION n'H0N.NEUR, 


COMMISSAJRE DE LA RÉPUBLIQUE" 


VU le' déoret 'du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de' la République au T ago; 

Vu le décret du' 19 'sepïembre 193'6 portant rédùction 
de3 dépenses' adminiStratives du Togol modifié par celui 
du 20 Juillet 1937; -', -' 

VÙ le 'décref du 16 avril 1924 sur, le-mode de promulgation 
et de pU"lication des textes réglementaires au Togo et au 
Cameroun_i. 

Vu If décret 'du 1~r septembre 1939 portaitt, application 
du décret~loi du 1er septembre 1939 relatif aUx int~rdictions 

. et resfrictions de rapports avec ~es en,nemis e:t les personnes 
se tr01lvant sur un territoire ennemÎ ÔÙ occupé par VennemiJ 

tArrêté de promulgation du 10 noyembre 1939);' • 
Vu le décret QU' 18.septembre'1939 étendant .ui terriloires 


d'outre-mer relevant dû ministère d~s colonies les dispositions 

du décret du·' 1cr septembre 1939 porlant ~riterdiction des 


1 

ARRETE: 
1 

ARTICLE PReMIER. - E~t prom\llgué dans le terri 
l' ,loire du Togo placé sous le mandat de la, France, 

l'arrêlé ministériel .du 18 octobre 1939 sus'(isé. 

·ART. 2. -- Le présent arrêté sera e'1registré, com
,muniqué et publié partout oil besoin sera. 

Lomé, le 11 décembre 1939. 
L. MONTAGNr:. 

LE MllilSTRE DES' 'COLONIES, 
VU le décret~loi du l~r septembrè 1939, relatif aux interR 

dictions' et restrictions 4e rapports avec les ennemjs et les 
pers?nnes se trouvant sur un territoire occupé. par l'ennemI; 

Vu le dé.crèl du 18 septembre 1939, éteqdant "aux tt,rritoi· 
res sous mandat et aux pays de protectorat, les d;sposîtions 
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du cl.écret~loi du 1er septembre 1939, portant interdiction i 

de rapports avec l'ennemi, ensemble les décr~ts du 1er sep
tembre 1939 pris pour son c,xécution j 

Vu le' décret du 1er septembre 1939, relatif à la déclaration 
et 
en

à la mise 
nemis; 

sous -séquestre des biens· appartenant il des 

ARRETE, 

ARTiCLE PREMIER. Dans les territoires d'outre
mer relevant du ministère des colonies, les déclara
tions prévues par les articles 1er et suivants du décret 
du 1er septembre 1939, relatif à la déclaration et Il 
à la mise $Ous séquestre des biens appartenant à deso ii 
ennemis, seront produites dans un délai de deux li,mois à partir de la date de promulgation du présent 
arrêté dans chaque colonie ou territoire. 

.ART. 2. - Ces déclarations devront être établies 
1 

en six exemplaires. Un de ces exempl~ires sera con 1 

servé par le parquet ou le tribunal in1éressé et les 
autres seront ,adressés au ministère des colonies 
(direction des affaires politiques) qui en transmettra :j 
deux à la chancellerie, un à l'office' des biens et 
intérêts privés, 146 avenue Malakoff, à Paris, un 
autre au ministère 'des affaires étrangères, et en 
conservera un 'dans ses archives. 

Fait à Paris, le 18 octobre 1939. 
1 

GEORGES MANDEL 

,
ASlJoc::irttions 

, 

étrangère. _, 

ARRETE No 710 promulguont ou .Togo le décret du 
27 octobre 1939 retuiant applicables aux colOtties 
et territoires d'outre-mer les dispositions du décret 
du 1er septembre 1939 II/odifiant le décret du 
12' avril 1939 régissant les associations étrangères. :1 

1 

LE GOWERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER: Of. LA L~OlON O'HONNEtJR, 

. COMMISSAlliE 'DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu li décret du 19 septembre 1936 portant réduction 


des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

du 20 juillet 1937;, _ 


Yu le décret ,du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga

tion et de pub ication des textes réglementaires aU Togo et 

au Cameroun; , 


Vu le décret du 18 avrH, 1939 fixant les conditions Id'ap

plication dans lei territoires relevant du ministère des colonies 


• du décret du 12 avril 1939 relatif à la constitution des asso~ 
ciati6ns étrangères; (Arrêté de promulgation nO 264 du 
16 mai 1939); , 

Vu le déCret _.Qu. 27 octobre Ü.J3.9. rendant applicables aux 
colonies et terrifoÏres d'outre-mer les disposUiolJs du décret 
du 1er septembre 1939 modifiant le décret du 12 avril 1939 
régissant les associations étrangères i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 27 octobre 1939 tendant_applicables auX 
colonies et territoires d'outre-mer les dispositions du il
décret du 1er ·septembre 1939 modifiant le décret Il
du 12 avril 1939 régissant les associations étrangères. 1; 

ART. 2. ~' Le présent arrêté serà enre&istré, com 1 
1muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 décembre 1939. l, 
L MONTAGNË. " 

(Voir texte décret du 1er septembre 1939 au loutllfll ii 
officiel du Togo du 16 novembre 1939 page S92). 

R,APPORÎ 
••••• ~ ..,. <'"ft .. 

Au Président de ta Répllblique Française. --'.," :.. •• 

Paris, le 27 octobre 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Un décret-loi du 1cr septembre 1939 a modifié 
'le décret-loi du 12 avril 1939 sur les associations. 
étrangères. 

•Ce dernier acte législatif étant applicable auX 
colonies et territoires d'outre-mer, il nous a paru 
opportun d'appliquer également le texte ,modificatif 
aux territoires relevant du ministère des colonies. 

Le projet de décret que nOus avons l'honneur de
soumettre ci-joint à votre haitte sanction répond li 
cette préoccupation. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président'i 

l'hommage de notre profond respect. 


Le président du comiei/, ,< 
ministre de la défense nationale, et de la guerre' 

et' des affaires étrangères; 
Edouard DALADIER. 

Le garde des sceaax,mbûstre de la.iustice, 
Georges BONNET. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil, ministre de 13' 


défense nationale et de la guerre et des affaires étrangères. 

du garde des sceaux, ministre de la justice, et du mÎnÎstre 

des cqlonies; 


Vu la loi du 19 mars 1939 accordant au gouvernement 
des. pouvoîrs spéciaux j • 

Vu le décret-loi du 12 avril 1939 r:égissant les associations 
étrangères; 

Vti. le décret-loi du ter septembre 1939 modifiant ledit 
décret du 12 avril 1939; 

le conseil des ministres entendu; . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret-loi 
susvisé du 1« septembre 1939 sont dédarées appli
cables aux colonies et territoires d'outre-me't. 

·MT. 2. Le présent décret sera soumis à la 
ratification des chambres, conformément aux disposi, 
tions de la loi du 19 mars 1939 . 

Arn. 3. ~ Le président du. conseil,' ministre ,de
la défense nationale et ile la guerre ct des affaires 
étrangères, le garde des sceaux, ministre de la justice, 
et le ministre des colonies sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
qui sera publié aux journaux officiels de la ~épu
bIique française et 'des colonies intéressées. 

Fàit à PâriS, le 27 octobre 1939. 
ALBERT LEBRUN, 

-Par le Président de la République: 

Le président du conseil, 

ministre de la défemf!! nationale et de ta guerre 


et des affaires étrangères, 

Edouard DALAD:ER, 

Le garde des sceaax, ministre de la iustice, 
. Georges BONNET. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

----~

1 
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,~'. Naturalisation .... ,.-' 
ARRETE No 711 promalgaant au Togo le décret du, 

27nctobre 1939 permettalLf la naturalisation des 
administrés sous mandat français du Togo et du 
·Cameroun hors de leur pajls d'origine. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
-OFFICIErt DE LA, LÉ.GlON D!HONNEU~, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du ·23 mars 1921 déterminant les atlributioo!t 
'et les pouvoirs du <;ommissaire. de la RépubHque ~u Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
·des dépen$es administratives du Togo~ modifié· par celui. 
du 20 juilleL 1937; . 

Vu le décret du '16 avril 1924 fixant le mode" de promulga
tion et de publication des textes réglementaires aU Togo et 

,au- Cameroun;" . 

Vu ie décret du 2ï octobre 1939 permettant fa naturalisation 
des administrés sous mandat· français du Togo ~t du Came~·· 
Toun hors de leur pays d'origine; ~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué- dans le terri· 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 27 octobre 1939 permettant la natura
lisation des administrés sous mandat français du Togo 

·-etdu. Cameroun hors de leur pays d'origine. 

ART.. 2. - Le présent arrêté sera enreg.istré, com
muniqué et publié paitout où besoin sera, . 

Lomé, le 27 décembre 1939.' 
L. MONTAGNË. 

RAPPORT 

Au Président de la Républiqtlf1 f'rultçaise .. 


Paris, le 27 octobre 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

En l'état actuel de !a législation sur la naturalisa
tion, les indigènes du Togo et du Cameroun placé$ 
sous mandat français, qui. résidelJ.t ep. France, en 
Algérie, ou dans un territoire placé sous l'autorité 
de la France autre que leur pays d'origine, ne peuvent 
.accéder à la qualité de citoyen français. 


Il nous a paru urgent de régler cette situation en 

.raison des demandes déjà déposées. 


Telle est l'économie du présent projet que nous 

·avons l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 


Nous· vous prions d'agréer, monsieur le Président, 

l'hommage de notre profond respect. . 

Le président du conseil, 

"lIittistre de la défense nationale et de III guerre' 


et des allaires étrangères,. 

Edouard D,i.LADlER~ 

.Le gàrde des sceaux, ministre de la iustice, . 
Georges BONNET. 

Le ministre de l'intérieur, 
Albert SARRAUT. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL; 

~~ 

'LEPRtSIDENT DE Ù RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
'Sur.le rapport du' président du 'conseil,' ministre ~ de - la 

,défense nationale et .de la guerre et des aff~ires étrangères, 

du garde des sceauxt • ministre de la justice, du ministre de 

j'intérieur' 'et du ministre des colonies; ," . 


Vu la loi du 19 mars 19~9 accQrda!Ît àu gouvernement 

,des pouvoirs spéeiaux; 


Vu la loi du 25 mars 1915 relative' à l'acquisition de la 
qualité de citoyen français, par les sujets français non orïgi
naires cl'Algérie et les protégés français non originarres de 

,la Tunisie 'et du Maroc, qui résident en France, cn· Algérie 
ou dans une coloni~ autre que reur pays ciloriglne; 

Vu la loi du 10 aont 1927 SUr la nationalité frallçaise; 

...Vu le décret 'du 12 novembre Hl38 sur la sîtuatïon et la 

police des étrang~rs ~ 


Le conseil des ministres entendu j 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Tout indigène orIgmaire des 
territoires du Togo et du Cameroun placés sous 
mandat français, qui réside en France, en Algérie., 
dans une colonie, protectorat ou territoire sous mandat 
français autre que son pays d'origine, pourra, après 
l'âge de vingt et un ans, être admis sur sa demande 
à .la qualité de citoyen français, s'il' a satisfait à l'une. 
des conditions suivantes : 

10 - Avoir obtenu la èroix de la Légion d'li'~"'le'!ri"; 
ou l'un des diplôme,,; d'études universitaires 
fessi'onnelles' dont la liste sera la même 
qui a été prévue p'ar l'uticle 1er de la 
25 mars 1915; . 
, 20 - Avoir fait preuve de dévouement aux 
français où avoir occupé' avec mérite pel"u;u"è,UlI3;;l\J!: 
au moins un emploi dans une entreprise 
publique ou privée; 

30 Avoir résidé plus de dix ans dans 
_pays et posséder une connaissànce suffisante de la 
langue frànçaise; 

4" - Avoir épousé une Française et avoir un aIl 
de domicile. ' 

ART. 2. -;-- Le bénéfice de l'admission à la jouis
sance des droits de citoyen français accordé à un 
indigène originaire d'lin territoire_ placé sous mandat 
français dans l'un 'des cas énumérés à l'article 1·', 
n'est étendu à. sa· femme que. si elle a déclar~ 
s'associer à la réqu~te de son mari. 

Deviennent 'également citoyens fi"iUJçais, les enfants 
mineurs de J'indigène sous mandat qui obtient cétte 
qualité, à moins que le décret accordant cette faveur 
au père n'ait formulé une· réserve à cet égard. 

A.RT. 3. -'.. Il est sfatué sur la demande des 
intéressés, après. en.quête, par décret ··:·r,endu sur la 
proposition .du garde des sceaux, ministre de la 
justice, le mirds!re de~ colonies consulté: 

ART. 4.' - Aucun droit de sceau ne sera perçu pour 
l'accession' des indigèl1es administrés sous mandat 
français du Togo et dù Camer'OUll à la qualité· de. 
citoyen français. . . 

. - -~ . 

ART. 5 . .:..... (,.es dispositions de l'article 20 du décret 
du· 12 l10veinbre 1938· sur la situation et la police 
des: étrangers, modifiant les alinéas 5 et· suivants 
de l'article 6 de la loi du l() aoftt In7 modifié par 
la 101 dû 19 juillet 1934, ne sont pas applicables 
aux administrés sous mandat qui auront été natura
lisés soit en vertu du pr_ésent décret ou de la loi du 
25 mars 1915, soit en vertu des 'déêrets applicables 
sur les terriioires du Togo et du' Cameroun. 

. ART. 6. _,- Le présent décret sera soumis à 18 

ratification des chambres, conformément aux disposi

tions de la loi du 19 mars 1939. 


ART. 7. -' Le président du conseil, ministre de 

la défense nationale et de la guerre et des affaires 

étrangères; le garde des sceaux, ministre de la justice, 

le ministre de l'intérieur et le ministre des colonies 
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Il apparaît que, dàns les circonstances actuelles, 
tion du présent décret qui sera publié '!.Il Journal :' une mesure de bienveillance doit être prise en faveur, 

, ot/icier de la République française et inséré an Bulletin 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l'exécu~ 

de tous ceux qui, n'étant pas allocataires, mais ayant 
officiel du ministère des colonies. ,.' le souci d'améliorer le bien-être'd"e nos soldats, expé

dient à ces derniers des paquets 11 titre onéreux.
Fait à Paris, le 27 octobre 1939. Le projet de décret que no.us avonS l'honneur de 

ALBERT LEBRUN . soumettre à votre baute sanction a pour objet ,d'ac• 
corder pendant la durée des bostilités, à tous les,

Par le Président de la République: paquets expédiés par l~ poste aux mobilisés un tarif 
spécial comportant une réduction dé 50 p,' 100 enviLe présidelltdu conseil, 
ron sur les tarifs 'qui sont appliqués actuellement auxministre de ta défense nationale et de la guerre 
écbantillons. ' " , 

Edouard [)ALAD:ER, 
et des affaires étrangères, 

Veuillez agréer, mon,sieur le Président, l'hommage, 
de notre respeclueux dévouement. Le garde des sceaux:, ministre de là ;ustice, 

Georges BoNNET. '" Le président du cott.5eil, 
Le mü;istre de t'intérieltr, ministre de la défense nationale' 

et de la guerre et des affaires, 
étrangères,~~;'orl ,,-"' L, 0=" d:t.::~:,,,:i Edouard, DALADIER. 

Le ministre des postes" 
télégruplzes et téléphones;"'";V'."'~~< ;~ Envois pos~aux il "adresse de's Jnobilieis 

Jules JULlER'~:3i~r~~~·:.' \·'.1 , . Le ministre des finances" 
":'ct//ARRETE No 691 prolllulgl/:(Jllt {fU Togo te dicre! du Paul REYNAUD. 

,.. 3û, octobre 1939 accordallt une réduction de tarifs Le ministre de l'intérieur" 
'de certains envois postaux à l'adresse des mobilisés, Albert SARRAUT, 

1 Le ministre des colonies" LE' GOUVERNEUR ,DES COLONIES,
'.' " (jo Georges MANDEL. 

OfflClER DE U. LEèlON DtHONNEUR, :1 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE', 

1 LE PRÉSIDENT DE LA RÉl'UBLIQUE FRANÇAISE,VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du, Commissaire de la République au Togo; 
 Sur la proposition qu président du cOl1seiI; minîstr.e de la 

Vu le décret du 19 'septembre 1936 portant réduction défense nationa'e'. et de la guerre' et des affaÎres étrall~èl'es•. 
des, dépenses administratives du Togo, ·m9{iifié par- celuÎ du ministre des postes, télégraphes et télépl].ones, du mmistre 
du 20 juillet 1937; , , ' • des, finances, du ministre de l'intérieur et du ministre des, 

~oo~; ," " Vu le décret du 16 avril' 1924 fixant le Inode ,de promul

gation et de p~blication des textes réglementaires au Togo 
 . Vu le déèret du 17 juin 1938 pris en verlu' de la loi 
et au Cameroun; du l3 avril 1938 relatif a la procédure de fixation des taxes. 

posJafes j télégraphiques et téléphoniques; ..Vu le décret du 30 octobre 1939 accordant une réduc~ 

tion de tarifs à certains envois postaux à l'adresse des 
 -Vu le d«ret du 12 novêmbre 1938 portant réaménagement 
mobHisés; de certaines ~axes- postales et 'téléphoniques; " 

Vu le décret du 9 septembre 1939 accordant 1. gratuité_ARRETE: 
d'envois postaux aux bénéficiaires des allocations prévues par' 

A~l:lèLE, PREMIER. Est promulgué au Togo le, le décret du 1er ,. septembre. 1<)39; ~ 


décret du J() octobre 1939 accordant" une réductio!l 

DECRETE:de tarifs à certains' envois postaux à l'adresse de~ 

mobilisés: ' ARTICLE PREMIER_ - Pendant la, durée des' hosti 
lités" les paquets n'excédant pas le poids' de 3 kilo-

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
_ grammes _eXl?édiés par la ,poste aux militaires et,

muniqué et. publié partout où besoin sera; _
1 manns, en campagne ou presents sous, les draptaux ,1bénéficient, quel que soit leur mode d'emballage,Lomé, le :;\0 décembre 1939. 

de,' tafifs spéciatlX ci-après:L. MONTAGNË, li 
1 

De J()O à 1.0COgrammes 1,50
,RAPPOR.T De 1.000 à 2.000 grammes 3, 

De 2.00() li 3.000 grammes 5,50Au President de la, République Frunçaise. 

ART. 2. Les expéd,iteurs qui veulent recomma,!der Paris, le 30 octobre 1939. 

I les envois,. acquittent" en outre, le droit fixe de 
MOl'IS'EUR LE PRÉSIDENT, , reéommandation dès ééhantHlons.' 


Le décret-loi du 9 septembre 1939 accorde 'aux 
 ART, 3, ',- Ces dispositions" ne sont pas, applicables
bénéficîaires des allocations militaires seulement la aux envois mensuels du poids maximum de 2 kilo-,
faculté d'expédier gratuitement, une fois par mois, un Il grammes à - l'adre'sse des mobilisés qui sont expédié~
paquet de 2 Idlogr. à cbacun des membres de l.eurs 'l' par les bénéficiaires des allocations militaires prévues

,familles Rrésents sous les drapeaux. . 1 par le décret du 1er septembre 1939 et qui bénéficient 
Les paquets à l'adresse des mobilisés et qùi sont l' de la gratuité de port prévue par le décret du 9 sep-

expédiés par des personnes non bénéficiaires desdites [1 tembre 193-9. ' 
allocations sont donc, en l'état actuel des textes, ' 
soùmis à la taxe dont s~nt passibles les envois. de 1 ART. 4, - Les dispositions du présent décret sont 
même nature échangés dans les conditions ordinaires, applicables li l'Algérie, à la Tunisie, au Maroc, aux 
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--colonies françaises, pays -de protectorats et territoires 
sous -mandat. 

_ ART. 5. - Le président du conseil, ministre de 
la défense nationale "et- de la guerre et des _affaires 
étrangères, le ministre 'des postes, télégraphes et 
téléphones, le ministré des finances, le ministre de 
l'intérieur et le ministre des colonies, sont cl1argés, 
chacUl; en ce qui le concerne, de l'exécution du 
;présenf,décret qui sera publié.au Joumal officiel. 

Fait. à 	 Paris, le 30 octobre 1939. 

ÀLBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le plfésident du cOllseil, 


.ministre' de la IM/ense Ilationale 

-et de- la guerre et des al/aires 


-	 étrangères, 
Edouard DALADIER. 

Le-ministre des postes, télégraphes. 
et téléphones, 
Jules JULiEN.• 

Le ministre des finances, 
Paul REYNAUD. 

Le ministre de l'intérieur, 
Albert 	SARRAUT. 

Le ministre des coIQnie"s, 
Georges MANDEL, 

-----:-
Code p.nal 

ARRETE No 712 promulgua/li ail Togo le décret-loi 
du, _3 novembre 1939 complôttmt l'artide 83 du 
code pénal. 

LE GOUVERNEUR DES COL01>!IES, 
OfFlclER DE ~A LÈOlON D'HON~EUR, 

COMMISSAIRE DE" LA RtPUBLiQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ·les 

-et les pouvoirs du Commissaire de la République 
Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant 

des dé'penses administratives du Togo, modifié 
<lu 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 surie mode de 
tion et de publication des textes réglementaires au T ago et 
.au Cameroun; , 

Vu le décret·loi du 29 juillet 1939 portant codIfication 
des dispositions relatives aux crimes et déHts contre la 
:sûreté extérieure de l'Etat, promulgué au ~ogo le 13 octobre 
1~9; " 

Vu le décret~loi du 3 'novembre 1939 complétant' l'article 83 
·du code pénal; 

Vu le .radiotélégramme offidel nt) C. 115 en date du 
·10 novembre 1939 du ministre des colonies j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la france" 
le décret,loi du S novembre 1939 complétant l'arti 
>CIe 83 du code pénaL . 

ART. 2" - Le présent arrêté -sera enregistré, com
_muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé; le 27 décerribre 1939. 
L MONTAGNÉ.' 

LE -PRÉSIDENT DE' LA -RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil, mjnistre de la 

défense nationale et de la guerre et des affaires étrangères, 
du ~arde des sceaux, ministre de la justice j des ministres 
de 1 intérieur, de la marine, des calomes et ùe l'air; 

Vu les articles ,80 à ~ S3 du code pénal; 

attri.butions 
au Tdgo; 
réduction 

par celui 

prom.Jlga

-"', 
.vu le décret, ayant. forc.e de loi; du :w juillet 1919, 

portant codificahon des dispositions relatives aux crimes et 
délits contre la. sûreté e:xtér:ieure de l'Etat~ 

-Vu la loi du Hr mars 1939, accordant' au gouve'rnement
des pouvoirs' spéciaux; 

Le conseil des ministres entendu; 

il DECRETE: 
o! ART1CLE PREMIER. Il est ajouté, entre les troi
l, sième et quatrième alinéas de _l'article 83 du code 

pénal, un 'alinéa _ainsi conçu: _ _. 
1 « En temps de guerre, tous autres actes, sciemmenl 

accomplis, . dé natm:e à nuire à la défense nafionale, 
seront punis, s'ils ne le sont déjà par un autre texte, 
d'un emprisonnement d~un an à cinq aris et .d'une 
amende de .1.ÜOÜ à 10.000 francs "_!! 

ART. 2. - l.e président du conseil, -ministre de 
la défense -nationale et ile '-la guerre èt des affaires· 
étrangères, le gl\rde des sceaux, "ministre de la justice, 
les ministres de l'inférieur, de la marine, des colonies 
et de l'air sont chargés, chacun.en ce qui le co!,ce.rne, 
de l'exécution du présent détret, applicable à l'Algé

-rie, aux colonies, aux territoires sous mand~t français, 
qui sera soumis à la ratification des: chambres, dans 
les conditions prévues _par la loi du 19 mars 1939 et 
publfé au JOl/mat officiel de la, Républiqùe française. 

Fait à. Paris, le_ 3 -novembre. 1939. 
ALBERT LEBRUN, 

Par le Présidênt de la République: 
Leç président du cOllseil, 


ministre de Eti défense /la/iomile et de -ta guerre 

el des affaires élrlllLgères, 


Edouard DALADIER, 
Le gartle des sceaux, ministre de la iusUce, 

~ 	 Georges BONNET. 
Le ministre de l'inlérieùr, 

Albert 	SARRAUT, 
Le ministre de la marine, 

C. CAMPINCHl. 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 
Le ministre de l'air, 

Guy LA CHAMBRE. 
-----,--


IUpre..lon de. propagande_" élrangiru 

ARRETE No 113 promulguant au Togo le décret dù 
7 novembre 1939 fixant les COnditiOllS' d'exécution 
aux colonies de l'artir:le 2 du décrel du 21 m'l'li 1939 
tendant, -à réprimer la propagande étrangère. 

~ LE GOUVERNEUR DÈS COLONiES, 
OFFICIER DE LA LÉGlO~ DtHO~NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA _RÉPUBLiQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermirlant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoi 
Vu - le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

oes dépenses administratives du Togo,' modifié par celui 
du 20 	 juill .. t 1937; . -

Vu le décret du fi mars .1877· tendant à rendre applicable
le code pénal aux colonies autres que les Ahtilles et la 
Réunion; , 

Vu le décret du 16 avrJI- 1924 sur le mode de promulga
tion, et. de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; ;; 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législatio~ applicable 
au Togo; , 

Vu le décret du 1er mai 1939 rendant appHcabl~ au Toge 
et au Cameroun le décret du 21 avril 1939 tendant à réprimer 
les propagandes étrangères; (Arrêté de promulgation nO 294 
du 8 juin 1939); 
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Vu le décret du 21 ào(Jt 1939 déclarant appJÎc~ble aux 
territoires sous mandat. du Togo ct. du Cameroun le décret 
du 29 juillet 1939 .fixant les conditions d'exécution .de 
l'article 2 du décret du 21 avril 1939 sur 1a répression des 
propagandes étrangères) promulgué au 'Togo le 3} août 1939; 

Vu' le décfet du 7 novembre 1939 fixant les conditions 
d'exécution aux coloni~s de Particle 2. du décret du 21 avriJ 
1939 tendant à réprimer les propagandes étrangères; 

~ 

Vu le radio1élégrllmrrfe officiel nO' C. 119 en date du 16 
novembre 19~9 du ministp~. des eoJonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREi.IJER. - Est promufgué- dans le -terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 7, novembre 1939 susvisé. 

ART. 2, - Le' présent arrêté sera enre'gistré,com
muniqué et, publié partout où besoin ·sera. 

Lomé, le 27 décembre 1939, 
L Ivl0NTAdNË, 

RAPPORT 

Au Président de la République Françoise, 


Paris, le 7 novembre 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT; 
Les décrets du 21 avril 1939 tendant à réprimer 

les propagandes étrangères et du 29 jum~t 1939 
fixant les condition. d'exécution de l'article 2 du 
premier de ces décrets applicables IUlX territoire, 
relevant du ministère des colonies, stipulent que les 
réceptions' de fonds de l'étranger destinés à rému
,nérer Une opération de publicité doivent être déclafées 
·aux préfectures des départements ou à la préfecture 
·de police, 

Ces formations administratives n'existant pas dans 
noS possessions d'outre-mer, il nous est apparu op
portun, pour éviter des difficultés d'interprétation, de 
préciser dans un texte spécial, que les déclarations 
exigées par l'article, 2 du décrét du 21 avril 1939 
et l'article 2 du décret du 29 juîllet 1939 susvisés 
seraient faites' au siège du gouvernement local des 
territoires intéressés. '" 

Le projet de décret que nouS avons l'honneur de 
soumettre ci-joint à votre haute sanction répond à 
cette préoccupation. 

Nous vous ]frions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respect. . 

Le mittlstre des colonies, 
. Oeorges MANDEL. 

Le garde des sceaux, ministre de ta Îustice, 
Georges BO"'NET. 

LE PRÉSIDENT DE. LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du ga.rde des 
_sceaux, ministre de la justice; 

Vu l'article 13 du sénatus-consulte du ,3 mai 1854; 
Vu les mandats SUr le Togo et le Cameroun confirmés à là,. 

France par les articles 22 et 119 du traité de VersaiHes en 
date du 28 juin 1919; 

Vu le décret du 21 avril 1939 tendant à réprimer les pro
.pagandes étrangères applicable d'office aux colonies; 

Vu les d~x décrets du 1er mai 1939 d~larant le. décret 
,du 21 avril 1939 susvisé applicable aux pays de protectorat de 
l'Indochine ainsi qu)au territoire de 'Kouang-Tchéou~\Van et 
·aux ferrifoires_ sous mandat du Togo et du Cameroun; 

Vu le décret du 29 juillet 1!!39 fixant les conditions d'exé
-cuHon de l'article 2 dudit dOéret du 21 avril 1939 !endant 

à repnrner les propagandes étrangères applicable d'office 
J aux colonies;,.
1 Vu 'l~s deux décrets du 2Î a,où! 1939 rcndan! applicable 

aux pays de protectorat de l'Indochine ainsi qu'au territoire 
de Kouang-Tchéou-Wan et au.x territoires sou.~ mandat du 
Togo et du Cameroun le décret susvL<;é du 29 jlliJIcf 1939 
fixant Jes condItions d'exéeution de l'artiele 2 du décret 
du 21 avril 1939; '. 

DECRETE; 

AlrflCLE PREMIER. -' Dans les territoires otelèvant 
du ministère des colonies, les déclarations prévues 

il 

,1' 

1: 
'i
Il 
i, 
d 
.' 

1 

;' 
1 

par l'article 2 du décret du 29 j'lllllet 1939 susvisé 
seront déposées dans les bureaux du chef de la 
colonie, du protectorat ou du territoire. 

AR y, 2, - Le ministre des' colonies et le garde 
des sceaux, ministre de la' justice, sont chargés, 
chacun en ce qui le conc<:rne, de l'exécution du 
présent décret qui sera publié aux ioumaux officiels 
de la République française et des territoires intéressés 
et inséré au Bulletin officiel du ministère des COlonies., 

Fait à, Paris, le 7 novembre 1939. 
. ALBERT LEBRUN,' 

Par le Président de la République; 
'Le ministre des éolonies, 

deorges MANDEL. 
Le garde ries-sceaux, millislre de la ;ustice. 

GeorKes BONNET. 

Avoirs à l'étranger 

ARRETE No 714 promulguant au Togo 'le décret' du 
1.0 novembre 1939 relatif aux avoirs â l'étrangèr. 

LE GOUVERNEUR. OES COLONIES, 
OfFtClER DE· LA LËOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répùblique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réd~etion 
des dépenses administratives du Togo, modifié par eeftli 
du 20juille! 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga. 
tion et de publieation des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun i 

Vu le dé<:ret-loi du 9. septembre 1939 relatif aux avoirs 
à l'étranger, promulgué au Togo par arrêté nO 680 du 17 
décembre 1939; , 

Vu le décret du 21 oelobre 1939 fixant les conditions 
d'application aux colonies et territoires africains sous mandat 
français des décrets des 9· septembre et~ 4 octobre 1939 
relatifs aux avoirs à Pétranger;' 
nO 600 du 10 novembre 1939); 

Vu le décret du 10 novembre 
à l'étranger; , 

- Vu le ·radiotélégramme officiel 
17 novembre 1939 du ministre des 

ARRETE: 

(Arrêté de' promulgation 

1939 relatif aux avoirs 

nO C. 121 en date du 
colonies j 

ARTICLE PREMIER, Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la.Franee, 
le décret du 10 novembre 1939 relatif aux avoirs 
à l'étranger, 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 décembre 1939. 
L. MONTAGNI':. 
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RAPPORT 
Au' Président de -la République Frrmraise. 

Paris, le 10 novembre 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Les rapatriements de capitaux ont atteint depuis 

le' 10 septembre dernier une' importance telle' que 

les rélW'rves de devises de la France ont pu, sans 

,cesser de s'accroître, faire face'aux premières dépenses 

extérieures exigées par les besoins du pays. Les faits 

constatés et les indices recueillis à ce jour donnent 

Il penser qu'ùn' mouvement de retour des capitaux 

exportés. est en cours, dont l'importance est encore 

susceptible de s'accroître. 


L'expiration au 15 novembre du délai imparti aux 

possesseurs d'avoirs Il Eétranger risquerait de ralentir. 

cé mouvement et d'entraver les rapatriements déjà 

décidés mais non encore matériellement exécutés en 

raison des troubles' causés par la guerre, notamment 

des lenteurs de transmissions et de déplacements. 


, Etant donné' j'importance extrême que 'présentent 
pour la conduite de la guerre ,les réserves de change 
du pays, il nous a paru nécessaire de' prolonger le, 
délai au delà duquel les avoirs maintenus à l'étra:nger 
devront être déclarés, sous les peines établies par le 
décret du 9 septembre 1939 et d'en 'fixer au 31 dé
cembre 1939 le tenne irrévocable. Corrélativement, 
la date extrême du 1er décembre 1939 prévue pOlir 
le dépôt des déclarations serait reportée au 15 janvier 
1940. 

Telles sont les dispositions du décret qu'e nOUS 
avons l'honneur de soumettre, à votre hamte approba- ., 
Hon. . F! 

Veuillez' agréer, monsieur le Président, ,l'hommage 

-de !lotre profond respect. 


Le prisident du conseil, 

ministre de la défense nationale' et de la guerre 


et des attaires étrongères, 

Edouard DALADIER. 

Le ministre des finances, 
Paul REYNAUD. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du président du ronseir, ministre de la 
défense nationale ct de la guerre et des affaires étrangères, 
et du ministre des finances; . " 

Vu 'la loi du 19 mars 1939 tendant à accorder au gouverne ! 
ment des pouvoirs spéciaux; 

Vu 'le décret du 9 septembre 1939 relatif aux .avoirs à'!. 
l'étranger; , • 1 

• Vu le décret du 9 septembre 1939 prohibant ou réglemenlant ' 
en temps de guerre l'exportation des capitaux:~ les opérations 
de cha!lge et le commerce de l'or; 

Vu le décret du 4 octobre 1939 relatif aux avoirs tra.nça.1s 

à .l'étrang~r; 


Le conseil des ministres entendui 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A la date du 15 novembre 1939 
prévue par le décret relatif aux avoirs à l'étranger 
du 9 septembre 1939, modifié par le décret· ,du 
4 octobre 1939, est substituée la date db 31 déçembre 1 
1939. 

"ART. 2. - A la dale du 1" décembre 1939 prévue 
, par l'article 2 du décret précité du 9 septembre 1939, 
est substituée la date dll 15 janvier 1940. 

AIn. 3: - Le président du ,conseil, ministre de 
. la défense nationale et de la guerre et des affaires 

étrangères, et le ministre des finances sont chargés; 
chaçun en ce qui le concerne, de l'exécutj«n du présent 
décret qui sera publié au loamal officiel. 

ART. 4. - Le présent décret sera soumis à la 
ratification des chambres, conformément a,ux disposi.. 
tions de la loi du 19 mars 1939. 

Fait à Paris, le 1-0 novembre '1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le' Président de la République: 

le président du collSeil, 

ministre de -la défense nationale et de la guerre 


et des affaires étrangères, 

Edouard DALADIER. 

Le ministre des finances, 
Paul REYNAUD. 

Secret professionnel 

ARRETE No 715 promulguaJli Oit Togo le décret dlt 
10 fwvemllre 1939 relUümt applicables aux colonies 
les dispositions tUt décret du 26 septdnbre 1939 sm 
le secret professionnel. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'f'lClER "DE LA LÉGION O!HONNfUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le: décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire: de. la République: au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portaul réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur. le mode de promulga
tion et de publicatîon des textes réglemen~ires au Togo ef 
au Cameroun; 

Vu t'e décret du 10 nove'mbrc 1939 rendant applicables aux 
colonies Ics' dispositions du décret' du 26 septembre 1939 
sur le secret professionnel;" 

Vu le radiotélégramme· officiel nO C. 120 en date du 
17 novembre 1939 du ministre des colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans lè terri 
toire du Togo placé &ous le mandat de la France, le 
décret du 10 novembre 1939 rendant applicablés aux 
colDnies les dispositi-Jl1S du décret 'du ,26 septembre 
1939 sur le secret pPOfessionnel. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, ù~m
muniqué et publié partout où besoin sera. 

L'Orné, le 27 décembre 1939. 

. L. MGNTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLiQUE FRANÇAISE,' 

Vu Parlide 8 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Sur le rappor.! du ministre des colani"es; .. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMI"R. L<; décret du 26 septembre 1939 
relatif au secret professi'Ormel én .matière de contrôle 
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Solde el inde:lD~iles des. sou8""I,,utenants 
est rendu applicable aux, colonies. 
des changes et de déclaration des avoirs à l'étranger, 

et 'a8pjrant~ de réaerve 

ART. 2. --.:. Le ministre des colonies est chargé de 
l'application du présent décret qui sera publié au Jour ARRETE No 716 prom/1Jlguallt au Togo le décret du 
nal officiel de la République française. 16 novembre 1939 relatif à la solde et aux indem

nités des sous-lieutenants et aspirants de' réserve 
fait à Paris, le H) novembre 1939. 'II en service aux colonies. 

1 ALBERT LE!3RU~. l, LE GOUVERNEUR 	 DES COLONIES, 

l' OfflCIER DE LA LÉOtON O'HONNEU.R,Par le Président de la République: 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,

Le ministre des colonies, 
Goorges MANDEL. VU le décret du 23 mars 1921 déterminant' les attributions 

et,)es pouvoirs du Commissaire de la. RépubliQ4e au Togo; 
Vu le déeret dù 19 septembre 1936 portant réduetîoI\ 

des dépenses administratives du Togo) modifié par celu~
DECRET relatif au secret professionnel. 	 du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924, sur le mode de promulgà
LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE fRANÇAISE, tion et de publication des textes réglementaires au Togo 

et au Camer~un;Sur le rapport du' préSident du con;eil. ministre de la 
défense nationale et de la guerre et des affaires étrangères,· Vu le décret du -16 rr6vemhre 1939 relatif à 'la solde 
et du ministre des finances; . 	 et aux inaemnités des sous~lieutenants et aspirants de réserve 

e!1 service aux eolonies:; . .Vu la loi du 19 mars 1939 tendant à aceorder au gouverne~ 
ment des pouvoirs· spéciaux; . ~ . 

.ARRETE:Vu le déeret du 9 septembre 1939 prohibant ou réglementant 
en temps de guerre l'exportation des capitaux, les opérations ARTICLE PREMIER, ~ Est promulgué dans le terrI
de change et le commerce de l'or; toire du Togo placé sous le mandat de la francè, 

Vu le décret du 9 septembre 1939 relatif aux avoirs à le décret du 16 novembre 1939 susvisé.
l'étranger j . 

Le conseil des minÎli:tres entendu; 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Sont tenues au secret profes
si'Ûnnel et passibles des peines prévues à l'article 378 
du code périal; tootes personnes appelées à l"occasion 

'de leurs f'Ûncti'Ûns ou attributions. à ,intervenir dans la 
réglementati'Ûn établie par le décret' du 9 septembre 
1939 prohibant ou réglementant en temps de guerre 
l'exportation des capitaux et les opérati'Ûns de change 
et le commerce de l'or, eLpar le décret du 9 septembre 
1939 relatif aux avoirs à l'étranger. 

Toutefois, lorsqu"lIie poursuite régulière a été enga
gée sur la plainte du ministre des finances, conformé
ment il l'article 4 du décret du 9 septembre 1939, ces 
mêmes personnes ne peuvent opposer le secret pro
fessionnèl aU juge d'instruction ou au tribunal qui les 
interr'Üge sur les faits faisant l'objet de la plainte. 

ART. 2. Tous avis et communications intervenant 
êritre les agents dé l"office des changes et des offices 
coloniaux des, changes O'U Jdressés pàr eux aux inté
resség _ doivent être transmis sous enveloppe fermée. 

AIn. 3. - Le président du c'Ûnseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre et des' affaires étran
gères, et le ministre des finanCj!~ sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Joornal officiel de la République 

,~française. , 
fait à _ Paris, le 26 septembre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le président dIt conseil, ' 
minisire de la défense natioMIe et de 

la guerre et des affaires étrangères, 
Edouard DALADIER 

Le ministre des finances, 
Paul REYNAUD. 

ART, 2.' - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout 'Ûù besoin sera, 

Lomé, l~ 27 décembre 1939.' 

L. MONTAGNt:. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBj..IQUE fRANÇAISE, 

Sur _ le rapport du président du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la" gUerre et des affaires étrangères, 
du ministre des colonÎes et du ministre des. finances; , 

Vu le décret du '29 décembre 1903' portant règlement 
sUr Ja solde et les accessoires de solde des troupes coloniales 
et métropolitaines à la charge du' département des colonies 
et ses divers modificatifs; . 

Vu l'article 2 de la loi du 17 mars 1936 tendant 1\ 
adopter le statut militaire à .la période dite «des années 
creuses, »; ~ '. 

Vu 1. loi du 5 août 1936, modifiant l'article 53 de 1. loi 
du 8 janvier 1925; 

Vu l'artic~e 55 de la loi du 25 février 1901 portant
fixation du budget général des recettes et des dépenses de 
l'exercice 1901; 

'DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La position nO 21 : " Permis
sions accordées aux colonies» du tableau inséré il 
la suite de l'article 12 du décret du 29 décembre 1903 
sur la solde et les accessoires de solde des troupes 
coloniales et métropolitaines à la charge du 'départe
ment d~s colonies, modifié par divers décrets" est 
,complété comme suit: 

Ajouter, ili fille, dans la colonne « Dispositions 
particulières »: 

« Les sous-lieutenants de réserve nomm4 dans les 
conditions des artic1e~ 31 à 37 de la loi du 31 marS 
1928 n'ont droit qu'à la solde d'absence pendant les 
permissions et congés de toute nature qui leur sont 
.accordés au cours de leur service légal et qui ouvrent 
droit pour les officiers de l'armée active à la solae 
de présence ». 

" 

• 
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Dans le même tableau, ajouter une position. 
nO 55 bis, ainsi libellée; 

Les positbns nOS 55 bis, 55 ter deviennent respec
tivement 55 1er tif 55 quater, 

Afn. 2. - Les tableaux iusérés à la suite des 
articles 12 et 15 du dééret du 29 décembre 1903 
reçoivent les modifications suivantes: 

1er TABLEAU « Posltions » 

Ajonter une position nO 55 quinquies, ainsi libellée: 
« Iv\ilitaires nommés aspirants de réserve dans les 

conditions de l'article 2 de la loi du 17 mars 1936 ». 
Colonne: « Règles d'allocation », mettre: " 

, « Les règles d'allocation sont celles prévues à la 
position nO 55 bis: '.Militaires nommés officiers de 
,r,éserve dans les conditions des articles 31 à 37 de 
la loi du 31 'mars 1928 )L 

Dans le même t/l.bleau : 
No 55, -" Convoqués pour des périodes d'exer

ci<:e ou des stages d'instruction », paragraphe a, 

11 

1 

l 'temps de guerre reçoivent la solde budgétaire prévue, 
1 au tarif qui leur est spécial et les accessoires attribués 

aux sous-officiers de carrière de "l'armée adive du 
grade d"adjudant-chef, les -échelons de, solde étant' 

!! déterminés comme ci-dessus )); 

mettre: « Officiers, aspirants de réserve et. sous-' 
"officiers de carrière », 

Colonne: « Dispositions particulières et obser
vations », intercaler entre le 'premier alinéa et le 
suivant, le texte' ci-après: 

« Les aspirants de réserve reçoivent la solde budgé
taire prévue au tarif qui leur est spécial, l'échelon 
de sol(le étant déterminé d'après le temps passé en, 
activité ou en situation d'activité comme ci-dessus )L 

Mettre, ill fille: « les dispositions qui précèdent,., 
sont applicables aux aspirants de réserve ». 

No 58. ,-,- M()bilisation, col()nne: « Règles d'alloca
tion J> : 

a) Intercaler entre le premier allnéa et le suivant 
le texte ci-après: 

« Les aspirants de réserVe rap'pelés à l'activité eri 

'" 

SUBDIVISIONS ifN'" "'OR01Œ; ,'"
; des POSITIONS des 
:;' POSITIOXS POSITIONS 

" 

DISPOSITIONS 
REGLES D'ALLOCATION particulières et '/

OHSERVA.TIONS 
! . 

55bi~ Militaires nommés of
ficiers de réserve 
dans les conditions 
des articles 3-1 à 37 
de la loi du 31 nlars 
1928, 

-

a)Etantprésents 

b) Etant absents 

1 

Ont droit à la solde _de pré'leuce du 
jour' de ia décision de OOmilH\tion 
ou du jour de la prîse de ra og selon 
le cas. 

Les jeunes gens incorpo"rés dirccte
ment en qualité d'officien; de réserve 
ont droit à la solde de pt'ésencc il 
compter du jour inclus de I=,UI" m·t'i~ 
vée au corps. 

Ont droit à la solde d'absence pour 
les jours passés en permissions de':' 
puis la déci~ion de nomination ou 

Les officiers de résene n'on~: 
droit qu"à 1.. solde-d'absencei 
pendant I~s con~é!;ou peI'lll,s-i 
sions de toute ~ature qui leur! 
sont accordés au cours delcur: 
sen'Îce légal et qui ouvrent 
d;-oit pOUl" les officiers de 
l'armée ilctive à" la solde de 
pl"ésence. 

, 

! 

~la prise de rnng jusqu'nu joUi' de la 
~ 

rentrée et à la solde de présence du, 1
jour effectif de la" rentrée. 

......_.. 1 

b) Modifier absi qu'il suit le début du deuxième 
alinéa actuel, qui devient le troisième alinéa :, 

, !tu li~u de: 
« Ceux, '"qui ultérieurement,., }) 

Mettre: 
({ Les officiers, aspirants de réserve et sous-officiers 

des catégories mentionnées aux deux ,alinéas précé
dents, qui ultérieurement. " » 

2< TABLEAU « Indemllités » 

No 3' bis, 
colonne: 
mettre: 

,« 
Indemnité pour 

Règles d'allocation 
cha
}lJ 

rges 
premier 

inilitaires" 
alinéa, 

{( L'indemnité est' due aux officiers et aul' sous,. 
officiers' de carrière en activité 011 en non "activit~, 
pour infirmités temporaires, aux officiers généraux 
en disponibilité, aux officiers et aspirants de réserve., 
accomplissant leur service légal)). 

(Le reste sans changement). 

No 8, - Indemnité de 'première mise d'équipement: 

Colonne: « Règles d'allocation »: le deuxième 


alinéa est modifié comme suit : 
« Toutefois, elle n'est ,payée aux sous-lieutenants 

et aux aspirants de réserve nommés postérieurement 

i,1 à leur libération du service actif qu'au' moment où 
pour un Il)otif d'ordre militaire - ils sont mis dan~ 

li! l'obligation de porter, pour la première fois, la tenue 
1: du n.(lllvei emploi »', 

Colonne: «, Dispositions partieulières », entre le 
premier et le ,deuxième alinéa, ajouter l'alînéa su~ant: 

({ Les officiers et aspirants de réserve qui démis
sionnent ou sont rayés des cadres par suite dé 

i' révocation, de faillite ou de condamnation avant l'ex
Il" piration d'un délai de cinq ans à compter du jour de 

, leur nomination 	au grade ayant donné lieu 'à !'alloca
tion de la première mise d'équipement, sont astreints 
au' reversement de ladite première mise ». 

No 12. Indemnité pour perte d'effets: 
Au dernier alinéa de la colonne: « Dispositions 

, particulières )) et au-dessus des dispositions relatives 
aux héritiers, mettre; " 

"Les aspirants de réserve, les adjudants-chefs, 
adjudants et assimilés, les maîtres armuriers peuvent 
recevoir une indemnité dans la limite fixée au tarif 
nO 15 ». 

ART, 3. - Les tarifs annexés au décret du 29 dé
cembre 1903 reçoivent les modifications suivantes: 

4 
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Tarif flb 2, Solde des sous,ofticters et clipomu,r.c!u:jsou b."iga.:lÎers-ch~fs .. 

'SOLDE NETTE DE ,PRESE.N~Ë-11SOL~~ RETENUE 
BUOGF;TAIRE 

il déduire (1)li DÉSIGN AnON _.....~ a~··--: -~a::~~---Ipar jour 1 par an'(l) 
1 
,--~--_.:..-_-

francs. francs. francs. 1 francs.fr..a ncs . 
Aspirants de réserve et assi


milés: 


70 éch.elon (après 25 ~\ns) . 15;893,62 953,62 14,940, 1.245,- 41.50 
.6' échelon (après 20 ans) , 15,395,74 923,74 14.472, 1,206,- " 40,2() 1 
5" échelon (après 15 ansi . 14,897,87 893,87 14.004, 1.167,- - :~8,90 1 

4' échelon (.près 10 ans) . 14,400.-' 864, 13.536,- 1.128t - 37,60' , 
3' échelon (après 8 ans) . 1.089.- 36,30 ' 

i' 2' échelon (après 5 ans) . 
13,902,13 834,13 13,OS8,
13,289,36 . 797,36 12492, 1.041,- 34,iO 

1" échelon (après la durée lé· 
gale }. 10.876',60 652,60 10,224,- 852,~

1 , Pendant la (Iurée lég.<lle (2). ,; 10,224,-  852.
i'l' Adjudants.chef~ et assimilés, (Le reste sans chnngement} 

• 
(t) Les taù,. de solde budgétaire et de retenue sont à diminuer de 2:5 frs:, 53 pour les militaire~ autres que les asp'  1 

ra.nts de réserve et les caporaux-chefs entrés dans l'armée postérieurt::ment au 3 mars 1933. 

Sont cons1dérés à cet égard comme entrés dans !':trmée posté"ieul'ement HU 3 mars 1933, les ~lilitail'es en cours de i 

service légal à la date du 3 mars 1933, ainsi que les milîtaires libérés et ...eotrés dàUS l'armée après cette date. tcn~e. il 
" _(2) Pendant la durée I~irnle du service, los .spirants do réserve ,',:oiv~nt une solde ~Udgét.ire non soumise àre::Ji 

'1 Tany --;; ~t4 .. --.: indemnité de premiÙe mise 1béerel re/ally à la solde el dllX indemnités ~ a/lo~er Ol/X SOliS-lie;"e-11 
' d'équipement. . 

~ .. - . 
COLON'NE : ({ Deslgnattons d~s en1pIOls,» 

- Oc- Ifme re:
•«Sous-lie.ute-riànls Ou assimilés de ré

'" .., 
serve, 875 n • • , 

« As-pirafit~ d~ réserve et assimilés, 875 »;. 

(Le reste sans chang~ment), 

·L'" 

nanls el au:r: (/Spirants de réserve en ser"ice aux Ca/onjc.L 
Le premier alinéa du' texte placé en-dessous de c.e tarif est annulé et 

remplacé par le suin;.'nt ; 

« L'indemni.té fie 875 fi-S. est due aux médecins, ",pl~armaciens. dentistes 
ou vétérinaires:Uuxiliaires nommés en exécution de l'article 37 de la Joi • 
du 31 ~Iars 1928; s'!ls sont nommés médecins phal'rn'acieny. vétérinaire!= 
ou dentîst.,es, sous-lieuteufluts de résene conformément aux diSPOSition] 

du même article. ils il'ont droit à aucune nouvelle indemnité. Il en es 

de même des sous-Jieutenants de.,réserve provenant des' aspirants de ré 

serve ou des adj udants de l'armée active. ») _ . 

Tarly N° 15, -'indemnités pour perte d'effets, 

Colonne': q G,~des ';' aU lieu de : « adJudant.chef, adjudant et assimilé "11' ' 
"___,"~~__,~=~~~_'_'~7=~~__"";~,_~=,,__==,,,,",=nh~_e~,~_t_r_e=_:_«=A=s=p_ir_a_n=t=d=;e:=r_és;;e_r_,_c""",._d_j,=,d=a='h~~='",C",h",e",f,=a=d=j=u_d=a",n=t_e=t=a=s_s",im=_:_1=é",'"",'==..Ji 

.... • "" L 

TanY N: z ", ~ Retenues jounlat/ères d'hôpital. 

"..
11 - -~===E~"l\~t~P~L"'O=1=,====;.F.=~,TI""_=M=O=~N~T""A""N~T=D~E~.""LA"'"'ii".~R~E~.T';'Il';;N""U=1lJOURNAL! ÈR E '~~~-X-C~~)I.~ON ~E;-' 

1 AV<lnt 5 a;li i A,pl'ès 5 ~lns'- Après 8 ans 1 Après 10 ans 

"'l' , _·~_·.,.~v_.-_!,;..,'---------,----l-----i, 
francs..l;. francs, . francs. frflncs l'. 8.3:JI'Aspirants de résente et assimilés '7,- 7.-- 7.- 

A~ju4;~ts-chefs et assi'miJé~ (Le reste sans changement) 

• , 1 

Tari! no 23. Indemnité speciale en Indoc!ûft(!;e! Colonne: « Orades et échelons »:5, « sous· officiers ", 
en Chine. au lieu de,' « Adjudant-chef », mettre,' « Aspirant de 

Colonne: ({ Orâqes et échelons », 5, sous·officiers ,,~ réserve et assimilé et àdjudant-chef ». 
(fa lieu de,' ".AdjlUijant-chef "",mlftlre,' « Aspirant de ART. 4. Le président du conseil, ministre de
réserve et assimilé 'et adjudant"chef ". la défense nationale et de la guerre et des affaires 

Tarif no 23 bis. - Indemnité temporaire cO/llpléétrangères, le ministre des c610nÎes et le ministre 
des finances sont chargés, chacuh en Ce ,q;ti le con·mentaire en Indochine et en Chiné. 
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;:.. ~ ;.".' 	 "'.0. " ••.~ ';' ".,>:r."";;~ 

, '> ;. ~~: • ':OURN~ '~FI'Ic(E~' ~U• ;ERRITÔ/:~'D~"~OOO if:~i!~i/q, 
~( ,.~ - ......' 1 ". : •• : __ : ..~..... " _ -~ ... _ 

~.-'; .' 	 \ 
, ,c~rne, de fftx~~il';iOllo;ilu~;;se,~t'd,é;~tql;i.~<;,ra'~;b;i~' ,"\:. DECRETE;;,' " 

,au Jollmal olliciel, de' la, ,Rép,4bliqut!, .français;: et" AR'DCL~ 'PREIIIIÈ;~,:' ,: ,P~ndànt toute la duréç dès, 
\Vséré"au Ball~till ,oJJiçi~f, gu ',,!inlstè'r~, ~es colonies,', hostilités, fa, suspensiort des dispositions de l'article 6:> 

'","" .' Fait il Pa~lSi: lé. li;, novembre 1939., • "de la 4ôi i!ù 22 'avril 1905 pré..,ue; en ée qui. concerne 
'. "'~""-'AL'ijE!iT' 'LEBRUN," " ' les personnels de 'l'Etat par le (lerll,iér alinéa de l'arti· "" 

ck 15 du décret du 1"' septempre 19.89" stapplique.il J 
Par le' f'résident de la République, l'ensemble des personnelscles services, o!1~établisse",,, ments publics de l'Etat,' dés départements, d~ Tom· . 	 Le ' présideid du conseil, ~' 

munes, des ookmies et des tèrritoires d'outrtl:.ÎJ)er, ainsi millistre de la dé/eltSe ttattonale 	~t de la guerre 
que des services concédés relevant de ce~"œllecrtivités.:'~et· des al/alres étrangères, , ' 

Edouard D,ALADlER, ART, 2. Pendant la même périodé; ~les "mçsures
Le ministre des colonies, disciplinaires contre tous les personnels des 'services '. ' 

of"' Oeorges, MANDEL ou établissements visés à l'article 1er et~ae,tousQrga-,• 
Le 	 miniStre clee. jinances, nismes recevant une suhvention, ou une >g~fan.t!( de 

Paul '!SEYNAUD,  l'Etat sont prises par l'autorité èoinpéte~té~ .pQu~ les,. 
~-'-'---'--''--~ nommer, sans auoune des consultations Ou délibérà~'

::j tiOlis prévues par les lois, règlements 'OU .'oQnvenlions"1 -! .Per5<uvle-ls des' coHcctiyités publiques'il . en viguc;ur, , ' 

'l, ~t ~e5·'service•. c,ol1cid's

, 

, En ce qui OOncerne les personnels, des sèrvices mu- . 
nicipaux, les mesures visées par le présent article: pè,u-, 
vent être 'prises dans les oonditions pré'vues 'aux .itic '. 

du 18 novembre 1939 SoUspellilant:, pendant: la durée 
ARRETE No 717 promulguant: 'llll Togo le décret-loi 

cles 1 cr et 2 du déoret du 26 septembre 1939, ',ielâtlf 
à la tutelle administrative, Le préfet et le' sQus-pté~l't·des hostilités, c,erillines, des dispositiolls ,applicables 
conservent, d'autre part, le pouvoir de, révoqtti0R qui! 'aaX personlU?ls-4es collecfivité.s.publiqaes ét des ser· 
leur est oonféré par les articles 102 et 103 de la :!OÎ9l! ' 
5 avril 1884, modifiée par le decret d\! 5 novet1)bte 

vices concédés, 

1926, 	 ' . .' • .LE OOUVERNEUR ries COLONIES, 
OFfICIER DE. LA LÉGION n'HONNEUR) Toutefois, avant de ptendre une mesure disciplinaire, , 

COMMISSAIRE De LA' RÉPUBUQUE, l'autorité compétente provoquera, saM en oas, d'u·r·. 
gence motivée par l'intérêt du service ou de la 'défense' Vu le: décret du 23 ma'rg 1921 dét~rminant les attrïoutions 


et )~s pouvoirs du Commissaire" de la République au Togo; 
 nationale, ou en cas de cessation ou d'abandon du tra
vail, lesobsÎ:rvations' de l'intéressé sur 'iès:.faits relevés' ,Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction . 	 .. ... ' ~ "",,.~ ...contre 1Ul1 ' . _ "" . ~ -'- . ~des dépenses administratives du Togo, modifié par celui . .. ..' . _.-x,'!! _, .. :du '20 juillet 1937; , 
" ÀRT. 3."-:- Les' personnels qui auront été l'objet d'p'ne , Vu le décret du 16 avriL 1924 sur 	le mode de pro~ulga"

tion. et de publication_ des te.~tes· réglementaires au Togo p~ine disciplinaire' dans tes 'oonditi;pns fi~ées par les, 
et au Cameroun; . "dispositions qui 'ptecèdent pourmnt,. dans ltf mois'qili- ,," 

Vu· le décret·loi du 18 no••mbre 1939 suspendant pendant ,suivra la cessàtion, dëshostilités, de~.nder la rcvi"iàn 
la durée des hostilités certaines des' dispositions applicables de 	 la mesut,t; prise à. leur égard, ,,' #> ". ' .. 

, aux ,p~rsonnels des coH!!,ctivités. pu~1iques et des services Les conditions dans lesqûdles s'effectuera cette Icvi· • 
..':~ -concédesi., . . . " 	 " sion ~eron~ déterminé~,s ~par un ,décr.ei., pri~ en la, form\i.' 

1",,', Vu le radiotétégramm" ,officiel nO C, 125 en 'date' 'du •.•. ! 

,. : 1: des regletnen~, d'adminIstratIon publIque. ..
'. '. "\.~.~t.0~ novembre .1939 du minis.Jre 	 des colonies; ": 

ART, ·4::; :Pend,,"f la ~ême période, tout!!' mesure 'ARRETE '. ayant pour ohiet le d'éplacement ou, la suspension, dans » 
> ARÎ'lCLE PREMIER, Est"p~omù'Ig'\lé' dans' le terri· • ,l'intérêt ·d!! service, ~des p.ersonnels visés, à 't'article" 2 

toire du Togo placé svus le mandat de la Fr..nc'e, le, ci-dessus, ser.. prise par l''iJUto1<i.té cO\11pétent" sans oon' 
'décret·loi du 18 novembre 1939 susvise. , ~ultation :des conseils où organismes dant Yavis préa~ 

ART, 2. - Le présent arrêté Sl!ra enregist!'ê, ~om. ',1 labre s~ait requrs par les règlements ou conventions' 
muniqué et publié partout où besoin sera. • , en vigueur, .' , ' , , .'. , ,: 

.;*, Lomé, le 27 déce~bTe 19\39. ' . MT, 5. - ~eS dispo~ition~ q~i p~~cède~/ri~ s'appli 1 

L. MONTAONË,' , "quent pas aux magi;>trats inaITIQviQles, qui' demeurent 
, 	 ___". 1 Wljmis aux règles actuellem~nt en vigueur à leu~ égard, '" 

,. '<Il I!~ "" ~• ART, 6. - Le présent décret" qui 	recevra exéoution.LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 	 Fl<ANÇA'SE" 
1", immédiate, sera soumis à' la ratificatio~ des chal!lbres, 

Sur Je rapport du" président du conseil) ministre de.4 .' ooj;lformémelit aux dispositions de la loi du t9 mars > 

défense nationale et de,la guene et· des affaires gtrangères, ',,' HJ'39,
du 	 vice~président du conseil, du. :ttJinistre de l'inférieur, du . ~ ~::.~
ministre des finances, du garde des 	 sceaux, mInistre dé la .,[ Al<T, 7. ;-:-. Le président du conseil, minfstrè<ife.Ja i::' 	 justice, du ministre des travaux publics)' du ministre du j 1 

travaiI,.du ministre de la marine ~nHaire, du minIstre de l'air, l'l,' défensel'laHonalè"et dé la guerre et des affaires étran·. 
du min.istre du blocus, 'du ministre de l'armement, du ministre ': gères, le vice-président du oonsei~, le ministre de l'inté~, 
des 'colonies, du ministre des anciens combattants" et pensio,ç':' j' ~r, le ministre des finances, le garde des sceaux!
nés, du ministre de l'éducation nationale, du ministre du H 
commerce, du ministre de l'agrîc-ulhtre, du ministre de . la 
santé publique, du .{I1Înistre des postes, télégraphes et télépho_ 
nes et du ministre de la marine marchande;' < 

Vu la loi du 19 mars 1939,. tendant à accorder' au gouverne~ . 
ment des pouvoirs spé.ciaux j " 

Le 	 conseil des ministres entendu; 

ministre de la, justice, le ministre des trav,aux public,s, 
'le If!inistre, d!l,.travail, le minist~~:.de, la marine 'milÎ, 
taire', le minIstre ,~e.:d'alr. le mtfl1sjre du blocus, le 

,ministre de l"arniem.ent, le mil1istre, des colonies, le 
ministre, des anciens combattants efpensionnés, le mi
nistre de l''é~ucatibn ilationa)e, le4;ministre du· com

+!'?<, 

http:minist~~:.de
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, .'j"crée, le miriî~trè dé l'àgriéphuTe,; Jè mfnistr~:>:de' la ;" .,::....:. : LE GOIJV~Rl'IEUR dEs' €OLONlES,:. 
, santé pu!:llique, ,le ministre des pbstes, télégt:âp1i:es~'et ~ , .; -" ••-: .'. Oftic".'. ~J" u' -LEO'OR ,b'HON!!'E"", '. 

télépl10nes ,et le' ministre 1le ,la m'arine marcbande $Ont.; ,.\ \ . :. 'Cçf~iSS.AiI<E· ,?1c-i,A R~P~BLlQUÈ,> '. , 

, 

,chargés, chacun t'li ce qui le. concerne, de 'l'exéputiûn'
du prés,ent' décret, o'Ui sera, pUbli,é, au Ji:;ariUll officiel 

• ';1, 

~e"a,-Ré~ublj9"le, français~. ' 

"~)-_'" ,~.", 


, " 
. , ' 'Fait li P!lris, le 18 novembre 1939.' 

ALBERT LEBRUN. 

.':~àt'"le Président de la Répu!:llique; 
", "Le" prisident du cOfl.Seit, 

~lIiniÛrè de: 'la défense l!aLionaie et de la guerre 
et des. affaires étrangères, 

• 1: • 
Edouard DALADIER. 

, '. .. 	 Le vice.présidellf du conseil, ' 

Càmille CHAUTEMPS. ~i 
'I.e rni1!istre de l'intérieur,. , 

, Albert' SARRAUT. ' 
Le ministre'des iinrlllCes, 

Paul REYNAUD, 
, I.e gatde' deS' sceaux, ministrè de la jastice, 

. ::" 'Georges BONNET. ' 
" ':.' Le rninistre des travaux publics, ' 

A. DE MONZIE. 
"Le' n;inistre da ira,'ail, 

Charlès 	POMARET. 
Le ministre de la marine militaire, 

I.e ministre de l'air, 
Guy Li:> CHAMBRE. 

, , 
,. '.' ' ''.; .::. 

-:re' ministre de'P drmemf!lli, 
Raoul DItUTRV: 

, .' 
, 

iLe fnlniÙre des .anci~its combattants' l"" 

,'" ,d' pen.stotmés, ' .. ' 
• 	 René BESSE. 1 

" •Le ministre de .. l'édfu:atiolt 'natl()ÎutI,?, i" 
Yvon DEL:Bos .. '.' ," 

'ILe milli.stre du commercé, . '..: :';; . . 1 

Marc RUCART. 
, 

., .. 

.: I.e niini.str~ de ta marine 
A, RIo, 

,y C, CAMPINCHI. 

Le ,mitiistr.e da blocus, 
Georges PERNOT. 

. . '-'," 1 

' 
,Le ministre deS ~olànies: 'j

Georgès. M.AfIDEL: • -' , 

Le illfnisi4'e êtes p~stes, 


, télégrap.hes, e i télépltoni!S,
I''" 
, JIl es Ju~!EN, '. 

rnarc1umde, 
, . • 


Acte.. ~'é1~ ëivil dressés pendant les .hosUliUs 
,~_Hç-rilie'~s et contoint des miUlaires et des dvils, 

tués. ou d.(::.c:édés par suUe: des' fai18~ 
• r de guerre ~.. 

". 

ARRETE No 718 'promulguant au Tôgo.les tUcrets· 
'ldis du 18 /lOvemtJre 1939 relatifs: la à la rectifii-i,· 
lion admittistratiye de certains actes de l'état cMI.,. 
dressés pelldant :"la' daree des JwsHlités; 20 ,à ta 
,simplification des !ormalitiJs 'irfl'posées aux !tJû!tters 
en ligne directe.d conjoint des militaires ou)'fIàrins
tués 'à t'enne/ni et des civils 'décédés par "-aite des 
laits de guerre. "C'" 

, 	 .,.. 
~.yu .-le décr.e! "du'. :'W mars ·19~l- déterminant les "ttributions -<:,

,'et. lè~: pouvoir~ dù Co~tfmîssaife de I~ RépubI1<W~~" Togo; ,,' 
Vu le: décrèt du 19' septembre '1936, portant. réduction 

.des dépenses arlminisiratjves dU )"Ogol modifié _ par ce:lui 
du 20 juillet 1937;. 	 • " 

VU le décret du 16 avril 1924 fixan.! le mode de 1>romullja.
tion et de publicatlop des textes réglementaires ,aU -.Togo ft. ~ 
et au CamerOUn; : ' 

Vu les décrets~lois du· 18 novembre 1939 relatifs: lùL à 1'a: 

rectification administrative .de certains, acttis.. de" l'état cIvil;' 

dressés pendant la durée des hostilités; tQ'7""tà "la*.. sfmiwtfkar 

tion des fOOllaHtés imposées 4UX héritiers 6U" ligne directe 'tt 

<:onjoint des militaires ou marüls 'tués. à Ptmnèmr et des ~ 

civils décédés pat suite cles faits. de" guerf(~';' . . ~ 


Vu le radiotélégramme officiel"· rti> c. 13.0:· duj~7 .:nêvembre . 

1939 du rninist:-e des col.ohies;·'" "'"... 


'.ARRETE: . ',", 	 "
ARTICLE PREMIER. .:... Sont promulgués, dans le terri- • 

toire du Togo' placé ,sous' le mandat de:la frànce; 
les décrets-lois du '18 novern!:lre 1939 'relatifs: ' 

10 à la rectifiéation administrativè de certains '. 
actes de l'état civil, '(jressés pendant la' durée des 
bostilités'; . " ' 

20 - à la simpÎification des formalités imposées 

aux béritiers en ligne direGte et conjoint des militaires 

ou marins tués à l'ennemi et des civils décédé~par 

suite des ,faits de g;Ierre... ' 
 . . 

ART. 2. -- Le présent' arrêté sera enregistré, com-, 

muniqué et publié partout où, !:lesoin sera. ' ' 


,Lomé, le 27 décembre 1939. 
. L MONTAGNË.' 

" 
DE,CR.Ei relatif à' la ,reclification administrative de 


certains' actes de l'état civil, dressés pendant ta 

, d[l-rée des IlosttlitéS. 


RAPPORT 
Au Président de la 'République Françnise. 

'Paris, .-.Ie 18 novembre', 1939. 
- ' • " 


. , Mç)Ns:WR ,LE ,PRÉSlDENT, 

Ferniinil OENTlN, '." .... , ' 'Il" . "I:a loi du 18 avdril 191'8 avait établLune procédudre 

" Lp mtnjstre de l'agriculture, .. L de recjifteation· a minisirative de certains actes e 
, ,..' 'Henri QUEUILLE. ' " i 'l'état civil dressés pendant la guerre 1914-1918, ' 

I.e .mitûs'fl-e di. la salit/? p"Ùique;: " 	 [' ' Les, mêmes Jjécessités conduisent à remettre en 
• 	 ,,'vjglleur, pour la période des hostilités qui viennent,

l, d,e s'ouvrir, les dispositions contenues dans cette loi..
','. C'""t à cet effet que nous avons l'bonneur de
" . hl' d'Il ~oumettre a. votre aute sanction e present ecret. 
:, Veuillez agréer, monsieùr le Président, l'expression
i (1'e n~s selltiment~ très respectueux. 

Le' président da conseil, 

ministre de la' défense ,natiollale, et de la guerre 


et des alfairès étrallgères, 

, Edouard DALADIER, 

Le gardé des sceaux, ministre de la iastice, 
Georges :BONNET. 

Le nabiistre des anciens combattants 
et pensionnés, 

René BesSE. 
Le ministre de la marine, 

: C. CAMPINCHI. 
,Le mbtistre de l'intérieur, 

Albert SARR"UT. 
ié mi/listre des colonies, . 

Georges MANDEL. 
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LE 	"PRtSIDENT' DE ·LA. REPUBLIQUE' FRANÇAISE," 
Sur le ra.pport. 'du président du 'eonseil, "ministre" de la 

dé~ense~ nationale' et c!,.e la guerre et des affaires étrangères, 
du gal;de des sc'eaux, ministre de la justiee; du ministre des 
anciens combattants et pensionnés,' du ministre de la marine, 
du ministre de l'intérieur et du ministre des -colonies; 

Vu 	 la loi" d~ 19 mars 1939 tendant à accorder au gouvernew 

I1).ent des pouvoirs spéeiaux; 


Le ~onseil des ministres -entendu; 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les actes de décès des mili
laires, : des mariris de l'Etàt et des personnes em

., ployées. à la suite des armées, dressés depuis le 
2 septemore 1939, jusqu'à une date qui sera fixée 
pa'r décret, après la cèssation des hostilités, peuvent 
être l'objet d'une rectification administrative, lors

. qu'ils présentent des lacunes ou des erreurs, san$. 
'que le fait du décès ni l'identité du décédé s-oient 
douteux. 

ART. 2. - Cette rectification s'applique, tant aux 
actes dressés aux armées, ou pendant un voyage 
maritime, qu'à ceux qui so'nt établis par les autorités 
municipales ou oonsulaires françaises et par les 
autorités étrangères civiles ou militaires. 

Elle intervient d'office, ou sur la requête, soit 
de l'officier de l'état civil qui a' dressé ou transcrit 
l'acte soit du procureur de la République, soit des 
parties intéressées. 

Elle peut avoir lieu, soit que l'acte de décès ait
été dressé sur les registres de la commune où le 
défunt était domicilié, soit qu'il doive y être tr·anscrit, 
soit qu'il y ait déjà été transcrit. 

ART. 3. - Pour opérer la rectification, le ministre 
. des anciens combattants et pensionnés,' ou de la 

marine, ajoute, après enquête, à l'expédition qui lui 
a été transmise, une mention complétant ou rectifiant 
l'acte, en vue d'y faire figurer les énonciations pres
crites par l'article 79 du code civil. 

ART. 4. - L'expédition,' ain~i rectifiée, est adressée 
au maire du dernier domicile du défunt et -transcrite 
intégralement sur les registres de l'état civil de l'an
née courante, à moins que l'acte- ~e 9écès n'ai~ été 
dressé ou déjà transcrit dans"la même commune. 

En ce cas, la mention seule est transcrite sur .Ies 
registres de l'année courante, avec indication de la 
date ainsi que du nuniéro d'ordre de l'acte de décès, 
en marge..duquel sont mentionnées les" rectifications; 
conformément à l'article 49 du code civil. 

·ART. ·S. - Après avoir procédé à la transcription 
dans les formes ci-dessus, l'officier d'état civi'l en 
donnè avis, sur-le-champ, au ministre par qui cette 
transcription a été ordonnée. Celui-ci veille à ce que 
la mention soit, s'il y a lieu, faite d:une façon 
uniforme, en marge, soit de l'original, soit des origi
naux, soit des transcriptions de l'acte déjà effectuées 
sur les registres de l'état civil. 

La transcription de la mention est faite par les 
soins de l'autorité qui détient chacun de ces docu
ments; si elle n'est matériellement pas possible en 
marge de l'acte, elle est faite conformément aux 
prescriptions du deuxième alinéa de l'article précé
dent. 

En ce qui concerne les actes de décès dressés aux 
armées ou pendant un voyage maritime, la "mention 
n'est effectuée en marge de l'acte' qu'après. le dépôt 
prescrit par l'alinéa 4 de l'article 95 du code civil 

!: .... Oll ·après le dépôt annuel d~- rôle d'équipage au. 
i:: ..•. bureau de la solde' du port comptable. 

ART. 6. - Quand mi acte de. dé.cès . a été rectifié: 
administrativement, aucune copie n'en peut plus être· 
délivrée qu'avec les rectifications ordonnées. 

ART. 7. - La procédure de rectification adminis
trative instituée par la présente loi est applicable aux 
actes de décès des personnes non militaires dressés 
dans les conditions prévues par l'alinéa S de l'arti
cle 93 du code civil. 

ART. 8. - Elle est également applicable aux trans
criptions des jugements déclar!'tifs de décès, pourvu 
que la ·rectification ne poite ni sur le fait du décès, 
ni sur sa date, ni sur l'identité du décédé. 

ART. 9. - Lorsqu'un ac!e a été rectifié· dans les . 
formes prescrites par la présente loi, il peut l'être· 

1 encore ultérieurement soit par une nouvelle rectifica-. 
tion administrative, soit par' une rectification judi
ciaire, poursuivie en vertu des articles 99 et 100 du 
code civil, '8SS et suivants du code de procédure 
civile. 

Lorsqu'un acte de décès a été rectifié ou' complété 
par un jugement, il ne peut plus l'être administrati
vement en ce qui concerne les énonciations sur les-· 
quelles le jugement a expressément statué. 

ART. 10. - Lorsque" l'acte de décès d'une des 
personnes énumérées dans les articles 1er et 7 ·ci-.· 
dessus a été dressé par erreur et qu'il n'est pas 
douteux que cette personne est encore vivante, le 
tribunal civil de l'arrondisserrient de son domicile' .' 
est compétent pour rectifier cet acte; sans qu'il soit 
nécessaire de le transcrire préalablement. . 

ART. 11. - De même, lorsque l'acte de décès. 
d'une des personnes énumérées dans les articles 1« 
et 7 ci-dessus contient des énonciations ,qui ne sont 
pas conformes aux prescriptions des articles 34 et 
79 du code civil, l'original· peut être. rectifié sans 
transcription pré~lable. , . 

" 	 Cette re,ctificatio!1 est faite par le ministre des 
anciens combattants et pensionnés ou de la -marine 

, 	 si l'acte ne figure pas encore sur un registre municipaf 
i· 	 de l'état civil, et, s'il' y figure déjà, par I~-·tribunal 

civil de l'arrondissement du domicile du défunt. Dans. 
l'un ou l'autre cas, le jugement ou la reê'lification 
administrative fixent les termes dans lesquels la trans
cription doit être cOÎ1ç~e. 

ART. 12. -,·Tout ~cte de décès d'une des personnes. 
énuméré.es dans l'article. 1" ci-dessus est transcrit 
sur les registres de l'état civil de la commune ou 
'elle était doniiciliée, s'il n'y a pas été dressé. 

Si l'acte de décès a été '!lressé par les autorités 
étrangères depuis le 2 septembre 1939, il est transcrit 
SUr les registres de la commune où le défunt était 
domicilié. Le cas échéant, la traduction en est préala~ 
blement faite par les soins du miriistère de<; affaires 
étr~ngères. 

ART. 13. - Les dispositions de la présente loi 
sont applicables à l'Algérie et aux colonies, 

ART. 14. - ,Le président du conseil, ministre de 
la défense nationale et de la guerre. et des affaire~ 
étrangères, le garde des sceaux, ministre de la justice, 
le ministre des anciens combattants et pensionnés, 
le ministre" de la marine, le. ministre de l'intérieu~ 
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et le ministre des colonies. ~ont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
qui 	sera publié' au !oumai'officiel de la République 
française et soumis à la ratification des chambres, 
conformément aux dispositions de la loi du ,19 macs 
1939. 

fait à Paris, le 18 novembre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

I.e 	 président du conseil; 
ministre de 	la défcllsc nationale ef de la gllerre 


el des affaires étrangères, 

Edouard DALADIER, 

I.e: gardl des sceaux, ministre de la Înstice, 
Georges BONNET. 

Le ministrè des' anciens, combattanis 
et pensionnés, 

René BESSE. 
Le ministre de la marinc, 

'C. 	 CAMPINCHI. 
Le ministre de l'inférieur, 

Albert SARRAUT, 
I.~ 	 ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

r F.CRET ayant pour objet de sim pli/ier les formalités 
, impdSées aux héritiers en ligne directe et conjoint 
des militaires ou marins tués à l'enJlemi et des 
civils décédés par 'suite des fails de guerre. 

RAPPORT 

Au Président de II! République Franfaise. 


Paris, le 1S. novembre 1939, 

MONSIEUR LE P!IÉSIDENT,' 

La loi du 16 avril' 1917 a pris certaines dispositions 
simplifiant les formalités imposées aux iiéritiers des 
militaires ou marins tués à l'ennemi, et des civils 
décédés par suite de faits de guerre; 

Le texte n'étant applicable qu'à la gùerre 1914
1918, il nOuS a paru nécessaire d'en reconduire les 
dispositions, après l'avoir adapté aux circonstances 
actuelles. , 

Ter est l'objèt du présent décr~t que nous avons 
l'honneur dé soumettre à votre haute approbation. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'expression 
de, notre respectueux dévouement: 

Le président du conseil, 

ministre de la détljnse' natio.nale et de la guerre 


et des 'affaires étrangères, 

Edouard DALAD:ER, 

Lc garde des sceaux, ministre de la Îustice, 
Georges BONNET. 

'Le' ministre des finances, 
Paul RÉVNAUD. 

Le 	ministre de l'intérieur, 
Albert SARRAUT. 

Le ministre des anciens combalirmts 
et pensionnés, 

René BESSE. 
Le 	ministre des colonies, 

George,s MANDEL. 

. ,
'1 LE' PRÉSIDENT DE LÀ 'REPusi,rQUE fRANÇAISE, 

' il 
Sur le rapport 'du président du conseil, .~i'niStre de la" défense natîonale' ct de la guerre et des affaires" étrangères) 

du garde des sceaux, ministre de la justice) du ministre des 
finances, du ministre de l'intérieur, .du mbistre des colonies 
et du ministre des ancî:ens combattants et pensionnés; , 

Vu la loÎ du 19 mars 1939 tendant à accorder au gouverne-~ 
ment des pouvoirs sp~dnux; 

Le conseil de:; ministres entendu; 

DECRÈTE: 

ARnCLE PREMIER, - Toutes les sommes, dues à 
titre de pension, gratificlltion de réfonrie, traitement, 
salaire ou secours, tous les fonds ou valeurs) jusqll~,à 
concurrence de 10.000 francs, .dOs soit par, la caissè 
des dépôts et consignations ou par l'une des caissel' 
dont elle a la gestion, SiJjt par les caisses d'épargne, 

,1 peuvent 	être payés ou remis aux conjoints, héritiers' 
• ! 	 en ligne directe' ou' collatéraux privilégiés, sur la 

production d'un certificat établi par le maire, le juge, 
de' paix ou le notaire, indiquant les, circonstances du' 
décès et énonçant que les pàrties y dénommées ont, 
seules, droit d'effectuer le retrait, en qualité d'héri· 
tiers, lorsqu'ils dépendent d'une des successions sui

1 vantes: 
1Q - Des militaires des armées françaises et alliées 

.! de terre, de mer, et de l'air morts sous les drapeaux 
pendant la durée de la guerre actuel.!e;, 

20 Des mêmes militaires qui, soit sous les dra
peaux, soit après renvoi dans leurs foyers, seront 
morts dans l'année à compter de la cessation des 
hostilités de blessures reçues ou de maladies con
tractées pendant la durée de la guerre; 

30 - Des personnes de nationalité française, ou 
appartenant aux pays ,alliés, qui auront été tuées par 
l'ennemi, au cours des hostilités, ou seront décédées 
'des suites de faits d~ guerre,soit durant les hostilités, 
soit dans l'année à compter de leur cessation; 

40 - 'Des médecins et. autres personnes de nationa
lité française, ou appàrtellant aux pays alliés, qui 

,seront décédés durant les hostilités ou dans Fannée 
à compter de leur' cessation, de~ suites de maladies 
contractées au cours d,e soins donnés dans les hôpitaux 
et autres formations- sanitaires, aux malades et aux:i blessés des armées françai.es et alliées de terre, de 

, ,mer et de Pair. 
Il en ,est de même des objets et, jusqu'à concurrcnce 

de 10,000 francs, des sommes ou valeurs comprises 
dans les successions liquidées par l'autorité mi\itaire. 
Toutefois, pour les obje.ts d'ulle valeur n'excédant 
pas 1.:;00 francs, li remettre par l'autorité militaire, 
le certificat susvisé peut être remplacé par une altesta· 

tion' du maire,' du juge de p,aix ou du ,!otaire, con· 
" tenant les indications exigées par les règlements, en 

ce qui cOncerne les ayants droit. ' 
La justification du décès du militaire peut résulter" 

ART, 2: 	 Est valablement effectuée entre les màins 

à défaut de l'acte de décès, d'un certificat ou avis 
de l'autorité militair,e notifiant le décès, ou d'un 
,certificat du maire reproduisant la notifièlltion faite 
par l'autorité militaire: 

11 

de la veuve à moins d'opposition de' la part des 
héritiers, légataires ou créan'ciers, la remise des 
deniers, valeurs et objets dépendant de la succession 
d'un militaire décédé sous les drapeaux, et compris 
dans la Iiqttidatlon faite par les soins de J'autorité 

. militaire, en vertu des règlements en vigueur. ' 
La veuve est, en: pareil cas, dis.pensée d,e c,alltion 

et d'empléi" ,sauf à elle à répondre, s'il y a lieu, des 
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sommés ainsi touchées, des valeurs et objets ainsi 
,retirés, vis-à.-vis des héritiers ou légataires, au' même 
titre que 'toutes autres vale,urs' dépendant de la suc
'cession ou' de"'l. communauté. ' 

La justification du, décès du mari peut être établie 
, dans les conditions' déterminées par Je. der/iier alinéa 

de l'article 1er ci-dessus. 
Les dispositions du présent' ~rticle ne sont pas 

applicables à la veuve divorcée ou séparée de corps, 

ART. 3.: Les act<:s ou piècés qui sont exclusive
,ment relatif" à fapplication du présent décret et 

qui fonf mention de l'usage auquel ils sont destinés, 
sont' exempts de la légalisation, dispensés de timbre 
et, s'il y a lieu, enregistrés gratis. 

,AIlT. 4. . 'Le p;ésent décret est applicable il 
l'Algérie et aux colonies. 

ART. ':;. - Le président du. conseil, ministre de 
la défense nationale et de la guerre et des affaires 
étrangères, le garde des sceaux, ministre de la justice,· 
le ,ministre 'des finances, le ministre· de l'intérieur, 
le ministre 'des anciens combattants et pensionnés et 
le ministre, des colonies sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de ,l'exécution du présent décret qui 

sera p!Jblié au Joamal officiel de la République 
rraqç,üse et. soumis à la tatification des chambt;,es, 
<:onformément aux dispositions de la loi du 19 mars 
1939, 

Fait à Paris, 1e 18 novembre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Présidènt de la République: 

Le pn!sidenl du cO!lseil, 
, . ministre de la défcllS/! nationale et de la guerre 

et des affaires étrangères, 
'Edç>uard DALADIER. 

Le gard,e des sceaux, mÜIlstre de la ;ustice, 
Georges BONNÈT. 

Le mlnistn(des finallCes, 
Paul REYNAUD. 

Le ministre de [',ntériear, 
, Albert SA.RRAUT. 

Le ministre des tlflCiellS, combattants 

et pensionnés, 


René BESSE. 
Le ministre des cdlonies, 

Georges MANDEL. 

EJections complélllcntaires 

'ARRETE No 719 promulgwuzf IUt TogQ le décret-loi 
du. 18 novembre 1939 reportant pelllkmt la durée des 
kosii/ités les électiollS cQmplémenlaires. ' 

LE GOllVEI<NEUR DES" CoLON!ES, 
OffICIER DE· LA LtotON D'HONNEUR,

CoMMiSSAIQE DE LA RÉPUllLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
_et Ie$ pouvoirs du Commissaire de la République au Î ogo; 

Vu le, décret du t9 septembre 1936 portant réduction 
des. dépenses administratives du Togo, môdifié par celui 
du 20 juillet 1937; " 

, Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion . et de publication des textes réglemenlaires aU Togo 
~ _,au Cameroun; 

Vu le décret-loi du 18 novembre 1939 reportant pendant 
la durée d~s hostilités les élections complémentaires; 

Vu le radiotélégra!l1mè officiel na 65 elt date du 1er décem~ 

,brc 1939 du ministre des colonies; 


ARRETE: 

'AJ<TICLE PI<EMIER. Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé' Sous le mandat de la France, 

le décret-loi du 18 novembre 1939, reportant pendant 

la 'durée des hostilités les élections cQrnplémentaire~, 


ART. '2. "'7 Le présent arrêfé sera enregistré, com

muniqué et (l'U~Ué partout où besoin sera, 


Lomé, le 27 décembre 1939. 

L. MONTAGNÉ. 

.' 
LE PRÉSiDENT DE Lk RÉPUBL'IQUE FRANÇAISE, 

. Sur le rapport du président du conseil, ministre de la 

dé,fense nationale et d~ la guerre et des affaires étrangères, 

du ministre de l'intérieur. et du ministre des colonies; 


Vu' la loi du 19 mars 1939 autorisant le go~v-ernement à 

prendre par décret les mesures nécessaîres à -la défense 

au pays; , 


le cOflseil de,s ininistres' eutendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les élections complémentaires 
législatives, cantonales, oommunales et les élections i 
ç-omplémenlaires aux délégations financières algérien 1 
nes, auxquelles il devrait être 'procédé, ,en "",rtu des 1 

textês en vigueur," pendant la 'période des hostilités, l 
sont repqrtées li une date qui "'sera fixée après cette 
période' par décret rendu en conseil des ministres. 

Ce décret fixera également la date des élections en 

vue du renouvellement des conseils municipaux sus

pendus en application de l'article 3 du"décret du 

26 septembre 1939. , 


Les pouvoirs des délégations spéciales désignées en 

exécution de l'article 3 du'décret du ,26 septembre 

1939, sont prorogés jusqu'à la date d'entrée en f.onc


,ti'ons des conseils mur1Ïcipaux élus conformément aux 
dispositions de l'alinéa préèédent. ' 

ART. ,2. -Les ,opérations de revision des listes' '1 
électorales ,sont ajClUmées jusqu'à une, date qui sera J
fixée, après la cessation des hostilités, par décret rendu 

en conseil des ministres. ' 


, ART. 3.' - Les mandais .élonférés soit par délégation 
directe' du ,oonseil municipal, soit sur la pl'(lposition de 

" 
1 

celui-ci, cessllnt de plein droit lorsque le oof!Seil l1UIni
cipal est, pendant la durée des hostilités, soit suspendu • 
en application de l'article 3 du décret du 26 septembre 
1939, soit diSSOlls en application de l'article 44 de la 
loi du :; àvril 1884., ' 

La délégation spéciale, suivant les cas, désigne de 

nouveaux titulalres de ces mandat ou fait de nouvelles 

propositions. Les !flandats ainsi attribués prennent fin 

en même temps que les pouvoirs de la délégation 

spéciale. 


AQT, 4. - Les dispositions du llr.ésent' décret S<lnt 

applicables à l'Algérie et aux colonies. 


, ART. 5. '- Le présent décret sera wumis li 'la ratifi

cati,on des chambres, dans les conditions fixées par la 

loi du 19 mars 1939. 


ART. 6. - Le président du conseil, ministre' de 1. 
.péfense nationale et de là guerre et des affaires étran
gères, le ministre de l'intérieur et le mi!1istre des cOlo



-----

31 1" janvier 1940 JOURNAL OFFICIEL DU TERIUTOIRE 'DU TOGO' PLACÉ SOUS LE M'ANDAT DE LA FRANCE 

nies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présell,t décret, qui sera publié au JrAUr~. 
nal officiel. 

Fait à Paris, le 18 novembre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par l~ président de la République: 

Le président da conseil, 

ministre de la défense lU1iin1U1le et de 

ta guerre 'et des affaires étrangères, 


Edouard DALADI'ER. ' 
Le ministre de l'intérieur, 

'Albert SARRAUT. 
Le ministre des' colonies, 

Georges M'ANDEL. ' 

A iœinialr.U.n de••uClce8sions et biena v.acanta 

ARRETE No 720 promulgual}i Ou Togo le décret do 
28 novembre 1939 modifinni le décret da 13 avril 
1932 relatif'à l'admintstratinn des successions, et 
biens vacants dans les ter?itdires' relevant du minis
tère des colonies. 

LE GOUVERNEUR DES, COLONIES, 
OFFICIER DE L:A LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE, DE LA RÉ!'UBLIQUE, ' 

Vu le décret du 23 mars 192r déterminant' les attributions 
d les pouvoirs flu. Commissaire de la. Ré,publique au Togo; 

Vu le liécret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives, du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 
. Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de promulga

- lion ·ef de publication des textes réglementaires au Togo 
~t au Cameroun; ,~ 

Vu le décret du .\3 avril 1932 modifiant les décrets, des 
"27 'janvier 1855·· et .14 mars 1890 SUt l'administration des 
successions· et biens vacants dans les' colonies releva~nt du 
ministère des colonies, promulgué a~ Togo par ··arrêté nO 25~ 
du 2(} mai, 1932;' " -, 

. Vu le décref du 28 novembre 1939 modifiant le décret :d.u 
13 av.ril 1932 ~usvisé j 

Vu le radiotélégramme-officiel 1)0 C. 132 du 1er d~cembre 
1939 du ministre des colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER: - Est promulgué dans le terri-' 
toire du Togb placé sOus k mandat de la,' France, le 
décret du 28 novembre 1939 modifiant .le 'décret', du 
13 avril 1932 relatif à l'administration ,des successions" 
et biens vacants dans les territoires relevant du rninis
tère des oolonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté.'sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 27 décembre 1'939. 

'L MONTAGNË. 

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 


Paris, le 28 novembre 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Un décret du 13 avril 1932 a décidé que les succes

sions vacantes d'un montant inférieur à 50 francs sont, 
au bout de cinq ans, portées en rece.ttes au budget, 
local des oolonies. 

Mon attention a été _attirée sur l'importance crois
sante du solde du' compte « Produits des déshérences 
et des épaves' )} des, services du trésor. Pour remédièr 
à cette situation provenant de la dépréciation de la 
monnaie et de ce que les intéressés font rarement va
loir leurs droits après le délai de cinq ans, il convien
drait de décider que les successions vacantes inférielUre~' 
à 200 francs seront, au haut de cinq ans, portées en, 
recettes au budget local, ce dernièr restant rede.vable 
en cas de réclamation éventuelle des ayants ,droit 
, Tel est l'objet du projet de dé,cret que j'ai l'hon
neur de soumettre à votre halllte sanchon. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'hom
mage de mon profond respect. 

Le ministre des c.olollies;· 
'Georges MANDEL. ' 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rap·port du ministre des colonies; 

Vu le !?énahIS~consulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 27. janvier 1855 sur l'administrfltion des· 

successions et biens. ·vacants à la Martinique, à la Guadeloupe 
et à la Ré:union j . 

Vu l'article 770 du· code civil j .. 

Vu le décret du 14 mars 1890 étendant à toutes les 
colonies· le déèret susvisé du 27 janvie·r 1855 modifié ~n 
certaines de ses dispositions j 

Vu le décret, du \3 avril 1932; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les successions vacantes d'un 
montant inférieur à 200 f~ancs sont, au bout de cinq 
ans, portées en recettés au budget local. Ce dernier 
reste redevable en cas de réclamation éventuelle de~ 
héritiers. 

ART. ,2, - Le ministre des colonies est chargé, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié' aux JO'ar
1UUlX officiels de la République française et des colo
nies intéressées et inséré au~ Bulletin officiel du 
ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 28 novernbre 19,39, 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL, 

, ' . 
.Exportalion de. c.pUàux _ Op''';.1Ie... de chan,e 

et oo .. mcre. d. ror 

ARRETE No 684 promulgumti OJU Togo le décret ail 
29 novembre 1939 modifiant l'article 15, du -décret 
du 9 septembre 1939 fixant les conditions d'applica
tinn du décret prohibant ou, réglementant, en temps 
de guerre l'exportation des capitaux, les opéraiions' 
de clUlnge et le, commerce tf.e l'or. 

L~ 'GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA L~0I0N· D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars· 1921 déterminant les attributions 

et" les pouvoirs ·du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19, septembre 1936 p~rtant réductio~ 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du ,20 Jui11et 1937; " 

"'Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul
gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; . 
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Vu le dééret-loi et les deux déerels du 9 septembre 1039 

relatifs à la prohibition ou réglementation en temps de, guerre 

de. l'exportation des capitaux, des opérations~ a"c çbange 

et du "commerce de l'Of, promulgués aU Togo' le 25 septem
bre 1939; ..' .' 


Vu le décret du '29 novembre 1939 modifiant Partide 15 du 
décret du 9 septembre 1939 fixant Îes conditions dIapgJication 


. du ...décret prohibant ou réglementant en temps de guerre

l'exportation des' capitaux) les' opérations de change et le 

commerce de l'or; . . , 

Vil la D .M. nO 12798 du 13 décembre 1939: 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

. toire. du Togo placé sous le mandat de la France, l,e 
décret du 29 novembre '1939 susvisé. 

.ART. 2. '- Le présent arrêté sera enregistré, con!

muniqué et publié partout où besoin sera. 
 ' l 

Lomé, le 11 décembre 1939. 
L. MONTAGNE.' 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu le décret du.9 septembre 1939 prohibant ou régiementanl 

en temps de guerre Pexportation des capitaux, les opérations

de change et te" comrneree de For; . 


'yu le décret du même jour rendant applicable 'aux .eoionies 
et '.territoires· africains sous _malldat français le décret du 
9 septembre 1939 prohibant ou réglementant en temps de 
guerre Fexportation des capitaux, l~ opérations de change 
et le tOmmeTce de Par; 

Vu le d~cret du même jour fixant les conditious d'appHeation 
aux colonies' et territoires africains sous mandat français du 
décret du 9 septembre 1939 prohibant ou réglementant -~n 
temps de guerre Pexportation des capitaux) les opérations 
de "charge et le commerce de l'or;. . 

Sur le rapport du président du rouseit, ministre de Ia 
défense nationale et de la g,uerre et des affaires étrangères, 
du ministre des finances et du ministre /des colonies; 

Le con~eîl des ministres entendu; 

, ÇJECRETE; 

ARTICLE PREMIER. - L'article 15 (premier. alinéa) 'i 
du décret du 0 septembre 1930 fixant les conditions 
d'application aux colonies et territoires africains sous 
mandat français du décret du même jour prohibant 
ou réglementant en temps de guerre l'exportation 
des capitaux, les opérations 'de change et le commerce 
de l'or, est modifié ainsi qu'il suit·; 

« Les.interillédiaires agréés, en exécution de l'arti 
cle 14, doivent 1enir un répertoire sur papier non ",' 
timbré, établi conformément aux instructions <ie Il. 
l'office colonial des changes, sur lequel ·ils inscriront i 
jour par. jonr, san.s· blancs ni inter!!gnes, ·ch.cune des. :, 
opérations effectuées pour leur compte personnel ou .• 
pour le compte. de tiers )). . 

·ART. 2. - Le ministre des colonies et .le ministre 
des finànces sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret qui séra publié. au 
]o,U.rnai officiel. 

Fait à Paris, le 29 novembre 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le 'Président de la République: 
Le président du cOl/seil, 


mintstre de la défeltSe ruUioILale et de 

la 'guerre ·-et des affaires étrai/gères, 


Edouard· DALAD[ER. 

Le mini1tre des enlontés, , 

Oeorges MANDEL. :! 
Le ministre des final/ces, 

Paul REYNAUD. 

Peuonn«l ·des. Servh:•• Civils 

ARRETE"NQ 721 promulguant aa Togo le déc:ret da 
20 novembre .1-939 modifiant l'(lJ'ticle 16 du décret 

. du 28 1110i 1939 relatif. à la composition de la com
mission ,de classement du personnel des services 
civils des colontes. 

LE GOUVERNEUR. DES COLONIES, 

OFFICIER oe LA LtOlON D'HONNEI)R~'. 

COMMISSAIRE DE LA RÊPUBLlQIJE, . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire ,de ta Répubnque au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant" rédu~tioll 

des dépenses- administratives du Togo, m·odifié par celui 

du 20 jUil)et 1937; . 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementairès au Togo 
.et au Cameroun; 

Vu . le décret du 28· mai 1939 portant organisation du 
cadre général des services civils des colonies autres que
l'Indochine, promulgué aU Togo par. arrêté.;\. JiO 350 du 6 
juillet 1939: . . . . 

Vu te décret du 29 novembre' 1939 modifiant Partk~e 16 du 
décret du 28 mai 1939 susvisé; , 

ARRETE ;. 

ARTICLE PREMIER.. - Est promulgué dans le terri 
toire du Togo placé sous le mam:lat de la France, le 
décret du 29 novembre 1939 modifiant l'article' 16 du 
décret du '28 mai 1939 relatif à la oomposiHon de la 
commission de classement du personnel des services 
civils des colonies. ' , 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, oommu
niqué et publié par\{}ut ,;)Ù besoin sera. 


Lomé, le 27 décembre 1939. 
L. MONTAGNIO. 

LE. PRÉSIDENT pE LA· RÉPUBLIQUE FR.lliÇÀISE, 
VU ie~ décret du 28 mai 1939 organisant le cadre général 

des s_ervÏCes civils des colonies autres que t'"Indochine; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 16 du décret du 
28 mai 1939 est modifié comme suit: 

Art. 16. -- La commission de classement du pers{Jn
nel des services civils des colonies est composée com
ine suit; 

Un directeur ou IUn so'Us-directèur à l'administratl{Jl1 
centrale, président. . 

(Le reste sans changement). 

Alu· .2. - Le ministre des co1Qnies est. cbargé ·de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 29 novembre 1939. 
ALBERT LEBRUN..' . 

Par le Président de la République: 

Le mittistre des'colontes, 
Oeorges MANDEL. 

Exportation des capitaux - OpéraÙons de change 

et ~ommèrce de l:or 


ARRETE No 722 promulguant au Togo les arrêtés 
ittterministérief§ du JO novembre 1939 relatifs: 
10 aux opératio1l!i prohibées oa tIutorisées da!1S 

·les colonies .et territoires africaiJls' sous IIltllldat. 
français; 20 ,aux intermédiaires dans les colonies 
et territoires africai1l!i saas man.dat frtlJlçais. 
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LE GOUVERNEUR' DES COLO)'IIES, 
OffICIER. DE LA LÊGlON n'HONNEUR, ~ 

COMI.I.ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU :le détret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et les p.ouvoirs du Commissaire de la Répub1.ique au Togo; 

Vu le dé~ret du 19 septembre 1936 portant ré.dudion 
des dépenses administratives du Togo, modifié par - celui 
?u 20 ju(llet 1937; 

_ Vu le décret. du 16 avril 1924 sUr le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
'et au Cameroun; . 

Vu le décret-loi., les trois décrets et les trojs arrêtés intermi
nistériels du 9 septembre 1939 relatifs à la" prohibition ou à la 
réglementation en temps de guerre dans les colonies et terri
toires africains sous mandat de l'exportation des capitaux, des, 
<>pérations de change' et du commerce de l'or;. (Arrêté de 
promulgation au Togo du 25 septembre 1939)j, 

Vu l'arrêté interministériel du. 16 octobre 1939 modifiant 
.parrêté interministériel du 9' septembre 19~9 précisant· les 
'Opérations prohibées o.u autorisées· dans les colonies et terri
toires afr.icains·~soûs mandat, (Arrêté de promulgation nO 604 
du 10 novembre 1939); 

Vu les ar.rêtés interministériels du 30 novembre 1939 relatifs 
.10 - aux opérations prohibées ou autorisées dans les colonies 
-et territoires afr.icains sous mandat français; 20 - aux .inter
médiaires ·dans les colonies et territoires africains sous .mandat 
.français; 

ARRETE: , ' 

, ARTICLE 'PREMIER. - Sont promulgués dans le terri 
toire du T'ago placé SQUS le mandat de la France, les 
.arrêtés interministériels 'du 30 novembré 1939 susvisés. 

ART. 2.- Le :présent arrêté sera enregistré, commu
.niqué et publié part'out où besoin sera. 

Lomé, le 27 décembre 1939. 

L. MONTAGNË. 
li toutes autres créances à vue ou à court terme de 

ARRETE relatif flUX O:pérllti(}{tS prohibees' ou aafori

. séeB (ÜULS' les colonies et territoires africains ,soa' 

man.dai fran.çais. 


LE MINISTRE DES ,COLONIES ET LE MINISTRE 

DES fiNANCES, 


Vu le décret-loi du 9 septembre 1939, prohibant ou régle

mentant en tèmps de guerre l"expGrtation des capitaux, les 

-o:pérations de change et .le commerce de l'or; 


Vu le décret -du même Jour,' re~dant ~pplicable ledit dé

'Çret-Ioi aux colonies et territoires africains. sous mandat 

:français; , 


Vu le décret .au· même .jour, f.ixant !cs conditions d'appli.: 
-cation dudit décret-loi aux colonies et territoires africains 
..sous mandat - f.rançais, modifié par décret du 29 novembre. 
1939; , , , , 

Vu le décret .du .9 septemb~e 1939, portant' règlement 
lf:Ies imr.0rtations et des exportations en' temps de "lju.erre; 

Vu. rarrêté .du 9 septembre 193~ précisant les' operations 
',prohibées ou autor.isées a,pplicable dans .Ies. colonies et terri
toires africains -sous" mandat .français; 

Vu l'arrêté du 16 octobre 1939, modifiant ledit arrêté; 

Vu l'arrêté du 9 septembre 1939, -relatif a11 contrôle 
·-douanier. applicable dans les. colonies et territoires africains 
sous mandat .f.r.ança"is; 

ARRETENT .;, 

'ARTICLE UNIQUE. -' .Les dispositions de l'arrêté du 
9 septembre 19J9, précisanf les opérations prohibées 
'Ou autorisées applicable dans les colonies et territoires 
,africains sous mandat français, eLde l'arrêté dill6octo
bre 1939, mqdifiant ledit arrêté, sont abrogées et rem- , 
placées par les dispositions ci-après qui entreront en, 
vigueur le .J~r décemMe 1939:' 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 


ARTICLE PREMIER. - Dans le' présent arrêté, on 

entend par: 


({ Métrop-ole », le _territoire formé par la Fiariee, 

l'Algérie, la Tunisie; le régime. de la métrop'ole est 

également applicable à la principauté dé Monaco. 


« France )), le territoire formé par la métmpole, les 
colonies, pays de pmtectnrat et pays sous' mandat 
français. 

( Personnes considérées comme françaises », les 
personnes physiques résidant habituellement dan,s la 
métropole ou dans les colonies, pays de protectorat 
et pays sous mandat français, el' les personnes morales 
pour leurs établissements dans la métrop'ole où dans 
les colonies, pays de protectorat et pays sous mandat 
français. .

«Personnes considérées comme étrangères »" les. 
personnes physiques résidànt habituellement hors de 
la métropole et des colonies, pays de protectorat et ·v 
pays sous mandat français, et les personnes m'orales 
pour leurs' établissements hors de la métropole, des 
colonies, pays, de protectorat et pays sous mandat, 
français. . , 

({ M.oyens çie paiement' », les pièces qe monnaie 
françaises, coloniales ou étrangères, les billet.s de ban
que français, coloniaux .ou étrahgers, les chèques, let 
tres de crédit, traites, effets, coupons, arrérages, droits 
de souscription et toutes autres créances à vue ou à 
court terme de même nature, quelle que soit la mon
naie dans laquelle ils sont libellés;, 

({' Devises. étrangères », les pièces de mon~aie étran~ 
gères, les billets de banque étrangers, les chèques, let 
tres de crédit, traites, effets, coupons, arrérages, droits 

'de souscription, libellés en monnaies étrangères, et 

1 mê~e nature libellées en monnaies étrangères; 
. ,« Biens en France », les biens mobiliers ou immobi

~liers se trouvant en France, les valeurs mobilières fran
çaises, les droits existant eu France, et toutes proprié
tés en France ou créances sur la France, à l'exClusion 
toutefois des avoirs et créances constituant des moyens 
de paieinent; 

« Biens à l'étranger », les biens mobiliers ou immo
biliers se trouvant à l'étrangep, les valeurs mobilières 
étrangères, les dmits existant à l'étranger, et toutes 
propriétés à 'l'étranger QU' créances sur l'étranger, à 
l'exclusion toutefois des avoirs et créances constituant 
des devises étrangères; 

. . « Oomptes étrangers en francs », les, comptes en 
franc:s ouverts au nom de personnes considérées 
comme étrangères· chez des personnElS physiques ou 
'morales se livrant habituellement à des opérations de 
banqlle (y oompris les agent~ de change); 

« AV(~irs étrangers », les moyens de paiement en 
francs, les biens en France, les valeurs mobilières 
étrangères, se tr'ouvant en France" les titres de pro
priçté ·ou de créances sur l'étranger, se trouvant en 
France, qui appartiennent à des personnes considér~es 
comme étrangères, à l'exclusion, toutetois des comptes 
étrangers en francs. 

ART. 2. - Le présent arrêté précise je régime auquel 
sont soumises les opérahons de change et les prin
cipales opérations se rattachant à l'exportation' des 
capitaux et au commerce de l'm. 'Dans l'ensemble, ce 
régime est différent suivant que les opérations sont 
effectuées par des personnes considérées comme fran
çaises ou par des personnes considérées comme étran
gères. ' 
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TITRE Il venus de biens à, l'étranger,' si le règlement n'est 
effectué, ni par le débit d"lln compte étranger enlOPÉRATIONS EFFECTUÉES PAR LES PERSONNES 
francs, ni au moyen d'avoirs étrangers tels que défini" 

éONSlDÈRÉES COMME FRANÇAISES par l'article 9, alinéa a) -ci-dessous; , 

ART-3. Sont prohibées, S/lns possibilité de déro
gafion, les npératbns suivantes: 

'a) Vente et achat de devises étrangères à d'autre~ 
personnes que l'office cDIDnial des changes, que ces 
opérations soient réalisées en France ou à l'étranger; 

b) Opérations de change, de transfert ou de vire
ment entre une eobnie ou un territoire africain sous 
mandat français d'une part" et d'autre part, la métro~ 
pole, les pays de protectorat ,et les autres colonies et 
pays sous mandat français, lorsQ'u'elles ne sont pa:s 
effectuées par l'entremise des banques d'émission des, 
territoires intéressés ou d'intermédiaires agréés, ou par 
mandats, virements et autres articles d'argent postaux 
ou télégraphiques. ' , , , 

,.., ART, 4. - Sont prohibées,sauf- dérogation spéciale 
qui doit être demandée pour chaque opération à l'of
fice colonial des changes,sur formuk èonforme à l'an
'nexeno l '(1), les opérations suivahtès: , 

a). Exportation hors' de la colonie ou du territ".Îre 
afrîcain sous mandat français, de moyens de paiement, 

,sous réserve ,des disposition~ relatives aux 'p~rsonn~s 
se rendant hors d'une colonIe ou d'un terrItOIre afrI
cain sous mandat français (voir art. 5 al. d ci-des
,sous). . 

Est oonsidérénotamment oomme exportation de 
moyens de paiement hors de la oolonie ou du territoire 
africain solJs mandat français le fait de transférer à 
l'étranger" en totalité ou en partie, un oompte ouvert 
sur les livres d'une banque en France; 

b) Exportation hors ,de la colonie ou du territoire 
africain sous' mandat français de valeurs mobilières 
et tous titres de ,propriété 00 de créance n'entrant pas 
dans la catégQrie des moyens de paiement. 

Est, oonsidéré notamment oomme exportation hurs 
de la colonie ou du territoire africain sous mandat 
français le fait de placer sous un autre régime des 
titres conservés à l'étranger et précédemment déposés 
sous dossier d'une banque en France; , 
, c) A-chat de devises étrangères à l'office colonial des 
changes pour des motifs autres que ceux prévus à 
l'article 5, alinéas a) 'b) cl, ci-dessous, ou versement 
de francs' à un eompte étranger en francs pour des 
motifs autres que' coox prévus à l'article 5, alinéas a) 
et b), ci-dessous; 

d) Acquisition de biens à l'étranger réalisée à l'étran
ger. N'est pas toutefois considérée comme. une acquisi~ 
tion,l'opérati,on cOnsistant dans le r,emploi de biens à 
l'étranger qui lIppartenaient déjà à la même personne 
à la date du 9 septembre 1939 (voir art. 5, alinéa t ci-
dessous); , , 

,6), Acqùisition de biens à l'étranger réalisée en 
Françe, si' le vendeur est une personne consid,érée 
comme étrangère; 
, f) Détention, eri France ou hors de Franée, passé,les 

'délais prévu;; p<YUr la cession à l'offiçe colonial des 
'changes, de devise~ étrangères résultant; soit du paie
ment d'exportàtions de marchandises à l'étranger, soit 
de la rémuitéraHon de services, soit de produits ou 
revenus. de biens à< l'étranger; , 

IfJ Fait d'accepter le règleinent en, francs, par le dé-' 
biteùr, d'exportations de marchandises à l'étranger, ou 
de la rémunération de services, ou de pr<oduits ou re

, (1) Formule conforme au modè1e paru en,'annexe à l'arrêté 
du 9 .colembre 1939, publié au journal offîci~1 du 10 seplem.
bre 1939 (page 11.299). 

, h) 'Toutes cessions, négociations, imporlàtions, el'~ 
portations ou autres opérations portant sur les ma· 
tières d'or, telles que ces opérations sont définies par 
le titre 111 du décret du '9 septembre 1939 visé ci-des
sus. Les dérogations doivent être demandées ,pour 
chaque opération, non à l'office colonial des changes, 
mais à la banque d'émission, sur formule conforme 
aux annexes nos 3 et 4 (1). 

ARr. 5 . ....: Sont autorisées, sous réserve de justifica· i: tions, les opérations suivantes: 
, a) Achat. de devises, étrangères à l'Qffice c.olonial des. 

'changes 'Ou versement de francs à un compte étranger 
en francs pour le règlement d'importaHons de mar
chandises < étr:tngères en France, Les conditions dan" 
lesquelles les autorisations sont demand~es et les justi
fications fournies sont déterminées par le décret· du 
9 septemhre 1939 relatif au reglen;Ient des importations. 
et export;l.tions; " " , ' 

b) Achat de devises étrangères à Eoffice colonial 
des changes ou versement de' francs à un eompte étran
ger en francs pour le paiement de < tQUte dette 'envers 
l'étranger, si la dette provient d'engagements ou de. 
faits de toute nalure antérieurs à la date ,du 10 sep. '. 
tembre 1939, ou si'llne autorisation:a été délivrée par 
l'office oolonial < des changes au moment où la dette a 

ii été' oontractée, Les demandes sont présentées, pourIl chaque opération" à j'office c"lonial des changes SUr 
formule co'nJ:o'rme il l'annexe' nOl, et appuyées des piè
ces justificatives jugées nécessaires par l'office colo
nial des changés; , , " ' <' 

c) Achat de 'devises étrangères à l'office colonial de~ 
changes pQur frais de voyages à l'étranger, tians les 
limites fixées par l'article 6, 2°, du décret du 9 sep
teinbre 1939 vi3é ci-des~u3.Les .demandes <s'Ont pré
sentées, pour éhaque opération, il l'office colonial d.es 
changes, sur formule conforme il l'annexe nO 1" et' 
appuyées des pièces justificalives jugées nécessaires 
par l'office colonial des, changes; 

d) Exportation de moyens de paiement hors de la 
coloitie ou du territoire africain sous mandat français' 

, par les personnes Se ,rendant hors de la oolonie ou du' 
'territoire africain sous mandat français, dans les limi

< tes fixées par l'office Colonial des changes et sous. 
réserves des formalités prévues par l'arrêté du 9 sep
tembre 1939' (elatif au contrôle douanier;, 

e) Acquisition de biens à l'étranger réalisée en 
FraMe, à condition que le vendeur soit une personne 
e<;>nsidérée comme française. L'acquéreur et le ou les 
intermédiaires doivent pouvoir justifier; à toute réqui
sition 'des autorités Compétentes, que le vendeur 'était 

, ,une personne considérée comme française ou que 
l'achat (s'il s'agit de valeurs mobilières) a été réa
'Usé en Bourse; . < ' 

f) Achat de biens à l'étranger réalisé il l'étranger à 
titre de 'remploi. L'acheteur et le ou les intermédiaires 
doivent pouooir justifier, à, toute réquisition des auto
rités compétentes, que l'opération< constitue le remploi 
de biens à l'étranger qui lui àppartenaient déjà à la 

, date du 9, septembre 1939; 
g) Vente en bourse en France de valeurs mobilières 

étrangères. JJlstification doit, être fournie' par le ven-. 
.deur il l'agent de change, préalablement à la vente, 
qu'il est ùne' personne considérée comme française; 

~·mï;~;;-ules conformes aUx modèles parus en annex.e à 
j'arrêté du 9 sèplembre.1939, publié au journal (lfficlel du 
10 septembre 1939 (page 11.301), ' ' 

1 
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h) Encaisseme~t: en francs des créances énumér~es 
·aux alinéas ft et b de l'article 6 ci-dessous, quand les 
.avoirs étrangers utilisés sont tels que définis à l'artr
cie 9 alinea a ci-dessous, ",ux termes duquel une aulo
risation doit être préalablement demandée à l'office. 
colonial des changes; , 

i) Encaissement en francs des 'créances énumérées 
,aùx alinéas a et b ·de l'article 6 ci-dessous, quand le 
règlement est effectué par le débit d'un compte étran
.ger en: francs. Le creancier est' tenu de justifier, à 
·toute réquisition des .autorités compétentes, que le 
règlement a bien été effectué dans ces. cOliditions. 

ART. 6. "-- Sont au~orisées sans justifications ·et· 
doivent seulement . donner lieu, le cils' échéant,' à l'aC
complissement de certaines formalités, les opérations 
-süivantes : . 

,a) Encais~ement .de devises étrangères provenant. de 
l'exportation de (tlarchandises' à l'étranger, sous ré
serve de cession des' devises à l'office 'colonial des 
changes' dans les conditions' fixées par le décret du 
9 septembrei939 r-elatif au règlêment des importations 
et exportations. . 
. b) Encaissement du montant en devises étrangères' 

(le la rémunération de services ou de produits ou reve- . 
nus de biens à l'·étranger. S(Îus réserve de cession des', 
devises à l'office colonial des changes, dans un délai 
de deux mOlS au maximum à compter du jour de 
l'en'caissement, ou. s'il s'agit 'de coupons ou arrérages, 
'de la mise en paiement ou du détachement; 

c) Vente, cessi'on, transfert réel ou en garantie, por
tant sur des biens à l'étranger, que l'opération soit 
réalisée en France .0)1 à l'étranger, à moins qu'il s'a~ 
gisse d'une vente en bourse en France de valeurs mo

. bilières étrangères (voir art. 5, alinéa g ci-dessus); 
dJ.lmportation dans .la colonie ou le ·territoire afri

cain sous mandat français de moyens de paiement, SDUS 

réserve des formalités prévues par. l'arrêté du 9' sep
tembre 1939 relatif au oont~ôle douanier si ces moyens 
-de paiement. sont introduits par des voyageurs, et Sous 
réserve de cession à l'office oolonialdes changes s'il 
s'agit de devises étrangères provenant des encaisse
ments visés aux alinéas a, èt b, ci-dessus; 

e) Importation dans la colonie .ou le territoire afri-' 
-cain sous mandat français de val.eurs mobilières et de 
tous titres de propriété 001.1 de créance n"entrant pas 
dans la catégorie des moyens' de paiement, sous réser
ve des fornialités 'prévues par l'arrêté du 9 se.ptembre 
1939 relatif au contrôle. douanier si. ces valeurs ou 
titres sont introduits par des royageurs; , 

t) D'une façon genérale; 'tous rapatriemenfs d'avoirs 
li l'étranger de· toute nature. 

TITRE 
OPÉRATIONS EFFECTUÉES PAR LESPEI<SONNES 


CONSIDÉRÉES COMI\\ E ÉTRANGÈRES 


ART. 7 - Sont pmhibées, -sans possibilité de déro
gatio.n, les opérations. suivantes: . 

·u) Vente et achat de d.evises étrangères à d'autres 
personnes que l'office colonial des changéS, si 1''Opéra
tion . est réafisée en France; .. 
. b) Opérations de change, .de .transfert ou de vire
ment entre une colonie ou un territoire africain sous' 
mandat français d'une part,. et d'autre part la métro

. pole, les pays de protectorat et les autres colonies .et· 
pays sous mandat français, lorsqù' eUes ne sont pas 
effectuées par l'entremise des banques d'émission des 

r··---
territoires intéressés ou d'intermédirures agréés, ou par 
mandat, virements, et autres articles d'argeni postaux 
ou télégraphiques.' 

. . 
ART. _8. _ Sont pr'Ohibées, sauf dérogation spécjale 

qui d'Oit être demandée, pour chaque opération; à 
l'office' colonial des changes, sur formule conforme 
à l'annexe nO 2 (1); les opérations suivantes: 

a) 	Exportation hors de la colonie ou du territoire 
. africain sous mandat français de moyens de paiement, 
sous réserve des dispositions 'relatives aux personnes 
quittant une colonie ou run territoire africain sous man
dat français (VoOir article 9, alinéa b, ci-dessous);' . 

b) ExpoOrtation hors de la oolonie ou du' territoire 
africain sous mandat 'français dç videurs mobilières et 
de' tous titres. de propriété ou de créance' n'entrant· 
pas dan_s la catégorie des moyens de paiement, sous 
réserVe des transferts d'avoirs 'étrangers visés à l'arti
cle 9, alinéa a) cicdessOus; 

c) Achat de devises' étrangères à l'office- colonial 
des ·changes pour des- motifs autres que les transferts 
d'avoirs étrangers visés à l'ariicle,9, alinéa a, ci-des

. ,sous, ou la conversion en devises étrangères des dispo
nibilités des 'cornptes étrangers en francs visée à l'arti
cle 10, alinéa c, CÎ-dessou.s; . 
. c bis) Versemènt de francs au crédit d'un compt", 

étranger en francs pour des opérations autres que cel
les visées à l'article 9,' alinéa c, ci-dessous; 

d) Vente de 'biens à l'étranger réalisée en France si 
l'acheteur est une personne considérée comme fran~ 
çaise ou (s'il s'agit de valeurs mobilières étrangères) ,. 
réalisée en bourse en France; 

e) Toutes cessions, négociations, importations; expor
1 	 tations ou autres opérations portant sur les matières 

d'or, telles que ces opérations sont définies par le ti
tre III du décret du 9 septembre 19.39, visé ci-desStls_ 
Les dérogations doivent êfre demandées, pour chaque 
opération, non à l'office colonial des --changes, mais à' 

,la banque d'émission, sur torhlUle conforme aux 'an
nexes no' 3 et 4. 

ART. 9. - Sont autorisées, sous réserve de justifi
· cations, les opératioOns suivantes: 

a) Transfert de certains av·oïrs étrangers. . . 
i i Peuvent bénéficiel' d'autorisations de transfert les 

moyens de paiement en francs, les biens en France, les 
valeurs' 'mobilières étrangères se trouvant en France, 
les titres de propriété ou de créance sur l'étranger se 
trouvant en. France, qui appartiennent à une personne 
considéree comme é(rangère. S'ils satisfoOnt à l'une des 

· conditiorrS -suivantes: 
10 . Appartenir' a cette personne depuis une date 

antérieure au Hl septembre 1939; 
. 20, - Avoir été acquis par elle depuis cette date, 
soit contre devises étrangèreS cédées à l'office colonial 
des' changes, soit en .règlement d'importations étran
gères en France, ou de dettes envers l'étranger telles 
que définies à l'article 5, alinéa b ci-dessus; 

30 S'il s'agit de .valeurs mobilières étrangères ou 
·de tittes de pr·opriété ou de créance sur' l'étranger, 

i '. avoir· été régulièrement importés par elle depuis le 
:: 10 septembre 1939;' . 

40 Avoir été acquis par elle depuis cette date
i au moyen des revenUS ou au moyeil du produif de la 
:l' vente ou du remboursement des avoirs' étrangerS ·énu

mérés ci-dessus. 

(1) Formule conforme au· modèle paru en annexe à l'arrêté 
1 	 du 9' septembre 1939 publié au journal offidel du 10 septem

,br. 1939 (page 11.3(0). 
1 
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Les propriétaire~ des avoirs étrangers énumérés ci
dessus peuvent êtrcautorisés, soit à transférer en de
vises étrarigères dans les conditions fixées, par l'off.ice 

,colonial des changes, ou à verser au crédit d'un compte 
, étranger en francs" ces avoirs ainsi que leurs revenus 

et le produit de leur vente'ou de lem' remboursement, 
éventuel, Soit à les utiliser pour le règlement de 
marchandises achetées en France ou le paiement de 

, 	 dettes quelconques dues en France, soit enfin à ex
porter à l'étranger purement et simplement les avoirs 
consistant en valeurs mobilièl'esou titres de propriété 
ou de créance" 

Les demandes sont présenté'es, pour chaque opéra
tion, à l'office colonial des changes, sur formule con
forme à l'annexe nO 2, et appuyées des pièces justifi
catives jugéès nécessaires par"l'office colonial des 
changes' et ,établissant que les avoirs remplissent les 
conditions prévues ci-dessus. 

b) Réexportation de moyens de paiement. 
Les personnes se rendant hors dé la colonie ou du 

territoire africain sous' mandat- français sont autori
sées à emporter ctes moyens de paiement pour UII 
montant au ,plus égal il celui ql.l'elles justifient avoir 
apporté à lem entrée. Les justifications sont f.ournies 
au service des douanes dans les oonditions fixées par 

- l:arrêté qu 9 septembre 1939 relatif au contrôle doua
nier. 
.• Les personnes' qui Se trouvaient à la datedu-.9 sep
tembre 1939 dans la colonie OU le territoire africain 
SOllS mandat françaisbériéfiçient d'un régime transi
toire prévu par ledit arrêté. 

e) 'Versement au crédit de-' comptes étrangers en 
francs. 

Les ,titulaires de comptes étrangers e,n France sont 
autorisés à faire verser au crédit de ces comptes: 

!0 'C- Les sommes en francs provenant d\m autre: 
compte étranger en francs Oll résultant de cessions' de 

. devises il l'office colonial des cbanges; 
20 - Sous réserve de la production des justifica

tions prévues, les sommes en francs visées à l'article 5; 
alinéas a.. et b et il l'alinéa -a du présent artide; 

30 Toutes autres sommes pour lesquelles' l'üf
fiee colonial des changes li, délivré une autorisation. 
spéciale. 

ART. 10, - Sont autorisées sans justifications, et 
doivent ,seulement donner lieu, le cas échéant, à l'ac
complissement de certaines fdrmalités, les opératiolls 
suivantes: 

,a) Importation dans la colonie Olt le territoire afri
cain sous mandat français de moyens de paiement, sous 
réserve des formâlités prévues par l'arrêté du, 9 sep
tembre 1939 relatif au contrôle dOloanier, si ces mo
yens de paiement sont introduits pàr des voyageurs; 
, .., iJ) Importation dans la colonie ou le territoire afri
cain SOllS mandat français de valeurs mobilières et de 
tous tilres de propriété <Ytl de créance n'entrant pas 
dans la catégorie des mqyens de paiement SOllS ré
serve, le cas échéant, des mêmes formalités ilue ci
?lesslIs; 

c) Emploi des disponibilités desoomptes étrangers 
en francs pour tous ~lsages en France et à l'étranger. 
La oonversion de, ces disponibilités en devises étran
gères peut être effectuée après autorisation de l'offiCe 
colonial des changes et dans les oonditions fixées par 
lui'

d) D'une façon générale, toutes opérations sur avoirs 
étra,ngers, à oolldition qu'elles ne eünstituent pas la 
contre-partie d'exportations de capitaux oU -d'opéra

• ':; •• 1: ". ~~ 

fions de change effecfuéès sans ',alltorisatibn par deS: 
personnes oonsidérées comme françaises, .. ,. ' 

Fait à Paris, le 30 n9v~mbre 1939. 
Le ministre des·.... colonMs, 

'Georges MANDEL.. .
Le mi/listre des finances, 

:Paul REYNAUD. ' 

ARRETE' re{atif aux inlerinédùtires rlilllS les colol/ies 
et territoires africains ,sous mi/lu/at fraltçais. 

LE MINISTRE. DES COLONIES. ET ,LE MINISTRE 
DES FINANCES, ' 

Vu le déc'ret..loi ,du 9 sep1:embrl'~ 1939' prohibant ou rég!e~ 
mentant. en temps de guerre l'exportation ""des capitaux, tes 
opérations de change et le com"mercc de l'or;. -:: . 

Vu' le décret du même jour rendant applicable ledit décret.. 
lot aux colonies et territoires africaÎns sous mandat;, . ... 

Vu le "décret du mêmç jour fixant les cOllditîons d'applica., 
tion dudit décret-Joi aux colonies et territoires· africajns souS: 
marrdat, lllodifié par Je' décret du 29 novembre 1939; 

Vu l'arrêté du 9 septembre 19:,39 relatif tU~X 'iJltcrméc:li~ires1 
. applicable dans les colonies et territbÎres africains sous 

mandat " français i 
Vu l'anêté du 30 novembre 1939 précisant les opérations 

prohibées ou autodsées applica~les dans les ..,colonies et 
territoires africains sous mandat français; 

ARRETENT-: 

ARTICLE UNIQUE, - Les dispositions de l'arrèté du 
9 septembre 1939 relatif aux intermédiaires applicable 
dans les colonies et.. territoires africains sous mandat', français sont abrogées et remplacées par les dispo.l sitions ci-apres; qui eùtreront en, vigueur le 1er dé.' 

1 combre 1939, 	 ' 

i
1 	

TITRE PREMIER 
l' 

DISPOSITIONS SPÉCIALES RELATIVES 

AUX INTERMÉDIAIRES AGRÉÉS 


ARTICLE" PREMIER, - Le présent titre définit les pres
criplio'ns auxquelles doivent- se conformer lès établisse
ments de banque dits' " intermédiaires agréés ": spé
cialement all~orisés par ,décisions conjointes du ministre 
des colonies et du ministre des finances, en applica

, tion de l'article, 14 du décret du 9 septembre 1939., 
'pom traiter les opérations d'e change dans chaque 
colonie ou territoire africain sous mandat français. , 

ART. ,2, AuC'tlne restrictiofI n'est apportéé par le 
présent titre à la faculté pour chaq,le personne de 
'continuer il traiter avec son banquier habituel, que 
celui-ci sOit oU non <ln intermédiaire 'agréé, 

TO,ute .opération de cbange doit être présentée à 
l'office colonial des changes' par un banquier. Si ce 
banquier n'est pas un intermédiaire agréé, il agit en 
qualité de commissionnaire 'et transmet à un intermé
diaire agréé la demande, de son çlient'appuyée de t"utes 
lès il!stifications requises. Il a toutefois l'obligation de 
tenir' une comptabilité distincte des opérations dont 
il assure ainsi la transmission, 

ART, 3, - Les intermédiaires agréés ne peuvent 
traiter que les opérations de ehange autorisées en vero, 
tu Ilu décret du 9 septembre 1939. 

Ils doivent exiger de toute personne pour, qui ils. 
',opèrent: ' 

,10 Pour toute opérati,on autre que la cessiol1, à, 
l'office colonial des changes de billets de banq.ue é.tmn~ 
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. 'gers, la décl,'!rai!~I; ~e l'identité, de la nationalité, de :1 

la ''Césidencé '.hâbituelle et cte l'adresse -aduelle du '1' 
dDnlleur d'oret're; , . '1 

20 Pour· . bute opération autorisée sous réserve ;i 
de justifkati'Jl1s, une autofisation délivrée par .l'office 
colonial.des cllanges ou !lrie- attestaüon d'importation 
autolisée déliVrée par !'auforité compétente; ils peu ,1

1 

vent ~tre habilités .par l'office colonial des changes à 
.accorder eux-mêmes certaines "l'lttoris~tions dans des L 
cas dé'tenninéS;; ,.' . ,;: 

30 '- Pour toute opératian prohibée, en principe,. 
une dérogation accor-déè par l'of.fice colonial des Chall- Il' 
ges agissant par délégation ou après autorisation du : 
ministre des" colon~es.· . . 

AHT. 4. Il est Interdit auX intermédiaires agréés, 
10. - D'ctfec.tuer des opérations de change entre 


eux; . " 

"20 'C- D'effectuer par l'intèrmédiaire d"i1nc chambre 


de compensation les versementS <je francs requis' pour 

l'exécution des opérations de change traitées par eux; 
 :i30 De procéder à des achats ou à des ventes de 
change à terme ou à livrer, et de se porter-contre

'partie' de telle's opérations pour compte de tiers; Il 
40 De procéder à de.li achats ou à des ventes de 


devises étrangères contre d'autres devises étrangères" 

Soit pour leur pmpre compte, soit pour le compte de 

tiers. 


ART. 5. ~.~ Les opérations suivantes doiven! être ins- i· 
crites sur le répertoire -.dont la tenue est prévue par ,: 
l'article 15 .du décret du, 9 septembre 1939, modifié 
pa r décret du 29 novembre 1939; 

10 - Sous: réserve des dispositions dt! paragraphe 2 li 
ci-dessous, les intermédiaires. agréés doivent décrire au 

" . répertoire' chacune des opérations de change visées à i!,1
l'article 13 du décret du 9 septembre 1939 qu'ils effec
tuent tant pour le compte de tiers que pour leur l' 
compte personnel. . . Il 

Doivent notamment être inscrites sur ce registre les 
opérations de négociation ou de transfert en garantie i: 
portant sur des ·titre~. d'aètions et. d'obligations et, . ,1 
d'une façon' générale, sur tous titres de propriété ou, '1'1 
de créance, libellés en monnaies étrangères, lorsque 
ces üpérations ont le caractère d'une opération de Il 
change;' . Ii 

20 Sont simplement inscrites sur le répertoire 
sous des num~f{)s distincts pour chaque opération, re- li 
produits' S'ur les reÇ'lls délivrés aux clients, les 'opéra
tians de change portant sur: ' 

a) L'encaissement de la valeur des dividendes, inté

rêts, arrérages: et autres produits de tous· titres étran' 

gl;rs; . . 


b) L'encaissement 'de la contrevaleur de tous titres 

étrangers appelés au remb-outsement; 
 i . 

c) La vente, la cession; le transfert ou 'la remise à 

l'encaissemelll de toutes 'devises étrangères; 


Lorsque ces diverses opérations se liquident par 1i' 

temise de francs aux donneurs d'Drdres;' . 


'30 - L'office colonial des changes peut décider que 

les opérations portant sur de petits montants, de mên1e 

que celles pr·ovenant·de la cession des billets. de ban
que étrangers (art. 3, 10 ci-dessLIs) sont groupées à 
 i 

la fin de chaque journée .par monnaies et devises " 
étrangères et inscrites aU· répertoire aVec indicatioll du " 
nombre d'opérations distinctes' et référenCe à la comp '1.1'" 

- tabilité des intermédiaires agréés, . 
. 

ART. 6. _. Les opérations ayant le caractère d'opéra- 1','\ 

tions de commission destinées à p'ro.cnrer du change 
sous réserve d1encaissement, d'arbjtrag,e, etc ..., ne d:on~ l' 
neut pas lieu à inscription au répertDire, sauf de la i: 

part de l'intermédiaire agréé qui reçDit effectivement 
la disponibilité du crédit en devises _étrangères. Celui
ci se confmme al,ors aux dispositions de l'article 5 ci-
dessus. 

ART.. 7. -' Chaque intermédiaire agréé HeM lin ré. 
pertoire centralisa/em ùnique des opérations effec
tuées par son entremise. Le répertoire est divisé en 
deux parties. Chaculle de ces parties Pl'ut être établie, 
s'Oit sur un registre distinct, soit sur feuillets numér.D
tés, ces registres ou feuillets étant cO!lfonnes aux mo
dèles johIts au prése!lt arrêté (an_nexes 1er et 2). (1). 
Après accord avec l'office colonial' des changes, cha, 
:Iue registre ou système de feuillets. pellt être lùi
même subdivisé suivant les diverses natures d'opéra
tions: . 

10 - La première partie du répertoire est destinée 
à enregistrer toutes les opérations qui ont pour ré
sultat de procurer à l'intermédiaire agréé des mon
naies On devises étrangères visées à l'article n du 
décret du 9 septembre 1939 et, d'une façon générale, 
des . sommes payables à.l'étranger en monnaie étran
gère. , ,.' 

Doivent être notamment inscrites dans .la premi.ère 
partie dl! répertoire, les opérations visées à l'artfcle 5· 
(paragraphe' 10 )" deuxième alinéa ci-dessus; 

20 - La deuxième partie du répertoire est destinée 
à enregistrer tDutes les opérations consistant pour l'in
termédiaire agréé à délivrer des monnaies ou devises. 
étrangères. . ' 

ART. 8. - L'office colonial des changes reçoit cha
qlile jour, en une ou plusieurs fois, ct règle, all cours 
convenu, le montant des acquisitions de' change' effej:
tuées, sous quelque 'fotme que ce soit, par chaque 
intermédiaire agréé. 

'Il délivre à chaque intermédiaire agréé les devises 
nécessaires, aLI fur e,t à mesure des besoins, et au 
cours convenu. 

Toutefois, il a la facùlté d:autmiser les intermédiaires. 
agré.és à compenser dans certaines limites leurs opéra
tions d'achat et de vente de devises, notamment Celles. 
qui iniéressent les voyageurs. II. peut autoriser chaque . 
intermédiaire agréé à conServer un certain contingent 
de billets et de pièces de monnaie étrangères, sous les 
conditions de contrôle qu'il juge utiles. 

ART. 9. -- Un relevé détaillé des opérations inscrites. 
au répertoire doit être fourni chaque jour' il l'office 
colonial des changes. Il peut être, soit un duplicata 
du répertoire' conservé par l'inter'médiaireagréé, soit 
Un extrait établi conformément auX instructions de 
l'office coloni~1 des changes. 

TITRE Il 


D'SPOSITIONS GÉNÉRALES 

RELATlVES AUX INTERMFOIAIRES 


~ 
ART. 10. ~ Pour l'application des disp0sitfons cÏ

après <Jn entend par: . 
« Personnes considérées comme françaises », les. 

personnes définies à l'article l ee, quatfi?me alinéa, de 
l'arrêté' du 30 novembre 1939, précisant les opérations. 
prohibées ou autorisées applicable' dans lesc,?lonies 
et territoires africains sous mandat frança is ;. . 

« Personnes ;considérées comme étrangères ", les 
personnes définies ~ l'article ]cc, cinquIème alinéa, de 
l'~rrêté "du 30 novembre 1939, précisant les opératiüns 

Q,'. .. 

- (1). Formules confôrmes aux modèles parus en amlexe a 
f'arrê-té du 9 septembre 1939," publiê ".âu 'jcu,;J;"urI', officiel 
du 10 septembre 1939 (page- 11.305) .. 
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prohibées bu autorisées applicable dans les colonies et 

,territoires africains SQUS mandat français; . 


« Intermédiaires }), toutes personnes' physiques ou 

moraleS" se livrant habituellement à des' opérations de 

banque; ~ 

, "Comptes étrangers en' franes )): les compte~ dé

finis à .l'article let dixième aliné", de l'arrêté du 30 no· 

vembre, 1939, précisant les'opérations prohibées ou 

aùtorisées. 


AIH. 11. - Tout intermédiaire est tenu de faire 

'connaître à l'office j)olonial des changes, dans le délai" 

,d'un mois a'U maximum à compter du 30 novembre 

1939, les comptes étrangers en, francs ouverts sur ses 

Uvres' à ladite date, et 'qui n'auraient pas encore été 

déclarés à l'office colonial des 'changes. , 


L'ouverture de, toot' nûUveau compte étranger en 

francs est subordonnée à une autorisation de l'office 

·oolonial des changes. 


ART: 12, - Les 'intermédiaires doivent adresser à 
l'office colonial des changes; il toute demandè' de ce 
derni~r, un état détaillé faisant ressortir les opérations 
-suivantes réalisées par leur e,ritremise:, i, 
, à/Opérations comportant crédit à un compte étran- : 

ger 'en francs, qùe 1'0pér1!tion soit effectuée par le "Ii 
,titulaire, lui-même, ou sur son ordre par un tiers, ou 1 

-sur, l'ordre d'un tiers; , 
b) OpéraUons comportant débit à un compte étran


ger en francs, lorsque l'opératio,n est effectuée au pro

fit d'une personne autre que le titulaire, que celle·ci 

'agisse pour son propre compte ou pour celui d'un 

~~; , 

. c) Soldes de chaque oompte étranger e~ francs aux 

'dates fixées par l'office col'Onial des' changes. ' 


ART. ,13. - ~out prélèvement de francs acu débit 

,d'un compte quelconque et au bénéfice d'un compte 

étranger en francs, quelle q)1'en soit la modalité, 

-donne lieu à l'envoi, par l'intermédiaire qui tient le 

compte débité, d'un avis indiquant, sous sa responsa .. 

bilité, le nom ef 'l'adresse du titulaire de ce compte, 

et, s'il y a lieu, sa qualité de personne considérée 

,comme étrangère. Cet' avis est direCtement i1dressé à 

.J'intermédiaire qui tient le compte étranger en ftancs 

à créditer. Si ce dernier intermédiaire ne reçoit pas 

l'avis prévu, ci·dessus en même temps que l'ordre 'de 


: versement, il est tenu de le réclamer immédiatement. 
Si, malgré cette réclamation, l'avis ne lui est pas' par., 
venu dans' un délai maximum de-dix jours ouvrables 
.à partir du lendemain du 'versement, il est tenu de 
:ret'Ourner lés fonds à l'intermédiaire qui tient le 
Ccompte débité. 

ART. 14. - Il est interdit aux intermédiaires de por

ter au crédit d'un compte étranger en francs d'autres 

versements de francs que ceux prévus par l'article 9, 

,alinéa c, de l'arrêté' du 30 novembre 1939, préCisant 

les opérations prohibées ou autorisées applicable dans 

les colonies et territoires africains sous mandat fran
çais. ' 


ART. 15. - Il est interdit aux intermédiaires ~de re
'",evoir à leurs guich'ets, sans autorisation de l'()ffice 

colonial des changes, pour être ~ portés aU crédit: d'un 

-compte étranger en ,francs, des versements en billets 

:de banque ou en numéraire 'français ôu coloniaoull:, ou 

,effectués par ,la voie postale sous la forme à'articles 

d'argent, quels que soient les auteurs de ces verse

.ments~ '" 

Toutefois, le titulaire d'un compte étranger en francs 

peut, lors d'un séj0!ur dans 'IIne colonie ou un territoire 


africain sous mandat français et 'à l'occasion, de son 

départ, verser à son compte, sans autori~ation préala· 

ble de l'office cOlonial des changes, mms sur présen

tation de son passeport visé pour le départ, une somme 

n'excédant pas le dernier prélèvement qu'il a effectué. 

En aucun, cas, ce 'versement ne' peut dépasser 10.000 

francs. 


ART. 16. - a) Les intermédiaires ne sont autorisés,' 
à conserver ou "recevoir en dépôt, pour le rompte de' 
personnes considérées comme étrangères, des' valeurs ., 
mobilières françaises, que dans les. cas, suivants: ' 

10 -'- Titres déjà en dépôt chez l'intermédiaire à la 
date du 30 novembre 1939; 

, 20 - Titres iléhetés ,en bourse en Fr~nce par le'débit • 

d'ün compte étranger en francs, sur un ordre transmis , 

par l'intermêdiaire qui, tient le dossier; , 


30 - Titres reconn!lS par l'office colonial des chan
ges' comme répondant aux conditions fixées par l'arti
cle 9, a, de l'arrêté du .30 riovembre 1939 précisant 
les opér~tions prohibées ou' autorisées applicable dans 
les colonies et territoires afriCllins sous mandat fran- ' 
çail? ; 

40 -- Titres de .toute autre origine poor ,lesquels 
une autorisatio!1 spéciale, de Poffice colonial des chan
ges a été délivrée; . , , 
, b) Par Mmgation aUX dispositions' de l'article 9," 

alinéa c, 20 , de l'arrêté du 30 novembre 1939 préci
sant les ,opérations prohibées, 'ou autorisées applicable 
aans les colonies et territoires africains sous mandat 
français, les revenus ,ainsi que le produit de la vente , 
ou du remboursement éventuel des valeurs mobilières' ' 
françaises déposées chez un, intermédiaire; pour le 
compte d'une personne considérée comme étrangère," 
peuvent être Portés au crédit du compte étranger en 
francs ouvert au titulaire, sans autorisation préalable' ' 
de l'office col'Onia\ des changes; " , . c 

c) Il n'est apporté, aucune restriction à la facuIté, 
'pour les personnes considérées comme étrangères, de 
, conserver ou mettre en dépôt, chez un intermédiaire, 

des valeurs mobilières étrangères. \ ' 

ART. 17. Les avis de crédit, les certificats relatifs 
aux impor,tations, les autorisations' délivrées, par l'of· 
fice colonial des changéS, et généralement toute. 
les pièces au vu desquelles l'intermédiaire crédite le 
cômpte étranger en' fr"ncs, 'sont tenus à la disposition l 

des '!gents visés par les articles 16 et 17 du décret ' 
du 9 septembre 1939 et conservés pendant une, durée 
de trois années. 

.'ART. 18. Toute opération au débit ou' au crédit 

d'un compte étranger en francs, ou affectant un dépôt 

de titres constitué au nom dlune personne considérée 

comine étrangère, effectuée autrement que dans les 

conditions définies aux articles 13, 14, 15 et 16 ci

dessus et aux articles 9, alinéa c, et 10, alinéa c, 

de l'arrêté du 30 novembre 1939 'précisant les opé

ratioits prohibées ou autorisées, est considérée comme 

présumant urie exportàtion de capitaux:'ou une opéra

tion de' change int~rdite., ' 


Fait il Paris, le 30' novembre 1939. 

Le tùilûs{rc, des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des finallCes, 
Paul REYNAUD. 

~ 
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ACTES DU POUVOIR tbCAL 

Droits de, statistique 

AR,RET E No 634 modifiant la qualité des 
statistique à t'elitrée et à la sortie. 

LE GOUVERNEUR nÈs COLONIES; 
OffiCIER OE LA LÉGiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE' DE LA Rl!PUBu(~UE" 
Vu Je décret -du 23 mars 1921 'déterminant les 

et les pouvoirs du Commissaire de la République 

droits de 

atfributions 
a~ Togo; 

Vu ,le décret du. 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, ~odifié par celui :1 

du 20 juiHe~ 1937;, ' 

, 


Vu le décret du, 30 décembre 1912 sur le régime financier ildes colonies i . 
Vu t'arrêté du 12 novembre 1938 établissaitt un droit de 1 

statistique SUf- le~ marchandises et, anImaùx. vivants à Pentrée. 
et à la sortiej ,. . ', . 

Le conseil d'administration· entendu dans ,sa séance du 
23 novembre 1939;. . 

Sous réserve dJ~pprobaHoll mjnistérieHe; 

ARRETE: 
'ARTICLE PREMiER. - L'article premier ,.de l'arrêté 

susvisé du 12 novembre ,1938 est abroge et remplacé 
par les' dispositions suivantes:,' ' , 

nest établi al! profit du budget local du, Territoire 
du Togo placé sous mandat de 'la France, tant à 
l'el1trée qu'à la sortie, sur les marchandises ou animaux 
en' provenapc,e ou il destinafion du Territoire un droit 
de 'statistique dont le taux est fix~ à 3 francs pai unité 
et ÇJui 's~a perçu, sur les oases indiquées ci-après: 

a) 3,francs par colis pour les' marchandises embal
lées, c'est-à-dire pourvues d'une enveloppe ou d'un 
,emballage de manière à constituer un colis;, 

b)3 fran~s par tonne métrique, pour, les marchan
dises en vrac; , 

e) 3 francs par tonne p:mr les animaux Rrésentés .. 
.isolément; , 1 

d) 3 francs par t<lnne métrique,. quèJque, soit le 
,moGe d'emballage pour les gràines oléagineuses; les' , '1 

sels;'les sables, les pierres terres et minéraux bruts, 
les tourteaùx, lé maïs, le manioc, les farines de 
maïs et de manioc, le tapioca, le, caoutchouc brut et 
les arachides; , , 

e) 3 francs par groupe de' 3 colis pesaI)t brut 'cha
, cun cinquante kilogrammes au' maximum' pour le' ci· 

ment, la chàux et le, plâtre importés en sacs; 
.f) 3 francs par groupe de 3 colis pesant chacun 

brut vingt cinq' kilogrammes au plus pour 'les bananes 
exportées sous'urie enveloppe.de papier ou de paillon; 
, g) pour les huiles de palme à l'exportation: ' 
, 0,75 par mlis de m~ins d,e 25 kilogrammes brut; 

ANNUE'LS1,-;-",~, r-::': 
i 

"l" 

3,GOO frs. 1.500 frs. 

Co-mmandants Commandant de Ch~fs"des subdi h Autres Chefs de 
descerclesducen· cercle d'A"llécho. visÎons de P • .dimé subdivisions. 
tre et du nord et et d'c Mango. .., 
Àdmîn~raleul' - Maîra de 
Lomé~ Comman- . 
dant le cercle de 
Lomé (1) 

,1,50 par, c9lis de 25 à 50 kilogrammes brut; 
3,00 par colis de plus de 50 kilogrammes' brut 

ART. 2. ,~ Le présent arrêté sera enfegistré, publié 

et communiqué partout où besoil1; s,era. 


Lomé, le 23 novembre 1939,. 
L. MONTAONË. 

(Approbaiion ministérielle ,notifiée par radiotélé. 
gramme officiel nQ 267 du' 29 décembre 1939 dru 0<>11... 
verneur gênerai de l'A. O. F., Haut-Commissaire de 
la. République IUt Togo). 

---;---,--

Indemniléa 

ARRETE No 662 retatif aux suppléments de 'fotie- ", 
tiOIlS, aux ittdenmités pour trais d~ représentation' 
et de service' pou.vant être, (ll/oués au persolllteC 
européen ell service au Togo: ' 

LE ,GOUVERNEÙR DES CoLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBUQUE, 
V4_ le décret du 23 mars- 19'21 déterminant les attributions: 


et les pouvoirs du· Commissaire de la République au Togo; 

Vu ie décret du 19 ~eptembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratîves du Togo, modifié par celu~ .~ 
du 20 juillet 1937; . " 

Vu le décret -du 2 mars .i910, porlant règlement SUr 1<1; 
sêlde et Ies accessoires. de sold~ du personnel cotonial, ensem~- .--; 
ble tous les actes qui ~'ont modifié ou complété et notammént 
les décret" des 11 juillet 1936 et 23 juillet, 1937; 

Vu le d~ret du 3Q décembre 1912~ sur, le, ré~ime fina!lcjer
des colonJCs et les actes subséquents -qUt 1ont modifIé; . 

Vu le décret du ~O janvier 1935, complété par celui du' 

25 aoot 1935, rdatif aUx règles de cumul 'en matière à,Jin_ 

~mn~;· • 


Vu Parrêté nO 174, du 30 marS 1938 approuvé par dépêche' 
ministérielle du 4 mars 1938 relatif aux suppléments- deI 
'fonctions, indemnités pour frai~ de -représentation et de 
service po,uvant être alloués, aU personnêl européen en service 
au Togo, en exécution dl) décret du 11 juillet 1936; 

.vu l'arrêté nO 585 du 20. octobre .1938, prononçant le 
rétablissement du cercle d'Anécho;o . 

Vu J'arrêté no' 464 du. 4 septembre 1939 portant réorgani
sation administrativ~ du Togo; , 

Sous réserve d'approbatio_~ ministérielle; 

ARRETE: . 
ARTlCLE',PREMIER. - Le tâbleau nO 2, frai~ de repré. 

sentation: et de .service, (A et B - Cercles et subdi. 
visions), annexé'à l'arrêté 'nO 174 du 30 mars 1939" 
susvisé, est supprimé et remplacé par le tableau 
suivànt: ' 

TABLEAU No 2 
"FRAIS DE REPRÉSENTATION ET DE SERVICE 

Cercles' et sllbdivisioits 

OBSERVATIONS' It, 

Indemnités non cumulables dàns le cas où 
un même fonctionnaire remplirait à la 
fois plusieurs de ces Tonctions. 

(l) La moitié des frais alloués au comman
dant de cerçle de Lomé est imputable: 
au budget d~la commune mi~e. '1 

, 

http:enveloppe.de
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ART. 2. ~ Le présent arrêté qui aura son effet 
pOUl' compter du 1cr janvier 1940, sera enregistré, 
communiqué et publié partout où b~soin sera. . 

. Lomé,' le 5 décembre 1939, 
L. MONTAONÉ. 

(Approbation ministérielle notifiée par !'a:/iofélé
gramme otticiélllo 2 du 4 ;anvier 1940 du OoavemeuF 
gérûiral rie l'A. O. F., litwt-CollllllÎssaire de la Réplt
&tique au Tog;;). 

--,-----
Foroes de poli,ce du Toge 

DECISION No 862 bis portatti l/wiatiolls. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIE~ DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les 

!f!t les pouvoÎl's du Commissaire de la République 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant 

<les dépenses administratives du Togo, modifié 
,du 20 'Juillet 1937; , 

attributions 
aU Togo; 
réduction 

par celui 

Vu là décision nO, 3352 C. M. du 31 octobre 1939 du 
(Gouverneur général de l'A. 0 , F. "portant réintégration dans 
les cadres des lieutenants Voisin louis et Roussel Léonce, 
,de l'infanterie colonialeJ en, seniice hots-cadres _au Togo; 

Vu le radjoté)~gramme nO 254 du- 9 décembre 1939 d'u 
-Gouverneur général de - PA. O. p, approuvant les proposi
-tions adressées le 30 novembre '1939 par radio nO 168, aU 
sujet dt,I remplacement des 2 officiers prédtés} réintégrés dans 
les cadres; . 

DECIDE: 
ARTICLE P~EMIER, - M., Gaudillot, administrateur 

'en chJ"f des colonies, capitaine de réserve d'infanterie 
coloniale, commandant le cercle du centre, est nommé 

. - . cumulativement avec ses fonctions actuelles 
',commandant de' la deuxième compagnie de milice li 
Atakpamé. 

11 prendra son commandement dans les conditions 
'et à la date fixées par, le.lieut,eIÎant-colonel, comman

.... dant ,militaire du, Dahomey-Togo. 
M., Mouragues, administrateur-adjoint des colonies, 

sous-lieutenant de réserve d'infantèrie coloniale, com
mandant le cercle de Lomé, est nommé -, cumulati
vement !,vec ses fonctions actuelles ~ adjoint au 

'capitaine chef du bureau militaire du Togo, et affecté 
à la 1re c;ompagnie de milice. . 

ART; 2. - Le capitaine de réserve' Gaudillot et 
le sous-lieutenant de réserve Mouragues, sont mis 
à la disposition du lieutenant-colonel, commandant 

'11).i1itaire du Dahomey-Togo à Compter du 16décem
bre 1939, poilr ce qui concerne lès fondions qui leur 
sont confiées aUX forces de police du Togo. 

ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 
,-communiquée et publiée partout oÙ besoin ser"" 

Lomé, le 16 décembre 1939. 
L. MONTAGNÉ. 

Sociétés in4igènes de prévoynnce 

'ARRETE No 677 portallt nomination des /l!embres 
du cOllseil d'administration du foads commun des 
sociétés indigènes de prévoyal/cer"de, secours et 
rie prêts mutuels agricoles 'pour l'année 1940. 

LE OOUVERNEU~ DES COLONIES, 
OffICIER. DÈ LA LÉOIQN D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE, 
VU le déèret du 23 mars 1921 ,déterminant les attributions 

et les pouvoirs "dU Commissaire de la République au Togo; 

,
" 

H· 
1 

,1 

ii 

Il 

, j 

~ ! 

;1 

' ,'1 

Vu .le détrtlt du 19 septembre 1936 portant l'éduciîo 
des dépenses administratives du Togo) modifié par celu 
du 20 juillet 1937; , • ' 

Vu le décret du 3 nov.embre 1934 relatif anx s'ociétés indl 
gènes de prévoyance du TogOj modifié pat les décrets cl 
31 juillet 193ï et du 18 scn!embre 1938; , : 

Vu l'arrêté nO 552 en date du 7 odohre 1937 relâtif a 
fonctionnement des sociétés indigènes de "p'révoyance, d
secourS et de p'rt:ts mutuels au Togo) modifié par l'an·t-t 
nO- 116 du 24 f~vrier 1938; ", 

Vu l'arrêté nO 529 du 14 nàvernbre' 1937 pôrtant créa 
tian des sociétés indigènes de prévoyance du territoire, modi 
fié par l'arrêté nO 28 du 17 Janvier 1939; . 

Vu le décret -du 25 décembre 19371 notamment en so'
article 8 instituant un fonds commun "es sociétés- indigèn 
de prévoyance; 

Vu l'arrêté n:> 177 du 23 marS HYJ9 déterminant les çondi 
tions d'9rganisation et de fonctionnement,du fonds commu. 
des sociétés indigènes ~e prévoyance, de secours et de prê 
mutuels agrico1es et notamment en son article 6; ., 

Vu l'arrêté du 25 avril 1939 complétant l'arrC'té susvÎs' 
nû 177 du 23 mars 1939; , . 

Vu la décision n'> 383 du 25 maÎ 1939 nommant Ur! admi. 
nistrateut du fonds commun des soCiétés indigènes de pr" 
voyance; ... . 

Vu la décision n·o M5 du 18 septembre. 1939 nommatl 
un . secrétaire-trésorier du fonds commun des sociétés indig 
nes de prév~oyance; 

ARRETE: • 
ARTICLE PREMIER. Solit ,nommés membres dû 

conseil' d'administratiDn du fonds commun des sociétés 
indigènes. de prévoyance, de secours et de prêts 
mutuels agricoles pour l'année 1940: 

M, Foursami, administrateu,r des colonies Président 
M.M, Sanson, .administrateur-adjoint des '. 

colonies, administrateur. du fonds ' 
commun des sociétés indigènes de 
prévoyance, . . 

M,ancion,' inspecteur d'agriculture, 
Marcoin, administrateur-adjoint des 

colonies" président de la société 
indigène de prévoyance de la sub

I division de Lomé,· 
Curtat, agent général de' la S,G,O,O, >Membres~ 

à Lomé, ~ 

Amegee Paul, vétérinaire auxiliaire, 
délégué du chef du service zoo
technique, 

Félicia de Souza, notable togolais, 
Tamakloe' '[héoj,lhile, président du 

conseil des notables, 
Milleliri, sècrétaire-trésorier du 1 

fonl:ls commun des sociétés indi- l' 
gènes de prévoyance, '1 

M. 	 le trésorier-payeur. délégué ,du é~ml11jssaire: 
de la République, ' 

AilT, 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. . 

L;;mé, le' 16 décembre· 1939. 

L MONTAONt_ 

Taxes des colis postaux 
,-

ARRETE No 678 fixatIf le tJoelficieltt du franc-or 
servollt à établir les taxés des colis postaux, 

LE ElOLlvE~NEUR DES CoLONIES, 
OFPICIE.R DE LA L~010N n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQUE) 
VU le décret du 23 mars .1921 déterminant J.es attributions:. 

et les p'0uvoîrs du Commissaire de' la République au Tog9; " 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 
des dépenses administratives du Togo. 
du ~O juillet 1937; 

Vu le lJadîofélégramme ministériel nO C. 
br. 1939; . 

ARRETE: 

por"tit réduction 
modifié par celui 

138 du 13 décerri~ 

ARTICLE PREMIER. A compter du 1"janvier 1940, 
le coefficient du franc-oi' servant à établir les taxes 
des colis' postaux au départ du Togo est fixé à 12 

. pour ce qui concerne les quotes-parts maritimes et 
.étrangères dans l'échange direct avec 
colonies et les pays étrangers. . 

ART. 2. Le chef du service des 
graphes est' chargé de l'exécution du 
qui sera enregistré, communiqué et 
.où besoin sera. 

la france, les 

postes et télé-
présent arrêté 

publié partout" 

, Lomé, le 17 décembre 19J9. 

L MON'fAGNE. 

Service de& Requêtes 

DeCISION No 865 portant atteciation. 

LE GOUVERNEUR DES ÇOLONIES, 
OfflClER DE LA LtmoN n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBUQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1es: 
et les pouvoirs du Commissaire de la République 

'Vu 1. décret du 19 septembre 1936, portant
des dépenses administratives du . Togo, . modifié 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrété no. 38 cn date du 18 ianvier 1939 
servîce des Requêtes; '. . 

Vu le radiotélégramme ministériel no 80 du 19 
1939; 

Vu les nécessités du service; 

DECIDE, 

ARTICLE PIlEMIER. .....: M. de Saint-Alary, 

attributions 
au Togo; 
réduction 

par, ceIui 

<::réant le 

décembre 

adminis
trateur en chef des colonies, 'inspecteur des affaires 
administràtives, est chargé, cumulativement avec ses 
fondions actuelles, du - Service des Requêtes. . 

ART. 2. ...:. La présente décision qui aura effet 
pour compter du 1er ja.nvier 194Q sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 20' décembre 1939. 

L. MONTAGNË. 

Sooiéles "lndigè:nes 4« Prévoyance 

DECISION No 876 portant jfoar l'anllée 1940 dési
gmitiort des vice~présidf!llts des cO/lSeils d'adminis
tration des sot::iétés indigènes de prévoyf1llCe da 
territoire.,' . 

LE GOUVERNEUR' DES COLONlf'S,' 
OFFICIER DE LA"' LEOlON n'HONNeuR, 

COMMiSSAIRE DE LA RIèpUBLIQUE,. 

Vu le décrei du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

I, 

l' 

:,i 

'i 

:' 

Il 

Vu le déèret du 19 septembre 1936 portant réauctian ',1 
des dépenses 3qministratives du Togo~ modifié (par celui 1 

du 20 juillet ·.'lt937: . , 

,. Société indigène de Prévoyance d'Atakpamé: Ihou 

l
 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux sociétés indi~ 
gènes de prévoyance au Togo, modifié par tes décrets du 
31 juillet' 1937 et du 18 septembre 1938; , . 

Vu l'arrété nO, 552 du 7 octobre 1937 relatif au fonçtion
nement des sociétés indigènes de· prévoyance, de seeoùrs 
et de prêts mutuels agricoles au TogoJ modifié par arrêtés 
nO 116 du 24 février 1938 et nO 287 du 21 "mai 1938; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER, - Sont désignés pour l'année 
1940 comme vice-présidents des oonseils d'administra
tion des, Sociétés Indigènes de' Prévoyance, les nota
bles dont les noms su.ivent : . 

Société Indigène de Prévoyance de Lomé: AdJaile 
Jacob; . . 

Société Indigène de Prévoyance de Tsévié: Passah 
Seth; 

Soc.iété, Indigène' de Prévoyance., d'Anécho: Kalipe 
Paul; 

Société Indigène de Prévoyance de Klollto: Ankou; 

Attigbé; 
Société Indigène de .prévoyance de Sokodé: lssaka; 
Société Indigène de Prévoyance de Lama-Kara::' 

Palanga; , 
Société Indigène de Prévoyance de Bassari: Bante; 
Société Indigène de Prévoyance _ de Mango: Nam

. biema Tabi. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 décembre ,1939. 

. L. MONT AGNË. 

ARRETE No 69oJ'elldanf provisoireme~tt exécutoires 
les budgets du Togo pour l'exercice 1940. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFtctER DE LA L~O!ON n'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RIèpUBLlQUE,, . 
Vu le décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dé('cnses administratives du Togo~ modïfié par \!e1ui 
du 20 Juillet 1937; , ' , 

Vu, le décret du' 30 décen.tbre 1912 sur le régÎme Hnancier 
des colonics! notamment en son article ~O;' ,; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREltIlER. - Sont rendus provisoirement 
exécutoires pour l'exercice 1940: 

.1 0 .:... Le buçlget local, approuvé en conseil d'ad
ministration dans sa séance du 23 novembre 1939, 
arrêté en Recet.les et en Dépenses à la' somme de: 
quarante neuf miUiqns six cent dix mille francs 
(49.610.000 francs); 

20 - Le budget annexe de l'exploitation du chemin 
de fer et du wharf, approuve en conseil d'adminis
tration dans sa séance du 23 novembre '1939, arrèt~ 
en Receltes, et en Dépenses ,il _la somme, de:, 
seize millions six cent cinquante deux' mille francs 
(16:652.000 francs). . 

30 - Lc budget sur .f{)nds d'empmnt, approuvé en 
conseil d'adr1linistration dans sa' séance du 23 novem
bre 1939, arrêté en. R~cettes et en Dépenses àla 
somme de: cent vingt qùatre mille frs ..(124.000 frs. )., 
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• 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet 

pour compter du 1er 'janvier 1940, sera enregistré, 
communiqué et publié part~ut où besoin serli. 

Lomé, .le, ~5 décembre 1939. 

L. MONTAONË. 

P. T. T. 

Mandato'-poste 

ARRETE No 69B modifiant l'arrbté tfJ< 717 du 23 dé· 
cembre 1938 relatif à l'exécution de' l'arrangement 

,'de l'Unwn Postale, coru;ànani les ma"dats-poste. 
LI!' ,OOUVERNEUR Da CdLONIES, 

OFFICI~R DE LA LJ!QION D'HONNEUR., 


, COMlinSSAIRE DE .LA RÉPUBLIQUE, 

V:u le déeret du 23 ,mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la, République au Togo; 
,Vu le décret du' 19 septe!pbre 1936, portant réduction 


'pes dépenses administratives du Togo, mo.difie, par celui 

!iu 20 juillet 1937; , 


, 	 'Vu l'arrêté nO 429 du 31 juillet, '1937, portant relèvement 
des taxes postales du régime international; , 

Vu' l'arrêté du 23 décembre 1938 relatif à l'exécution, de 
l'ar.rarigement de l'union postale concernant les mandafs..po~te; 

Vu le .radiotélégramme ministériel nO C. 128 du 22 novèm
br~ 193,9; . . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.' Le droit fixe des mandats 

prévu par le deuxième alinéa de l'article 1er de l'arrê
té du 23 décembre 1938 relatif à l'exécution 'de l'ar
rangement de l'Union Postaleconcemant les mandats 
de postie, est porté à 2 frs..50. . 

ART. 2. Lu ,date d'application des ,dispositions 
du présent arrêté est fixée au 1" janvier 1940. 

ART. ,3. - Le chef du service des postes, télégra
phes et téléphones et chargé d'e l'exécution du prê
sent ~lTêté qui sera enregistré, communiqué et publié 
pariout où besoin sera. 

,Lomé, le. 25 décembre .ï939. 
. L. MONTAONt. 

Tarifs postaux 

ARRETE. No 699 Tflfiitll il l'exécution de ta convention . 
pos'tale universelle du 20 mflTS 1934 et du règlement 
y annexé (tflTils postait:>:). . 

L~ OOINERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER. DE LA L~OION O'HONNEU'!, 

COMMISSAIRE DE LA R~PÛBPQUE,' 
Vl} le décret du 23 mars 1921 déterminant. les 'attributions 


et les pouvoirs du CommisSaire, de la"Republiq~~ ,au Togoj 

Vu le', décret" du" 19 septembre 1936 portanl réduction 

des ,dépenses administratives du Togo, modifié par ,celui'
du 20 juillet 1937;" , , 

Vu l'arrêté na ,429 du 31 juillet 1937, Eortant relèvement 
des' taxes postales du régime international; 

Vu' l'arrêté nO 714 du 23 décembre 1938 relatif' à l'exécu· 
tion' de là convention postale universelle du 2i) mars 1934 
et du règlement y annexé; ,,' , 

, Vu le radiotélégramme' ministériel lIO C. 128 du 22 novem· 
bre 1939; 

ARRETE: 

ARTICLE PRëMIER. Les taxes à percevoir au Togo 

sur les correspondances ordiriaires ou recommandées 


• 

',.:::c. 

il destinationo des pays étrangers sont perçues confor· 
mément ,aux tarifs fixés par, le" tableau suivan~: 

1 DÈSIGNATION DES OBJETS TQAXESII 

Lettres: ~ 2,50 1 

Par 2Q grs, ou fraction de 20 grs. 
De P à 20 grammes. " '. . . . 

t,50 ' 

i Cartes postales: 
i Pour ,la carte 'simple' et pour chaque 


, 
 t,50Ipartie de la carte avec réponse 'payée. 

Papiers' d'allaires : , 

Par 50 grs. ou, fraction de 50 grs. 
 0,50 

(avec minimum de perception de 2 frs. 50). 

Imprimés: 
o,SUPar 50 grs. on fraction de' 50 grs. 

Impressions en relief à. l'usage des 

aveugles: . 


0,20Par 1.000 grs. ou fraction de 1.000 grs. 

Ech~tillollS : 
Par 50 grs.' ou 'fraction de, 50 grs. 0,50 


(avec minimum de perception de 1,(0). 


Petits paquets ': 

Par 50 grs. ou fraction de 50 grs. 
 1.00 


(av(!c minimum de perception de 5,(0). 
 ,. 

Recommandation. : 
Droit fixe .• ' ., . 2,50 

ART. 2. - Indépendamment des taxés ,applicables 
aux, objets .de la catégorie à. laquelle ils appartien
nent, les envois contre remboursement ,sont passibles 
d'un droit fixe de 5 francs par objet et d'run droit 

,proportionnel au montant du rembouJsement, de 25 
centimes par 50 francs ou fraction de 50 francs. 

ART. 3., - Lu taxe ,spéciale' à percevoir, au Togo, 
sur les oorrespondances à, distribuer par exprès, 11 
destination' des pays étrangers qui ont organisé ce 
mode de remise, est fixée à 5 francs. 

ART. 4. - Sont et demeurent abrogées tautes dispo
sitions oontraires au présent arrêté qui entrera en vi
gueur le 1et janvier 1940.· ' 

A~T. 5. - Le. chef du service ,des postes, télégra
.	phes et téléphones .est chargé de l'exécutiqn du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié' par
toitt où besoin sera. 

Lomé, le 25 décembre, 1939. 
L. ,MONTAONt. 

ARRETE No 700, portant réamenagemeni de certatnes 
taxes postales et téléphoniques du 'régime intérieur, 
Iranco-coloniat et intercoliJnilIl. 

,. • -> 
Le OOINERNEUR DES COLONIES, 
OFflCfER . nt: LA L'toroN D'"HoNNeUR, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 2:i mars 1921 déterminanJ; les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au ,Togo i 

.' 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant r.éduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié· par èeluÎ 
du 20 j lliUet 1937; . 

Vu l'arrêté nO 428 du 31. iuillet 1937, portant relèvement 
des taxes ~""tales, télégraphiques et téléphoniques du régime 
intérieur, franco-colonial et intercoloniaI;, 

Vu l'arrêté nO 718 du 23 décembre 1938 'porlant relèvement 
de certaines taxes postales ,et téléphoniques du régime inté
riéur,. franco-coloniaJ et Întercolomal;,· . 

Vu le radiotélégramrpc ministériel nO 'c. 128 du 22 novem
bre 1939; , 

Vu le radiotélégr.amme ministériel nO ,Co 137 du il décem
bre 1939;' 

ARRETE: 

! ,-'TARlfS POSTAUX. 

ARTICLE- PREMIER. - Dans le régimè intérie,ur, ainsi 
que ,dans les relations franco-coloniales et interro)o
niales, les 'truies postales' des objets de correspondance 

désignéS ci-après sont fixées comme suit ~ .. 

A Letfreset paquets clos . . 
jusqu'à 20 grammes . •. ' 
Au-dessus' de 20 grs. jusqu'à' 
Au·dessus de 50 grs. jusqu'à' 
Au-dessus de 100 grs. jusqu'à 
Aû-dessus de 200 grs. jusqu'à 
Au-dessus' de 300 grs. jusqu"à 
Au-des&Us de 400 ·grs. jusqu'à 

. 
50 grs. 

100"grs,· 
200 grs.. 
300 grs. 
400 grs. 
500 grs. 

Au-dessus de ,500 grs. jusqu'à 1.000 grs. 
Au-dessus de 1.000 grs.jusqu'à 1.500 grs. 
Au·dessus de 1.500 grs. jusqu'à 2.000 grs. 
Au-dessus de 2.COO gr•. jusqu'à 2.500 grs. 
Au-dessus de 2.500 grs. jusqu'à 3.000 grs. 
(Poids maximum: 3.000 grammes). 

J3 - Cartes postales ordinaires: 
10 ,~ Cartes ,postales simples . 
20 - Cartes ,postal es avec réponse payée. 

'T =X'E''11 
~ , 

'ranc$' !"1 
1.00 l' 

1,30 l' 

1,80 
2,40 
3.00 
3.50 
4,00 

. 5;50 
7,5() 

' 9,50 
11,00 
12,00 

.0,80 
1,60 

Il 


1 

1 

ii 


1 
1 

,1 

Il :-TAXES DES ARTICLES D'ARGENT 
ART. 2. - Le droit de commission à perceroir Sur 

les mandats-poste du régime injérieur. françàis est fixé' 

C - Droit fixe de recommandation: 
10 ~ Lèttre>; et P4quets clos, cartes' pos
. tales ordinaires, cartes 'postales 

illustrées passibles du tarif géné
ral, envois de valeurs déclarées. et 
enveloppes de valeurs à recouyrer. 

20 - Autres objets . .: _ . . . . 

francs 

'2.00 
1,00 

ainsi, qu'il suit: 

jusqu'à 20 francs .' ., 
Au-dessus de 20frs. et jusqu'à ·50frs. 
Au-dessusde 50,frs. et jusqu'à 100frs. 
Au-dessus de 100 frs. 'et jusqu'à 100 frs. 
Au-dessus de 200fr,s. equsqu'à 300 frs. 
Au-dessus de 300 frs. et jusqu'à 400 frs. 
Au-dessus de 400 frs. et jusqu'à : 500 frs. 
Au·dessus de '500 frs. et jusqu"à 1.000 frs. 
Au-dessus de 1.000 frs. et jusqu'à 1,500 frs. 
Au·dessus de 1.500 frs. et jusqu'à 2.000 frs. 
Au-dessus de 2.000 frs.oCt jusqu'à 3.500 frs. 
Au-dessus'de 3.500 frs. et jusqu'à' 5.000 frs. 
Au-dessus de 5.000 frii. et jusqu'à 7.500 frs. 
Au-dessus de 7.500 frs. et jusqu'à JO.OOO f. 

-

TAXEj 

francs 

1,00 
1,50, 
2.00 
2,50 

'3,00 
4.00 
5.00 
6,00 
7.00 
8,00 

.10,00 
12.00 
16,00 
20.00 

, 

ART. ';J. _. Les mandats d'abonnements aux: jour
naux acquittent, en sus du droit de commission, Ulle 
taxe' additionnelle de 0,50. 

III -- TAXES TELEPHONIQUES 
ART. 4. - La taxe unitaire des conversations télé

phoniques est fixée ,ainsi qu'il suit.: 

- .. TAXE UNlTA1: .. il 
-~------,--  --  - ~ 

DE JO~R .; ... DE ~UJT j 

francs 't'anes 

A - Conversations locales • .. '. 1,00 1,00-
B -- Conversations inte'rurhaines : 


a} J"usqu'à1.00 ki.!omètres . 
 6,00 
.. •b} Entre 100 et 300' kilomètres: 

Pour'les 100 premiers 'kilomètres . . " .. 6,00 
Pour tranche entière supplémentaire de 100 kilomètres . 3,30 
Par 33, kilomètres ou fraction de 33 kilomètres en excédent 3/5 de la taxe1.,10 

c} Entre 300 et 500. kilomètres : unitaire de! 
Pour les 300 premiers kilomètres . . ,. 12,60 jour (1).
Par 50 kilomètres ou fra"tion de 50 kilomètres en ex«édent 1,10 

d} ~u-dessus de 500 kilomètres : 
· Pour les 500 premiers kilomètres: . . '.' . .17,00 il 
1.____.:~P_.a ..-0 i_o_n_.d_e 1_0~0_k_i_lo~m_è_t_r_e_s ____ t_'~.~~..__ ..__1_,_1o_._~I~·__~.___..___..-r-,1-0 ..-k-i.-I.o--m--è-.t-r-e-s-o-u--f_ra_c_t_.. __ .._e_n exc_é_d_e_n... 1 ' 

(1) Lot'sqtJ~ la taxe unitair'e de nuit co~poT.te"~ne fr:actio~ de demi-décinle. ~lle est arrondie au de~'i-dicime entierij 
.§iupéneur. , ; , 

. ". . - ....~. - . .' . . . ... ' . 
. . 

i 

1 

http:J"usqu'�1.00
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ART. '5. - Sonf et demeurent abrogées toutes 
dispositions contraires au présent arrêté qui entrera 

- en vigueur .le 1er décembre 1939 en ce qui concerne 
les articles 1, 3 et 4" et le 1~' février 1940 pour 
l'article 2. 

ART, 6. - Le' chef du service des postes, télé
graphes et téléphones est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 

,publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 décembre 1939, 

L. MONTÀONÉ. 

Imp'ortation de. alcool. Impropre. â' la 
cORsommatioD 

ARRETE No '7003 jixant le contingent des alcools 
'dénaturés et alcools méthyliques impropres à, la 
consommation de bouche à 'admettre à l'importation 
pour l'année 1940 et, déterminant la' répartition 
individ.uelle de ce contingent. ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
• Off1CIER DE LA LémON D'HONNEUR, 

COMMIS.SAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du~ 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire. de la République au Togo; 

Vu le détret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par" celui, 

,du 20 juillet 1937; '. 
Vu l'arrêté du 22 octobre 1929 portant réglementation 

~ de l'alcool dans ,le territoire du Togo; 1 

Vu la lettre' nO 215 en ,date du 30 novembre ,1939 du 
président de- la chambre de commen::e de Lomé; 

Le conseil d'administratîon eQtendu dans 'sa séance du 
26 décembre 1939; 

ARRETE': 

ARTICLE PREMIER.: - Le contingent à l'importation 
des alcools dénaturés' et alcools méthyliques impropre<; 
à la consommation de bouche esi fixé, pour l'ànnée 
1940, à six mille cinq'cent. litres. 

ART. 2. La répartition de ce' contingent est fixée 
pour l'année 1940 ainsi qu'il suit : ~ 

Société Anonyme G. B. Ollivant . 900 litres 
John Holt & ('A) Ud. . '800 
Compagnie Française de l'Afrique Occi

dentale . , • .. . 950 

The Ùnited Africa Company Lirriited 950 

Sodété Commerciale de l'Ouest Africain 9')0 


• R. Eychenne . 
Société Générale du 
Ecole Professionnelle 

Catholique 

.,. SOO 
Golfe de Guinée 950 

de', la Mission 
'200 

Total . . 6.500 litres 

, ART" 3. 
,dénaturés 
tratifs et 

ART. 4. 

~ Sont exclus du contingent les alcools 
introdùits par les divers services adminis

notamment par le Service de Santé. 

- Le présent àrr!'!té sera enregistré, com-, 
muniqué ~t publié _partout où bes9in sera. 

Lomé, le 26 décembre 1939. 

L. MONTAGNÉ. 

1 M.g••!n des approvi.ionne....nt. génér..." 

ARRETE No 705 concerfwnt le magasin des approvi
sionnemellts généraux. 

LE GOUVERNEUR DES COLON'ES, 
Oft"I{..1};:R DE LA LÉGION O'HOJ'l.'NfUR! 

; 
, , COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

'II VU le déè"rèt dù 23 mars J921 déterminant les ~ttributions 
et les pouvoi~s du Commissaire p.e la République aL1 Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction' 
des Uépenses ad!TIinistratîves du Togo) modifié par celui 

1
1 

du 20 juillet 19?1; , ' 

1 

, 

, i 

1 

"Î 
':! 
11 
l, 

Vu l'arrêté du 17 juin 1924 réale-mentant le magasin" 
général1 ensem~le tous te~tes le modiliant ou le complétant;}!;, 

, , • Ç/ 
ARRETE: 

Aimcù PREMIER., Une commission composée de : 
M. de Saint-Alary, inspeçteur des affaires 

administratives , ..' , Président 
M,M: Bérard, chef du bureau des financc3, 1): Membres, 

Barma, cher de la section du matériel, 
Gbedey, agent cO,mptable '" SecrÜaite 

'procédera sur la convocation ,de son président à, 
l'établissement des inventaires et aux vérifications 

-' réglementaires du magasin des approvisionnements 
généraux. 

ART. 2. Aucun nouvel achat ne devra être 
effectué au compte du magasin général, sous quelque' 
forme que ce soit, à partir du 1er janvier 1940. 

ART. 3. '- Un dépôt d'essence est constitué à, 
compter du 1er janvier 194-it Les ,stocks, t!'essence 
existant au 31 décembre 1939 aux inventaires établis 
par la commission prévue Ji l'article 1er seront repris 
à ce dépôt dont la comptabilité sera tenue conformé
ment aux règlements en vigueur. 

ART. 4.- - Le chef du bureau des finances est', 
i; 'nommé commissaire· à, l'essence et les sorties de 
l'

Il 
'l'essence 

ordre. 
ne pourront être effectuées qué sur son 

Il AflT, 5, - Le présent 'arrêté sera enregistré, com
'! muniqué et 'publié part9ut où besoin sera. 

Lomé, le 27 déc~bre 1939. 
• L. ' MONTAONÉ. 

Délaissement forfaitaire des marins blessés 
ou malade8~ 

ARRETE No 707 fixant les taux de majoration à 

li 
l' 

appliquer [lJlX tarijs du 
31 dé.cembre 193:;. 

LE GOUVERNEUR 

tableau B du 

DES COLONIES, 

décret du 

1 OF1'1C1ER DE LA LÉCION O'110NNEÛR, 

COMMISSAIRE DE ,LA RÉPUBLiQuÉ,li Vu le d~cret du 23 mars 1921 déterminant 'les attributions 
i et les pouvoirs du Commissaire de la Républjque. au Togo;
Ij Vu le décret du 19 septembre ,1936 r portant' réduction 
; des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

1 du 20 juillet 1937; , 

, Vu' l'artide, 85 de 1. loi du 13 décembre ',1926 portant 
code du travaÎl maritime, modifié par le décret du' 30 juin 
1934; .. 
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~ J' 
Vu .Ie décret du 31 décembre 1935 pOl'tant règlement 	 EIf~Clif d. la Gard. ·Indlgèn.

d'aaminisfratioll publique relatif au délaissement forfaitaire 
des marins blessés ou malades, complété par le décret du 
]1 février 1938~ Il ARRETE No 723 fixrl/lt par subdivision la répartition' 

Vu le décret du 27 rum 1931 modifiant les articles· 11 et de l'effectif de ~ {a garde indigène du Territoire-~
14 du décret du 22 septembre 1891; palU' l'année 1940: 

Vu l'arrêté Înterministériel du· 10 août 1937 sur le mode qe 
ver$cment des forfaHs'; LE GOUVERNEUR DES COLONIE!!, 


Vu l'arrêté nO 267 du 10 mai 1938: 
 OFflClER DE LA LÊOJON D'HONNEUR, 

Sur la proposition du chef du 	 service de l'inscription ~COMMIS~SAIRE DE LA "RÉPUBLIQUE,maritime; ~ 

1 Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions,· ARRETE: et les pouvoirs du. Commissaire de la République au Togo; 

ART!CLE PREMIER. Les taux de majoration à 	 i1i Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction~Il des dépenses administratives du Togo, modifié par celuiappliquer aux tarifs du tableau B du décret du du 20 juillet 1931; ~ 
31 décembre 193'5~ poilr la période allant du 1cr janvier_ [ 

Vu l'arrêté nO 467 du 15 août 1933 réorganisant la garde·au 3() juin'" 1~940 seront les mêmes que ceux prévus ~ 
indigêl1c ; à l'al'rl'té nO 267 en date du 10 mai 193-8~ ii, 

Sur la" proposition" du lieutenant-colonel commandant les. 
forces de police" du Togo;

ART. 2. Le présent arrêté sera enr~'gis1ré, 
muniqué et publié partout ol! besoin sera. ARRETE: 

Lomé, lé 27 décembre 1939. ARTICLE PREMIER. La répartition des gardes· 
L. 	 MONTAGNÉ. cercles~ dans les pelotons est fixée comme suit pour 

l'année 1940: 

Il DESI"G~'N~~~~A=T=I=O=N===A=<=lj=:=~=a=n=t"""=-B=r=~g=,:=d~~=:'=~-=~~=:~f==d=:=r=~;=,a=:=~=er"':,,=Y=<=le=G=la=':=~''''~~=:=2=''"''':""e=ff=:=:=t;;=~I=B=,~r=-O=B=S=E""R='='A""'T"I~O~N=~=s":ill 

Adjudant-chef classe classe classe t940 1 	 1 

Mango. 

Sokodé 

Bassari 

, Atakpamé . 

f Palimé 

Lomé. 

Anécho 

Tsévié. 

" ~ T(>TAUlC. 

1 

1 

1 

1 

1 

-~~~--

4 

-----:--.,--'-----:.----.,,---~~:-.-,--.I-----::~ 


1 2 12 

10.2 

372 4 

1 2 16 

1 242 

1 3 35 

:81 
-~~ ~ ~._.- i'-~~-~~~-~ -  -~~-~~~~--

21 188 

ART. 2. - Le présent ~arrêté qui abroge toutes 
publié ~ partout où besoin sera. 

Munitions de la Garde Indigène 

ARRETE No 724 fixant allocations de munitions de 
la gt1J"de indigène pour l'année 194O~ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfIC!EQ' Of: LA LEGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE> 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogQ; 

.~ 

1.5 

12 

44 

19 

28 

39 (1) 

9 
-

223 

1 

(1) 	 Dont" prpdlioirernent 
déH1Cbél' A la Polict:. 

dispositions contraires, sera enregistré, communiqué et 

Lomé, le 27 décembre 1939. 
L. MONTAONÉ. 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiol! 
des c1épenses administratives dl~ Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; ~ 

Vu l'arrêté nO 467 du 15 août 1933. réorganisant ta garde
indigène; 

Sur .la proposition du lîeutcnant~colonel commandant les. 
forces de police· du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE' PIiEMIER. - La dotation définitive de 
réserve en munitions de la garde indigène est fixée 
comme suit à compter du 1er janvier 1940: 

1 
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. 
 . 	 .. .. . .. . . 
!1 , ., 	

Cartouches Cartouches Cartouches 
1 

DÉSIGNATION OBSERVATIONS 
11886!D, n, m 1892 1874 (1) 

.1 
(1) Totalité des eartou;:;be~ 1874 de~1,620i 	 Lorné 30 Néant 

P()'leS,! 	Tsévié 540 -
Anécho. 2.100 765: 

1740 30Sokodé 1592 

Bassari 
 960 215 

LamaHKara.. 
 780 210 

Atakpamé 
 2.700 30 2.421 

Palimé 
 1 200 1.020 

",Mango 1.680 30 . 640 • 
----~---~------ •.. 

TOTAUX. . '. : 
120 ..13320 6.&63 

., 
ART. 2. -Les munitions accordées' pour lçs tirs à' <;ffectuer 

comme suit: 

Cartouches Cartouchesr==~ÉSIGNATION 
1892 (2)'1886/0. a. m. (1) 

" Lomé. 

, Tsévié , 
Anécho 

, Sokodé .. , 	
Sassari 
Lama-Kara 
Atakpamé 
PaUmé . 

] Mango 
TOTAUX 

-

- _._ ...... 

810 (a) 
270. 


1170(b) 

,840 


450' 

360 

1.290 
. 	570 


810 

......- ........_-,~._.~
~ 

6.570 
~, 

, 
Pou~ réaliser cette dotation, le commandant des 

forces du Togo voudra bien tenir compte des muni· 
·tions d'instruction non consommées en 1939 dans 
les postes et restant en compte au 31 décembre 1939, 

ART. 3. - Le présent arrêté annule et remplace 
toutes les dispositions contraires relatives au même 
$ujet et parues antérieurement. II sera enregistré, 
,communiqué et publié partout o~ besoin sera. 

Lomé, le 27 décembre 1939. 
L MONTAONÉ. 

Pr"r"g~li"n cl,,· "r«dll. 

ARRETE No 725 porta"t prorogation d'exercice 1939. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OrrIC1.EQ ne:. LA .UOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 'mars 1921 détermin:mt les attributions 
,et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
'des dépenses administratives du Togo, modifié par celu~ 
du 20 juillet· 1937; 

Vu l'article 65 du ·décret du 30 décembre 1912 sur le 
régime financier 'des eolonies; 

. Vu le décret du 14 janvler 1939 porlant app)'obation du 
:budget du Togo, exercice 1939; 

12 (a) 


12 


-

12 -

....... 
12_- ------------ 

dans les pelotons en 1940 sont fixées . 

_.. . 

OBSERVATIONS . 

1 

(1i 30 cartouches p....,r Jillu;.de art'fH~ ùu Irwusqucton. 

(Z) 12 carloudtes par gradé .;;!rnlé du r.volve!'. 1 

(a) Stockées au:.: Ferce.. de Poilee, 

(h) Slnckées il la SectÎull dl!: Milice, d'AntÎcbo. 

, 

48' 
_.~,-... 	 .. il-

Vu 	 les tapports des chefs de service et commandants de 
'J.' 	 cercle intéressés attestant que les trava'ux faisant l'objet 

du présent arrêté sont en cours d'exécution mais ne pourront 
être achevés avant le "31 décembre 1939; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est prorogée jusqu'au 28 fé

,vrier 1940 la période pendant laquelle pourront se 
consommer les frais de dépenses afférents aux travaux 
ci-après désignés: • . 

A - BUDGET LOCAL 

Tmvf1/tx publics: 

CI-IAPIIRE V 

ARTICLE il 
Construction de 2' casemates en béton armé. 

Cl-lAPlTRE XI 

Travaux pablics : 

ARTICLE 2 

§ 3. _.. Ravitaillement, en eau d'Agouévé.
JI 1. - Agrandissement bâtiment du trésor. 
§ 1.. , Aménagement du bâtiment Recette Principale 

P. T. T. 
§ 3. - Forage de puits à Aképé et Davié . 
§ 2. - Bitumage des rues de Lomé. 

http:Jillu;.de
http:OrrIC1.EQ
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AnécflO .. A1UlCLe 3 

§ 2. - Travaux neufs.AATICLE 1cr 

§ 4. éonstruction de 2 ponce~lIx, à Dagbati. Bassari:
§ 4. - Pose de buses à Aképé- et Tabligbo. 


ARTICLE 2 

Atakpamé: § 1. - Pl'Ophylaxie~ agl'Onomique~ 

ARTICLE 2 
ARTiCLe 3

§ 4. Construction de puits Fiiry. 
Construction hangars. 

Sokodé: 
Mango:

ARTICLE 2 
ARTICLE 2§ 1. - Grosses réparations maternité. 


§ L - Construction bâtiment poste. 
 § 1. -' Travaux neufs de bâtiments. 

I(touto: CHAPITRE XXlI' 

ARTICLE 2 Tiuvaux publh's : 

§ L·- Aménagement 'local tribunal indigène de ARTICLE 2 
"Palimé. . 

§ 3. - Alimentation en eàu des centre~s ruraux -
Bassari : Station de pompage,d'Ahépé-Kouvé, Tehe" 

ARTICLE ·2 kpo-Dédékpo, Mission-Tové.. et Noépé. 
§ 3. - Constmction de 2 réservoirs à Lomé.

§ L - Réfection immeuble. § 3. --. Pose de la conduite d'adduction. 
§·3. - Installation électrique H. T. et B. T.

Mango .. § 2. - Construction pont Zébé-Anécho. 
ARTICLE 2 § 1. ,- Construction logement docteur 'à Palimé. 

§ 2. - Construction pont de Niammassila.§l. Réfection charpente' et couverture en tôle 
§ 1. - Aménagement parc des sports de Lomé.d'un magasin et de Ja prison. 
§ 2. - .. Construction pont sur la fOute Tsévié à Kévé.§ 2. - Construction piste Kalldé-Alaloté. 
§ 2. - Ouvrages d'art sur la route de Litimé. § 2: - Aménagement piste Tamherma. 
§ 1. - Clôture terrains d'aviation de Lomé. § 2: - Construction pont sur pilote et sur la Kou
§ 2. - Chaussée submersible Sllr le Mono à Tététou.mallga (piste Tamberma). § 2. - Confectian de canosseries de camions. 
§ 2. - Ponts dans le ce'rele de Klouto.Lomé: 
§ 2. ~- Signalisation routière.' 

ARTICLE 2 

Lomé ..,§ 2. - Bitumage des flll'S de Lomé. 

ARTICLE 2Travaux publics: 
§,2. - Camp-pénal de Bagbé. 

·ARTICLE 2 1 ,
§ 3. - Construction à la station de pompage Anéello : 

d!Agouévé d'un bâtiment pour poste de 

transformations et réservoirs de' mise en 

1 
ARTlCLÈ 2 


eharge. ' 
 § 1.' - Groupe scolaire de Vogan. 
Tsévié: II § 3. - Construction d'un puits à Vogan. 

ARTICLE 2 
Atakp"mé ..Il§ 1. - RéfectIon école de Ga~é. d ÀR'l':CLE 2 

Lama-I(ara: § 2. - Chaussée de T ététou. Il § 2. - Pont de Nyamassila. ARTICLE 2 :! § 2. -- Route de Litimé. 
§ 4. - Alimentation en eau. 

CHAPITRE XIII 

Atakp"mé ,: 

ARTICLE 6 ' 

,~.§ 1. - Construction de fours à incinérer. 

CHAPITRE XXI 

Sokorlé : 

ARTICLE 2 


Prophybxie agronomiqlie. 


§ 2. - Réfection cimetière de Chra . 
.-, 

Sokodé: 

ARTICLE 1" 
§ 1. -. Coupe et transport ,poteaux télégraphiques. 

ARTICLE 2 

§ 1. ~. Travaux neufs villages coton. 
§ 1. Travaux neufs travaux publics. 
§ 2; -- Travaux neufs routes et ponts. 
§ 2. - Construction barrière et cases gardes Alédjo. 
§ 3. - Construction puits Friry. 
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Bassari : 

ARTiCLE 2 

§,3, - Adduction d'ealL 

§ 3, - Pt1its Friry (alimentation en eau), 


.41flJt.gO :. 

ARTiCLE 2 

§ L Réfection caravansérail et cainpements des 
chefs, 

§ 1. Réfection campements de brousse, 

I(louto " 


ARTICLE 2 


§ 1. - Léprose'rie d'Akata. 

§ L Construction logement de médecin. 


L(/ma-I( {(ra: 

ARTICLE 2' 

§ 2. Constrnction piste Djamdé-Kabou. 
§ 3. Construction puits friry à Alloum-Pessidé-, 

Kadjalfa et Defalé. 

B BUDGET 	 ANNEXE DE L'EXPLOITATION DU CHENlIN 
DE FER ET DU WHARF , 

a) Ancienne subdivisiou des grands travaux 

CHAPITRE IX 

ARTiCLE 1er 

.§ 2. Réfection de, l'installation 'électrique du 
wharf. 

CHAPITRE XIII 

. AlnlCLE 1er 
, , 

§ 2, Réfection du' contreventcment inférieur du 
wharf. 

§ 5, Installation électrique des gares, sur la ligne 
• 	 d'Anécho, 

b) SerVice de la voie et des bâtimeuts 

CHAPITRE IV 

ARTiCLE 1er 

§ 1. Grosses réparations aux bâtiments: 
,§ 4, -- Grosses réparations aux ouvrages d'art. 

CHAPITRE IX

A~T;CLÈ 1er 

§ 3, Réfection de l'installation téléphonique du 
wharf, 

CHAPITRE XIlI 

ARTiCLE 1" 

§ L - Réfection aux voies ferrées: 

§ 3, - Travaux neufs aux bâtiments, 


ART. 2. Le chef du service des travaux publics 
,et des transports, les commandants de cercles et 
chefs de subdivisions intéressés sont chargés, chacun 
{!Il ce qui Je coùcerne, de l'exécution dn présent arrêté. 

Lomé, le 30 décembre 1939, 

L. MONTAGNË., 

faveur des f~miHe5 des miHtairéS 
mobilisés 

DECISION N0 893./to/llmallt la cOlI/missioll locale 
c!lttrgée de st[{~u~er Sur les demandes d'allocution 
principale et de IIU/ioration pouvant dire allo!lées 
aux familles lIécessiteuses d01l1 les soutiens Îluli,
peusables ont été appelés ou rappelés sous les 
dm;Jeaux. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfF!CIER DE: L,\, 	 L!lO!ON n'JiON1-iEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

. Vu le décret du 23 mars 1921. déterminant les attributions 
et le:5 pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret au 19 septembre 1936 portant réduction 
des. dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

\1lO Vu Parrêté nO 620 du 21 novembre 1939 ft:\:ani les taux 
de l'allocation joumaHèrc et dc's majorations Înstituées par 
le décret du fer septembre 1939 ell faveur des familles 
nécessiteuses des militaires des armées de terre) de -mer et de 

, Pair) notamment en son article 4; 

DEClDE: 

ARTICLE PREMIER, La commission locale chargée 
de statuer sur les demandes d'allocation principale 
et aes majorations pouvant être allouées aux familles 
~nécessiteuses des militaires des armées de terre, de 
mer et de l'air est composée ainsi qu'il suit : 

M. de Saint-Alary, administraleur en ' 
chef des colonies Président 
M,M. le proctireur de la République, \ 

Bérard, 	 administrateur-adjoint des 
colonies, mentpre du conseil d'ad
ministration, Membres 

. Veuillet, inspecteur divisionnaire de 
la ypie et des bâtiments du ser
vice du chemin de Jer, 

Millel!ri, adjoint principal des ser
:' vices civils 	 Rapporteur" 

ArH. 2, La présente décision sera enregistfée, 
communiquée et publiée partou,! où bésoin sera. 

Lomé, le 3f) décembre 1939. 

L MONTAGNË, 

Sociétés Indigènes d. Prévoyance 

ARRETE No 726 .portant nomitU/tiou des membres 
du conseil d'administration du tonds commun des 
sociétés indigènes de prévoyallCe, de secours et 
de l'Nits mutuels agricoles pour l'année 1940. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LémON rih{QNNfU~ 

COMMISSA1RE DE. LA RÉPUBUQUE, 

VU ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du COI?mÎssaire de la République aU Togo; 

, Vu le décret du 1'9 septembre 1'036 portant réduction 
~" dépenses administratives ou Togo, modifié par c,clui
<fil' 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 3 noV'embre 1934 relatif atL"\ sodétés indi~ 
gènes de préyoyance du Togo) modifié 'par les déerets du 
31 juillet· 1937 et du 18 septembre 1938; 

Vu l'arrêté nO 552 en date du' 7 octobre 1937 relatif au 
fonctionnement des sociétés indigènes de prévoyance,' de 
secours et' de prêts mutuels au Togo, modifié par Parrêté 
.nO 116 du 24 février 1938; 
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. . 
Vu l'arrêté nO 529 du lt novembre 1937 portant création 

des sociétés- Îndigènes de prévoyance du territoire, "modifié 
par l'arrêté nO 28 du 17 janvier 1939; . 

Vu le décret du, 25 décembre 1937, notamment en son 
article 8 instituant Un fonds commun des -sociétés indigènes
de prévoyance; .' ~ . 

Vu l'arrêté '177 du 23 mars 1939 "déterminant tes condinQ 

tions d1organisatlon. et de fonctionnement du fonds commun 
des sociétés indigènes de prévoyance) . de secours et de prêts 
mutuels agricole; et notamment en SOli affide 6:; . . 

Vu l'arrêté du 25 avril lQ39 comlJlétant l'àrrêté' susvisé. 
n'0 177 du 23, mars 1939; 

Vu la décision n? 383 dti 25 mai 1939 nommant un adminis
trateur du fonds commun dys sociétés indigènes de pré
voyance; • 

Vu,,: ra ,décision nO 645 du 18 septembre /1939 nommant 
un secrétaire-trésorier du fonds commun des ·sociétés indigènes 
de prévoyance; , , 

Vu J'arrêté nO 677 du 16 décembre 1939 portant no!"ination . 
ç1es membres' du .conseil d'administration du, fonds. COmmun. 
des sociétés indigènes de_ prévo..yanée} de .secours et de 
pr~ts mutuels agrîc.oles pour l'année, 1940; , 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. ' Est et demeure rapporté l'ar

rêté susvisé du 16 décembre 1939. 

-, ART. 2.~ Le' conseil d'administration du fonds, ,:1 
commun des sociétés indigènes de prévoyance, de 
secours et de prêts mutuels est 'composé ainsi qu'il AjfectaUoo.s 
suit. pour Plumée 1940: Par décisions des: 
.i M. Mouragues, aaministrateur des co

, ,22 décembre 1939, -- M. Artaxe, André:, chef ouvner IOÎlies . . ~. .'. . . '.' . . . .' Président d'art "du cadre d'es chemins de fer de l'A. O. F, arrivéM.M. Berard, admtnistrateur:adjoint des' 
à, Lomé, le 18 décembre 1939 par le paquebot {( Braz,cOlonies, administrateur du fonds' 1 
za », est mis à la disposition du chef du service des COmmun des 's,ociétés indigènes " 

i trapsports du Togo:_.._,~~de prévoyance, ' 

,Sanson, administrate!lr-adjoint des 
 M: Wallon, agent, tomptable dù' ,adre local du

colonies,.' chef du ,bureau des chemin ,'de fer, est remis à ,la disposition du directeur 
. affaires économiques, du, rai1way, togolais à ,çompter du, 1er février 194Q.
Maricion, inspecteur d'agriculture, .. M. de Ouise,' 'âdjoint des services civils, est affecté 
Marcoin, 'administrateur-adjoint des au bureau des finailces- ,et de la comptabilité du

colonies, président de la société commissariat de la République. • ~ 
indigène de prévoyance de la 

subdivision de 'Lomé, Membres
,1 

Curtat, agent général de la S.o.d.o. 
à L.omé, 

Amegec'Paill, vétérinaire auxiliaire, 
, délégué du ,chef du serviœ zoo-., 

technique" , 
Félicio de Souza, notable togolais, 
Tamakloe Théophile, président du 
, CQnseil des notable~, 
MiIleliri, secrétaire-trésorier' du 

fonds commun ,des sociétés indi. 
gènes de prévoyance, " '1 M . .Foursaud', aâministrateur de 2' classe' des colo-

M. ie"trésorier-payeur, dJlégaé da Commissair.e de nies. ,
" la R!pablique. , 2<> ~ Chef du bureau des finances et de la compta· 

'ÀRT. 3 . ...:.' be présent- arrêté sera enregistré, com il bilité du commissariat de li Ré)J'Ubl1que: , ' 
muniqué ci 'publié partout où besoin sera. ' M. Bérard, administrateur-adjoint de 1re dass,e des 

Lomé,' le 31 décembre 1939. i: , colonies. , , ' 

L MONTAGNË. 


ACTES'CONCERNANT LE PERSONNEL 

, ACTES, DU POUP'OIR, CENTRAL 

PE~SONNEL EUROPÉEN 

NomiaaU.ns 
Par décret du' i9 décembre' 1939 sont nommés dans 

le, personnel des ad\Ùinistrateurs des coloniès pour 
compter du 1er' août 1939 :' 

1° - à l'emploi d'administrateur de, 1re classe 
, des colo.nies; , 

Roussel,' Joseph, Albert, Charles, administrateur Ile 
2< classe des colonies. ' 

20 - à l'emploi d'admiitisltaleur de 2" classe 
des colonies: 

Pic, Joseph, Maurice, Matllieu, administrateur 
3e dasse des ,colonies. ' 

" 

30 ~ à l'emploi d'administrateur' de 3e 'classe 
des colonies: 

Mouragues, Albert, Jean, adnünistrateur-adjoint de 
1re classe des, colonies. 

40 à l'emploi d'administrateur-lldioint de , 
, 1" clasS'e des colonies; 

,Barbcr-o Robert, adininistrateur-adjoint de' 2< classe 
'des colonies. 

ACTES DU POUVOiR LOCAL .. , 

PÈRSONNEL EUROPÉEN 

, 24 décembre!' 1939. .....:c Le médecin-lieutenant Chip-",' '. 
'paux, chef d~ '1'1 subdivision saqitaire d'Atakpamé;"'" 
, assurera, cumulativement a vet ses fonctions 'actuelles, 

les fonctions de 'chef de la subdivision administrative 
, d'Atakpamé et de président du tribunal du premier 

degré. ' 

26 dé<;embre 1939. Sont -nommés ,pour compter 
du 27 décembre 1939: 

10 - Chef du cabinet du Commissaire de la Répu
" blique : 

30 - Chef du bureau des affaires politiques, éenno
, miques et administratives du commissariat de la, Répu
, blique" d directeur du service des échanges commer

ciaux : 
M. Sanson, administrateur-adjoint de Ir. classe des 

colonies. 

30 décembre 1939 .- M. de OuiseRené, adjoint 
technique principal des' travaùxpubliŒ de l'A, O. F. 
soldat au B. T. S. no 8, réformé le 13 novembre 
1939, et remis à ,la disposition de l'autorité adminis- ' 
trative, reprend ses fonctions au service des transports ' 
du Togo. 

http:NomiaaU.ns
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.111
DIVERS 

C. F. T., 

GratificatiollS 
" 	 ,

Par décision nO 894 du,: 

M. Foursaud, administrateur des colo
nies, chef du bureau des affaires politi
ques, administratives et économiques . Président·, 
M.M. 	 Toqué, clIef du service des doùanes, 


Manelon, inspecteur de l'agriculture, 

! J;!arma, chef de la section <lu maté

riel aU bureau des finances, 

.' 

.30 décembre 1939 du Gouverne",r des colonies, Com

missaire de la Républiquë; la commission composée de: Il de Souza Félicio, membre indig,ène 


du conseil- d'administration, ' M. Pialoux, ingénieur ,ppaL des travaux 
TrosseJly, agent de la Société Com- 'Membres .publics des colonies, chef du service des 

merciale de l'Ouest Africain, .travaux publics et des transports du Togo. Présiden.t 
Curtat, agent de la Société Générale M.M. 	 Milleliri, adjoint au chef du bureau \ . 

du Golfe de Guinée, •des finances, 	 , ' 
, Cruickshank, agent gênéral d,~ l'Uni '.Pallarès, chargé de' la section du 	 'i 

ted' Africa Company LiIl!ited,. . personnel, ' . 	 il 
Mensah J.Albert, commerça!)t, ' !Bonnard, chef du service de l'exploi- Membres' 	 '1 

se réunira, le mardi 26 'décembre 1939 à 9 heurestation, 	 'l' 
Nouvel, chef du service de la traction, ' ' au bureau des affaires politiques, administratives et 
Veuillet, chef du service de la voie, 'i économiques 'en vue de la fixation des mercuriales 

officielles pour le premier semestre 1940.,J onca, chef de la comptabilité-finances, 1 j l' , 

se réuni~a sur la convocation de son ptésident en 
vue' d'établir le déoompte des gratifications à accorder 1 Par décision no 884 du :" 
.au titre de l'année 1939 aux agents du service du ' . 21 décembre 1939. - Le paragraphe premier de la 

, chemin de fer. ' , , '. décision no 871 du 22 décembre 1939 est modifié 
oonime suit:' , 

Commis.ion "dt'. 'merçuri~le8 M. Sanson; administrateur-adjoint des 

Par décision nO 811 du: 
 colonies, chef 'du bureau des affaires poli
22 décembre 1939. La commission des mercuria : i tiques, administratives et économiques' . PréSident', 

les. composée de: Le reste sans changement. , 
---:--- 

COMITÉ' DE SURVEILLANCE' DES PRIX .. 
(Séance du 9 Janvier 'ç4o) 

li 	
111.00 par caisse de 36 litr-es. .l détail 

Essence: 	 gros 169.00 
) 

par Bit rie deux ù'ots litres (ftit compris) . 	 970,00 
155.50

Pétrole: l pflr ?aisse de 36 litres.. 	 .j' d~ta~l 
~ros 	 . 153.50 " 

Mazout .. les 100, kilos . 	 '311'.00 ' 
Texa!ène Auto'Diessel oil - rhectoHtre 285.00 l' 

!par ba~il de 170 kilos. ·1 
gros (cinq harils au minimum) . 180,,00 
détail .. 18ÙOCiment: 

. l gros (dix: sacs au minimum) . 43.00 
par sac de 50 kilos. , 

·1 
détail .' 47.50 
gros (par caisse ~ie çinquante~ 6.20

Savon l le kilo. 

.j 
détail 6,~0 

gros (par c~i~se) 5,50
Sucre: j le kilo. , . détail '. 

_J ....5!:~~II 
ConlrlUe d.s ,:fl1ms et disque. 	 Koumodji-Noujàma, de Kouma.Ada~;'~:" 500'fr5. 

Séd.jro Kététsou, de Lanvué-Hume ..q,tp;, .~ 350 Par. arrêté no 692 du :' 
. Emile Kpéto, de Daye-Apeyemê . . . 2QO 20 décembrê 1939. - M. William Assaf est nommé Sogbo Adzabou, de Daye-Apeyemé . ' 200 membre de la commission de contrôle des films et.. l' Fia Koffi, de' BaUmé : . . . . . 200 disques au titre d'interprète en langue arabe, en rém- :.' Tom Adzo, de Kouma-Tokpli' .. ". 150 placement de Diab Nassar, décédé. 	 Ii\ , Andréas, Gbadadou, de Kouma-Abala 150 
Temetso Tsétsé, de Daye-Apeyemé 150 

1 : 	 Th<iophîle Akakpo, de , Daye-Apeyemé 150 -
Abrà Kodjo, 'de Kouma:Adamé .. . 150 -

Prùnes aux producteurs du cafi 1 50gbe- Maltéo, de Kouma-Adamé . 150 -
Lebia Follive, de Kouma-Adamé . 150 ~ 

Par décision nO 881 bis du : Peter Kodjo, de Daye-Zogbégan . 150 -
Be Koffi Goasso, d'Agomé-Tomégbé 15028 décembre 1939. - Les primes suivantes sont 
Kossidje Ziodji, de Kouma-Adamé . 150accordées aux producteurs de café du cercle de céntre 
Paul Kloutse, de Hagnigba-Douga 50désignés ci-desSous: 
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Il 
Libération coaditi."nnclle - JUsidcnce obligatoiu : ' 

" ilPar arrêté no 695 du: 
25 décembre 1:939. - Le bénéfice de la libération 

conditionnelle 'est accordé au détenu ~aphaël de. 1 i 

Souza, né le24 octobrc 1903 à Anécho (cerde d'Ané- :1 
cho) condamnép~r arrêt rendu le 28 juin 1938 par la :i 
cour d'ass,ises du Tog(j à cinq ans de reclusion, cinq 

ans ,d'interdiction de séjour et mille francs d'amende 

pour' crime d'abus de ,éonfiance qualifié, bux en écri

tures de commercè' et usage de faux. 

. Le n9mmé' Raphaël de Souza est astreint à la 

résidénc!, obligatoire à Lomé jusqu'au 30 juillet 1941 

date d'expiration 'oe sa peine de reclusion, 


A compter de la date prévue au paragrapne précé
dent le séjQur dans' les cêrc1es -du territoire autres 
que ceux de Lomé et d'Anécho, est interdit au nommé 
Raphaël de Souza pour toute la durée fixée par l' 

, l'arrêt. susvisé du 28 juin 1938 de la cour d'assisesâll " 
Togo. ' ., 

Par arrêté nO 706 du : 
27 décembre 1939. - Le' bénéfice de la libération 

conditionnelle, est accordé au détenu Djanta Théodore, 
né vers 1913 à Lomé.' ' 

Le nommé Djanta Théodore est astreint à la rési· 
dence obligatoire à Lomé jusqu'au, 2 ,mars 1940, i! 
date de l'expiration de sa peine de ptisoll, 

i' 

Il 

"~( 

Par NOTE DE SERVICe n.o 3900/1 C M, dit 
20' décembre 1939' du comml1Jtdant de' la subdivision 

'militaire du Dahomey-Togo., 

10 En exécUtion des prescriptions de la lettre' 
no 1(13843(C.,M, du Général' Commandant Supérieur 
eil date du 6 décembre 1939 et d:accord avec, M. le 
Gouverneur des Colonies, Commissaire de 'la Répu
blique au Togo, le capitaine GaudiUot et le sous" 
lieutenant Mouragues sont mobilisés à la date du 
22 décembre. 

,Le capitaine Gaudillot prendra le comm~ndement. 
de la 2< compagnie de milice à Atakpamé; le sous
lieutenant Mouragues est affecté à la 1re compagnie. 

,détachement de Lomé. 
Ces 2 officiers continueront à assurer leurs fonctions 

'civiles' acluelles. 
2<> Le ,lic)ltenant VOisin et le-' sous-lieutenant'- , 

,Roussel seront ,remis dans les cadies à la même date. 
'Le lieutenant Voisin ,sera affecté au G. U, 1. en 

instance de 'fQrmation 'à Sakété, qu'il devra rejoindre 
le plus tôt possible. ' 

Le sous-lieutenant Roussel rejoindra Cotonou le 
22 décembre 1939. 

Kôln 

Par arrêté no' 693 du : 
'20 décembre 1939. - Sont approuv'éset rendus 

exécutoires certains rôles de l'exercice 1939 dont Je 
détail suit et qui s'élèvent à la somme ,de : huit 
mille cinq cent soixante deux francs (8.562 frs.). 

, 

l ,
NATURE DES CONTRIBUTIONS MONTANT 

---I----------I·------------~~------~---------
Impôt sur la pop'ulation flottante 
Permis de port d'armes perfectionnées 
Impôt personnel indigène catégorie ,ordinaire 
Taxe sur bicyclette. 
Permis de port d'armes non perfectionnées 
Patentes . , 

-1.080 
80 

576 
105 

4.776 
1.945 

1 

TO,TAL'1. 1 
:----------11 

8,56t 

La date de mise en recouvrement de ces rôles est 
fixée au 20 décembre 1939. ---,--

Vente d•••r.çhidc. 
flar- décision n' 896 du: 
11 dée'embre 1939, - L'interdiction de la vente des 

arachides dans les cercles cie Lomé, Anécha et du 
centre (anciens cercles de Klouto et d'Atakpamé), 
telle qu'elle est prévue par la ,décision no 334 du' 
2 mai 1939,e~t levée pour compte!' du 10' janvier
1940. ' 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOiR CENTRAL' 

En mêm,e temps qu'un décret-loi, relatif aux inter
dictions de rapport avec les ennemis et les porsonnes 
se trouvant en territoire ennemi, le fourMI olliciel dru 
4"septembre 1939 a publié (p. 11.089 et 11,091) deux 
décrets pds pour l'exécution de, ce texte. .i' 

'L'un d'eux qui èst relatif à' la déclàratinn età la 
mise sous séquestre des 'bJens appartenant à des enne

1 mis et qui a déj~ fait l'objet de ma circulaire 'télé
: j graphique du 4 septembre, doit retenir tout particu
:i lièrement l'attention de vos substituts. Le rapport 00 
li Président de la République se réfère à un certain',,' nombre de circulaires fondam'entales de la, cnancel

lerie, contenant les instructions qui rorent applicables 
'à la mise s{Jus séquestre des biens ennemis au cours 
de la guerre de 1914-1918: Vous troriverez en annexesl copies de cès circulaires auxquelles vous voudrez bien il vous confurmer très exaclement, sous ,réserve des quel

Clreu'lairc relal ive: à la~ dé:<:Iaratit:n: et à I~· mise ques modifications apportées par la nouvelle' régle
sou. séquestre, d41s, bieas ennemis mentation à celle, 9ui fut en vigueur pendant la der

nière guerre. 
, Paris,. le 23 septembre 1939. ,j', 1

' LE OAIlDE OES SCEAUX, MIN!STRE DE LA JUSTICE, L'article lor de ce décret précise la ,nature ,de biens, 
A Messieurs les Procureurs Gén.éraux, près les cours qui peuvent être l'objet,d''Une mise sous séquestre et 
,d'appel cie: énumère, dans son alinéa 2, les personnes physiques 
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'Iet morales susceptibles d'être frappées par cette me- 1,1 
~~ " , 

D'après, cette énumération doivent, être 'considérées " 
,comme ennemies': en premier Heu les personnes physi
ques et morales établies S'Ur le territoire ennemi ou sur 
les territoires occupés par l'ennemi, soit qu'elles jouIs
sent de la nationalité allemande ou 'appartiennent à des 
populations dont le pays, a été annexé à l'Allemagn'el!' 
(Autriche et Sudètes) soit qu'elles apparaissent comme 1'.:,1 

étant ressortissints allemands: Ce tèrme de « ressortis
sant ennemi» doit· être pris dans son sens 'le plus 
large; il vise toute personne originaire 'd'un territoire 'l',:, 
appartenant à l'enn,emi et n'ayant pas aCHuis une na

'. tionalité autre Ç{Uela nationalité allemande ainsi que 1 

t'Out individu ,00 t-out groupement qui, à lun titre quel
conque releve de la souveraineté du Reich (Tché1:oslo
vaquie). En second lieu doivent êtte ,également ,tenues, 
pour-ennemies les mêm1!s personnes ,ou celles qui peu

'vent être cousidèrées comme étant personnes interpo
, séeq à letir égard, alors même qu'elles sè trouvent 
, établies' hors d'Allemagne' ou horS des' territoires, 
occupés par. les Allemands en Fran,ce, dans un' pays 
allié ou neutre, Mais ne, deyront pas 'être considérés 
comlne ressorUssants ennemis, les.cltoy,en" Tchèques et· '1: 
Sk>vaques qui justifieraient s'être placés depuis le l,' 
15 'mars 1939 sous, la protection" des auk>tités diploma
tiques o,u consulaires tchéooslovaques exerçant enOore !f 
leurs ftlnctions sur le, territoire français et dont l'allé-, i i 
geance à cet égard sera admise par les autorités fran
çaises, 

La qualité de' ressortissant ennemi est susceptible 
d'entraîner la mise sous séquestre des biens de toute i' 

en 'France, en Algérie 
' . 

ressortissants ennemis 
séquestre 11 l'exception 
réfugiés dont' le loya
certaines d'après les "l," 

vérifications, effectuées par les' commissi'Ons de criblage 
fonctionnant dans les camps de concentration" l' , 

Par contre, les hiens 'des ressortissants ennemis non '",'
,internés seront exemptés de, séquestre, à l'exception 1 

des biens de ceux qui seraient considérés par les ' 
Parquets, en accord, avec les autorités administratives, ',1 
comme da~gereu,x' poUr l'ordre JYUbllc, .. ' " ' 

11 teste entendu que les persqnnes physiques et 
mQrales figurant sur la liste officielle instituée par 
l'artiCle 3 du décret du ,1e~ septembre 1939, relatif à li 
l'interdiction des rapports avec les' ennemis devront 
en principe, faire l'objet de mise sous séquestre, ' li 

Le,'cas des citoyens Tchécoslovaques en raison de,':i 

nature possédés par l'intéressé 
oU'odans les bolonies françaises, 

En. principe les biens des 
internés doivent être mis sous 
de ceux qui appartiennent aux 
lisme 'présente des garanties 

leur situation spédale devra faire l'objet d'un examen 
particulier. ' ' . ' , ' 

Par dérogation aux règles ci-dessus, les biens appar
tenant aux agents diplomatiques et consuls de carrière 
allemands à' condition toutefois qu'ils aient exercé 
leurs fonctions sur le territoire français ne devront 
être placés sous séquestre que sur instmetions spé
dales de la chancellerie qui devra être consultée à" ce 
sujet par les Parquets , ' , 

.pans, toutes les hypothèses où.les magistrats du, 
Parq?~t jouissent Id'un, pouvoir ~'apprtéciatdion b~our' 

, requenr ou non a mIse sous seques re es leDS 
ennemis, ils devront faire procéder d'urgence à toute~ 
enquêtes utiles par les autorités' .placées sous leurs 
qrdres et, si besoin est, faire requérir à titre provisoire 
la nomination d'un administrateur séquestre jusqu'à 
ce que les résultsts de l'enquête soient connus.. 'En 
ce qui concerne les décisions 'qu'ils sc'ront appelés à 
prendre, ils devront s'inspirer tant des nécessités de 

' 

1 

' 
'! 

"i,' 

l'ordre public' et de la défense, nationale, que de 
l'Intérêt des propriétaires eux-mêmes et de celui des 
tiers qui ont des draits sur 'es biew;, 'Les magistrats 
ont d'ailleurs la possibilité 'de tenir compte des consi
dérations' d'bumanité, en laissant à la 'disposition des. 
ressortissanfS ennemis et de leur !"mille une portion' 
de biens suffis an je pour assurer leur subsistance. ' ' 

Pour l'accomplissement de la tâchè qui leur est dé
wlue, vos substii>ùts devront se mettre sans retard en 
rapports directs avec les autorités administratives à 
l'effet d'obtenir d'elles communication de tous rensei
gnements utiles, ootamment en ce' qui concerne', lés 
décisions d'internement intervenues à ;l'encontre des 
ressortissants ennemis et susceptibles de prOvdquer 

'une ordonnance de séquestre de leurs biens', ' 
Il n'<;st pas douteux que malgré la publication de 

la liste officielle des ennémis" des difficultés se pré
senteront ,dans la pratiqué relativement. à l'identifica
tion des Sociétés ou établissements de nature à 'être 
co!)sidérés comme personnes interposées représentant 
en réalité des intérêts ennemis, Dans de, nombreux 
cas des renseignements ,com'plémentaires devront très 
vraisemblablement .êtredemandés aux divers dépade
ments ministériels chargés ç1e contrôler d:es entreprises' 
fonctionnant en France ou au ministère des affaires 
étrangères, Il y aura donc 'lieu de saisirl1la chancellerie 
(direction des affaires ch'iles ..:. Bureau des séques
tres) de demandes de précisions SUr toutes 'les entre
prises ~spectées de renfermer des intérêts ennemis, 

Mais c'est surtout la découverte des biens et intérêts 
'ennemis, la détermination de léur, consistance et de la 
personnalité ,de' leurs, propriétaires qui: constitueront 
le plus souvent la tâche la pLus délicate des Parquets, 
Vos substituts devront à cette occasion, faire preuve 
de la plus large initiative en vue <:l'appréhender ces 
biens, Les, magistrats auront à .,décider. en ce qui con
cerne les eMréprises f'Onctionnant en Frànce, si elles 
doivent ,faire l'objet soit d'une mise' sous' séquestre 
total, soit d'une mise sous séquestre' partiel' limité 
aux intérêts ennemis dans l'affaire, A cet effet, ils 
devront adopter "pour critérium la notion .du oontrôle 
de' ['entreprise soit au point de VUe des capitaux; soit 
au point de vue de là personnalité des dirigeants, Ce , 
sera' 'pour chaque cas une question de fait. 

Le blocage des comptes ell banques des ressortis
'santsennemis et des' marchandises d'origine ennemie, 
présente la plus grande importance, au point .de vue 
national et exige -une célérité particulière; Je ne doute 
pas que des me~res aient déjà été' prises dès la pre
mlère heure, de manière à éviter la. fuite et le dépé
rissement de ces gages, Des séquestres généraux. de

,vront être désignés à cette occasion, Il devra en être 
de même pour les créances des ressortissants ennemis 
résidant hors du territoire, sur des Français ou maisons 
françaises, . et il y aura intérêt à,' grouper le plus 
possible' de ces créances dans les Inains d'un même 

, administrateur séque'stre, Le décret du 1èr septembre 
nç prévoit pas la faculté de laisser le débiteur français 
en possession des fonds dûs par lui à des ressortis
sants ennemis. '. 

Il importe de ,retenir que la mise sous séquestre, 
ne fait pas obstacle à ce que les établissements 
ennemis,' dont les produits sont utilisés pour les 
besoins de nos, armées ou_ nécessairement à la vie 
économique ,soient maintenus en activité en vue de, 
subvenir aux besoins, de l'intérêt général et, aux 
nécessités dé. la défense nationale~ 

Il 
Les fonctions d'administrateUr' séquestre devraient; 


.à mon avis, êt~e confiées dans une larg-e mesure 
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aux agents de l'administration de l'enregistrement. 
(inspecteurs, inspecteurs-adjoints, receveurs (Ju con
servateurs des hypothèques) qui, par leurs aptitudes 
professionnelles ou leurs· connaissances juridiques sont 
particulièrement qualifiés_ 

Dans le cas où il serait difficile ou peu expédient 
de recourir à ces fonctionnaires, soit par exemple 'en 
raison de leurs obligations de service, soit à cause 
de la complexité du rôle qUI incomberait à l'adminis
trateur séquestre pour la gestion d'entreprises indus
trieIJes,' commerciales ou techniques importantes, soit 1 

pour tout autre motif valable laissé à l'appréciation !' 
des magistrats la mission de séquestre pourrait être ,i 
confiée à d'autres personnes présentant naturellement: 
toutes les qualités d'activité, de compétence au point ' 
de vue technique et de moralité' indispensables pour 
leur permettre de mener leur tâche à bonne fin •. 

Les parquets séront donc bien inspirés en, se mettant 

dès maintenant, en rapports avec les chefs de services 

de l'enregistrement de leur ressort pour obtenir à 

l'avance la désignation des agents susceptibles d'être 

nommés administrateurs-séq!lestres, Ils pourront égale.' 


" ment demander aux, chefs de compagnies ,judiciaires 

l'iqdicatlon d'aùxiIiaires de justice qui paraîtraient 


'plus particulièrement qualifiés pour être nomméS: 

séquestres, à défaut de fonctionnaires de l'enregistre

m~t.' . 

Une des attributions les plus importantes de l'admi
nistrateur séquestre' est celle' de l'inventaire que ce' 
mandataire de justice doit dresser avant de proèéder 
à toutes autIls opérations. je ne saurais trop insister 
sdi- la nécessité, d'assurer l'exactitude et la sincérité 

• 	'de ce's, inventaires. ainsi 'd'ailleurs que la régnlarité 
la, plus rigoureuse des opérations' ultérieures de 
gestion, y compris 111 dépôt sans délai des fonds 
~ la caissè des ,dépôts et eonsignations. Vos substituts 
ne manqueront pas de veiller à la conservation du 
double de l'inv~taire' transuùs à leur parquet qui 
cOl)stitue la pièce essentielle "du dossier qui doit 
être ouvert pour chaque séquestration .. 11 y aura' lieu 
en outre, d'appeler toute leur attention sur l'obliga
tion de transmettre à ma chancellerie (art: 6) dans 
le délai réglementaire, accompagnées d'un extrait", 
dont l~ modèle est ci-joint, les ordonnances de mise 

sous séquestres, qui devront m'être adressées en 
'double exemplaire. , 

. L'article 8 charge l'administrateur séquestre de 
payer le passif correspondant à l'actif. Il est évident 
que le paiement des dettes ne devra commencer en 
principe, que lorsque le passif total aura été après 
vérification complètem~t arrêté, par l'administrateur 
séquestre, ear 'celui-ci pouirait encourir une respon
sabilité 'personnelle, s'il payait le passif sans justifi
cations suffisantes et· sans tenir compte, le cas échéant, 
du 	 caractère privilégié de certaines eréances. En cas 
de difficultés, il devrait en être référé aux 'magistrats. 

III 
Les articles:3 et 4 indiquent les formalités' à 

remplir pour les déclarations de biens appartenant
à des ennemis., 	 ' 

Les déclarations sont reçues sous fonne de procès
verbal; soit par le procureur de la Républiqlje, soit 
par tout officier de police judiciaire, auxiliaire du 
procur~r de la Republique habilité' à , cet effet par 
ce 	 magistrat'·, ' 

Vous recevrez incessamment les fonnules imprimées 
destinées à l'étab}issement dudit procès-verbal. Vou.. 
aurez soin de les répartir, entre les parquets de 

, votre ressort, en appelant l'attention de vos substituts 
sur la différenee existant quant au libellé, à la couleur 
et à' l'emploi entre les modèles cOl1cernant lès décla
rations de biens, droits et intérêts et ceux, relatifs 
auX déclarations de conventions et d'entente d'ordre 
économique. 

Les ,déclarations' doivent être faites en cinq exem·' 
plaires, 'dont l'un. sera, oonservé par le parqqet et 
les autres respectivement adressés par ses soins, 2 à 
ma chancellerie (direction des affaires civiles et du 
sceau) l, à l'office des biens et, intérêtS privés 
(146 avenue Malakoff) et 1 au ministère du com
merce. ' 	 . 
,II est entendu qu'en attendant que les imprimé. 

néeessaires vous' soient parvenus" la déclaration pourra 
sous réserve de régularisation ultérieure, être reçue 
'sur papier-ordinaire 'en 'un seul exemplaire.,' 

Vous v9udrez bien m'accuser récep.tioll de la pré
sente circulaire. 

GEOROES BONNET~,' 

EXTRAITS DES ORDONNANCES DE MISE SOUW SEQUE~TRE 


DE BIENS ENNEMIS 


Applicotii:m du décret du ,", septembre '9.39 

~ATE 

de la 

DÉCISION RENDUE 

, 

NOM, 1'-DRESSB 

ET PROFESSION DU PRO

PRIÊTAIRE. DONT LES BIENS 


ONT ÉTÉ ~LAC.ÉS SOUS 

. SéQUESTRE 

. 

... N_~.. •r~-~6 ~ ~'''~f"0' ,.;~"'. --.. 1DES ETABLISSBMENT$; , 

. DES BIENS MIS SOUS DE L ADMINISTRATEUR 


COMMBRCIAUX, INDUS- , . 

TRIBLS ET 'AGRICOLES . SÉQUESTRB SBQUBSTRE 
i 

. 
. 

, 

L 	 , 

,.. .,.. .... " . - " , ~ 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

~VIS 

AS3urances 

En exécution de l'article 14 de l'arrêté du 21 sep
tembre 1934 sur le régime fiscal des assurances, le 
receveur de l'enregistrement à Lomé fait connaître 
qUe les compagnies d'assurances ayàl1t un représentant 
au Togo à la date du 31 décembre 1939 sont 'Ies 
suivantes: < 

<10 < <(( Allîance Assurance <Company Ud)} repré
sentée par M. Pcrki!,s, agent général à Lomé· de la 
Société John Holt. ~ 

20 ~ « The Northem Assurance Company url». 
représentée par: < < 

«a) M. Ambach, agent de la Compagnie Française de 
;l'Afrique Occidentale(F. A. O.) à Lomé; 
< l» M, Olympia, agent de III Société " The United 

AfncaCompany Ud.» à Lomé; 
:;l0 - « The Général Accident «Corporation Ud. » 

représentée par M. Trosselly, agent général de la 
Société Commerciale de l'Ouest Africain au Togo, à 
Lomé, 

Lomé, le 31 décembre 1939, 
le' receveur de i'enre:gisIYement, 

PHILUPPE. 
---'- 

Croix-Rouge 

DOI!S<offerts <au Comité du Togo de l'Association 
des Dames Frallçaises de ln Croix-Rouge 

Report des dons reçus jusqu'au 12 no
vembre 1939, (parus au J. O. T. du 1er dé-< 

cembre <1939, page 629) .... '. . 16.711,30 


M. le Pasteur Wilson, de la <mission des 
Assemblées de Dieu 'à Ouagadougou ,600,

The United Africa Company Limited à 
Lomé . . . . '~OOO,-::: 

Total 22.311,30 

SOCIETE DES, NATIONS 

COM.\1ISSION PERMANENTE DES MANDATS 

PROCÈS-VERBAL 
de la 

'TRENTE"SIXIÈM<E SESSION 

tenue à Genève du 8 au 29 Juin 1939 
compreÇlnnt 

'LE RAPPORT DE LA CONM1SS10N AU CONSEIL 

RAPPORT AU <CONSBIL 

BU'" les travaux:' de la C:OlDmlaslOD 


La commission permanente des mandats s'est .réunie 
à Genève du 8 au 29 juin 1939, pour sa frente-sixième ' 
session. Au 'OOIJrs de celle-ci, elle a tenu trente,quatre 
séances, dont la première et une 'partie de la deuxième 
çnt été publiques. ' 

Il a été procédé, à l'examen des rapports annueli, 
avec la collaboration des représentants des Paissances 
mandataires. . 

,. 
Togo sous mandat français, 1938. 

<Représentlllli accrédité : 

M. B'esson, Directeur de l'Agence EcÔnomique de 
l'Afrique occidentale française, Paris. ' 

PROCÈS.VERBAL DE LA TRENTE·SIXIÈME SESSION 

TErWE A GENRn: DU 8 AU 29 JUIN 1939 

,Les membres suivants de la commission ont pris 
part aux travaux de la session: 

M. Orts (président); 
M. Rappard (vice-président); 

Le baron Van Asbeck; 

Mlle. Dannevig; 

M. Giraud; 

Lord Hankey; ., 

Le Comte de Penha Garcia. 

Expert de l'organisath:m internationale ~u travail; 

M. C. W. H. Weaver. 
Secrétaire: M. <E. de Haller, directeur chargé des 

questions de mandats. 
Les représentants accrédités des' Puissances manda

taires, dont la liste suit, prirent part à Cj!rtaines séjul
ces 'de la rommission: " -
'. '. 

Pour le Togo ,soas mandai français:' 

M. Besson, < Directeur de l'A~nce Economiq",e de 
l'Afriqu<e occidentale française. ',., 

•
*. :1; 

Toutes les séances de la commission furent privées, 
à l'exception de la première et d'une partie de la< 
deuxième séance. 

. SIXlEME SEANCE 

TenlLe le lundi 12 juin 1939, ,à 10 4. 30 


Togo sous mandat français 

<Examen du rapport a~el POU! 1938 

M. Besson, Directeur de l'Agence Economique de 
l'Afrique occidentale française, représentant accrédité 
de la Puissance mandataire, prend place à la table de 
la commission. < 

Souhaits de bieltVellUe au représeflilllli accréditl' 

Le président souhaite la bienvenue au représerÎta/it 
accrédité, avec lequer la< pammission est heureuse 
d'avoir l',occasion de collaborer une fois de plus à 
l'examen du rapport annuel. ' 

. Exposé général du représentant accrédité 

M. Besson. C'est toujours avec un réel plaisir 
que je reviens devant v·()us. Cette année, je puis V;Y;l~ 
résumer d'une façon un peu plus vivante l'aspect du 
Territoire pendant l'année 1938, Ce résumé est fondé 
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-en effet sur les contacts que j'ai pu avoir, il y a quel
ques m'lis;. avec le gouverneur du Territoire, M. M·on
tagn'é, - avant que ce dernier rejoigne son poste en 
avril dernier. . 

Auprès des résultats de l'année 1937, qui peut· être 
~psidérée comme exceptionnelle, ceux qui ont .été 
obtenus en 1938 apparaissent, à première vue, comme 
moins brillants. Mais un examen, même sommaire, de 
la situatjpn fait ressortir non seulement la sojiâité de 
l'éoonomie~du Territoire, fondée sur 'Un ordre social 
. excellent, mais encore l'énergie dont il fait preuve, en 
mettant en valeur ses ressources, à réagir contre des 
Conditions extérieures qui, pour le présent, lui sont 
nettement défaV'Orables. 

Er; effet, si le mouvement commercial, du Territoire 
marque, en rvale'Ur, 'Un fléchissement de 14 millions 
~e francs sur 1937, il reste cependant supérieur· de 
51 millions de francs aux résultats de l'année 1936, 
avec 142 millions de francs, . contre respectivement 
91 millions et 1 S6 millions pour les deux années pré
<édentes. 

En tonnage,. la régression oonst",tée' cn >1937. par 
rapport il 1936 (6.000 tonnes);' se poursuit, il est 
vrai, maÎs elle .a tend"ance à s'amortir, puisqu'elle se 

.-réduit, relativement à 1937, il un millier de tonnes 
seulement. Le tonnage, tombé, en effet, des 82.000 ton, 
nes de 1936 aux 76.000 tonnes de 1937, devient en 
quelque sorte étale, en 1938, avec 75.000 tonnes. 

Mais ces fluctuations d'.une année sur l'autre sont 
trop sensibles et d'apparence trop contradictoires pour 
qu'en puissent être tirées des conclusions fermes. La 
~mparaisont en valeur et en tonnage, avec la moyenne 
quinquennale des années 1934 à 1938, moyenne qui 
renferme. cependant les résultats très élevés atteints 
en 1936 et ceux, exceptionnels, de l'année 1937, dé
gage mieux .des variations annuenes les progrès défi
nitivement acquis. Le mouvement commercial en 1938 
se ,maintient, en effet, à un niveau très supérieur, tant 
en tonnage qu'en ~~leur, à cette moyenne quinquennale 
qui est de 68.000 tonnes' et de 102 millions de francs, 
et qui se trouvé donc dépassée, en 1938, de 7.000 ton
nes et de 40 millions de francs. 

S'il paraIt normal que, pour les importations, à un 
fléchissement de 3.114 tonnes, de 1938 sur 1937, cor
respon;de un~ diminution de vaIeut de 4.951.000 frs., 
il est remarquable par contre, pour les exportations, 
que ce soit à 'Un accroissemeht de poids de 1.950 t'on
nes ,.que corresponde lUne régression des valeurs de 
9.024;";00 francs. . 

C'est "lue la tonne de marchandises manufacturées' 
importéeS', a aoûté, en moyen!!e·: 1.810 francs en 1936, 
3.307 francs en .1937, et 3.560 francs en 1938, tandis 
que' la tonne de produits du cru, exportés du Terri
t'Oire, s'est vendue, en moyenne: 788 francs en 1936, 
1.464 francs 	en 1937, et 1.262 ·francs èn 19:;18. 

Aux importations, l'ascensi-on des prix a été . de 
grande amplitude et s'est continuée en 193/l; aux 
exportations, au contraire, on n'enregistre qu"une seule 
poussée, en 1937, et d'ail!eur~ proportionnellement 
plus faible, immédiatement suivie d'une sensible ré
gressionen 1938. 

Du déséquilibre des prix est résultée une diminu
tion sensible du pouvoir d'aehat des indigènes, qui se 
manifeste tant par la réduction du tonnage des impor
tations que par l'augmeritation du tonnage exporté, et 

'qui a eu pour conséquence le ralentissement de la 
résorption des stocks constitués en 1937. 

Réalisés malgté ces mauvaises conditions oommer
ciales, les résultats de l'année 1938 sont donc des 
plus encourageants. et· démontrent que le Territoire ,a 

"ï 
1 

su réagir avec succès contre cetie siroation tr.ès dif
ficile. \

La progression, comparable à celle du Dahomey, des 
sorties de maïs, illustre cette adaptation rapide aux' 
conditions économiques extérie<ttres. Doublées de 1937 
sur 1936, elles ont triplé en 1938, passant successive
ment au cours de ces trois années, de 7.000 à 14.000 et 
enfin à 2UJOO·tonnes. Le maïs est de plus en plus 
utilisé, en -France, pour l'élevage du b.étail, sous la 
forme de tourteau de maïs . 

Ce rétablissement, le paysan tog'Ülais ne l'aurait pas 
réalisé aussi promptement sans le concours que lui ont 
apporté les sociétés indig~nes oe prévoyance, dont je 
soulignai déjà l'iln passé l'activité et la contribution 
au développement agricole du pays. Elles groupent 
200.000 sociétaires indigènes, dont elles coordonnent 
les efforts ..C'est pour mieux atteindre ce but que leur 
orgallisation a été perfectionnée œtte· année par la' 
création de sections, dont l'action décentraliSatrice va 
pénétrer dé90rmais la' vie intime de chaque village. 

Cette aclion s'est immédiatement manifestée dans 
les solutions apportées à un problème dè. première 
importance en Afrique; par la réalisation' de l'équipe
ment en puits des villages .. Le rapprochement de l'arr
provisÎünnement en eau potable des aggl'Ümérations 
humaines, en supprimant de pénibles corvées quoti
diennes,. libère, p3ur des fins productives, de la main
d'œuvre, en même temps qu'il apporte aux habitants 
de meilleures condifi.ons de confort et d'hygiène. En 
plus des puits de grande profondeur, forés et équipés 
mécaniquement, quarante-huit puits, profonds de dix à 
cinquante mètres, ont été creusés en 1938. 

Ces sociétés indigènes de prévoyance, appuyées sur 
. le service de l'agriculture, ont poursuivi le<ttrs persé
vérants efforts pour le développement de la' culture de 

. l'arachide dans le nord. Elles interviennent dans la 
1 production du' café tant' pour l'amélioratiDn des mé, thodesculturales, sol et engrais, que pour celle de lal préparation du produit, .élîmination mécanique des bri

sures, substitution du décortiquage mécanique au dé
co.rtiquage à la main. Les pépinières constituées per
mettront; dès 1939, de 'distribuer 175.000 ·plants d'Ara
bica. 

Des distril)utkms de plants de cocotiers' ont été 
également poursuivies en )938, et leur total, 'ç1epuis 
'1933, s'éleve 11 480,581 plants. . 

Enfin ces sociétés, qui. ne négligent aucun des pro
blèmes inféressant la production agricole, dans un pays 
où 970/0 de. la population se compose de cultivateurs, 
s'intéressent à la propagation de cul1rrlres fruitières' 
par la distribution et la mise en place de manguiers, , 
d'orangers; d~ mandariniers et de goyaviers, dont les 
produits, Sl1sceptibles de mettre un terme aux avitaM-' 
noses, amélioreront sensiblement le régime alimen
taire indigène. ., 

Les•. résultats du' trafic des services de transport mar
quent également une pr.ogression nette sur ceux de 
1937, qui rut cependant 'Une année d'activité excep
tionnelle pour les chemins de rer du Territoire. Sur 
les voies ferrées exploitées, le l10mbre de voyageurs, 
très en pr,ogrès sur 1936, se maintient sensiblement 
(1.030.559 contre 1.031.524 en 1937), tandis que le 
tonnage des. marchandises transportées, en passant de 
64.471 tonnes en 1937 à 74.719 en 1938, maintient 
également sur 1936 une avance qui se chiffre par plus 
de 4.000 tonnes. Cet indice confirme d;ailleurs ce qui 
a été dit précédemment à propos'de l'accroissement 
des exportatbns et· de la vitalité dont fait preuve 
l'économie du Territoire dans sa façon saine de lutter, 
plus par un accroissement de sa production que par 
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'!IId~s restrj,ctions' à sa oonsommation, contre des condi
tions de prix mondiaux qui ~ui sonCdéfa"orables. Les !,",I 

• recettes ont passé de 5.millIons en 1936 à 5,900.000 
francs en '1937, pour atteindre 6.900.000 francs en 
1938. ' 

Malgré le ralentissement du mouvement commer
cial dU, CGmme il a été dit, à ee que la hausse des, 
prix d'importation s'est accompagnée d'une baisse des 
rours des produits coloniaux, ,notamment pour 'Ie cacao, 
les recett"s douanières atteignent cependant plus de 
21 millions de francs en 1938 contre 23 millions en 
1937, et Pexécution du budget, ,pour l'exercice 1938, 
se Clôture par un excédent de 3.600.000 francs qui 
ira renforcer l'encaisse de la caisse de réserve, laquelle 
se chiffrait déjà par 15 rriilUons. 
,Ces résultats sont d'autant plus remarquables que 

la fiscalité n'a pas été'aggravée. Les impôts· directs' 
indigènes n'ont subit en 1938 aucune majoration. Les 
rares accroissements de taux constatés sont des plus 
légers, Portant sur certains ,droits de sortie et sur la 
taxe de 'statistique relevée de 1 à 2 francs, ils ,consti
tuent d'ailleurs avant tQUt des réaménagements réalisés 
avec le souci de distribuer plus, équitablement la charge 
et l'incidence fiscales. La taxe, de circulation sur les 
caravanes dans le nord à même été réduite. 

D'autre part, "cette 'bonne situation financière n'a 
pas été obtenue par des compressions de dépenses qui 
auraient poor résultat de ralentir ou de compr.omettre, 
à plus ou moins longue échéance, l'essor économique 
et social du Territoire. 

Tout BeU contraire, des charges, 'noovelles ont été sùp
portées par son budg'et, en ce sens que nous avons, 
sur votre dèmande, et en tenant compte de vos obser
vations, restitué au Territoire l'alltonomie de ses dif
férents services. Vous voUs rappelez en effet que le 
Territtlire avait' en commun avec le Dahomey les ser
vices suiv~nts:' enseignement, postes, travaux publics, 
et transports, santé publique, agriculture. Rien que 
pour la lutte contre la trypanosomiase, les dépenses, 
qui variaient entre 800.000 et 1.200.000 Irancs les l',
années précédentes, ont été portées à 2.700.000 frs, 
en 1938. Le prograinme d'alimentation en eau a oom-' 
porté,en 1938, des dépenses se chiffrant ,à 1.560.000 
franes contre 626.000 francs en 1937. . ' 

- 'Et tout ceci, malgré les difficultés économiques ren: 
,contrées, n'est qu':un nouveau départ vers la réalisa

, 	 lion, dès 1939, d'un programme concr~t de rénova
tion de l'outillage ferroviaire etporluaire, réparti sur 
quinze ans, .. et de nouvelles créations en matière de 
transport, de travaux publics' et d'alimentation en eau, 
dont l'exécution, en quatre années, absorbera 20 mil
lions. Le passé, mais surtout le présent, '.répondent il 
pour 1e Territoire de l'avenir qu'il envisage avec une 1 

volonté de réalisation ,remarquable. 
D'autre ,part, sur le plan politique, je n'ai à vous Il 

présenter aucune observation ni à vous' signaler aucun l, 
~ait. Le calme le plus parfait n'a cessé de régner sur 
t{lUt le Territoire, grâce, d'une part, 'à l'actiDn des j,

autorités locales et. du gouverneur, M, Montagné, et 
grâce, d'autre part, il faut le reconnaître, à l'esprit, 1 

remarquable de loyan,me de toute la population' du 
Togo, qui, pendant cette aimée un .peu pénible, n'a 

'cessé de nous' montrer sa v-olonté et son pmfol1d désir 
de rester attachée au mandat français. ' 

Le président remercie M. Besson de son exposé. 

! 

Date de 'comlftallü:atioll tUt rapport aJ/./uuJl 

, Le président signale que, ~tte année, plusieurs rap
ports annuels des Puissances mandataires ont été Qom
muniqués tardivement 'aux membres de la commission. 

' 

l, 

Le retarda été léger en ce qui aonc~rne le r~pPort ' 
sur le Togo sous mandat français, qui est ,paTVeJ}U' 'IE'-': 
27 mai, mais même ce léger décalage - la date régle-" 
mentaire étant le 20 mai -, occasionne certaines, dif- ' 
ficultés aux membres de la commission, qui désirent" 
pouvoir examiner le rapport chez eux à loisir. Il '€sl, 
qonvaincu que M. Besson, l>Oujours empressé à faciliter " 
la tâche de la commission,' fera son possible pour 
que; désormais, les rapports annuels soient communi" ' 
qués ,dans les délais réglementàires. .. 

M. Besson ne manquera pas d'insister auprès de SOlI' 

gouvernement,' et' surtout des autorités respons'ables, 
pour que le rapport parvienne désormais plutôt en 
,avance qu'en retard. 11 doit dire que; cette anné.e. les 
événements n'ont pas été sans avoir une répercussion 
même sur cette partie de la tâche des administrations. 
intéressées. 

Forme tUt rapport ,alUwel 

Le président signale, au sujet du titre IV 'de, la ; 
première' partie du rapport, que, parmi lés « ,réponses" 
au x . questions des lTij!mbres de la Comrriission penna- : 
nente' des malidats », on trouve à la fois de,s réponses. ' 
aux observations de la commission et des réponses 

. aux questions individuell~ des membres; ces' der-. 
nières sont même parfois présentées comme étant des 
demandeS de la commission. Il y a là une. confusion 
qui, dans certains cas, peut induire en erreur sur la 
signification à ,altaèlier aux différentès questions. ' 
. M. Besson explique, qu'en général les réponses sont .. 
préparées d'après les questions telles. Jju'elles figu- ' 
rent dans le procès-verbal, en sorte, qu'il peut en' réSll11
ter itne certaine confusion. ' 

, M. Rappa~d précise qu'il y a trois catégories de 
questions différentes: , 

, 'ID -.Celles'qui ressortent des « observatiohs de Ja 
commission au ~nsei1 »;, . ~. " . 

20 - Les questi-ons posées individuellement par .les. 
membres de la commission; " '_ 
, 30 - Les questions dont le président fait des qlies" 

tiDns soulevées par la commission dans son ensemble 
mais qui ne présentent pas une importance telle 
qu'elles figurent parmi les" observations au conseil ». 

M.' De Haller, suggère qu'il suffirait de modifier 
la présentation typographique des questions et ,répon
ses dans le' rapport annueL " 

, M. Besson donnera les inslructi.ons nécessaires à cet 
effet. 

•
Statut du Territoire -' Discours de M. lvJaJUiel, 

ministre des c,olonies, et de M. Montagtté, 
Commissaire de la République. ua Togo 

M. Rappard constate avec plaisir que, certainel11ent 
grâce à M. 'B..esson en grande, partie, le rapport de 

, cette année est très supérieur aux précédents pour la 
richesse des infermati<lhs et le réalisme des descrip
tions,' Il apprécie en 'particulier l'insertion, dans le rap
port, du texte du discours prononcé par le gouverneur 
Montagné, Commissaire, de la République au Togo, 
à l'ouverture de la 'session du conseil ,économique et 
financier du Territbire (pages 149 et suivantes du 
rapport). Orâce à la communication de ce discours, 
on a le sentiment qu'un certain nombre d'écrans admi
nistratifs séparant la coinmÎSllion di.! Territoire ont été 
supprimés. ' 

E!1 ce qui CDncerne le statut du Territoire, M. Rap
pard ne désire soulever qU'l!ne question, Il a été très 
frappé par la déclaration cfiguj rant dà la fin ~ul dis· 
couri de M. M0ntagné, ej i se emande S 1 y a 
là, seulement l'expression d'une opinion personnelle 
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de '~eluj-d <ru la manifestation d'une,intentkm politique Il" rie ure de la pleine liberté, en dehors du .cadre de 
• 

·.l;Iûr~ment ~pesée par la Puissance mandataire. Ce pas- l' l,' l'empire français? 

<lage' est le suivant (page 159 du rapport): M, Besson· se contentera de. tépondre qu'il existe.' : 

, « Pour c~nc}'~re, je rappellerai q'u'il Y apt~oids jourds, Il,' une république indépendante, Haïti - qui fut jadis'" 


..	m~ugu!lant a _l.AJllgpont, en présence du resl ent e colonie française -~,où le président, les poüvoirs pu- ' 
la' République, I.e monument élevé à la mémoire de blics, la population, parlent le français, langue na-
V,ân VoUenhoven, notre ministre, M, Georges MANDEL, tiOhale. . 
oapr~s avoir rappelé que le sort des' indigènes, qu'ils 1.', 
soient sujets, .protégés ou citoyens, était indissoluble- Réf:tblissellltJlll de l'aalollomie adlllinistrrdive du 
ment lié au nôtre, souligné que la protection sanitaire, li Territoire ~ Remaniemettt des circonscriptiolls 
l'e,nseignement et les travaux pub!ics devai,ènt fonner " . Communes·mixtes. - Dtivt1loppemelll de l'.mdo1tomie 
les premiers éléments d'une politique saine et raison- Il . .. du l'ill'Ige . 
nable et passé en revue nosimménses possibilités en l' M. Van Asbeck rappelle qu'à deux ou twis reprises, 
hOl1')mes et en matières premières, concluait que notre. Ii, au cours des années précédentes, la commission s'est 
objectif essentiel était de former et d'éduquer des 'préoccupée de la réforme administrative cornportilllt 
hommes jusqu'au m.Jment "ù, dans le cadre de l'Em· li la fusion de plusieurs .services avec. ceux de l'Afrique 
pire, ils seraient en état de se dil'iger eux-mêmes })" ,: ocCidentale 'française et 'certains changements danS la 

M, Rappard croit que. c'est la première fois que' [1' nomenclature des hauts fonctionnaires responsables 
-l'on, trouve dans Hn document la préfiguration d'une l':" du T,erritoire. D'après le rapport pour ·1938 (page Il), 
politique .qui serait celle de ·la Puissance mandataire en ce gui 'ooncerne les services communs,. les derniers 

aUMte.rBmeeS<~tnl mdl~tnqdUa~·I'I. éta·l't l'u'I'-même pr·e'sent lors ;,.. vestiges de cette réforme ont disparn et tous les ser1::'1,.'· 
~ U'U .. vices du Territoire ont maintenant repris leur ancienne 

discours de M. Mandel. Les paroles de M~ M,on·, I! autonomie. Il. en félicite la Ptifssance mandataire. 
tagn~ traduisent exactement la. pensée . dli ministre If. Comme le disait le réprésentant accrédité à la trente
-et celle de la France tout entièt-e. La France a quatrième' session, il ne rèste qu'un vestige, impo.r, 
l'ardente volonté' d'éduquer et .d'élever les poimlatiollG tant du point de V'uepratique : le gouverneur général 
indigènes pour en faire de's hommes capables de se de l'Afrique occidentale française garde le titre de 
.diriger, dans lé', cadre de l'Empire, soit ,comme calo· Haut-Commissaire pour' le Tog-o, !l'où il s[lit. que 
nies, soitcornme protectorat, soit.comme territoire l'on peut faire appel aux services du gouvernement 
:sous mandat. . . . . ii .général lorsque le. Togo a besoin de fonctionnaires 

M. I{appard déclare qu'il va sans dire que, pendant 1",. spécialisés.· Li commission relèvera aveè intérêt ce 
, la durée du mandat, cette évolution se poursuit dans . changement d'une narure permanente, qui est d'une 

le cadre de l'Empire f.rançais du fait que· l'administra- '1 très grande utilité pratique· pour l'exécution des ser
tian est française, mais il. croit oompréll:dre qu'il s'agit li vices administratifs en cas de .pénurie de personnel 
<le la période ultérieure, c'est-à·dire celle où le 'mandat .. compétent dans le Territoire. 
aura pris fin. Il désire savoir si c'est là une suggès-! Le rapport dit (page Il) que« les dépenses nou· 
'lion faite en passant ou l'annonce d'une P9litique i velles, à vrai 'dire peu élevées, qui ont été entraînées 
mûrement pèsée de ·Ia Puissance. mandataire. 'Les réper- i par le rétablissement des services alltono,,!cs, Dnt été 
eussions politi<:jues en ·pourraient, naturellement, être ! largement compensées par la suppression de la quote
immenses, . part que le Togo versait an budget du Dahomey pour 

M. Besson répond que la politique coloniale de. la participaHon .à. la solde des chefs de service corn: 
France est de chercher à,réaliser une. émancipation muns »'. Par oonséquent, il semble que les mesures 

,graduelle des populations indigènes. II tienÎ d'aillelI!'s men.tionnées plus baut, adoptées à une époque de 

il souligner que le discours prononcé par M. Mandel compression' budgétaire par, souci 'd'économies, se sont 

était un discours d'ensemble et- non pas un discours avérées .en fait onéreuses. Si 'une telle période de crise 


, prononcé à propos des, territoires sous' mandat. Quant économique et financière devait se reprodu.ire, il y' 

à M. M,ontagné, il a terminé ainsi son discours: . aurait avantage· à tenir compte des expériences faites 


" C'est le plus agréafrle devoir de ma .charge, Mes- en l'occurrence, . , 
:sieurs le~ délégués, d'affirmer en votre -nom que le M, . Besson dit que, dans une telle éventualité, l'ex-
Togo français traVaillera, selon les fortes paroles ~e périence acquise serait certainement mise à profit. 
notre ministre, polir les mêmes besoins et les mêmes Le président ajoute que la satisfaction qu'éprouve 
idéaux, et de réaffirmer que tous les peuples qui M. Van Asbeck du rétablissement de l'ancien état de 
l'habitent n'ont d'àutre' Ifmbition que d'être inclus à choses est un sentiment. commun à la cammission. 
jamais dans l'Empire F:rançais ». . M. Besson tient à donner lm exemple montrant 

M. Besson ajoute que le gouverneur ne pouvait \'ou- .'~ l'utilité du fonctionnement de certains services "om
loir exprim'er l'idée que, lOrs de leur émancipation" i' muns: récemment,·OO a recruté pour le gouvernement 
les territoires sous mandat s'intégreraient à l'Empire [1" général une assistante sodale qui, pour la première 
Français. Il ne pouvait du reste faire état que de la fois, a pu se rendre dans 'le Togo; le Territoire SOU$ 

:situation actueHe _du territoire, c'est-à-dire l'existence mandat n'aurait évidemment Ras eu les moyens d'as
<lu maudat' .français. Le 'passage el! question doit donc . SUlner' cette dépense fort utile mais relativement éle
être interprété ûOmme signifiant que le Tog.~ n'a vée. . 
.aucun désire d'être soustrait an mandat de la France. M. Van Asbeck constate (pages 11 et 12 du rapport) 

-	 Mlle. Dannevig constate que le problème touche par., qll'il Y a eu lun nouveau remaniement des clrconscrip-
Un' certain .cGté à celui de l'enseignement. Elle à déjà tions adininistratives. Le cercle de Mango avait été 
eu prusieurs fois l'occasion d'observe]: que la seole rétabli en 1937. L'an demi.er, on a rétabli les cerdes 
.langue d'enseignement est le français et que l'obliga· d'Anécho et de 'Klouto. Il semble du reste que cette 
tian d'enseigner en -français est une condition sille liste ne soit pas complète pùisque; à la page 48 du 
qua 110." imposée aux missiOns pour être autorisées rapport, on mentionne, en outre, le cercle d'Atakpamé. 
il donner l'enseignement. Cette circonstance ne ren- . l' On peut en conclure que l'ancienne si!.u.!l!i2D,. c'est·à
dra-t-eUe pas difficile aux indigènes l'acquisition ulté- dire celle de 1935, a ét§enh.h~E'~I,lt r.~tablie. En 
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1936, lord 'Hailey avait exprimé certaines appréhen
SIonS quant aux difficultés qu'auraient les indigènes 
à avoir accès auprès de l'administration.' Il semble 
que, désormais, cet accès soit beauqJup plus facile. 
Il convient de féliciter la Puissance mandataire d'avoir 
rétabli l'ancienne situation. 

MO' Besson dit que ces modifications permettent, 
en effet, à l'indigène d'être plus près du commande
ment. En outre, les questions économiques, dans le 
Territoire, sont si complexes qu'il était bon de le 
diviser en plusieurs drconscriptions. La réforme offre 
des avantages incontestables. 

Le comte de Penh a Garcia, à propos de l'amélio
ration des contacts entre l'indigène et le commande
ment de cercle, attire l'attention sur un décret du 9 dé
cembre 1938 instituant une prime pour connaissance 
du dialecte indigène. local. Cette mesu>e ne peut 
qu'inciter les fonctionnaires à apprendre les langues 
indigènes de façon .à être en mesure d'avoir des con

" tacts directs avec leurs administrés. Il aurait été 'inté' 
ressa~t de reproduire ce décret dans le rapport. 

M. Besson fait observer que c'était un décret 'd'ordre 
général visant les possesSions ressortissant au minis
tère des" coloniés, sauf quelques exceptions. Il est 
cependant de l'avis du QOmte de Penha Garcia. 

M. Van Asbeèk tr'ouve, à,la page 12 du rapport, un' 
renseignement qui vient' en conclusion d'un échange 
de vues qui s'est poursuivi à la comrpission pendant 
plusieurs années. -L'administration· entend sauvegarder 
l'autonomIe du village; le chef de canton doit être 
considéré plutôt comme un fonCtionnaire que comme, 
Un chef coutumier, et l'on tend à créer de petites cir
conscriptions indigènes ayant une vie réelle .. En d'au
tres termes, le village serait un organisme autochtone 
reconnu ét le canton un rouage administratif créé. 

Dans les villages ainsi définis, exisle,·t-i1 des tré
soreries indigènes de même que dans les cercles britan
niques, par exemple, au Nigéria ? 

M. Besson répond négativement. Il serait excessif 
de parler là de services de trésorerie proprement dits; 
il s'agit seulement de caisses modestes." 

M. Van Asbeck signale (page 141 du rapport) des 
renseignements, f{)urnis à sa demaride, concernarit la 
commune mixte. Il serait intéressant de trouver dans 
chaque ~!lpport un paragraphe sur le fonctionnement 
des divers corps subalternes: communes mixtes, con-, 
se ils de. notabtles dans les villl.~gtes, de façon qude l~ 
commlSSlOn al une vue comp e e des pouages a mI

li, 

nistratifs et constitutioimels du Territoire. On renvoiê 
au nipport pour 1929. Peut-être le rapport pour 1939 
pourrait-il comprendre 'Une ét:tde plu. détaillée sur 
l'activité de ces divers organes pendant cette période 
de dix ans. 

M. Besson prend bonne note de cette demande. 

Mesures de.siinées à améliorer la condition de 

l'indigène - Sociétés de prévoyance indigènes 


M. Rappard dit que d'une manière générale le rap
port donne l'impression d'un renouvellement de l''lÇti- !, 
viti! administrative: action frue!ueuse des sociétés de 
prévoyance, politique administrative de l'eau! déplace
ments de populations pour décongestionner certaines 
régions et en mettre d'autres en valeur. Cette im
pression est encore accentuée à la" lecture de ce 
passage (page 153 du rapport) du discours de M. 
Montagné; 

« Dans une circulaire-programme du 1cr janvier, 
placée sous le s'igne de la mise el1 valeur et de l'ur
banisme, j'ai exprimé le souhait qu'après avoir encadré 
et discipliné à la française la' masse paysanne, nOlis 

i 

devions la conduire vers l'i~tensific,.tion ~ des cultu;es 
en guantité et en qualité, et cela aussi bien pour' 
obtenir une économie générale plus solide par, des 
exportations accrUes que pour enrichir l'individu et lui' 
donner par cette existence le mgyen de mieux vivre 
en inaugurant et poursuivant Une politique délibérée 
d'urbanisme nuai ». 

Faut-il voir là une allusion à un changement de 
'méthode, ou bien est-ce une manifestati.on du « dyna

misme » de M. M'Üntagné se reflétant dans son action 
administrative? 

M. Bes&on dit que M. Montagné est certainement 
un gouverneur d'un puissant dynamisme; mais si la 
commission pouvait av<>ir connaissance des renseigne
ments et rapports sur l'ensemble du domaine colonia\. 
français, ellé verrait que, depuis quelque temps, c'est 
là un" mouvement général qui s'inspire du sentiment 
nOn 'seulement de la nécessité d'une mise en valeur 
des territoires, mais encore de la nécessité d'un effort 
très grànd s'appuyant sur la masse indigène, accompli 
d'accord avec elle, et dans ~On intérêt aussi bien que 
dans celui de la métropole. C'est un des faits actuels, 
sur le plan colonial. 

M. Van Asbeck rappelle que le rapport annuel pom 
1937 (page (7) disait que la s'Üciété de prévoyance 
deviendrait, en fait, aussi la cellule politique. Peut
être, dans là même étude, pourrait"Ûn donner des. 
renseignements à ce sujet et parler des relations entre 
les sociétés de prévoyance et les conseils de notables, 
lesquels,. à première vue, semblent avoir à remplir un 
rôle un peu analogue à ·certains égards. 

M. Besson dit que la réponse li cette question sera 
donnée dans le rapport pour 1939. 11 ne faut d'ailleurs 
pas exagérer le sens de l'expression " cellule poli. 
tique ». 

Incidents dans la région de la front.ière entre le 
Togo sous mandat français et 'le Togo sous 

mondat brilafUlique ' 

Le comte de Penil a Garcia constate quten 1938,. 
les relations extérieures ont été bonnes nOn seulement 
avec les territoires voisins, mais encore, entre autres, 
avec les autorités anglaises (page 49 du rapport)., La 
question est parfnis difficile en raison de la situation 
particulière des frontières. Il est dit aussi, à 1a même 
page, que l'incident qui s'était produit' entre des tribus 
à la frontière séparant le Togo sous mandat français 
du Togo sous mandat britannique a éJé réglé_ par le 
conseil privé du Ror à Londres au profit des ressortis
sants du Togo français. Cette solution a-t-elle été bien 
accueillie? 

M. Besson répond qu'i!' ne s'est produit aucune dif
ficulté. ' 

Le comte de Penha Garcia demande quel a été le 
résultat de l'échange de correspohdance dans le cercle 
d'Atalepamé, au sujet des différends d'ordre foncier 
qui séparaient des admini,strés des deux territoires, 
entre les deux chefs de circonscription intéressés (page 
49 du rapport). 

M. Besson fera procéder li ce sujet à une enquête 
approfondie si ,la commission le désire, mais il croit 
qu'il ne s'agit que de questions d'importançe minime. 

Conventions int.erna/iollales 

Le comte de Penha Garcia trouve, à la page 4"9 et 
aux pages 180 et suivantes du rapport, une assez: 
longue liste de conventions internationales déclarées. 
applic~bles au ~ogo en 1938. Quel est le mécanisme 
utilisé p'Üur la mise en vigueur des conventions? Daris, 
certains cas, on prDcède par arrêté du. gouverneur, 
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da'ns d'autres cas, par décret du Présidè~t de la Répu
blique rendu sur la proposition du ministre des colô
'nies, Il semble au comte de Penha Garcia que cer
taines de œs conventi,ons 'sont d'une importance mi
nimepÇur k Territoire, par exemple, les conventions 
oonc\ues avec la. Lettonie, l'Estonie et le Guatémala_" 

M. Besson explique qu'en général, les conventiolls 
internationales comprennent une clause finale les ren
dant applicables dans les colonies, pmtectorats et 
territoires SDUS mandat. La promulgation de ces con' 
ventions est donc obligatJoire, même' lorsqu'elles ne 
présentent aucun intérêt pour le territoire visé. 

Le comte de Penha Garcia cite le cas des con
ventions de Washington sur le travail de nuit des 
femmes et des enfants daNS l'industrie. De telles con
ventions ne pourraient être applicables à lin territoire 
comme' celui du Togo que moyennant certaines m'Odi
ficati'Ons qui sont d'ailleurs généralement en~isagées 
<!aris les coilVentions elJes~mêmes, dont l'application 
;peut tenir compte des conditions particulières existant 
-dans la régi'On en question. 

M., Besson fait rema'rquer qu'il se pose 'là ,me 
question générale; très débattue devant les c'Onférences 
,internationales du travail. Dans le cas des ,c'Onventions 
de Washi'!igton, il s'agit, bien entendu, d'une applica
tion de principe, qui. Île jolie pas pour le travail indi
gène et qui vise les quelques blancs établis dans le 
Territoire. 

M. Van Asbeck appuie les remarques du cOIflte de 
Penhà Garda. L'Orsqu'une convention du travail est 
-appliquée dans, le Territoire, il serait intéressant que 
le rapport annuel indique SDmmairement si cette con
venti'On est appliquée tane quelle ou avec des modifi
~ations et quels s'Ont les résultats de cette application. 

M. BesSDn prend bonne note de cette demande. 
Le comte de Penha Garcia est 'un peu préoccupé 

par l'extension au Territoire de la conven.!ion interna· 
,tionale pour.la pretection de la faune et de la flore 
en Afrique, adopte'e par la conférence internationale, 
,de Londres le 8 novembre 1933_ A-t-on commencé à 
créer les réserves envisagées et veille-t;on à assurer l' 
Happlication la plus exacte p"'ssible de la convention 
-au Tog'O?' 1 

M. ,BesS'!)n répond que la question est étudiée de 
très près. Certa1ns ,textes SDnt déjà sortis. Des détails ",,! 
iigureront dans' le prochain rapport. 

Il ajoute que 'J'administ~ation porte de l'intérêt à 
lIne autre question liee à celle-d, à savoir la questi'On 
,du tourisme, qui se développe en Afriq~e. 

-Question. -de ta propagande allemande' 
I.;ord Hankey demande si on a eu des ennuis dans le 

Territoire du fait de la propagande allemande aussi 
'bien à J'intérieu[' qu'au deb'Ors du Territoirè. ' 

M. Be~son répond qu'il y li 'toujours eu une petite 
,propagande allemande en dehors du Territoire. Toute

"'" fois, le ({ Togoland Bund " a aujourd'hui entièrement 
disparù. ' 

Sur une question de M. Rappard, il ajoute qu'il 
n'y a, dans le Territoire, que quelques Allemands, 
qui ne gênent en rien l'administrati'Ûn mandataire. 

è!!..tis: décret dll Jec janvier 1938 ; 

M. Van Asbeck signale un décret du 1cf janvier 1938, 
eoncernant 'le sta,tut des métis, nés dans le Territoire 

'de 	 parents légalement inconnus_ 11 n'a pas trouvé, 
,dans le rapport, mentklll de ce décret, qui est intêres
,sant puisqu'il confère 'la cifoyenneté française Îf tlne 
certaine classe de métis, dans le Territoire. Ii y aurait 
intérêt à ce que de .telles mesures légales apparais

sent dans le compte rendu des événements de l'année 
avec, si p0ssible, des observations de la Puissance 
mandataire sur les effets de cette réglementation. Le 
représentant ilccrédité ,peut-il dire combien de métis 
vivent dans le Territoire et à combien d'enfants le 
décret a été appliqué? • 

M. Besson ne connalt pas 'exactement le nombre des 
métis dans le Territoire, mais celui des métis apparte
nant. à la catégorie visée est certainement très faible. 
Il regrette que le décret n'ait pas été reproduit dans le 
rapport annuel: Le prochain rapp'Ort indiquera le n'Om
bre des ,métis intéressés par ledit décret et les consé
quences pratiques de ce décret. 

Fi/laflCes publiques - lillpôls 

M_ Rappard remercie le représentant accrédité d'av'Oir 
obtenu que le chapitre « finances publiques » du rap
port soit beaucoup plus clair et simple que les précé
dents. La: commissi'On a maintenailt une vue d'ensemble 
qui lui permet d'apprécier beaucoup mieux que jadis 
la 'gestion financière du Territoire. 
, A la page 15 du rapport, on mentionne, entre, autres 
majorati'Ons, la tdxe aaditi'Onnelle supportée par les 
européens 'ou contribuables ayant des revenus annuels 
supérieurs à 10.000 francs;, M. Rappard regrette de 
ne pas trouver dans les annexes au rapport les textes 
offidels ,correspondants, Il, sè produit, dans le Togo, 
la même év'Olution que l"on c'Onstate ,dans d'autres 
territoires sous mandat: on ,commence par établir un 
très léger impôt perSDnnel, puis peu à peu, à mesure 
que les besoins du, territoire augmentent et que, la 
richesse se différencie, 'On arri~e à un impôt sur le 
revenu, Pour le Togo, cet impôt pCIUt atteindre 200/0 
pour les revenus supérieurs à 400.000 francs, mais il 
est peu probable qu'il y ait dans le Territoire des 
blancs ou des personnes physiques ayant un tel, 
revenu. 

111: Besson dit qu'en affet, c'est u!, principe que l'on 

constate dans toutes les colonies de rendre peu à peu 

applicable l'impôt sur le' revenu. Au Togo, en dehors 

des européens, il Y a aussi des contribuables indigènes 

ayant des revenus aSsez importants, mais le gouverneur 

lui-même est 'loin de touc1!er 400.000 francs. 


M. Rappard relève (page 16 du rapport) une allu

si'On à la dénonciatiün de la, convention du Niger. 

Cette mesure a-t-elle entraîné des répercussions sur 

le Territoire? 


M_ Bess'On répond, qu'il a fallu établir des barrières, 
douanières dans le nord. Elfes ne sont pas gênantes, 

'mais elles 'Ont entraîné certains' frais, 
M, Rappard constate (page 16 du rapport) que le 

rendement des impôts directs a augmenté malgrë la 
diminution des taux_ jusqu'ici, on a seulement riarl~ 
d'augmentati'Ons de taux. 

M, Besson répond qu'il y a eu des diminutions de 

certains droits de douane à l'importation et à l'expor

tati'On. 


M. Rappard remercie la Puissance' mandataire du 
'tableau 	(page 17 du rapport) indiquant le rendement 
des impôts directs et indirects. La situation est assez, ' 
curieuse. Le total du rendement des impôts est pres
que stable, mais 'si 'On examine le détail, 'On relève' 
des changements considérables. Par exemple, l'impôt 
persomiel indigène est passé, de 1936 à, 1938, de 
2.700.000 francs à 6.500.000 francs, Cette augmentation 

est-elle compensée par une diminution corresp'Ondante? 


M, Besson répond que la taxe 'd'hygiène a été 

complètement supprimée_ On verra que l'impôt per

sonnel européen a, lui aussi, fortement augmenté. A 

son avis, le tableau ne donne peut~être pas tille Idée 
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exacte de la réalité; car, de 1928 à 1938, il Y a c'n une i 
modification considérable de la valeur du franc. 

M. Rappard convient qu'estimé en or,: le rendem~nt 
, des impôts a beaucoup ,diminué pendant ,cette période. 

Au tableau de la page 20, du, rapport, le poste 
.({ 	 dettes exigibles» "se monte à plus de 5 millions. 
Cela rorrespondrait à uné dette du Terriu"i~e de. plu~ 
de 100 millions de francs. Quelle est la slluatlon a 
cet égard? L,e montant des dettes exigibles repré~ente 
près du septième du bùdget total. . , 

M. Giraud répondant à l'observation de M. Rappard, 

et se référant au tableau de la page 25 du rapport, 

croit c{)mprendr,e que les emprunts sOJ:)t contractés pour 

un m{)ntant de x; mais ré,alisés par tranches. Chaque 

fois qn'on réàUse une tranche" la dette exigible aug
mente.. 	 ' . 
, M. Rappard dit qile c'est cette quesHon qui l'inté


resse. Il y a par ailleurs le jC't! curieux. de la caisse de 

réserve, que l'on continue de, remplir lorsque le rende
ment des exercices' le permet.' .. 


M. BeSS{)!1 se souvient qu'en effet· la commission 

s'est toujours étonnée de ce fait. Il faut ob~erver que 

les caisses de réserve constituent de véritables caisses· 

d'épargne; on cherche li éviter d'a,,{)Îr. li y pl1.iser, par 

m1esure de prudence.' I.:'administratk,m ne peut pas 

oublier'qu'en 1936, la caisse a été vide et (ju'il a,fallu 

de très -énergiques mesures 'pour la reconsbtuer. , 


,M. Rappard trouvé néanmoins qu'il y a un manque 

de souplesse. A la page 22 du rapl'prt, 'on dit que le 

Territoire a bénéficié de 1.500.000 francs, de subven· 

tian de la métmpole pDur contribtier au redressement 

des finances locales. Or,n s'agit d'un exercice où les 

finances IQcales n'avaient nul besoin de rellressement. 


M. BésSûn répond qu'il y avait un vieux passjf. 
" 	 M. Rappard constate que M. Montagné, dans 
son dlsrours (page 149 du rapport), souligne qu'il a 
établi un budget « athlétiqùe ». Il faut se féliéiter de 
la situaHon·actuelle du Territoire, mais M. Rappard se 
de~ande si lès mesures en ,question sont. générale
ment appliquées pal' la métropole à' toutes, les, qoIo
nies, _Dans ce cas, cette procédure manquera!t de sou
plesse, puisque des subventions ont été distribuées 
mêm'e à un territoire qui n'en a Relur le moment pas 
besOin. 

M. Besson fera faire, pour le 'prochain rapport, une 

étude complète sur ce' point, ainsi que sur la: deUe du 

Territoire. 

, M. Giraud d'emande dans quel' but a été instituée la, 

taxe sur les chiens qui a été créée par arrêté du 23 sep

iembre 1937 et qui d'après les indications données 

par le rapport (page 16), est perçue non seulement 

dans les villes mais, aussi dans ·Ies autres localités du 

Territoire. L'établissement des rôles a dû, dans ces 

ronditions, être. assez long et laborieux. Attend-oll 

vraiment de ce nouvel impôt un rendement intéres

sant? M. Giraud espère que le rapport de l'année pro

chaine fera connaître les sommes que la taxe a pro

curées. . . '" ". 


M. Besson explîque que cette taxe a f{)lIctionn~ 

seulement en 1939. Elle a exigé un recensement qUi 

fut très difficile, spécialement en ce' qui çoncerne les 

propriétaires de- chiens. C'est une mesure purement 

fiscale, dont on altènd des résultats dans les v!lles. 
, 

Situation économique. lmportafiol/S et exportations. 

Sociétés dè prévoyance indigènes (suite) 


M. Giraud constate que la situation économique a 

été décrite complètement par M. Besson dans son 

exposé du début. Sans vouloir trop insister, il, lui 


,'llarait utile de souligner "certaines ,pa;-ticularités d", 
1'938. , .... ' 

L'année agricole 1938, a été 'caracl!!risée par une 
régression des cultures industrielles, .non ~a~wnt,lÎères, 
due surtout à la sécheresse des annees preœd~lltes, et 
par u'n accroissement des cultures ,saisonnières; tant 
vivrières 'qu'industrieltes, résultant de pluies générale." 
ment suffisantes 'et assez bien réparties: On constate 
un nouveau récul des oléagineux, les qua'ntités expor
tées- (page 85 du rapport), qui ava.ienf fléchi d.e 34.000 
à 22.000 tOnnes de 1936: à 1937, s:étant chiffrées, en 
1938, par 17.000 tonnes. Le cacao également, dont 
une' large part provient du Togo, sous mandât bri
tannique est en, diminution. Par contre, les autres 
produits' agricoles d'exportation; dont res pr,incipaux 
wnt le maïs et le coton, enregistrent un accroIssement 
intéressant passant de' 1'l.OOO' tonnes en 1936 à 21.000 
en 1937 ei à 28.000 èn 1938. Les. prix pratiqués ont 
é~é maiheureilsemen! inférieurs à ceux de l'année pré
cédente jJour les oléagineux en général, le cacao et le. 
coton d'où une diminution du pouvoir d'achat de., 
l'indigène. . 

La baisse des prix des produits d'exportation ne 
pouvait évidemment' manquer, de se réperc~ter sur les 
mouvements du commerce extert!'Ur. Le traf!/!' de sorbe, 
quoique ,sùpérieur, en poids, de' près de 2.(lOO t{)~nes 
à celui de 1937 a été 'inférieur, en valeur, de·9milhons. 
.de francs, et,' p;r voie de conséquence, [es impDrtatiùns 
ont -diminué elles-mêmes, à la fois en poids et en .va
leur. La situation des éclJanges 'ne semble pas cepen
dant s'être avérée tro'p défavorable pour, l'~ndigène, 
Car la diminuti{)n des achats effectués à l'extérieur par 
le Territoire ,n'a été en définitive que de l'ordre de 
60/0 eri valeur. La restriction de consommation a donc 
été somme toute assez faible. On peut noter que la. 
bai~se du franc a 'modifié assez sensiblement la physÎo, 

. nomie 'du commerce d'importation en ce qui concerne 
les provenances' c'est ainsi que la part de la France 

",et des colonies 'francaises dans le trafic d'entrée, qui 
n'était que de 9 1/ 2 ofo en 1937, s'est élevée en 1938 
à W / 2 0/0. .' 

'Malgré les conditions écollûmiques peu favora~les, 
les finances du Territoire sont maintenues soit des, 
puisque les receltes ordinaires. dit budget ont ,été su
périeures de plus de 3' millions de francs aux .depenses. 
ordina,ires et que le budget annexe du chemm d~ fer 
et du « Wharf" a accusé, d'autre .l'art, un excedent 
de recettes de 1.600.000 francs. On' remarquera que 
l'avoir de la caisse de réserve, qui était de 4.3()(},OOO 
francs' au 31 mai 1931, a pu être p"rté à 15 millions. 
de fràncs au 31 mai 1938. En passant, M. Giraud 
explique ,que la caisse de réserve, à laquelle faisait 
allusion M. Rappard, est une institution du système 
financier colonial français: elle sert en somme de 
volant .financier;' elle se rel11plit, les années prospères, 
l{)rsque le budget présente des excédents de recettes, 
et, en période de crise, on y puise pour combler les 
déficits.. 

Si l'on ',observe enfin que le chemin de fer a trans
porté un tonnage, de marchandise~ sensiblemènt accr;l, 
que le trafiepostal et télégraphIque est. en prûgres 
dans toutes les branches de l'explojtation, que la caisse 
d'épargne a vu augme,nter le nombre des déposants, 
et le monlant de leurs dépôts, {)n se rendra compte 
que la situation économique du Territoire, si elle. n'a. 
pas été tout à' fait aussi oonne' en 1938 qu'au cours 
de certaines années précédentes, reste néanmoins, con
sidérée dans 'sonensemble, très satisfaisante. 

Dans son exposé du début, le représentant a=édité 
n'a pas manqué de souligner que le mouvement com-, 
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, merdal s'était un peu ,iale~ti en 1938, par rapport à coloniale.'A la séance dn 13'février 1939 de la se clion , 

1937. M. Oira'tld demàndè si les renseignerrients qnè i! du Togo-Cameroun (page 74), dés protestations ont 
l'on a sur la sitJlation actuelle annoncent de'meilleures ii été élevées contre l'~pp1ication d'un tarif spécial de 

'perspectives . qu'en ,1938, ,par exemple, pour les prix; chemin de fer aux sociétés, de prévoyance. M. Besson 
les exportations, le, mouvement économique, etc. :; a-Hl des renseignements à ce sujet? 

M. ' Bèsson' rép;:md que, depuis quelques mois, les M. Béssoll répond négativemeJit. 
prix des matières premières 'ont monté de façon inté- ,M. Rappard il été très frappé du fait gue la france 
ressante. On est sûrement, devant une perspective de .' est, pour le Territoire, de beaucoup le marché le plus 
relèvement des prix, qui ne manquera pas d'amener 'i i im,porfant, alors que le. Togo" pour la france, n'est 
un accroissement de la valeur des exportations. De - ~,' pas un marché particulièrement intéressant. Si on se 
septembre à novembre 1-938, il Y a: eu \IlI arr'êt notable, réfère aux chiffres donnés à la page 82 du rapport, 
puis une reprise marquée en janvier et février 1939. ,on verra que le Royaume-Uni, par exèmple, vend au 
Ensuite, nouvel arrêt. Depuis deux mois, cet arrêt a Togo sous mandat français plus que la france et que, 
pris fin, et des p~~duits tels gue le' maïs, les oléagi- par contre, ses achats sont faibles par rapport aux 
neuX et le coton augmentent rapidement,. et M: Besson achats 'français. Par ailleurs, il est CUriBUX .que le 
cro)t qu'en 19.39, on aura une année économique bien Japon, qui fut rég,ulièrement un grand, fournisseur du 
meilleure qu'en 1938. ' Territoir~; notamment depuis la chute du yen, ait vu1 

M. Gira1.!d' constate que, dans le discours'de, M. ,1 diminuer ses exportations vers le Togo.,' ' , 
. Montagné, quelques 	passages (page 151 du rappnrt) ,! . M. Besson fait observer que la modicité des prix 

ont trait à la dénonciation de la. convention de )898 " des produits n'est pas le seul élément que considère 

dite du Niger. Ce.tte dénonciation a eu pour consé- .' l'acheteur IlI'ème indigène.' ',' 

quence l'applicati'on d'un: tarif préférentiel da'ns les '1' M. Rappard signale" qu'il y a 'panois oonfusion,
l' 

,colonies du Niger" de la Côte d'Ivoire et du Dahomey, pour le"'lecteur du rapport, du fait, des expressions 
et le Togo a été considéré comme pays étranger dans ',:: «vend, 'achète, importe, exporte)). Dans le discours, 

1'1.'ses rapports avec la fédération. Les Dioulas sont ame· de' M. 'Montagn,é, par exemple (page 151 d\! rap
nés à faire un crochet par l'Afrique occidentale fran- j>Grt) , on dit que l'Angleterre a « importë,)) tant de 
'çaise, au lieu de 'suivre la ligne 'directe par le Togo, ;,,1:,', marchandises, alors qu'en réalité, elle les a exportées, 
et le trafic caravanier s'est sensiblement réduit. L'admi- à destinanon du Territ"ire. 
llistraHon du Territoire s'efforce de aonclure un' ac- i', M. Besson répond que l'expression' doit s'entendre' 
cord avec 'l'Afrique occiden,tale française pour que ;i du point de vue des personnes qui se trouvent dans 
déduction des taxes perçues' au Togo soit faite il le Territoire et pour lesquelles, en l'es.pèce, il s'agit 
l'entrée des marchés en Afrique occidentale française. d'importatÎiJl1. ' " 
Le représentant 'accrédité peut-il dire si cet açcord " M.. Rappard constate dans le m~me discours (page 
déjà été réalisé?' 151 du rapport) une allusion à la balan'ce c9mmerciale 

M. 'Besson répond que le nouveau gouverneur gêné- favorable du Territoire. La commission a souvent dis-
rai n'a pas encore rejoint son poste. La question sou- l' 'cuté cette question de la' balance. commerciale des:"!I 

levée par M. Giraud est une de: celles qu'il examinera tèrritoires coloniaux. Elle estime qu'en' général il 

dès son arrivée. L'absence de réponse "dans le rapport' n'est pas de leur intérêt qu'elle soit favorable, car' 

est du'e à ce fait. M., Besson rappelle que la 'dénonci-a- li les territoires se vident de leur substance, et les gains, 

tion de la conventi'on ,du Niger a amené à établir des I,!' réalisés liOnt souvent payés !>lt denors' en dividendes; 

postes de douane là 'Où il n'yen avait pas, entraînant ! il ne faut donc pas trop s'en féliciter. 

des dépenses' 'Obligatoires. ,M. Besoon est "de cet avis. 


M.' Giraud a trouvé dans le. ;oarlUtI officiel' du 
M. Giraud demande si, le rapport pour 1939 ne 1 3 mai un décret sur l'interdiction, à partir du 6 mai 

[l'ourrait pas donner des chiffres renseignant la com- l' 1939, de l'imPortation ,de certaines marchan,dises japo .. 
mission sur l'importance des échanges avede Dahomey; : naises dans, les territoires français, cst-il -question 
afin notamment qu'on puisse se rendre comf'te des d'étendre cette interdiction aux territoires sous mandat? 
vetntles qlu'e~fetcétue let,TOgO 1~~Dahomed)'! TPoin.tt 9- l1i Il M. BesS9n 'répond qu.'un décret tout réceilt vient' 
es e p us In ressan pour economte u emOire. de régler cette question. 	 , 
' Au sujet des oociétés de prévoyance, la commission il Lord' Hankey, à propos, de la balance commerciale,. 

a obtenu des renseignements de M. Besson au début i se demande si la question n'est pas compliquée du 
de la séance et elle en trouv'e aussi dans le discours ii fait que les achats du Territoire dans le Royaume-Uni 
de M, Montagné. C'est une' questIon si importante ' et dans les cohmies britanniques doivent être payés, 
qu'il y aUrait semble-t-i1 intérêt à . en faire' tous les en' francs' dépréciés.! r 

ans l'objet d'une mbrique spéciale donnant toutes M, Besson croit qu'il en est ainsi' dans une cer-' 

précisions utiles, appuyées de 'statistiques (résultats !! taine mesure, mais qu'il ne faudrait pas, exagérer 

obtenus par chacune des sociétés, fonds dout ,Iles l'importance de ce facleur. 

dispOsent, dépenses faites, etc.). ii M. Van Asbeck a trouvé dans le fOUT/wl officiel des, 


En ce qui concerne le, trausit.des marchandisés, le 1'1 27-28 jllin 1938 un décret sur 1'« organisation, en 
rapport déclare (page 87) que « la mévente du cacao, ',1 , Afrique oecidentale française et aU Togo, de la dé
la grève des transports et le boycottage des articles li fense, devant les juridictions françaises, des intérêts, 
d'importation dans' le territoire britannique ont em- '11 civils des' indigènes Victimes d'une infraction de 10 
pêché les maisons de la place de faire les expéditions 'c-ompétence de ceS juridictions ». Il y' aurait el! intérêt 
qu'elles avaient prévues ». Le représentant accrédité il à insérer dans le rapport un tel décret, qui montre 
pellt-i1 donner quelques renseignements S'Ur ce boycot- " la préoccupation qu'a la Puissance mandataire de sau
tage? ' 	 . '; vegarder les drpits et intérêts des indigènes. 

M. Besson déclare que 'la' question est maintenant 'I 
terminée. On a relevé les prix et, cette année, la !i Police - Défense du Territoire
,campagne s'annoncé bonne. 

M..Giraud se réfère IIU n'urméro de février de la Re Lord Hankey constate ~Page 45 du rapport) que 
vue !,l'al/çaise d'outre-mn, qui est l'organe de l'Union ., l'effectif des forces de police a .légèrement diminué. 

" 
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'Cela est-il dû à une amélioration générale de l'état 
.d'ordre dans 1e'- Territoire? . 

M: Besson répond qu'il n'y a. aucun rapport entre 
les deux. queshons. Le Territoire ~st parfaitement 
calme et 11 ne s'est produit aucun incident intérieur_ 
La diminution m~n.tionnée s~explique du simple fait 
·que quelques mIliciens ont disparu et n'ont pas été 
remplacés. 

Lord Hankey demande si la milice est considérée 
comme une réserve générale pour renforcer la rrarde 
indigène en cas de troubles sérieux. -. h 

M. ~esson explique que la garde indigène carres· 
pon~ a une sorte 'de gendarmerie et que tel -est 
aUSSI le rôle de la milice. S'il se produi.sait des 
troubles, la garde indigène serait renforcée de mili

·dens ou· réciproquement II n'y a pas grande diffé
.rence entre. les deux forces. Dans un poste où. il 
_y. a tm' administrateur, celui-ci. a auprès de' lui dix; 
vmgt ou trente gardes indigènes. A Lomé et dans 
les grands centres, il y aune section de la milicé 
commandée par des officiers et pouvant se rendre ici 
,ou là, selon les besoins; mais le service de gendar-' 
n:erie est. assuré par la garae indigène, qui relève 
·dIrectement des. administrateurs commandant les 
cercles. 

Lord Hankey a posé la' question parce qu'il a vu 
·que la' milice était surtüut roncentrée à Lûmé. L'Rn 
dernier, on avait dit que les 'quatre sections d'e milice 
_seraiem stationnées à Lomé. Les autorités militaires 
pré~èrent-elles que l'ensemble' de la compagnie de 
mdtce SOIt group~ et soit en mesure de se déplacer 
facde:nent grâce a des moyens de transport rapides? 
Le fait qu'un, des sectioriS a été ramenée à Anécho 
,o.ù ~l,le se trou.vait .iadi~" a-t-il une significatio;; par: 
iIcultere? La sltuahon a Anécho est-elle moins satis
faisante que précédemment? 

M.. Besson répond négativement à cette dernière 
question. Il s'agissait seulement de décongestionner 
la portion centrale du Territoire pour' des' raisons a 
la fOlS techmques et stratégiques. . 

Lord Hankcy demande si. les forces de police ont 
leurs propres moyens de transport ou si elles utilisen! 
le,s . moyens de tra!,sport publics: chemin de fer, 

.ve~~u~;SS~~' :~~~~d~~';à sa connaissance, ces forces 
ne sont pas 'encore m<>torisées. Elles utilisent les 
'camions, ou le chemin de fer; ou se déplacent à' pied. 

Lord I-iankey se félicite de· ce que {( les relations 
.avec.les· autorités anglaises voisines soient toujours 
cordlali!s » (page 49 du rapport), Il se demande si 

·cet heureux état de choses s'étend aux relations. 
entre les deux forces de police. Sont-elles en' com

( .munication régulière? . 
M. Besson répond que lés forces franc<>-anglaises 

fraternisent sur tOItS les fronts. ' 
./ 

Armes et Inunitions 

Lord. Hankey c,?nstate (page 46 du rapport) qu'il 
_y a eu. une certatne a~gmentation des importations 
de fustls par les mdIgènes: 50 en 1938,contre' 
29 en 1937. 11 y a eu aussi quelques. importations 
,de cartouches. Quelles sortes d'armes les indigènes 
·ont-ils entre les mains? Les armes sont-elles enre-
j~istrées? Y a-t-il lieu de soupçOnner l'existence de· 
stocks d'armés ou d'importations d'armes illicites? 

M, Besson répond qu'il s'agit de füsils de chass", 

i 
1 

1 
1Les arm,:" sont rigoureusement enregistrées: on el<;ige , 

un permIS de port d'armes. On n'a pas lieu de croire :1 
à l"existence de stocks ou d'importations illicites. . il

-.1 
'1 
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SEPTIÈME SÉANCE 

Tenue le lundi 12 ;uln .1939, à 15 Il. 30 

Togo sous mandat français" 

Examen du rapport {(nnael pour 1938 (suife) 
M. Besson prend place à la' table de la ccfmmission._ 

f1ien.-r?tre et 'rléJu?Lo.p,pemeÀLsoci.o1 des indigènes 
Sociétés de prévoyal1ce indigènes (suite) ~ 


Cercles fronco-togolais ~ Approvisionnemmt en ellU


Travaux publics -- Impôts (suHe) 

Le comte de Penha Garcia demande si le repré


~entan~ accrédité a des renseignements à ajouter aux 

lUdtcahons qui ont déjà été fournies à la commission 

au sujet de la condition sociale des éléments évolués 

de la population indigène. 


M. Besson déclare que la situation à cet égard 

donne satisfaction. 


Le, comte de Penha Oarcia, rapelant qu'on avait 

constaté que les hommes évolués du Togo ne trou

vatent pas toujours, pour se marier, des compagneS 

d'une. civilisation aussi avancée que la leur demande 

si l'administration mandataire a fait quelque chose 

par Técole, pour remédier à cette situation.' ' 


M. Besson indique qu'il, n'y a, à vrai dire, rien 
de noyveau à si.gnaler· à. cet ég,ard, si ce n'est que 
le chtffre des Jeunes filles frequentant les écoles 
est en augmentation. '.. .. .. 

En réponse à une autre question posée par le comte 

de Penha Garcia, il indique que les cercles franco

togolais continuent. à donner' des résultats intéres

sants et qu'il s'en sera sans doute créé de nouveaux. 

. Le comte de Penha 'Garcia, après' avoir brièvement 

décrit le. système d~~..ci,:,:il adopté par la Puissance 

mandataire dans le Togo, et qui est un système mixte 

en ce Sens qu'il s'adiesse, d'une part, aux éléments 

évolués et, d'autre part, aux éléments plus arriérés 

de la population, exprime le désir de trouver, dans 

le prochain rapport, un aperçlt ges résultats obtenus 

en la matière. . . . 


M. Besson souligne que ce système ne constitue' 
pas une innovati<>n, car il est appliqué dans plusieurs 
colOl1Îes françaises, et .déclare que le prochain rappot:t 
contiendra l'aperçu demaudé par le comte de Penha 
Oarcia.. 

Le comte de Penha Garcia attire l'attention du 
représentant accrédité sur ce qui est dit, dans le 
rapport pour· 1937 (page 67), de l'organisation des 
sociétés de prévoyance: _ 

({ En effet, l'organisation actuelle' a permis la 
création, au sein de chaque société, de sections oorres, 
pondant à une ou plusieurs des entités éwnomiques 
où politiques qui composent chaque subdivision. C'est 
la section qui deviendra la cellule économique du 
pay~, et il est sans doute permis de penser que, 
d~ns ,?ombre. de ca>, dans un pays 'com~e le T'Ogo, 
ou 1 economte tend' de plus en plus a l'emporter 
sur la politique,' elle deviendra également; en fait 
la cellule politique ».' ' 

Cette prévision se révèlè-t-elle exacté? 
M. Bes;on répond affirmativement et indique qu'Qn 

a constate un rapprochement encore plus grand que 
par le passé, entre .Ies membres de sociétés de' pré
voyance et l'administrati<>n mandataire. 

Le comte de Penha Oarcia demande pourquoi l'on 
ne permet pas aux européens de faire partie des 

.sociétés de prévoyance., 
M. Besson répond que ces sociétés de prévoyance 

ont été créées en faveur' du paysannat noir, ~ont 
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les intérêts ne "coïncident pas nécessairement avec 
ceux des· européens. Ces derniers· ont à léur dis
'position lcs sociétés coopératives et les chambre, 
de commerce et d'agriculture. 

Le comte de Penha Garcia exprime le souhait de 
trouver, dans le prochain ,apport,. le plus grand 
nombre possible de renseignements sur la question 
si intéressante des sociétés de prévoyance indigènes. 

MUr. Dannevig souligne le petit nombre de filles 
indigènes qui fréquentent les écoles secondaires. Dans 
la plupart des cas, ces écoles ne COfl)ptent qu'une, 
deux ou trois élèves du sexe féminin. Les jeunes 
filles éprouvent-elles des diffi'Cllltés à entter dans 
ces écoles et, une fois qu'elles y sont, le séjour 
leùr en est-il désagréable? 

M. Besson expose que les jeunes filles n'éprou· 
vent aucune difficulté· ou désagrément à entrer ou 
à rester· dans les écoles secondaires. Celles qui fré
quentent ces écoles. proviennent généralement de 
familles évoluées; ce sont des filles d'instituteurs, 
de fonctionnaires, et elles se destinent à la carrière 
d'institutrice. La plilS grosse difficulté en la matière 
est de persuader les familles d'envoyer les jeune:1
filles à l'école secondaire.. . . 

En réponse à diverses questions; M. Besson expli
que que les jeunes noirs évolués recheréherit plutôt, 
comme épouses', des jeunes filles également évoluées, 
car ils désirent que leurs ménages soient conduits 
à !'européenne. L'administration, maintenant qu'elle 
a à peu près résolu le problème de l'éducation des 
indigènes du sexe masculin, étudie .de très près celui 
de l'éducation des jeunes filles noires: , 

Mn,. Dannevig constate qu'il est' question à plu
1sieurs reprises, dans le rap.port, .du forage de 
l nouveaux puits. Elle demande si ce forage aura pour 

effet d'alléger le travail des femmes et des enfants, Ii 	 à qui' elle suppose qu'incombe, au Togo, comme 
1 	 dans d'autres territoires africains, la dure tâche de 

porter l'eau. Dans les centres plus évolués, où les 
pommes tr;tvaillent aux cultures d'intérêt économique, 
est-ce encore aux femmes qu'il incombe de s'occuper 
des cultures destiné.es à assurer l'alimentation immé
diate de la famille? 

.M. Besson. répond. que la répartition du travail 
dépend, en réalité, du degré d'évolution de la popu
lation et du genre de culture auquel elle se livre. 
Il est certain qu'au fur et à mesure que les installa
tions et t:outillage se perfectionnent, le travail, et 
notamment celui des femmes, d~vient moins dur. 

M. Rappard désirerait savoir, en ce qui concerne 
le forage de puits, si cette activité a pour but lJ.ne 
mise en valeur du territoire ou la satisfaction d'un 
besoin déjà ancien .. 

M. Besson expose qu'il s'agit d'une mesure inté
ressant toutes 'les 'colonies et tous les territoires 
africains dépendant du gouvernement français. Les 
autorités françaises. ont constaté qu'il importait 
d'amener l'eau près des' villages, afin d'éviter autant. 
que possible un portage extrêmement pénible. 

Mlle.. Dannevjg pense que l'hygiène. y trouvera son 
compte autant que' le bien-être. Le ,forage de puits 
pourra procurer aux indigènes une eau· de boisson 
pure et de l'eau pour les soins de propreté. 

M. Besson indique qu'en réalité, la question est 
plus vaste encore, car la présence de l'eau permet 
de développer les cultures et rélevage. D'ailleurs,' 
au Togo, les cours d'eau sont assez abondants et 
les indigènes ne manquent pas de propreté corporelle. 

M. van Asbeck sjgnale le passage de la page S4 
du rapport où il est indiqué que les garanties' pré

sentées par l'actif élevé de 'la caisse de réserve ont 
permis de .prévoir la réalisation, échelonnée sur plu" 
sieurs années, d'un vaste programme de gros travaux 
des.tillés, d'une part, à compléter l'équipement écono-· 
mique du Territoire ct, d'autre part, à intensifier le 
progrès de la civilisation, de l'hygiène et du bien
être des populations indigènes, notamment par 
l'amplification de l'aètion des services de s'anté et. 
de l'enseignement, l'aHmentation en eau potable des 

,1 	 centres urbains et des populations rurales et le déve
! loppement de l'urbanisme. M. van Asbeck ne voudrait

pas manquer d'attirer tout spécialement l'attention 
de ses collègues sur ce passage du rapport, vu le 
déb~t qui de temps en temps se déroule dans la 
commission sur la même question concernant d'autres. 
territoires. 

Mlle. Dannevig relève, à la page 15 du rapport, que 1 
la' taxe' additionnelle a été majorée pour les contri~: 
buaqles célibataires et les ménages sans enfant 
Compte-t-6n assez d'hommes célibataires pour que
cette majoration donne' des' résultats valant la peine 
d'être signalés? D'autre part, si les jeunes gens. , 
ne se marient pas faute d'avoir assez d'argent pour 
s'acheter' des épouses, convient-il d'ajouter à leur~.' 
difficultés à cet égard eri. les frappant .d'un impôt 
spéciàl ? 

M. Rappard fait observer que la taxe additionnelle 
en question. ne vise que des revenUS relativement 
élevés. 
. M. Besson ajoute qùe la lutte contre le _"-'~!i!iat. est

i 	 actuellement à l'ordre du jÎ)1:rrer;"ëêrli;"pas seulement 
l' dans les territoi~es 'Coloniaux.'

;1 
1 	 Travail 

M. Giraud el<pose qu'il ressort des renseignements " 
contenus dans le rapport (page 106) que le nombre 
des indigènes travaillant d'une façon permanente dans .. 
les entreprises commerciales et agricoles est très peu 
élevé (1.539 en 1937, 1.48] en ] 9311)' Les questions 

. que soulève l'emploi de la !pain-d'œuvre indigène 
présentent donc au Togo sous mandat français rela
tivement moins d'importance que dans d'autres terri .. 

l' 	toires. On constate (page 105 du rapport) qu'au 
cours de l'année 1938 le conseH d'arbitrage n'a été, 
saisi d'aucune affairé. Cette absence totale de contes
tations entre employeurs et employés semble digne 
d'être signalée. 

M. Weaver a appris avec satisfaction (page 105 dIT 
rapport) qu'un décret a réglé la question des salaires' 
minimums et la fixation' des heures de travail, et 
il a lu avec intérêt les renseignements donnés aux 

!pages 	106 et 107, et ]42 et 143, au sujet des taux 
de 'salaires fixés en application dudit décret. Il sera 
heureux de ..prendre connaissance des informations que 
ne manquera pas de contenir le prochain rapport sur' 
les résultais donnés pal' ces décisions. 

M. Besson déclare que cette partie du ra!:Iport 
sera développée. 

11'1. Weaver note avec intérêt la circulaire (page 262 
du rapport) relative au placement des cn.ômeurs, qui 
constitue une inno'lation intéressante, et il espère 
trouver dans le prochain rapport un aperçu des résul
tats qu'eHe aura donnés. 

Les rapports antérieurs avaient signalé qu'il était 
question de reviser. les règlements relatifs aù travail 
et, l'an dernier, en réponse à ulle question posée 
par lord Hailey, le représentant accrédité avait déclaré
que le rapport pour 1938 contiendrait des informations 
sur.ce point. M. Weaver n'a pas trouvé ces informa
tions dans le rapport. Le projet de revision. des 
règlements relatifs au travail aurait-il été abandonné? 
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M. Besson répond négativement. 'Sur ce 'poil)t, un 
·décret va pataître très prochainement. Il sera analogue 
à la législation qui' a été introduite en Afrique 
·occidentale française.- . . 
. M: Weaver croit que le Togo sous mandat français 

.appartient au petit nombre de territoires où il n'a 
pas été promulgué de règlement local sur Eapplication 

·de la convention concernant le' travail obligatoire. 
A·t·on l'intention de /modifier' cette. sUu.tion ? 

M. Besson <jéclare qu'il signalera cette' question. 
,à son gouvernement bien qu'en réalité, il n'y 'ait pas, 
dans le Territoire, de travail.obligatoire. 

Afissions 
Mil,. Dantlevig rappelle que, l'an dernier, M_ 

Palaçios avait exprimé.le désir d'avoir' des renseigne· 
ments supplémentaires sur l'ensemble de. l'œuvre 

.accomplie ·par les missions et de . leurs perspectives. 
Mil,. Dannevig n'à pas trouvé 'ces renseignements 

·dans le rapport .poilr 1938. Elle désirerait· savoir, 
·en particulier, si les missi.ons s'occupent de l'hygiène' 
·dans le Territoire. 

.. M. Besson répond que, bièn que les . missions aient 
·chacune . leur dispensaire, l'œuvre' d'hygiène dans le 
Territoire est entièrement assurée par l'administration. 

Mil,. Dannevig exprime le désir que le prochain 
rapport contienne des renseignenients plus détai11és 
sur l'œJlvre des missions en gé~éral. 

. Métis (suite) 

Mil,. Dannevig constate·' qu'il' est question; à la 
page 131 du rapport, d'allocations aux enfants métis. 
.Elle croit savoir. qu'il n'y a que très peu de métis· 

,auJ Togo. . .. 
.. M. Besson confirine cette impression et ajoute que 
le nombre des européens mariés est de plus en plus 

·considérable dans le Territoire.'

.ç·(lseigllemellt 

Mlle. Dannevig expose qu'il ·ressort. du rapport 
'(page '109) que depuis le 16 janvier 1938 le service de 
l'en§eignement est redevenu autonome' au Territoire, 

. Le 'chef de ce servic" a été nominé par décision' du 
6 janvier 1938. . 

Le ·nombre des écoles officielles du TerritOIre 
,s'est élevé de 51 en 1937 à '53 en 1938, et le nombre 
des classes de 91 à 1-01. Quant à l'ef·feétif des 
.élèves qui fréquentent ces écoles, il est passé' de 
tj,466 en 1937 à 4.9D2 en 1938 (pagè 111 du rapport). 
·Ceux qui fréquentent les écoles des missions catholi
·ques sont· passés de 3.643 en 1937 à 4.540 en 1938", 
et ceux qui fréquentent les écoles protestantes de 
1.153 à 1.245 (page 112). . , 

Le représentant accrédité avait expliqué, en' 1938, 
,que s'il n'y a pas d'écoles dans .le nord du Territoire, 
·c'est parce .. que la population y est moins dense 
et moins évoluée. 1\ avait ajouté toutefois que les 
'missions projetaient. des installations dans le nord 
du Territoii"'f Le représentant accrédiré a'.t·il d'autres 
:informations à donner' à· cet égard·? 

M. Besson expose que l'administration mandataire 
iravaille en plein accord avec les missions, s9it au 
'point de vue de l'enseignement, soit au point de 
vue de l'activité générale de ces organisations: Les' 
missions sont certairiement disposées _à exercer leur 
.activité dans le 'nord du' Territoire; il ne s'agit pour 
·elles que d'une question de crédits. 

Mile. Dannevig -relève que des renseignements c..om· 
plémentaires sont' donnés dans le rapport au sujet 
.de l'école professionne!le d'agriculture de Porto·Novo 

· (page 110). 1\ s~mble que le nOlljbre des élèves de 
cette école ait diminué en 1938. 

M. Besson déclare que le prochain rappott con
· tiendra des renseignements à ce sujet. 11 se pourrait 
qu'on n'ait pas trouvé en. 1938 un nombre suffisam· 
ment grand de jeunes gens disposés il fréquenter 
l'école en question . 
. Mil,. Dalinevig constate (page 109· du rapport) 

, que le cours complémentaire, fermé en 'octobre 1935, 
a r9uvert ..ses portes et ql\e cette mesure a ét~ 

l . accuei11ie avec une vive satisfaction par la population. 

1 

Ce' cours s'ajoute·t·il aux écoles secondaires que 
peuvent fréquenter les. jeunes .filles? 

M. Besson rép'ond' négativement; ce cours est 
destiné aux garçons. 

. Mlle.. Dannevig not~ le succès 'croissant rencontr~ 
par les cours populaires du soir (page 110 dll rapport), 
qui ont été suivis par 484 élèves en 1938' contre 
370 en 1937. Ces, cours sont·ils destinés aux adultes 
qui n'ont reçu auoune instru.ction durant leur jelJnesse? 

M'. Besson répond qu'ils s'adressent- surtout aux 
indigènes, 'em~loyés de commerce, maîtres d'école, 
etc., qui ont déjà reçu une certaine· instruction et 
désirent "la' perfectionner sur tel ou tel point.- 1\ 
n'est pas exclu Gependant que des noirs' lé viennent 
apprendre à . lire et à écrire. Ces cours n'0I1t lien 

1 

d'ai11eurs que dans les vi11es. 
Mlle. Dànnevig remarque (page 113 du rapport·) 

. 'qu'aucune admission n'a :eu lieu en 1938 dans l'école 
· des sages·femmes . 

M. Besson explique qu'il existe à Dakar une grande 
école extrêmement bien organisée de sages-f~mmes. 
Les jeunes 'filles préfèrent fréquenter' l'école de Dakar 
que les écoles de sages· femmes locales moins bien 
cotées. On aperçoit là l'avanfage du système qui 
permet aux habitants du Territoire de bénéficier des 
institutions de l'Afrique occidentale française. 

Mil,. Dai1l1evig considère qu'il serait intéressant 
de savoir combien de jeunes filles togolaises etudient 
à l'école .de Dakar. . '. . 

Elle tient à féliCiter la Puissance mandataire d'avoir' 
prévu l'éducàtion physique dans les programmes des 
écoles ordinaires et normales. Elle note, à la page 264 

.. ·du rapport; k règlement d'organisation du cours corn· 
plémentaire de Lomé. Il s'agit d'un' internat pour 
garçons et filles où l'on fournit l~s vêtements. et 
autres objets néçessaires. 

Alcoals' et. ~piritue!ix Stupéfiallts , . 
Lord Hankey déclare qu'il a cherché 'à placer la 

question des spiritueux et des stupéfiants telle qu'elle 
se pOse au Togo dans son cadre juridique. Le pacte 
de la Société des Nations 'contient la clause suivante: 

« Le degré de développement où se trouvent· d'au
tres peuples, spécialement ceux de l'Afrique centrale; 
exige .que le mandataire y assume l'adminiskation 
du Territoire à des conditions qui, avec la prohibition 
d'abus, tels que. la traite des esclaves, le trafic des 
armes et celui de l'alcool ... ». 

11 a jugé très difficile .de prohiber entièrement le 
trafic 'de l'alcool,' et s'est alors reporté au mandat, 

·.où· il n'est plus question, au paragraphe 5 de l'arti
cle 4, que d'exercer un contrôle sévère sur le 
commerce. des spiritueux. Diverses mesures' on!· été 

· prises, notamment en 1922 et. en 1937, pour l'exécu
.\ . ...
tion de cette clallse, et l'on trouve a la page 84 et 
aux pages' 13Q et suivantes du rapport. pour 1938 
des renseignements, pas toujours concordants d'ail
leurs, sur les importations de vinS', de liqueurs et 
de spiritueux. On constate que les eaux·de·vie de 
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-vin, les 'rhums"t. les liqueurs s'importent en plus 
grande quantité que, par 'le passé_ tandis que les 
whiskys et alcools divers et les gins sont en régres
sion, Le représentant accrédité pourrilit-i1' donner 
l',explication de ce phénomène? 

.Il M, Besson fait observer q'le ces alcools sont surtout 
consommés par les blancs, car ils sont hO,rS de portée 

; de la bours~ de la plupart des indigènes, Ceux-ci 
'commencent à peine à 'boire du vin, ' 
: Lord Hankey suppose que lorsque l'administration 
:.française a pris le Territoire en charge, eUe a constaté 
.que les indigènes buvaient beaucoup de spiritueux 
tirés notamment du vin- de palme.' 

M, Besson déclare que l'administration mandataire 
. a interdit les distillations indigènes, 

Lord Hankey souligne le passage suivant (page 122) 
du rapport: ".alcoolisme: maladie sociale ,peu répan
due au Tefritoire, oÎl les indigènes sont gros consom
mateurs de vin, de palme, à l'exception âes gens 
fortunés du Sud, qui peuvent, s'adonner aux a1cô01~ 
d'importation ». 11 serait intéressant. de savoir quels 
résultats ont donné Papplication au Togo du décret du 
12 mai 1937 prohibant la détention et la çirculatioll 
des alambics, d'une pàrt, et, d'aut[è part, la politique 
qui consiste à laisser lès indigènes ,cons.ommer du 
vin" de palmè afin' qu'ils ne soien,t pas tentés de 
s'adonner à des boissons plus fortement alcooliques. 

M. Besson déclare ne pas, avoir de ren~eignements 
précis sur ce's deux points, qui seront. traités en, 
détail dans le prochain rapport, lequel contiendra 
un paragraphe spécial consacré à l'alcoolisme et oÎl 
l'on trouvera des statistiques~ 11 est d'ailleurs in!-' 
possible de connaître au juste la cQnsommation de 
vin et d'alcool gui se fait à l'intérieur, étant dOnn~ 
que la fraude peut s'exercer très, facilement dans 
un territoire tel que' le, Togo. , ' . 

'M, Rappard considère comme impossible que les 
410 habitants blancs, desquels il convient encore de 
défalquer 176 femmes et enfants, ruent pu consommer 
les 88.000 litres de spiritueux qui ont été bnportés 
en 1938. Il faut· bien admettre que les'noirs ont eu 
lèur part de cette importation. 

M. Besson ne le conteste pas, mais soulifne cepen
dant qu'il y,a dans le Territoire, du fait qu il possède 
Un pôrt, une population flottante non' négligeable. 
Néanmoins, il est évident que l'indigène i tendance 
à boire et qu'il faut lutter contre ce penchant. 
, En répçmse à une autre question posée par lord 

,Hankey, M. Besson déclare, qu'à sa connaissance 
 1 

il n'y a pas eu de' poursuites pour usage illicite de 

stupéfiants 'au Togo, où les indigènes ne s'adonnent 

pas aux drogues.' " l , 


Hygiène 'publique 
'Le comte de Penha. Garcia pense que les statistiques 

provenant des hôpitaux sonf sOres, mais il désirerait 
savoir si l'on peut se fier tout autant à celles qui' 
proviennent d'autres sources. 

M. Besson répond que les premières couvrent à 

peu près tous les 'cas qui se produisent. , 


Le comte de Penha Garcia est heureux de constater 

que le serVice de santé' du Territoire. est devenu 

autonome (page ,11, du rapport), que l'effectif dn 

personnel médical du Togo a augmenté (page 118 

du rapport), et que la lèpre y est combattue avec 

plus de vigùeur encore que par le passé. Il désirerait 


• savoir comment l'administration s'y prend pour inciter 
les lépreux à se groupé dans les villages de lépreux 
récemment institués (page ,121 du rapport). 

M. Besson répond que c'est 'surtout sous l'influence 

des médecins que les lépreux se groupent en villages. 


Le comte de Penha Garcia suppose qu'en dehots 
de cette ,influence" d'autres facteurs d'ordre plus 
matériel, comme des subventions, expliquent cette 
bonne volonté. 

'M. Besson, décl,,,,e qu'il, y ,a à peine"un an que 
les villages pour lépreux ont été créés et que le 
prochain rapport contiendra à leur sujet des ren
seignements plus détaillés. " 

Le comte 'de Penha Garcia. déclare ,gu'i1 y a lieu, 
en tout cas, de louer la Puissance mandataire, de 
l'intéressante initiative qu'elle a prise. " 

Il constafe, 'en outre, que les moyens de combat 
contre la" maladie du sommeil ont été rénforcés <!t 
fort bien mis en œ!tvre (pages 122 et 123 du rapport) . 
11 serait heureux de trouver dans le prochain rap
port des renseignements sur le,s résultats obtenus. 

M. Besson' indique qu'une mission spéciale a, été 
" 

envoyée de, ,Paris au Togo et dans les territvires 
se trbuvant dans Un cas' plus ou moins analogue 
au point de vue de la maladie du sommeil. 

Le ,comte de Penha Garcia dédare' qu'il serait 
vivement intéressé p'ar 'la lecture du rapport de cette 
misslçJll s'il pouvait être transmis à la ,commission 
des mandats. 

11 note (page 120 du rapport) que le piiludisme 
exerC'e encore au Togo dès' ravages considérables. 
A-t-on cherché à, détruir,e les gîtes de larves?, 

, M. Besson répond affirmativement. On détruit les' 
gîtes, de larves nOn seulement. dans les villes, mais 
aussi auprès des .villages: 

Le comte de Penha Garcia constate que sur 86 
,analyses des, eaux de boisson faites à Lomé, 44 ont 
donné un résultat défavorable (page 118 du rapport). 
Qu'a-t-on fait pour améliorer ,les eaux de boisson 

'à Lonié?, 
, M. Besson répond . que la question des eaux de 
boisson est à peu près résolue à Lomé et qu'elle 
fait sur l'ensemble du' Territoire l'objet d'efforts 
considérables. ' , ' 

Le 'comte de Penha Garcia souligne qu'il est dit dans 
le rapport (page 122 du rapport) que la syphilis est la 
maladie sociale qui caus'e le plus sérieux préjudice à la 
race du pays, surtout dans le' Sud, parce que couram
ment gén~atrice de stérilité, d'avortement, de mortina
talité et mortalité infantile. Le traitement préventif de 
cette maladie offre-toi! des difficultés spédales? 

M. ,Besson répond que tout en cette, matière d~end 
du nombre,.de médecins et d'infirmiers dont on J'eu! 
disposer. ' 

, Le comte de Penh" Oarcia déclare qu'il aimerait 

,trouver de plus amples renseignements à ce sujet 

dans ,le prochain rapport. 


Régime fOllCier 

M. van Asbeck déclare n'avoir pas trouvé dans le 
chapitre consacré au régime foncier (pages 77 et seq.) 
d'indications. 'relatives à des constatations de droits 
fonciers indigènes, et que, si aucune constatation de 
ce genre n'a eu lieu, il serait bon de 're- dire. En 
outre, le relevé donné à la page, 178 des procédures 
d'immatriculation en cours au 31 décembre 1938 ne 
fait que reproduire celui qui figurait à la page 81 
du rapport pour 1937" Ce fait n'est-il pas di! à une 
erreur? Enfin, à la' page 79 du rapport pour 1938" 
on trouve, l'expression de {( statut personnel )), que, 
pour sa part, M. van Asbeclé préfère .à celle de 
« nationalité " employ'ée dans d'autres parties du 
rapport, par exemple à la page 77. 

On trouve, à là page 14Q du rapport, des tableaux 
très' intéressants, d'où il ressort qu'il y ,a <!u des 
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terrains ruraux,' ,très peu étendus il est vrai, imma M. van Asbeck remarque que le décret çlu 13 mars 
triculés par des indigènes et acquis par des européens, 1926 et l'arrêté y relatif du 1er avril 1927, dont, à 
depuis' l'établissement du régime foncier actuel. tort, semble-t·il, il n'est pas fait mention dans 

({ l'anthologie» des questions et réponses qui accôm-', 
s~agit étaient en général situés aux abords des villes. 

M. Besson fait observer que les terrains dont il 
pagne le rapport, semblent contenir des informations' 
ntiles sur les questions posées par lord HaiJey enM, van Asbeck constate ,que l'administration man
1938. Il demande s'il est vrai que les publicationsdataire reçonn,üt .(page 137 du rapport) que le régime 
relatives aux lotissements de, domaine privé comdes, hypothèques appliquç dans le Territoire pourrait 
portent les garanties mentionnées par lord Hailey . . éventuellement être " la s'lurce' d'un 'gros danger » 
Il indique que, dans les circonseriptions urbaines, ces'et comporter des licitations' «, désastreuses »: dans 
publications ne sont pas portées à la connaissance decertains rapports précédents, on s'était. exprimé aveç 
la population, comme cela a été prescrit pour lesplus d'optimisme. , 
circonscriptions rurales.0. Pour ~e qui est du contrôle de l'autorité 'publique 

,M. Besson répond que tes garanties sont, au Togo, sur les .transferts de propriétés foncièrès indigènes, 
les mêmes qu'en France, et que si une objection est'il n'est toujours. pas assuré dans le cas de l'exécution 
formulée, il existe une procédure d'appeL d\me hypothèque,: mais M; Besson il dit; l'année 

En ,réponse à ,une autre question posée par M. vandernière, au sujet :du Cameroun sous manda1J français, • 
Asbeck, M. Besson indique que les expropriations.que .la question, serait étudiée li fond, de sorte que 
touchant des indigènes sont également soumises à .M. van Asbéck réservera. ses observations li ce' sujet 
des publications, discutées par les conseils de ·notables .pOUl' la 'pmchaine session. La citculaire nO 1745 çlu 
et finalement réglées' par décision du Commissaire,:l6' sept.~mbre, 1938, dont il est question à la page 138 

M. Rappard expose qu'en 1938; la commission adu rapport, représente-t-elle le dernier état de 'la 
signalé que la législation au Togo et au Cameroun,qu~stion'? ' _. .. 
tout en décourag-eant le transfert à des européens deM. Besson répond négativement. Il y. a eu, à une 

" propriétés appartenant à des indigènes, ne l'empêchedate' ultérieure de 193>8, une circulaire ministérielle 
pas complètement. Les explications fournies cetteappelaitt' l'attention' de l'administration sur les dis
année par' la Pufssance mandataire mO)'ltrent qu'àpositions de l'article 5 du. mandat. . La commISSIon, 
ce point de vue le danger est plus théorique quelorsqu'eUe abordera l'examen de l'administration' du 
réel, étant donné les difficultés auxquelles se heurte,Cameroun sous mandat français, ,collstatera que cette ~ 
ce genre d'aliénation. Comme la question doit revenir circulaire y a eu un certain .'effet. Si rien dé spécial 
en discussion ,à: propos du Cameroun sous mandath'est signalé en ce qui concerne le Togo, 'c'est 
français, il serait semble-t-il préférable que la comqIJ'aucun cas d'exécution d'hypothèque à l'encontre 
mission suspende son appréciation. ,d'un in~ligène n'a eu lieu. 


M, van Asbeck souligne que l'administration n'a 
 l'orUs 
aucun contrôle sur les hypothèques notariées et judi Le comte de Peuha Oar~i~"considère que le .Iw,oi
ciaires et que son intervention. en ce qui co.ncerne ~llLt;!lt du ,T9go présente .un grand intérêt, n9n
oIes hypothèques constituées sous seing privé' est ·1 seulement pOl1r la richesse supplémentaire qu'il ap
pùrement formelle. Il se réserve d'approfondir cette I porterait à ce territoire, mais pour éviter l'érosion 
question à la session d'automne. exagérée du sol et éviter, le, délludement sous l'inIr attire l'attention dn représentant accrédité sur fluence des 'Caux de certains terrains, en pente dont 
un passage du rapport (page 137) relatif à l'arrèté la surface est constituée par de la teire arable. 
nO 113 du 4 mars 1930" et où il est dit que le Togo M. Besson déclare qu'il se pose à ce sujet une 
étant un pays essentiellement agricole, il arrive que question extrêmèrnent iI1tél'essante, qu'il espère pou
'lorsque des immeubles immatriculés sont hypothéqué,s, ' , voir développer dans le prochain rapport, à savoir
,c'est presque uniquement pour garantir des gestions celle des carburants forestiers. Il serait extrêmemènt 
commerciales tenues par des indigèn~s évolués qui i,l profitablè au Tèi:rîIôfre"ifè pouvoir fabriquer du char
ont adopté le concept de la propriété individuelle, bon de bois qui serait uti.lisé pour les transports par • 
Il convient de remarquer que cet arrêlé. a été ,pris camions à gazogène. 

, ~ p,qur éviter le recours à l'hypqthèque, Ne faut-il pas, 
Statistiques démographiques 'f d'ailleurs, le rapprocher du décret du 1er janvier 1938, 

M. Rappard demande sur quoi sont fondées les 
1 le l'apport annuel pour 1938. ' 

• ,1 dont malheureusement il n'est pas fait mention dans 
statistiques reproduites aux pages 103 et 104 du 

'M. Besson répond que les deux textes ne visent rapport. Y a,t-i! un recensement chaque al)née? 
pas le même objet. L'arrêté nO 113 du 4 mars 1930 M. Besson répond que chaque commandement de 
se rapporte spécialement à, la question qui est traitée cercle est tenu de fournir châque année des renseigne
dans la partie pertinente du rapport, tandis que le ii.. ments complets sur la population du territoire de 
décret de 1938 est de portée beaucoup plus générale. 

M, van Asbec" souligne que, précisément d'après 
le décret du 1er janvier 1938, certains prêts indivi-' 
duels ne peuvent être consentis que moyennant la 
constitution d'une hypothèque. Il espère' que sur 
ce point, comme sur le régime foncier en 'général, la 
commission sera mise, en automne, en possession 

!. son ressort. Ces renseignements ont un grand intérêt 
! au point de' vue fiscal et l'on peut dire qu'ils sont 

maintenant très, prochés de. la réalité. 
M. Ràppard pense que plus les statistiques se per

fectionnent, plus nombreux sont les indigènes qu'elles 
englobent, et qu'il ne faut pas conclure de" l'accrois
sement des chiffreS à un accroissement réel de la 
population. 

vations qui avaient été formulées en 1938 par la 
d'informations complément~ires. 11 l'appelle les obser

M. Besson admet que le dépistage est peut-être 
commission au sujet de la recherche et, le cas échéant, plus complet maintenant qu'il, ne l'était auparavant, 
de la sauvegarde des droits indigènes sur les terres mais il souligne que la mortalité générale" et surtout' 
vacantes et auxquelles le l'apport ne, fait pas r.éponse, la mortalité infantile, ont très nettement diminué. li 

M. Besson déclare que ces renseignements sont par· ,. a l'impression que les chiffres actuels donnent une 
venus trop tard à Paris pour être inclus dans le rapport. image assez exacte de la réalîté. 1 
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Origine de la dénomination « Togo» 
, 

Le ,président désirerait savoir si le l'am de Togo 
est 'd'origine européenne ou indigène. Dans le premier 
cas, les indigènes l'ont-ils adopté pour désigner leur 
pays; ont-ils conscience que ce pays forme une entité 

1 politique connue sous ce nom? 
M. Bessop répond qu'effectivement le nom de Togo 

doit être d'origine européenne, mais que, cependant, 
il il été adopté par les indigènes, dont les plus 

1 

évolués' savent l'appliquer à . l'ensemble du Territoire, 
1 . ou du moins à ce qu'ils en connais'sent. Le nom de 

Togo a pénétré dans la langue courante, et un togo
lais, par exemple, sait que SOn statut n'est pas le 
même que celui d'un dahoméen. 

CiOtur.u de L'examen 
Le président remercie .M. Besson des renseigne

ments qu'il a bien voulu apporter à la commission. 
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BANQUE DE L'AFR1QUE OCC1DENTALE.·' 


BILAN.. AU 30 JUlN 1939 

\. 

ACT1F
,

Caisse, & C. N. E.P. 118.220.834,98 
Garantie dé la Circulation 444.803.195,07 
Disponibilités à, vue à PEtranger 7.007.868,04 
Poi'tefeuiUe .. 1.014.820.887;11 • 
Avances couvertes par des garanties spéciales . 17.056.885,60 
Participations Financières 1;729.822,38 
A vances sans intérêt aux Colo)1ies _ 10.000,OOO,QO 
Avances cQntractuelles aux Colonies 49.649.939,89 
Comptes~courabt:s & Débiteurs divers 40.714.621;46 
Immeubles' . 16.254:898,95

" .Comptes d'ordre & divers 	 10.167.222,90 

Frs. t.730.426.176,40 

PASS1F 

Capital 50.000.000,00 

\ F~nds de prévo!ance statutaire 17.500.000,00(Réserves j Reserve' statutaire . 	 2.168.367,84 
{ Réserve supplémentail-e \ 4.336.735,74 

Provisiou pour remboursemeJ;1t de billets de -banque adirés 55.000.000,00 
Billets, au porteur en circulation .. 1.027.970.520,00 

,Effets à payer 16.015.746,56 
Comptes-courants .& .Créditeurs divers 249.028.678,22 
Trésoders-Payeurs Coloniaux (leurs comptes-courants) 205.468.211,90 
Dividtondes à payer 1.170.210;53 ., 	
Clients & correspondants (leurs c6nipte diencaissement) 38.226.702,52 
Effets en 'nantissement,' -26.841.626,08 
Comptes d'ordre & Divers 30.321.406;92 
Réescompte du portèfeuille _. 1.385.668,50 
Profits & Pertes : BénéfiCe 'net du semestre 4.992.301,59 

Frs: 1.730.426.176,40 
. 

Le Censeur. 	 Le Directeur de la Succursale. 

BÉRARD' 	 BERNE 

., ....----- ...... ~_.,--- -_....._---,----- 
I.\tPRIMERIB nE L'ECOLE PROf"ES'SJONNELLE M·(';, LOMÉ - 'rOGO 



